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CHAPITRE XXVII. 

De la creation et de la distribution des proprietes mobilieres. 

AnNT expose comment se forn�ent les proprie
tes qui consistent en fonds de terre OU en bati
mens, et comment se repartit le territoire d'une 
nation, il me sera facile de faire comprendre com
ment .se forment les proprietes qui consistent en 
ohjets mobiliers: on verra qu'elles derivent toutes 
du meme principe, et qu' elles se creent par des 
procedes analogues. 

Le principal ohjet de l'appropriation d'un fonds 
de terre est d' en tirer les choses qui sont neces
saires a la satisfaction de nos besoins ; c' est d' em
ployer le sol comme un instrument 4oue de la 
puissance de produire des grains , des legumes, des 
frui�, des fourrages, du bois, en· un mot, toutes 
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2 DE LA CRÉATION ET DE LA DISTRIBUTION

sortes de végétaux ; c'est de le fouiller pour en re-

tirer les divers matériaux qu'il recèle.

Le propriétaire d'un fonds de terre a donc la

propriété de tout ce qu'il produit , et même de tout

ce qu'il renfermê. S'il ne l'avait pas , la terrè ne

serait pour lui d'aucune utilité ; elle n'aurait jamais

été mise en culture . Elle ne serait pas devenue une

propriété individuelle .

La terre renferme une multitude d'élémens qui,

dans leur état primitif, ne nous seraient bons à

rien , si nous n'avions pas le moyen de les mettre

sous une forme qui les rend propres à satisfaire nos

besoins , ou qui du moins nous permet de les

convertir à notre usage. Un fruit ne vient pas de

rien ; il est formé d'une partie des élémens qui se

trouvent dans le sol , ou qui sont répandus dans

les airs. L'art de l'agriculteur consiste à cultiver la

plante qui a la propriété de recueillir et de cóm-

biner ces élémens .

Parmi les objets que la terre produit ou qu'elle

développe , il en est plusieurs , tels que les fruits ,

qui peuvent être immédiatement employés à satis-

faire quelques-uns de nos besoins ; il en est d'au-

tres qui ne peuvent nous servir qu'après avoir subi

des modifications plus ou moins nombreuses . Les

feuilles qui croissent sur le murier , par exemple ,

ne peuvent satisfaire immédiatement aucun de nos

besoins . Si elles sont livrées à certains insectes ,
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elles seront converties en cocons . Après avoir subi

cette première transformation , elles en subiront

une seconde ; elles seront converties en fil de soie.

Le fil sera converti en une pièce d'étoffe, et l'étoffe

se transformera en meubles ou en vêtemens.

Lorsqu'on veut observer la manière dont les

propriétés mobilières se sont formées et multi-

pliées , on est arrêté par une difficulté semblable à

celle qui s'est présentée dans l'examen de la for-

mation des propriétés qui consistent en fonds de

terre . On s'aperçoit que, pour les créer, il a fallu en

posséder une certaine quantité ; les capitaux sont ,

en effet, considérés par les hommes qui ont écrit

sur l'économie politique , comme une des condi-

tions essentielles de l'exercice de toute industrie ;

mais les capitaux ne sont que des richesses cumu-

lées ; et sans industrie il ne saurait exister de ri-

chesses .

Il a sans doute fallu , pour exercer une industrie

ét en retirer un bénéfice , avoir des subsistances

pour vivre au moins jusqu'au moment où l'on a

obtenu un produit. Il a fallu , de plus , posséder

quelques instrumens pour se livrer au travail , et

une matière quelconque pour lui donner une va-

leur ; cela ne peut pas être contesté. Mais ce qui

n'est pas moins incontestable , c'est qu'il existe une

multitude d'industries auxquelles on peut se livrer

avec des capitaux extrêmement bornés. Il ne s'agit

I,
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pas , au reste , de donner ici l'histoire de la forma-

tion et de l'accroissement des propriétés mobi-

lières il ne s'agit que d'observer les procédés au

moyen desquels elles se créent.

:

Nous avons admis en principe qu'un des élémens

essentiels de toute propriété est l'utilité qui réside

dans les choses que nous désignons par ce nom ,

c'est-à-dire la puissance qui est en elles de satis-

faire quelques-uns de nos besoins. Nous avons re-

connu qu'à mesure que l'utilité devient plus grande,

la propriété augmente , et qu'à mesure que l'uti-

lité diminue, la propriété décroît. Nous avons ad-

mis , d'un autre côté , qu'un homme n'est jamais

la propriété de personne ; que toutes ses facultés

sont à lui , et que toute utilité qu'il crée est éga-

lement à lui . Ces vérités étant reconnues , il sera

facile d'observer comment se forment les proprié-

tés mobilières .

Toutes les fois qu'un homme exerce son industrie

sur une matière quelconque , il a pour objet d'en

accroître la valeur ou l'utilité . Si la matière lui a

été confiée par une autre personne qui en a la pro-

priété, et qui doit la reprendre , il est payé de la

valeur qu'il y ajoute, par le salaire qu'il reçoit . Il

est possible que la valeur qu'il consomme pendant

le travail, pour se nourrir, se vêtir et se loger, soient

égales à celles qu'il produit par son industrie . Il

est possible aussi que ses bénéfices excèdent ses
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dépenses , et qu'il mette tous les jours quelque

chose à l'écart .

Dans ce dernier cas , on dit , en économie po-

litique , qu'il forme un capital ; nous disons qu'il

augmente ses propriétés . Nous pouvons nous faire

une idée de la manière dont chacun accroît ainsi

ses propriétés , en suivant les diverses transfor-

mations que certains objets ont subies , avant qué

d'être appliqués à la satisfaction de nos be-

soins.

Un homme achète un habit pour une somme de

cent francs qu'il paye à son tailleur . Cette somme

tout entière n'est pas un bénéfice pour celui qui

la reçoit ; car le drap , la toile , le fil , ne lui ont

pas été livrés
pour rien ; les ouvriers qu'il a em-

ployés n'ont pas travaillé gratuitement
. Supposons

que les marchandises
qu'il a employées lui aient

coûté soixante francs dans cette supposition , il

ne lui restera que quarante francs pour la main-

d'œuvre . Cette dernière somme ne sera pas un

bénéfice : une partie sera donnée aux ouvriers

qui ont concouru à faire l'habit ; une autre par-

tie servira peut-être à payer les intérêts des avan-

ces que le tailleur aura faites ; une autre partie

payera son propre travail .

Les soixante francs payés au marchand qui a

fourni les marchandises avec lesquelles l'habit a

été fait , ne sont pas un profit pour lui : il ne
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les a obtenues du fabricant qu'en lui en payant

la valeur. La somme que le marchand reçoit au-

delà de ce qu'il a payé au fabricant , ne reste

pas tout entière dans ses mains . Une partie est

payée à ses commis , une autre au voiturier qui a

porté la marchandise de la fabrique au magasin ;

une autre sert quelquefois à payer le commission-

naire qui a fait l'emplête ; une autre les intérêts

d'une partie du capital employé dans le commerce,

La somme reçue par le fabricant qui a fourni le

drap, est bien loin aussi d'être un bénéfice pour lui :

une partie est donnée au teinturier qui la partage

entre lui , ses ouvriers , et les négocians qui lui ont

fourni des drogues de teinture ; une autre partie

est distribuée aux nombreux ouvriers employés

dans sa manufacture; une autre paye une partie

des intérêts de son capital; une autre enfin est payée

au fermier qui lui a vendu la laine dont le drap a

été fait.

Le fermier ne s'enrichit pas de tout ce que le

fabricant lui paye il en donne une partie à

l'homme qui a tondu ses moutons , une autre

à ses ouvriers ou à ses domestiques, une autre

au propriétaire de la terre ; avec une autre , il

paye les intérêts du capital consacré à la cul-

ture ;une autre enfin sert à payer les impôts, et

se distribue entre une multitude de fonction-

naires.
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Si l'on observait quelle est la valeur des di-

verses matières dont un habit est formé au mo-

ment où elles passent des mains du cultivateur

dans celles du manufacturier, on trouverait qu'elle

est tout au plus de deux ou trois francs ; mais si

l'on calculait , d'un autre côté , le nombre de per-

sonnes entre lesquelles la valeur totale de l'habit

se distribue , on en trouverait plusieurs centaines .

C'est à peu près de la même manière que se dis-

tribue la valeur de chacun des objets dont nous

faisons tous les jours usage. La valeur d'un livre

qui ne se vend que trois francs , se distribue entre

l'auteur le libraire et ses commis ; le relieur et ses

ouvriers ; le tanneur et le marchand de cuir qui ·

ont fourni la couverture ; l'imprimeur et ses ou-

vriers ; le marchand et le fabricant de papier et

leurs commis il n'y a pas jusqu'au malheureux

qui ramasse le chiffon dans la rue , qui n'en ait

une petite part.

:

Toutes les fois qu'un objet quelconque ne peut

être employé à satisfaire nos besoins qu'après

avoir passé dans les mains de plusieurs chefs d'in-

dustrie , chacun d'eux rembourse à celui qui l'a im-

médiatement précédé, toutes les dépenses qu'il a

faites, et de plus , la valeur qu'il y a lui-même

ajoutée par son travail . Ainsi , le fabricant de draps

rembourse au fermier qui produit la laine , tout ce

que , pour l'obtenir , celui-ci a payé à chacun des
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-

ouvriers dont il a employé le service , et au pro-

priétaire du sol dont il a pris l'exploitation ; il lui

paye, en outre, la valeur de son propre travail. Le

marchand de draps rembourse au fabricant le prix

de la laine , et , de plus ,
de plus , il lui paye l'augmentation

d'utilité qu'il lui a donnée par lui-même ou par la

main de ses ouvriers . Le tailleur rembourse au

marchand tout ce que ce dernier a payé au fa-

bricant, les dépenses qu'il a faites pour faire trans-

porter le drap de la fabrique dans ses magasins .

Enfin, la personne qui achète l'habit , rembourse

au tailleur le prix du drap , et la valeur qu'il y a

ajoutée par sa main-d'œuvre.

On voit , par cette suite de transmissions , que

chacun des possesseurs , au moment où il va aliéner

sa marchandise, en est propriétaire à deux titres : il

a la propriété d'une partie de la valeur , comme

l'ayant acquise de ceux qui l'ont créée , et l'autre

partie comme en étant lui-même le créateur.

Il arrive souvent qu'une chose de peu de valeur

devient une propriété considérable par l'industrie

ou le talent d'une seule personne . Un peintre peut

faire un tableau d'un grand prix avec des matières

qu'il a obtenues pour peu de chose. De même

avec un bloc de marbre d'une valeur peu considé-

rable , un statuaire habile peut créer une propriété

d'une grande valeur. Dans des cas pareils , c'est

uniquement le talent de l'artiste qui crée presque
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toute la propriété . Il est bien évident que celui qui

s'enrichit par de tels moyens, ne diminue en rien

la fortune de personne.

Il est facile de voir comment en modifiant cer-

taines matières, on en accroît l'utilité, et comment

il est possible , par conséquent , d'augmenter ses

propriétés , sans rien faire perdre à personne ;

mais ce qu'on n'aperçoit pas d'abord aussi claire-

ment , c'est la manière dont les propriétés se for-

ment par le commerce . Un simple commerçant ne

fait subir, à proprement parler , aucune espèce de

modifications aux choses qu'il achète
les re-

pour

vendre; il se borne à les prendre dans un lieu, et à

les transporter dans un autre. Comment un simple

déplacement peut-il avoir pour résultat d'aug-

menter la somme des fortunes ?

Il a étéprécédemment démontré qu'un des prin-

cipaux élémens d'une propriété , est l'utilité qui

se trouve dans la chose désignée par ce nom ,

c'est-à-dire la faculté de satisfaire certains besoins.

Or , deux circonstances sont nécessaires pour

qu'une chose satisfasse les besoins d'une ou plu-

sieurs personnes : il faut d'abord qu'elle ait en

elle-même des qualités propres à la faire désirer ; il

faut, en second lieu , qu'elle soit à portée des per-

sonnes à qui elle manque . L'objet du commerce est

d'opérer ce rapprochement ; il est de mettre , en

quelque sorte, en contact les choses auxquelles l'in-
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dustrie a donné certaines qualités , avec les besoins

qu'elles sont destinées à satisfaire .

Il est une multitude de choses dont toute la va-

leur résulte du seul fait de ce rapprochement, Sur

· les bords de la Seine , l'eau qui coule n'a point de

valeur; mais si on en prend une partie , et qu'on la

transporte sur un point oùle besoin s'en fait sentir,

on trouve sur-le-champ des gens qui l'achètent ,

s'ils ont le moyen de la payer . Sur les flancs d'une

vaste montagne, la pierre est une matière propre à

construire des maisons , comme elle l'est au milieu

d'une ville : il ne faut , pour lui donner une valeur,

que la transporter dans une ville qui prospère. Dans

les forêts de l'Amérique, le bois n'est pas moins pro-

pre à faire des constructions que sur un chantier de

marine; pour en faire une propriété précieuse, il ne

faut que le mettre à la portée des gens qui en ont

besoin. Le commerce n'a pas la puissance de créer

de la matière, et, sous ce rapport , il ne diffère pas

des autres genres d'industrie ; mais il augmente

l'utilité de certaines matières ; sous ce rapport en-

core il ressemble à toutes les industries .
?

les

Il ne faut , pour multiplier les propriétés par la

voie du commerce , ni moins de connaissances ni

moins d'activité, ni moins de capitaux, que pour

multiplier au moyen de l'agriculture ou des ma-

nufactures . Pour amener à Paris le thé qui croît en

Chine , le coton qu'on recueille au Brésil , le sucre
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ou le salpêtre qu'on prépare dans l'Inde , les fruits

qu'on récolte en Afrique , il faut plus de travaux et

de génie que pour cultiver un champ ou tisser une

pièce de toile . Je dois ajouter que le commerce est

le complément indispensable de toutes les autres

branches d'industrie , et rend les mêmes services

qu'elles.

Un homme qui produit par ses travaux plus

qu'il ne consomme , et qui multiplie ainsi ses

propriétés , ne fait donc rien perdre à personne ;

il enrichit sa famille, sans qu'aucun de ses sembla-

bles en souffre. Il fait mieux , il prépare des moyens

d'existence pour un grand nombre d'autres per-

sonnes ; il produit un bien analogue à celui que

fait un homme quand il transforme des terres

stériles en une riante campagne.

Lorsqu'un homme est , en effet, parvenu à cu-

muler, par ses économies, une certaine quantité de

richesses mobilières , il ne peut les conserver et en

tirer un revenu , sans les engager dans quelque

genre d'industrie ; il faut qu'il les livre à l'agricul-

ture , à l'industrie manufacturière ou au com‐

merce. Il pourrait bien , il est vrai , les employer

à l'acquisition d'une maison ou d'un fonds de

terre ; mais il n'y aurait là qu'une substitution

de personnes. L'individu dont il prendrait la place

se mettrait à la sienne , et ne pourrait tirer un

revenu du capital qu'il recevrait en échange de
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sa terre ou de sa maison , qu'en le livrant à l'in-

dustrie .

Si les valeurs économisées étaient employées à

mettre en culture une terre improductive , le pro-

priétaire rendrait à l'humanité le genre de services

que j'ai précédemment décrits , c'est-à-dire qu'il

créerait des moyens d'existence pour un certain

nombre de familles. S'il les employait à établir

une manufacture , il rendrait des services ana-

logues : il ouvrirait un débouché au travail d'un

certain nombre d'ouvriers ; il leur donnerait le

moyen d'échanger leurs services contre des choses

qui leur sont nécessaires pour vivre.

Ses bienfaits ne se bornent point là ; ils se ré-

pandent sur tous ceux qui lui fournissent des ma-

tières premières , ou qui vendent des subsistances,

soit à lui-même, soit à ses ouvriers. Les produits

agricoles ne se vendent bien, et les terres n'ont une

grande valeur , que dans les pays où l'industrie

manufacturière et le commerce ont fait de grands

progrès. Ce sont les fabricans et les commerçans

dela Grande-Bretagne, qui ont donné aux terres de

ce pays une valeur considérable , et augmenté la

fortune de ceux à qui elles appartiennent. Si les

premiers disparaissaient avec leurs capitaux , les

seconds perdraient , par ce seul fait , une grande

partie de leurs richesses : les terres n'auraient pas

plus de valeur chez eux qu'elles n'en ont en Pologne.



DES PROPRIÉTÉS MOBILIÈRES. 13

Les propriétés mobilières donnent à ceuxqui les

possèdent, une grandepartie des avantages qui résul-

tent des propriétés immobilières. Les commerçans

et les manufacturiers dont la fortune consiste géné-

ralement en objets mobiliers, sont aussi bien vêtus,

aussi bien logés , aussi bien nourris que les cultiva-

teurs. Il n'est même pas rare de voir les habitans

des campagnes porter envie aux habitans des villes .

La principale différence qui existe entre les pro-

priétés des premiers et celles des seconds , consiste

en ce que les dernières sont sujettes à plus d'ac-

cidens.

Pendant long-temps on a donné à un genre de

propriété une grande prééminence sur l'autre les

propriétaires de fonds de terre se sont presque tou-

jours prétendus supérieurs aux propriétaires d'ob-

jets mobiliers. Ces idées de supériorité sont nées

de l'esclavage et du régime féodal ; elles s'affaiblis-

sent à mesure que les peuples s'éloignent des causes

qui leur ont donné naissance. Elles disparaîtront

presque entièrement, quand toutes les propriétés

seront également bien garanties , et que la jouis-

sance des droits politiques aura cessé d'être un pri-

vilége, dans les mains d'une classe particulière de

propriétaires.

Les propriétés qui consistent en fonds de terre

ne nous sont utiles que parce qu'elles sont la source

d'où sortent toutes les propriétés mobilières ; si

1
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celles-ci ne nous étaient pas garanties , celles-là ne

nous seraient bonnes à rien. Quel avantage un pro-

priétaire tirerait-il de ses champs , si , du moment

que la moisson est faite , le blé qu'il aurait récolté

cessait d'être respecté? A quoi ses prés seraient-ils

bons , si , quand ils sont fauchés , chacun pouvait

s'emparer du fourrage , ou enlever les animaux

qu'il y ferait paître ?

On tombe dans une erreur qui n'est pas moins

grave , quand on croit élever l'industrie qui s'exerce

immédiatement sur des fonds de terre , en dépré-

ciant tous les autres genres d'industrie. Un pro-

priétaire de terres ne tirerait aucun avantage de la

plupart de ses produits , s'il ne se trouvait per-

sonne pour les rendre propres à nos usages. Que

ferait-il de ses mines , si les nombreuses industries

quis'exercent sur les métaux,venaient à disparaître?

Que ferait-il de ses carrières , si personne ne tra-

vaillait la pierre? des arbres de ses forêts , si per-

sonne ne les transformait en meubles , ou ne les

faisait entrer dans diverses constructions ? de sa

laine , si personne ne la convertissait en draps ? Le

propriétaire de terres fournit, il est vrai, des ma-

tières premières à toutes les industries ; mais il se-

rait aussi dénué de tout qu'un sauvage , si des

hommes industrieux ne mettaient pas ces ma-

tières en œuvre. Il ne peut cultiver ses champs ,

exploiter ses mines ou ses carrières , faire usage des

1
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arbres de ses forêts, qu'au moyen des instrumens

que des gens industrieux lui ont fournis. Il ne peut

consommer ses produits qu'en les échangeant con-

tre ceux que l'industrie et le commerce lui pré-

sentent.

Les indigènes de l'Amérique septentrionale et

ceux de la Nouvelle-Hollande possédaient des terres

d'une immense étendue avant l'arrivée des Euro-

péens ; et cependant ils n'avaient que quelques

peaux de bêtes pour se couvrir , ils n'avaient pour

habitations que de mauvaises huttes faites debran-

ches d'arbres , et souvent ils étaient réduits à se

nourrir de terre , d'écorces d'arbres , de vers ou

de poisson pourri.
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CHAPITRE XXVIII.

De quelques espèces de propriétés commerciales.

Un homme crée , par son travail , une chose

propre à satisfaire ses besoins, ou à obtenir par des

échanges les objets dont il manque ; nous disons

que cette chose lui est propre, qu'elle est sa pro-

priété . Nous reconnaissons en lui le pouvoir d'en

jouir et d'en disposer comme bon lui semble ,

pourvu qu'il respecte dans les autres et dans leurs

biens des droits qui sont pareils aux siens .

Nous mettons donc certaines choses au rang des

propriétés, non parce que telle est la volonté de

l'autorité publique , mais parce qu'elles tiennent

de l'industrie humaine les qualités qui les rendent

précieuses à nos yeux ; parce qu'il est impossible

d'y porter atteinte , sans attaquer une partie plus

ou moins considérable de la population dans ses

moyens d'existence; enfin, parce qu'elles cesseraient

d'être formées ou conservées , si la jouissance et la

disposition n'en étaient pas garanties à ceux qui les

ont créés ou à qui elles ont été régulièrement trans-

mises,
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L'autorité publique , en effet , peut intimer des

ordres ou des défenses , accorder ou retirer sa

protection , récompenser ou punir , dépouiller

les uns pour enrichir les autres ; mais il n'est pas

ensa puissance de donner aux choses, par ses décla-

rations, les qualités qui les rendent propres à sa-

tisfaire nos besoins ; elle ne peut pas donner l'exis-

tence à des propriétés ; sa mission n'est pas de créer

des droits; elle est de proclamer et de garantir ceux

qui résultent de la nature de l'homme et de la na-

ture des choses .

Toutes les fois donc que nous observons qu'unou

plusieurs individus forment un nouveau moyen

d'existence, qui ne porte aucune atteinte à la per-

sonne ouà la sûreté d'autrui , et qui ne blesse en rien

la morale , nous mettons ce moyen au rangdes pro-

priétés , quelle qu'en soit d'ailleurs la nature ; nous

reconnaissons que ceux qui en sont les auteurs

peuvent en jouir et en disposer comme de toutes

les autres choses que nous avons désignées par le

même nom.

En observant comment les propriétés se for-

ment , nous avons remarqué qu'il s'y rencontre

deux élémens essentiels : une matière quelconque,

et, dans cette matière, une qualité propre à satis-

faire un ou plusieurs de nos besoins. Il est cepen-

dant , chez les peuples qui sont parvenus à un cer-

tain degré de civilisation , des choses qui sont

2. 2
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mises au rang des propriétés , et qui ne peuvent

être assimilées à un fonds de terre ou à un meuble.

Chez tous les peuples policés , on met, par exemple,

au rang des propriétés certaines conceptions de

l'esprit, telles que des ouvrages littéraires ou scien-

tifiques , des compositions musicales , des dessins

et même de simples inventions dans les arts. On ne

reconnaît pas au propriétaire la faculté seulement

de jouir et de disposer de l'objet sur lequel il fixe

ses conceptions ; on lui reconnaît de plus la faculté

d'empêcher que d'autres ne reproduisent, au moins

pendant un certain temps , les mêmes pensées.

On met également au rang des propriétés le

nom qu'un homme a toujours porté , la réputa-

tion qu'il s'est acquise, ou qu'il a donnée à certains

établissemens industriels ou commerciaux, la clien-

telle qu'il s'est formée. Une personne qui parvient

à achalander une maison de commerce, un éta-

blissement d'instruction publique , par exemple ,

vend ensuite sa clientelle ou sa chalandise , comme

il vendrait un fonds de terre ou une maison. Ce-

pendant , quoiqu'il en obtienne quelquefois un très-

grand prix , il n'a nullement la prétention d'être le

maître des personnes dont il transmet en quelque

sorte les habitudes ou la confiance.

N'est-ce donc point par une sorte d'abus que ces

diverses choses sont mises au rang des propriétés?

On conçoit très-bien que , lorsqu'un homme a
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1 des
tracé sur des feuilles de papier qui sont à lui ,

pensées qu'il a conçues , le livre qu'il a produit soit

sa propriété; mais s'il en vend des copies , ceux

qui les acquièrent ne pourront-ils pas légitimement

les reproduire et les vendre à leur profit comme

des propriétés nouvelles qu'ils ont eux-mêmes

créées ? Celui qui donne à une matière dont il est

propriétaire une nouvelle valeur , en la conver-

tissant en un outil jusqu'alors inconnu, reste maître

de l'utilité qu'il a produite , comme de la ma-

tière sur laquelle il l'a fixée. S'ensuit - il que

d'autres ne pourront pas suivre son exemple , en

créant de semblables outils sans porter atteinte à

ses droits ? N'est-ce point aussi par une sorte d'abus

qu'on met au rang des propriétés ledes propriétés le nom , la répu-

tation , les pensées ou les découvertes d'une per-

sonne ?

Ces questions présentent à résoudre de graves

difficultés ; cependant il est possible d'en donner

une solution propre à satisfaire l'esprit , si l'on

observe bien les principes fondamentaux de toute

propriété, et si l'on ne les perd jamais de vue .

Comme il existe entre elles une certaine analogie ,

et qu'elles doivent être résolues par les mêmes

principes, nous allons les examiner successivement.

La division la plus générale qu'on ait faite dans

la science du droit , est celle qui range , sous deux

grandes classes , les objets dont cette science s'oc-

2.
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:
cupe les personnes et les choses . Au premier as-

pect, rien ne paraît plus tranché que cette division;

il semble impossible de jamais confondre ce qui

appartient à l'une avec ce qui appartient à l'autre.

Cependant , quand on y regarde de près , on trouve

que les personnes sont si étroitement unies aux

choses , qu'il est impossible d'établir une séparation

absolue entre les unes et les autres. Les hommes

ne vivent et ne se multiplient qu'au moyen des

choses , et en s'identifiant en quelque sorte avec

elle. Il est impossible de dépouiller un homme de

ses propriétés, sans porter par cela mêmeatteinte à

l'existence de sa personne. On ne saurait donc trai-

ter des unes sans parler en même temps des autres .

Nous avons reconnu quejamais une personne ne

peut, suivant les lois de notre nature , être la pro-

priété d'une autre , et que nul n'a d'autre maître

quelui-même; nous avons également reconnu que

toute valeur ou toute utilité créée par un individu,

està lui , et que nul autre que lui n'a le droit d'en

jouir ou d'en disposer sans son consentement. Mais

qu'est-ce donc qui forme une personne ? Qu'est-ce

qui constitue son individualité? Ce n'est pas seule-

ment son être matériel ; se sont ses pensées , ses

sentimens , ses relations de famille et de société

son nom, sa réputation, en un mot, tout ce qui fait

de lui un être particulier , tout ce qui le distingue

de ses semblables.
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Une personne dont on usurperait le nom et la

réputation , et à laquelle on ravirait le rang qu'elle

tient dans la société, et jusqu'à la place qu'elle oc-

cupe dans sa famille , se trouverait souvent dé-

pourvue de tout moyen d'existence ou de con-

servation ; elle serait par cela même dépouillée

de la plupart de ses propriétés.

Il est , dans toute société civilisée , une multi-

tude de familles dont l'existence ou la fortune re-

posent sur la renommée attachée à certains noms

ou à certains établissemens . Un fabricant , un ar-

tisan , mettent leur nom ou une empreinte particu-

lière sur les objets sortis de leurs mains, et livrés

au commerce. Tant que l'expérience n'a pas con-

staté la qualité de leurs produits , leur nom ou la

marque qu'ils ont adoptée , est sans influence

sur le public. Aussitôt qu'il est reconnu que les

objets fabriqués par eux, possèdent les qualités

qu'on désire y trouver, on les accepte de confiance.

On se borne très-souvent à vérifier s'ils portent le

nom ou l'empreinte de celui qu'on en suppose

l'auteur.

Il ne suffit pas, pour exercer un art ou une pro-

fession d'une manière avantageuse , d'en avoir

acquis la capacité ; il faut avoir obtenu, de plus, la

confiance d'une partie plus ou moins considérable

du public. Or, pour obtenir cette confiance , il

faut souvent plus de temps et de sacrifices qu'il
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n'en a fallu pour se mettre en état de bien exercer

son art ou sa profession . Il arrive quelquefois que

des personnes d'une probité ou d'un mérite in-

contestables ont épuisé leurs ressources, avant d'a-

voir pu parvenir à se faire connaître. Presque ja-

mais , au contraire , on ne voit une personne tirer

de l'exercice de son art ou de sa profession des

profits un peu considérables , sans avoir fait de

grandes dépenses.

Cette espèce de propriété dont il est ici ques-

tion ne se forme donc , comme toutes les autres ,

qu'en donnant à un nom ou à un signe , qui par

lui-même est sans importance , une valeur plus ou

moins considérable . Pour donner cette valeur à un

nom , à un signe , il faut se livrer à de longs tra-

vaux , et faire certaines dépenses . Quand elle est

formée , elle est pour celui qui en est l'auteur, une

propriété non moins incontestable que tout objet

matériel dont il aurait créé l'utilité.

Si l'on admet que chacun est maître de soi-

même , de son nom , et de toutes les valeurs aux-

quelles il donne l'existence , il n'est pas possible de

contester qu'une personne ne soit aussi maîtresse

de sa réputation et de tous les avantages qu'elle peut

en retirer. La réputation d'une personne , quand

elle est acquise par des moyens légitimes , tels que

des talens , de la probité , ou par d'autres qualités

individuelles , est même la plus incontestable des
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propriétés. Elle est une conséquence nécessaire dé

la faculté qui appartient à chacun de disposer de

lui-même de la manière qu'il juge la plus avanta-

geuse, pourvu qu'il respecte dans les autres la même

liberté.

Il arrive souvent que la renommée , au lieu de

s'attacher au nom d'une personne , s'attache à un

établissement . Une maison de commerce, quand elle

est achalandée , 'se transmet souvent d'un homme

à un autre, sans perdre aucun de ses avantages. La

raison en est que celui qui la reçoit, a soin de con-

server les usages , les conditions et les employés qui

en ont fait la prospérité. Il tire ses marchandises

des mêmes fabriques ; il se contente des mêmes

bénéfices , et met dans ses ventes la même bonne

foi , la même probité. Il conserve ainsi les mêmes

pratiques.

Depuis le moment où un établissement de com-

merce se forme, jusqu'à celui où il est bien connu,

il s'écoule quelquefois un intervalle assez long . Du-

rant cet intervalle , il faut payer des loyers , des

commis , des domestiques , et faire tous les frais

d'une maison qui serait déjà achalandée. Il faut

aussi supporter des pertes sur les marchandises

dont on a fait provision et qui ne se vendent pas,

ou qui ne se vendent que très-lentement. Il arrive

quelquefois qu'en faisant ces divers sacrifices , on

ne parvient pas à former un établissement com-
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mercial , et qu'on est obligé d'abandonner l'entre-

prise. Tous les frais qu'on a faits sont alors irrévo-

cablement perdus .

Lorsque l'entreprise a réussi , on a créé ce qu'on

appelle un fonds de commerce , dont la valeur est

indépendante de la valeur des marchandises ou des

divers objets qui meublent l'établissement . Ce fonds

n'est pas fixé sur une matière qu'on puisse assi-

gner, et qui soit susceptible d'être transmise d'une

main à l'autre comme un meuble . Il consiste dans

la confiance qu'on a inspirée , dans les habitudes

qu'on a fait contracter, dans la renommée qu'on

a créée ; en un mot , dans la chalandise . Il a une

valeur, puisqu'on trouve des gens qui consentent à

l'acheter , et cette valeur, comme toutes les autres,

ne se crée que par des soins et des dépenses . Il est

donc la propriété de celui qui l'a formé ou légiti-

mement acquis .

Les lois françaises ont pris soin de garantir à

chacun les avantages de la réputation qu'il s'est

acquise dans l'industrie et le commerce ; elles ont

établi des peines contre tout individu qui usurpe-

rait la marque ou le signe qu'un autre se serait

déjà approprié. Un arrêté du 23 nivôse an ix (1) ,

afin de conserver aux fabricans de quincaillerie

et de coutellerie , les marques particulières desti-

(1 ) 13 janvier 1801 . >
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nées à constater l'origine de leurs ouvrages , les

avaient astreints à faire empreindre ces marques

sur des tables communes , déposées dans un lieu

public. Un décret du 5 septembre 1810 fit ensuite

défenses à toute personne de contrefaire ces mar-

ques, sous peine d'une amende de trois cents francs

pour la première fois . En cas de récidive , le cou-

pable devait être puni d'une amende double , et

d'un emprisonnement de six mois. Dans tous les

cas , les objets contrefaits devaient être saisis au

profit du propriétaire de la marque.

La loi du 22 germinal an XI ( 1 ) a rendu ces dis-

positions plus générales : elle déclare que la contre-

façon des marques particulières que tout manufac

turier ou artisan a le droit d'appliquer sur les objets

de sa fabrique, donne lieu à des dommages-intérêts

envers celui dont la marque a été contrefaite ; elle

dispose, en outre, que l'individu coupable de contre-

façon est punissable des mêmes peines que celui qui

commet un faux en écriture privée. Cette loi n'au-

torise les fabricans et artisans à se plaindre de con-

trefaçon , qu'autant qu'ils ont préalablement fait

connaître leurs marques d'une manière légale , par

le dépôt d'un modèle au greffe du tribunal de com-

merce d'où relève le chef-lieu de la manufacture

ou de l'atelier (2) .

(1 ) 12 avril 1803.

(2) Art. 16, 17 et 18.
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Les Anglais paraissent avoir pensé qu'on n'avait

pas besoin d'une loi spéciale pour empêcher une

personne de nuire à une autre , en faisant usage

de la marque que celle-ci s'est appropriée pour

distinguer les produits de son industrie. Ils ad-

mettent que, suivant les règles du droit commun,

l'homme qui contrefait la marque d'un autre , doit

être condamné à lui payer les dommages qu'il lui

a causés. Cette espèce d'usurpation ne paraît pas

au reste, avoir été mise par eux au nombre des dé-

lits : elle ne donne lieu qu'à dés réparations ci-

viles.

II peut se rencontrer d'autres cas où une per-

sonne cherche à s'enrichir en usurpant la réputa-

tion d'une autre. Un peintre dont le nom serait

peu connu, pourrait, par exemple, chercher à ven-

dre ses tableaux, en inscrivant au bas le nom d'un

peintre célèbre ; un écrivain pourrait mettre sur

ses écrits le nom d'un auteur estimé du public; un

médecin ou un avocat sans nom, pourraient don-

ner des consultations sous le nom d'un médecin ou

d'un jurisconsulte renommés . Dans ces cas et dans

d'autres pareils , les personnes dont on usurpe le

nom et la réputation , éprouvent un dommage ana-

logue à celui que leur causerait la violation de toute

autre espèce de propriété. Ils sont lésés dans leurs

intérêts, non-seulement en ce qu'on leur ravit une

partie des fruits de la réputation qu'ils ont acquise,



DE QUELQUES PROPRIÉTÉS COMMERCIALES. 27

mais aussi parce que leur réputation peut être al-

térée par le fait de l'usurpation.

Il n'existe pas de loi spéciale pour garantir les

propriétés de ce genre ; mais elles sont garanties

par les dispositions des lois générales. Ayant admis

comme principe général que tout fait de l'homme

qui cause à autrui un dommage, oblige celui qui en

est l'auteur à le réparer, il était inutile de descen-

cendre aux applications de ce principe !

Il reste à examiner si certaines conceptions de

l'esprit , lorsqu'elles ont été réalisées , doivent être

mises au rang des propriétés.
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CHAPITRE XXIX.

De la propriété des inventions ou des procédés industriels.

Le fait de s'emparer d'une chose qui n'a point

de maîtres , avec intention de se l'approprier,

a été considéré de tout temps comme un des pre-

miers moyens d'acquérir la propriété . Cette ma-

nière de juger nous est même si naturelle , que

l'homme le moins éclairé qui se verrait enlever

une chose qu'il aurait acquise de cette manière ,

par celui qui n'aurait aucun droit antérieur au sien,

se croirait victime d'une injustice manifeste . Il

soumettrait , sans hésiter , le jugement d'une telle

spoliation à des gens qui n'auraient pas plus de

lumières que lui , et il se croirait sûr du gain de

son procès , s'il avait la certitude que ses juges ne

seraient ni trompés ni corrompus.

Les nations ont adopté, dans leurs relations mu-

tuelles, le principe qu'elles appliquent aux individus

dans les relations qu'ils ont entre eux ; elles se sont

considérées comme propriétaires des terres inoc-

cupées , découvertes dans des expéditions qu'elles
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avaient commandées , et dont leurs agens avaient

pris possession en leur nom . C'est à ce titre

qu'elles ont établi des colonies en Amérique, dans

une partie de l'Afrique , et dans les îles nom-

breuses qu'elles occupent dans les deux océans.

Il a suffi quelquefois qu'un peuple eût décou-

vert une route de commerce à travers les mers,

pour qu'il s'en déclarât exclusivement proprié-

taire , à titre de premier occupant. Le Portugal ,

par exemple , prétendait jadis avoir seul le droit

de faire le commerce des Indes par le cap de

Bonne-Espérance , attendu qu'ayant le premier

fait la découverte de ce passage , il l'avait ac-

quis par occupation . Grotius crut ne pouvoir

repousser ces prétentions qu'en prouvant que les

mers étaient libres de leur nature , et que , par

conséquent , elles n'étaient pas susceptibles d'une

occupation exclusive.

Il paraît que , dans le seizième siècle , des An-

glais , ayant introduit dans leur pays des bran-

ches d'industrie ou de commerce, prétendirent

que le principe admis par les jurisconsultes re-

lativement à l'occupation des choses qui n'avaient

pas de maîtres , devait être appliqué aux décou-

vertes qu'ils avaient faites dans le domaine des

arts. Il était naturel qu'en voyant les gouverne

mens faire explorer les mers pour chercher des

terres nouvelles , et s'emparer des pays dont
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leurs agens faisaient la découverte, les hommes

qui obtenaient de leurs recherches dans l'in-

dustrie , des produits jusqu'alors inconnus , aspi-

rassent à obtenir la jouissance exclusive des pro-

cédés qu'ils avaient inventés. La découverte n'était-

elle pas le produit de leur travail et de leur génie ?

N'étaient-ils pas aussi les premiers occupans ?

Il aurait fallu plus de lumières et plus de res-

pect pour la liberté du travail , qu'il n'y en avait

alors dans les gouvernemens , pour apercevoir le

vice de ce raisonnement. On pouvait bien, en effet,

trouver quelque analogie entre la prétention d'ex-

ploiter , à l'exclusion de tous les autres hommes ,

une industrie qu'on aurait inventée , et la préten-

tion des Portugais de naviguer, à l'exclusion de

toutes les nations , sur les mers qu'ils avaient dé-

couvertes ; mais était-il possible d'apercevoir quel-

que ressemblance entre un objet matériel , cir-

conscrit dans d'étroites limites, telles qu'un espace

de terre ou une pièce de gibier, et un procédé de

l'industrie? Pouvait-on, avec quelque apparence de

raison, assimiler l'invention d'un art , à l'occupa-

tion d'une pierre précieuse que les flots de la mer

ont poussée sur le rivage , ou d'un poisson qu'un

pêcheur a pris dans ses filets ? L'exploitation d'un

art par un individu , était-elle un obstacle à ce que

le même art fût exploité par d'autres ?

Mais les gouvernemens n'y regardaient pas alors
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de très-près , quand il s'agissait de liberté , d'in-

dustrie ou de commerce ; ils s'attribuaient le pou-

voir de donner arbitrairement des priviléges à des

hommes qui n'avaient rien imaginé de nouveau ; à

plus forte raison devaient-ils croire qu'il leur était

permis de donner à l'auteur d'une invention ou à

l'introducteur d'un nouveau commerce , le pri-

vilége de l'exploiter exclusivement, pendant un

nombre d'années déterminé ; ayant la faculté de

concéder sans raison toutes sortes de monopoles, ils

n'avaient pas d'autres motifs à donner de leurs

concessions que leur pouvoir ou leur volonté .

Cependant , quelles qu'aient été les prétentions

des auteurs de découvertes industrielles , jamais le

gouvernement anglais n'a proclamé, en principe et

d'une manière absolue, que toute invention est la

propriété de l'inventeur, et que le premier qui oc-

cupe une branche d'industrie ou de commerce, ac-

quiert le droit de l'exploiter,exclusivement ; jamais

il n'a fait de loi ayant pour objet direct et prin-

cipal de garantir cette prétendue propriété. La pré-

rogative , dont la couronne s'était emparée , d'ac-

corder des priviléges aux inventeurs pour l'exploi-

tation de leurs inventions , n'a été maintenue que

par exception , lorsque tous les autres monopoles

ont été abolis, et qu'il a été admis, en principe, que

la couronne nepourrait plus en accorder . La reine

Élisabeth ayant réduit en monopoles presque tou-
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tes les branches d'industrie ou de commerce qui

avaient quelque importance , la nation anglaise se

souleva , sous son successeur, contre un état de

choses devenu insupportable. Un acte rendu dans la

vingt-unième année du règne de Jacques Ier (ch . 3),

déclara nuls et contraires aux lois du royaume tous

les monopoles précédemment établis , et défendit

d'en accorder de nouveaux. Toutes personnes et

corporations furent déclarées incapables d'en

exercer ou d'en faire exercer aucun à l'avenir , et il

fut ordonné que tout homme qui serait lésé par un

monopole , aurait droit au triple des dommages

qu'il aurait éprouvés , et au double des dépens

qu'il aurait payées pour obtenir justice.

pour

L'article 5 de cet acte ajouta , que néanmoins

les dispositions précédentes ne s'étendaient pas aux

lettres-patentes et aux concessions de priviléges ,

accordées pour le terme de vingt-un ans et au-

dessous, à l'inventeur d'une marchandise nouvelle,

la fabrication et la vente de cette même mar-

chandise , pourvu toutefois que personne ne fût,

avant la concession du privilége , en possession de

fabriquer ou de vendre des objets semblables . Il

fut reconnu, par l'art. 6, que les dispositions qui

prohibaient , pour l'avenir , la création de mono-

poles , ne s'appliqueraient pas non plus aux lettres

patentes ou concessions de priviléges qui seraient

accordées pour un terme de quatorze ans ou pour
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un moindre terme à l'inventeur ou aux inventeurs

d'un produit quelconque, pour la fabrication et la

vente de ce même produit . Cependant cette excep-

tion ne fut admise que dans le cas où nulle autre

personne ne serait , avant la concession des privi-

léges ou des lettres-patentes, en possession de fabri-

quer des objets semblables. Ces deux articles dé-

clarèrent , en outre , qu'il était bien entendu que

les inventeurs qui auraient obtenu des lettres-pa-

tentes , ne pourraient en user de manière à violer

les lois ou à porter préjudice à l'État , en élevant le

prix des marchandises à l'intérieur , ou en nuisant

au commerce par quelque moyen que ce fût (1 ) .

La prérogative d'accorder un monopole tem-

poraire à un inventeur pour l'exploitation de son

invention , n'a pas été mise par les jurisconsultes

anglais au rang des exceptions au droit commun

de leur pays . Richard Godson affirme , au con-

traire , que le statut du roi Jacques a toujours été

considéré comme purement déclaratoire de l'exis-

t̀ence de cette prérogative. I observe toutefois

que les princes avaient si rarement fait usage de ce

pouvoir au profit des inventeurs , que le parle-

ment, en abolissant d'un seul coup tous les mono-

poles funestes , fut obligé d'offrir un encourage-

(1) Richard Godson , Practical treatise on the law ofpa-

tentsfor inventions , p. 379-384.

2. 3
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ment aux artistes ingénieux. On ne doit pas perdre

de vue, au reste , qu'en affirmant que , suivant le

droit commun de l'Angleterre , la couronne a la

prérogative de donner aux inventeurs le privilége

d'exploiter exclusivement leurs inventions pendant

un temps déterminé , cet écrivain ne dit pas que ,

suivant le même droit , tout inventeur était pro-

priétaire de son invention , et pouvait empêcher

toute autre personne d'en faire usage.

Lorsque la révolution française éclata , les

hommes qui s'occupaient du perfectionnement

des lois , tournèrent leurs regards vers l'Angle-

terre pour y chercher des modèles ; car la Grande-

Bretagne était alors le seul pays gouverné par un

roi , dans lequel il existât quelque liberté . Ils trou-

vèrent que les auteurs de découvertes industrielles

y jouissaient du privilége de les exploiter exclusi-

vement pendant un certain nombre d'années , sous

certaines conditions , et ils établirent en France le

même regime.

Le 31 décembre 1790, l'Assemblée constituante,

sur la demande de quelques artistes , proclama que

toute découverte ou nouvelle invention, dans tous

les genres d'industrie , était la propriété de son

auteur , et que tout moyen d'ajouter à quelque fa-

brication que ce pût être un nouveau genre de

perfection , serait regardé comme une invention ;

elle alla plus loin , elle déclara que quiconque ap-
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porterait le premier en France une découverte

étrangère , jouirait des mêmes avantages que s'il

en était l'inventeur.

L'Assemblée constituante ne pensait pas établir,

par ces dispositions , des priviléges ou des mono-

poles au préjudice de la masse de la population ;

elle croyait , au contraire , reconnaître des droits

inhérens à la nature de l'homme. Il lui semblait

même qu'elle devait s'expliquer à cet égard d'une

manière si formelle , qu'à l'avenir nul ne pût éle-

ver des doutes sur la nature de ces droits . Voici les

motifs qui servent de préambule à son décret , et

les dispositions par lesquelles elle garantit aux

inventeurs ce qu'elle considère comme leurs

droits naturels.

«< Considérant que toute idée nouvelle , dont la

manifestation ou le développement peut devenir

utile à la société , appartient primitivement à celui

qui l'a conçue , et que ce serait attaquer les droits

de l'homme dans leur essence , que de ne pas re-

garder une découverte industrielle comme la pro-

priété de son inventeur ;

>> Considérant en même temps combien le dé-

faut d'une déclaration positive et authentique de

cette vérité , peut avoir contribué jusqu'à présent

à décourager l'industrie française , en occasionnant

l'émigration de plusieurs artistes distingués , et en

faisant passer à l'étranger un grand nombre d'in-

3.



56 DE LA PROPRIÉTÉ DES INVENTIONS

ventions nouvelles , dont cet empire aurait dû tirer

les premiers avantages ;

>> Considérant enfin , que tous les principes de

justice , d'ordre public et d'intérêt national , lui

commandent impérieusement de fixer désormais

l'opinion des citoyens français sur ce genre
de pro-

priété , par une loi qui la consacre et qui la protége;

>> Décrete ce qui suit :

>> Art. 1er . Toute découverte ou nouvelle in-

vention , dans tous les genres d'industrie , est la

propriété de son auteur; en conséquence , la loi en

garantit la pleine et entière jouissance, suivant le

mode et pour le temps qui seront ci-après déter-

minés.

» Art . 2. Tout moyen d'ajouter à quelque fa-

brication que ce puisse être, un nouveau genre de

perfection sera regardé comme une invention.

» Art. 3. Quiconque apportera le premier en

France une découverte étrangère , jouira des

mêmes avantagesque s'il en était l'inventeur (1 ) . »

Les Anglo-Américains , qui ne se sont écartés de

la législation de leur mère-patrie que par excep→

tions, n'avaient cependant pas adopté les principes

suivis dans la Grande-Bretagne sur les inventions.

Ayant repoussé tous les priviléges comme con-

(1 ) Les autres dispositions du décret déterminent les condi-

tions et la durée de la jouissance de l'inventeur.
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traires à leurs déclarations de droits , ils auraient

cru se mettre en opposition avec leurs propres

principes , s'ils avaient établi des monopoles dans

les arts ou dans le commerce. Mais après que

l'Assemblée constituante, qui, à l'exemple des États-

Unis , avait fait une déclaration des droits de

l'homme, eut proclamé qu'on ne pouvaitpas , sans

attaquer ces droits dans leur essence , ne pas re-

garder une découverte industrielle comme la pro-

priété de son inventeur , le congrès américain sui-

vit l'exemple de l'Angleterre et de la France (1 ) .

Le 21 février 1793 , il rendit une loi par laquelle

il garantit à l'auteur de toute invention indus-

trielle , qui en aurait fait régulièrement lademande,

le privilége de l'exploiter exclusivement pendant

quatorze années , à la charge de se soumettre à

certaines conditions déterminées par le même acte.

Cette garantie ne fut pas donnée seulement aux

citoyens des États-Unis , et aux personnes qui ré-

sideraient sur le territoire national ; elle fut accor-

dée indistinctement à toutes les personnes qui en

feraient la demande , soit qu'elles résidassent sur

le territoire de la confédération , soit qu'elles habi-

tassent en pays étranger. On crut ne pas devoir

(1) Les monopoles sont prohibés par les constitutions de

plusieurs états , notamment par celles de New-Hampshire , de

Massachusetts , de Vermont , de la Caroline du Nord, de

l'Ohio et de l'Illinois,
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adopter, pour les découvertes industrielles , la dis-

tinction qu'on avait faite relativement aux compo-

sitions littéraires .

Il y a dans la déclaration de l'Assemblée consti-

tuante une confusion d'idées qu'il faut faire cesser,

si l'on veut démêler l'erreur de la vérité , et ne

pas admettre en principe des propositions qui con-

duiraient à des conséquences que le bon sens for-

cerait à désavouer.

Toute personne qui fait une découverte dans les

arts a certainement le droit de l'exploiter à son

profit. Pour reconnaître l'existence de ce droit, et

en garantir l'exécution , il n'est pas nécessaire d'un

acte spécial de la part de l'autorité publique.

Il suffit, pour que l'inventeur puisse en jouir sans

trouble , que la liberté d'industrie soit proclamée,

et que toutes les propriétés soient garanties. Les

principes généraux du droit sont suffisans pour

le protéger dans l'emploi qu'il fait de ses biens et

de ses talens. 2

Mais entre le droit d'exercer une industrie qu'on

a découverte , et le droit d'empêcher que d'autres

ne l'exercent , la différence est grande ; l'existence

du premier est loin de supposer l'existence du se-

cond. Celui-là ne peut être mis en question que

dans des pays où l'on trouve encore des restes

d'esclavage ; celui-ci peut être mis en doute dans

les
pays les plus libres et les mieux policés . Si la
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faculté d'exploiter exclusivement un art qu'on a

inventé, n'était pas garantie par un acte spécial du

gouvernement , pourrait-on la réclamer en vertu

des principes qui garantissent à chacun la dispo-

sition de ce qui lui appartient ? L'Assemblée cons-

tituante paraît l'avoir cru , puisqu'elle a proclamé

hautement que toute idée nouvelle, dont la mani-

festation peut être utile à la société , appartient

primitivement à celui qui l'a conçue , et qu'on ne

peut contester à un inventeur la propriété de son

invention , sans attaquer les droits de l'homme

dans son essence. Cependant , si l'on n'avait fait

à cet égard aucune loi spéciale , il est douteux qu'il

se fût trouvé un tribunal pour faire respecter ce

prétendu droit naturel .

L'Assemblée constituante a évidemment appli-

qué aux inventions industrielles le principe suivi

par toutes les nations pour l'occupation des choses

qui n'ont pas encore été appropriées . Elle n'exige

pas , en effet , pour accorder à un individu l'ex-

ploitation exclusive d'un art ou d'une branche

d'industrie , que cet individu se soit livré à de

longs travaux, ou qu'elle ait fait certaines dépen-

ses elle ne lui demande que de prouver qu'il en

est le premier occupant, et qu'il a fait constater son

occupation. Quand même un autre individu prou-

verait qu'il a fait la même découverte par ses pro-

pres efforts , et qu'il n'a pas eu connaissance des
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travaux du premier inventeur , il n'en serait pas

moins privé de la faculté de mettre son invention

en pratique. Les dispositions de la loi française ,

de la loi anglaise et de la loi anglo- américaine sont

uniformes à cet égard : ce qui prouve que , dans

les trois pays , on s'est également laissé diriger par

le principe de l'occupation.

Mais ce principe est-il , en effet , applicable aux

découvertes faites dans les arts ? Existe-t-il quel-

qu'analogie entre un objet matériel , tel qu'un es-

pace de terre ou un objet mobilier , et un procédé

à l'aide duquel on forme un nouveau produit ?

De ce qu'on admet qu'une terre inoccupée , une

pierre précieuse trouvée sur le bord de la mer

ou un animal sauvage , appartiennent aux pre-

miers individus qui s'en emparent , s'ensuit-il que

le premier qui découvre l'art de créer un produit

nouveau , a seul le droit de mettre cet art en pra-

tique? je ne le pense pas ; les gouvernemens qui

ont accordé des priviléges aux inventeurs , ne l'ont

pas eux-mêmes cru, et ils ne pouvaient pas le croire.

L'Assemblée constituante a déclaré que toute

découverte nouvelle est la propriété de son auteur ;

mais elle n'a pas agi conformément à cette décla-

ration . Dans la loi même où elle a proclamé l'exis-

tence de cette propriété , elle l'a deniée , puisqu'elle

a limité à un petit nombre d'années la jouissance

exclusive de l'inventeur . Pour agir conséquemment
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à sa déclaration , elle aurait dû garantir cette jouis-

sance à perpétuité ; mais alors elle serait arrivée à

l'absurde ; les arts et le commerce auraient été ré-

duits à jamais en monopole, au profit d'un petit

nombre de familles : on eût condamné l'espèce

humaine , au nom du droit naturel , à rester sta-

tionnaire .

Les peuples admettent les uns à l'égard des au-

tres le principe de l'occupation pour les choses

purement matérielles ; mais ils sont loin de l'ad-

mettre pour les découvertes' faites dans les arts .

Une découverte faite en France ne donne , en An-

gleterre ,aucun privilége à l'inventeur. La loi fran-

çaise est si loin de reconnaître la propriété des dé-

couvertes faites et exploitées dans les autres pays,

qu'elle encourage les nationaux à les introduire en

France. Celui qui importe parmi nous unebranche

nouvelle d'industrie, peut en obtenir l'exploitation

exclusive , même contre l'inventeur . On ne peut

pas dire cependant que l'Assemblée constituante se

proposait d'encourager le vol.

S'il était vrai que toute idée nouvelle , dont la

manifestation peut devenir utile à la société ap-

partient primitivement à celui qui l'a conçue , et

que ce serait atttaquer les droits de l'homme dans

leur essence , que de ne pas regarder une decou-

verte industrielle comme la propriété de son in-

venteur , il s'ensuivrait qu'à l'instant où un pro-

1
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cédé industriel aurait été trouvé et mis en pratique

sur un point du globe , le genre humain tout en-

tier devrait se l'interdire , et que nul ne pourrait

en user sans blesser les droits de l'homme dans

leur essence.

Ayant eu occasion d'examiner ailleurs les prin-

cipes proclamés par le décret de l'Assemblée

constituante , et les doctrines des écrivains qui

les ont développés , je dois me borner à rap-

peler ici les motifs qui me les ont fait paraître

douteux .

On voit, dans les considérans du décret de

l'Assemblée constituante , comme dans les écrits

qui les ont développés , deux espèces de motifs :

les principaux sont tirés du droit naturel qu'a

tout inventeur d'exploiter exclusivement le genre

d'industrie qu'il a découvert ; les autres sont

tirés de l'utilité publique. Ceux-ci sont pure-

ment hypothétiques ; ils n'existent que par sup-

position. Personne n'affirme que le défaut de

monopole en faveur des inventeurs, ait décou-

ragé l'industrie, et occasionné l'émigration de plu-

sieurs artistes distingués . On dit qu'il peut avoir

produit de tels effets : mais comme ce n'est là

qu'un motif secondaire , on ne daigne même

pas examiner s'il est justifié .on contredit par

les faits .

Il est des légistes qui ne voient dans les lois que
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des conséquences d'un petit nombre de princi-

pes placés hors du domaine du raisonnement , et

qui raisonnent comme de véritables théologiens .

En effet , aussitôt qu'on cesse de traiter ces prin-

cipes comme des dogmes, et qu'on refuse d'y croire

sans examen, ils ne signifient plus rien, même pour

ceux qui les invoquent. Comment en prouverait-

on la vérité , puisqu'ils forment les premiers élé-

mens du raisonnement ?

Mais , dit-on, ces principes n'ont pas besoin de

démonstration ; ils sont évidens par eux-mêmes:

il suffit de les énoncer pour que tout le monde les

reconnaisse ; l'auteur de la nature les a gravés dans

tous les esprits. Voilà des faits affirmés d'une ma-

nière bien positive; mais où en est la preuve? Quels

sont les hommes qui en ont constaté l'existence et

l'universalité ?

Cela n'est pas nécessaire , ajoute-t-on ; on ne

prouve pas plus l'évidence, qu'on ne prouve la lu-

mière : ceux qui ne sont pas organisés de manière

à en être frappés immédiatement , ne sont pas or-

ganisés de manière à en comprendre la démons-

tration . Il n'y a rien à répondre à ce raisonnement,

et il ne nous reste plus qu'à examiner dans quelle

proportion les aveugles sont aux voyans. Cet exa-

men ne sera pas inutile ; car il pourrait bien avoir

pour résultat de prouver à des hommes qui se

croient organisés de manière à être frappés par la
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lumière, qu'ils ne sont pas moins aveugles que ceux

qui , pour croire à l'existence de la lumière , de-

mandent qu'on leur en donne des preuves.

*

Il est donc aussi clair que le jour qu'un homme

qui fait la découverte d'un procédé , qui aperçoit

ce que d'autres n'ont pas aperçu avant lui , qui

fait de ses organes un usage que d'autres n'en ont

jamais fait , qui donne à de la matière un genre

d'utilité que personne ne lui avait donnée, acquiert

par cela même le droit exclusif de créer ce genre

d'utilité , de faire un tel usage de ses organes, ou

d'exécuterun tel procédé. Ce droit qu'il acquiert par

son invention , ne lui est
pas attribué par les lois

de son pays , puisqu'il est , au contraire , la base sur

laquelle reposent les lois. Il est éternel, immuable,

indépendant de toute institution ; il est par consé-

quent universel , et n'est limité ni par les bornes

des États , ni par les montagnes , ni par les mers.

Voilà des vérités évidentes par elles-mêmes, gra-

vées dans tous les esprits et dans tous les cœurs ,

et qui ne peuvent être contestées que par des

hommes qui ont fermé les yeux à la lumière. Sui-

vons-les dans l'application , et nous en serons en-

core plus vivement frappés. Le premier homme

qui conçut et exécuta l'idée de transformer un

morceau de bois en une paire de sabots , ou une

peau d'animal en une paire de sandales , acquit

par ce seul fait le droit exclusif de chausser le genre
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humain. Dès ce moment , tous les hommes se

trouvèrent dans l'obligation de marcher nus-pieds,

ou d'aller se pourvoir de chaussures auprès de

l'heureux inventeur. Si la découverte fut faite par

un habitant du pôle boréal , les habitans du pôle

austral ne purent, sans blesser les droits de l'homme

et sans violer les principes gravés dans tous les

cœurs , se permettre de porter des sabots sans les

avoir achetés à l'autre extrémité du globe. Si l'in-

venteur ne put pas en fabriquer une quantité suf-

fisante pour chausser toutes les nations du monde,

ou s'il mit un prix qu'on n'eût pas la possibilité de

payer, on dut aller sans chaussure et s'écorcher les

pieds , de peur de blesser les droits de la nature.

Tout cela est clair comme le jour , incontestable

comme la lumière pour quelques-uns de nos doc-

teurs:

Il n'est pas moins évident à leurs yeux que le

premier homme qui , découvrant un grain de blé,

s'avisa de le déposer dans le sein de la terre , de le

faire multiplier, et de fabriquer du pain , acquit le

droit exclusif de se nourrir et de nourrir le genre

humain avec cette nouvelle espèce d'aliment. Dès

ce moment , les peuples de toutes les races, blancs,

noirs , jaunes , rouges et basanés , durent traverser

les mers et les montagnes pour aller se pourvoir

de pain auprès de l'inventeur . Ceux qui ne purent

faire le voyage furent obligés de continuer de
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manger des serpens , des rats ou des grenouilles ,

ou même de se manger les uns les autres, pour res-

ter fidèles aux droits de la nature. Si une grande

partie de la terre est aujourd'hui cultivée , on ne

peut l'attribuer qu'à la profonde corruption du

genre humain qui viola les droits naturels , exclu-

sifs , et imprescriptibles , du premier cultivateur

et du premier fabricant de pain .

Nous devons en dire autant de l'homme qui ,

pour se former un abri , s'avisa le premier de

courber des branches d'arbres ou de creuser un trou

dans la terre . Cette découverte lui donna le droit

exclusif de se garantir et de garantir les autres des

intempéries des saisons . Tout homme qui s'avisa

de suivre son exemple , sans en avoir obtenu de lui

la permission , fut un violateur de la loi naturelle;

il méconnut les principes gravés en caractères in-

effaçables dans son esprit par la droite raison....

Nous observons que, dans les considérans de la

loi que nous avons citée , les auteurs de cette loi

déclarent d'abord que ce serait attaquer les droits

de l'homme dans leur essence , que de ne pas re-

garder une découverte industrielle comme la pro-

priété de son auteur, et que tous les principes de

justice , d'ordre public et d'intérêt national ,

commandent impérieusement de fixer désormais

l'opinion des citoyens français sur ce genre de pro-

priété , par une loi qui la consacre et la protége ;

lui

:
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et puis nous lisons avec étonnement dans le troi-

sième article : « Quiconque apportera le premier,

en France , une découverte étrangère, jouira des

>> mêmes avantages que s'il en était l'inventeur . »

Mais s'il en est ainsi , que deviennent les droits

de l'homme? L'étranger qui invente ne serai -il

pas un homme? Son invention ne serait-elle pas

sa propriété? Son droit n'existe-t-il pas indépen-

damment de votre loi ? Le monopole que vous

donnez au premier imitateur, serait-il un encou-

ragement au vol ? Est-ce là un bon moyen de con-

sacrer, de protéger ce genre de propriété qui est

une partie essentielle des droits de l'homme? Si les

habitans de vos frontières faisaient des excursions

sur la terre des nations voisines pour s'y livrer au

pillage, vous les puniriez comme des brigands . Ce-

pendant vous assurez que les inventions sont la

propriété des inventeurs , vous dites que vous

voulez faire respecter ce genre de propriété , puis,

vous excitez vos compatriotes à aller surprendre les

secrets des inventeurs étrangers ; vous leur assurez

le monopole des inventions qu'ils ont volées !....

On dira , sans doute , qu'il ne seraitne serait pas raison-

nable d'obliger les habitans d'un pays à aller cher-

cher les objets dont ils ont besoin, chez une autre

nation qui pourrait se trouver placée à une dis-

tance immense ; que cette nation pourrait refuser

de leur vendre ces objets, ou y mettre un prix ex-

*
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cessif; qu'elle pourrait aussi ne pas en fabriquer

une quantité suffisantepour fournir aux demandes

des autres nations . Mais ces réponses qui prouve-

raient que les principes qu'on donne comme des

vérités éternelles, sont subordonnés aux besoins et

varient avec eux , ne seraient pas satisfaisantes . Est-

il plus raisonnable , en effet , de contraindre les

habitans du département de l'Ain d'aller se pour-

voir des choses dont ils ont besoin auprès de l'imi-

tateur de Brest , plutôt qu'auprès de l'inventeur de

Genève ? Les habitans du port de Calais auraient-

ils plus de peine à se pourvoir de certains objets

auprès d'un inventeur de Londres qu'auprès d'un

imitateur de Toulouse ou de Perpignan?

L'inventeur étranger pourrait , dit-on , refuser

de vendre ses productions , ou y mettre un prix

trop élevé ; mais l'imitateur uational n'a-t-il pas

les mêmes priviléges ? Ces priviléges ne sont-ils

pas garantis à l'un et à l'autre par le monopole ?

Un inventeur pourrait n'avoir pas le moyen d'ap-

provisionner toutes les nations ; cela est incontes-

table ; mais est-on sûr qu'un imitateur aura le

moyen d'en approvisionner une seule ? Serait-il

plus facile à un pauvre imitateur des Landes ou

des Pyrénées d'approvisionner la France tout

entière , qu'à un riche inventeur de Londres ou

d'Amsterdam ? Un inventeur qui ne peut pas four-

nir à toutes les demandes , n'a-t- il pas d'ailleurs



OU DES PROCÉDÉS INDUSTRIELS . 49

la ressource de céder le droit d'exploiter sa dé-

couverte dans certains lieux déterminés ?

Ce n'est pas seulement en accordant un mono-

pole aux imitateurs d'inventions étrangères , que

les auteurs du décret attaquent, par l'article 8 , les

droits de l'homme qu'ils ont proclamés dans le

préambule ; c'est aussi en limitant à un certan

nombre d'années, le monopole que la loi naturelle

accorde , suivant eux , à l'inventeur. S'il est vrai ,

comme ils le disent , que toute invention est la

propriété de l'inventeur ; si cette propriété ne peut

pas être attaquée sans que les droits de l'homme

soient violés dans leur essence , il est difficile de

comprendre pourquoi elle est moins sacrée après

la quatorzième année qu'après le premier jour.

Pour ne pas être inconséquent , on aurait dû dé-

clarer, ou que toutes les propriétés deviendraient

communes après quatorze années de jouissance ,

ou que
le monopole de tout inventeur serait per-

pétuel (1).

Les auteurs qui ont adopté les maximes de l'As-

semblée constituante, se sont aperçus qu'elles con-

duisaient à des conséquences inadmissibles ; ils ont

donc tenté de les modifier à l'aide d'un autre prin-

cipe. Après avoir reconnu les droits exclusifs de l'in-

venteur, ils ont admis , d'un autre côté, que chacun

(1) Voy. Revue encyclop. , année 1826, t. 1er, p. 692-696.

1

2.
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a le droit d'user de sa pensée , quelle qu'en soit

l'origine , et d'imprimer à toute portion de matière

dont il est le maître , la forme de l'invention com-

prise par son intelligence et identifiée avec sa pen-

sée. Je n'examinerai pas ici comment ils concilient

cette contradiction : cet examen nous écarterait

trop du sujet de cet ouvrage , et aurait
peu d'uti-

lité.

L'exploitation exclusive d'une découverte in-

dustrielle , garantie à l'inventeur pour un temps

déterminé, n'a et ne peut avoir pour objet que de

donner un encouragement à l'industrie. Il faudrait

donc, pour apprécier cette espèce de monopoles ,

examiner si les avantages qu'ils produisent excè-

dent les inconvéniens qui en résultent. S'il était

démontré que les entraves imposées à l'industrie

par les priviléges donnés aux inventeurs , les dis-

cussions et les procès qui en sont une suite natu-

relle, causent, en définitive, plus de dommage que

les encouragemens ne produisent de bien , il est

clair qu'il n'y aurait pas de raison pour mettre des

entraves à l'industrie .

On dit , pour justifier ces monopoles , que toute

invention nouvelle est profitable à la société , et

que la société doit une indemnité à ceux de ses

membres qui font des sacrifices pour elle ; qu'il se-

rait difficile et souvent impossible d'estimer d'une

manière équitable , les avantages que la société re-
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tire de certaines inventions , et que la manière la

plus sûre de récompenser un inventeur selon son

mérite, c'est de lui garantir, pendant un temps dé-

terminé, l'exploitation exclusive de sa découverte.

Une nation doit, sans doute, indemniser toutin-

dividu des sacrifices particuliers qu'elle exige de

lui ; quand elle a attaché une récompense à un

service , et que ce service a été rendu , il est évident

qu'elle doit la récompense. Mais est-elle tenue d'n-

demniser les citoyens des sacrifices qu'ils font dans

la gestion de leurs intérêts privés , quand il arrive

que ces sacrifices tournent indirectement à l'avan-

tage du public? Si l'on admettait une pareille doc-

trine , il n'y aurait pas de peuple assez riche pour

payer tous les services qui lui seraient rendus. Il y

a beaucoup de gens qui se ruinent en se livrant

à des entreprises qui ne sont pas sans utilité pour

le public ; cependant il ne leur vient pas dans la

pensée de demander des indemnités .

Ondit aussi, pour justifier les priviléges accordés

aux inventeurs , que les imitateurs d'une invention

ont un immense avantage sur celui qui en est l'au-

teur , qu'ils n'ont point d'essais à faire , et qu'ils

sont dispensés des frais qu'exigent les tâtonnemens .

Mais on oublie de faire entrer en ligne de compte

les avantages qu'il y a toujours, dans l'exercice d'une

industrie , à se présenter le premier , et à se faire

une réputation au moyen d'une découverte utile .

4.
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Il faut ajouter qu'on élève des hommes pour se li→

vrer à l'exercice d'une profession , et non pour être

des inventeurs : les découvertes ne sont faites , en

général , que dans la pratique des arts. Souvent

elles ne sont que d'heureux accidens dans la vie

desgens qui se livrent à la pratique de l'industrie.

S'i en est quelques-unes qu'on n'a pu mettre en

pritique sans se livrer à des dépenses considérables,

le plus grand nombre exigent peu de frais , et ne

sont dues quelquefois qu'au hasard .

Si les lois ne donnaient point de priviléges aux

anteurs de découvertes, les hommes qui croiraient

'avoir trouvé le moyen de produire une chose

utile , jusqu'alors inconnue , ne seraient pas dans

une position différente de ceux qui se proposent

d'établir un art ou uncommerce depuis long-temps

connus , dans un lieu où ils n'existent pas encore.

Les uns et les autres ont des frais plus ou moins

considérables à faire et des chances de perte à cou-

rir ; les premiers, comme les seconds, jugent de la

bonté de leur entreprise par les bénéfices qu'ils en

attendent, et non par les avantages que le public en

pourra retirer. Il y a peut-être plus de gens qui se

sont ruinés en essayant d'achalander une nouvelle

boutique , ou en établissant une nouvelle manu-

facture de produits connus depuis long-temps ,

qu'en faisant des essais pour obtenir des produits

d'une nouvelle espèce. C'est à chacun à bien faire
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ses calculs, avant que de se livrer à des expériences

dispendieuses .

Du moment qu'une loi a promis à l'auteur d'une

invention de lui en garantir la jouissance exclu-

sive pendant un temps déterminé , toute décou-

verte faite et constatée sous l'empire de cette même

loi , devient la propriété de celui qui en est

l'auteur pour le temps qui a été fixé. L'inventeur,

dans ce cas, peut dire que , si on ne lui avait xa-

ranti aucun privilége , il ne se serait pas livré à

des essais ; qu'il n'aurait pas pris certains engage-

mens; qu'il ne serait pas entré dans la carrière où

on l'a poussé par l'appât d'une récompense .

L'abrogation d'une loi qui aurait garanti à un in-

venteur la jouissance exclusive de sa découverte

pendant un temps donné, ne saurait donc avoir

d'effet que pour les inventions futures . Elle

terait réellement atteinte à la propriété si elle agis-

sait sur les découvertes faites avant sa promul-

gation.

por-

L'influencedes priviléges accordés auxinventeurs

sur les progrès de l'industrie, est loin d'être aussi

grande que quelques personnes l'ont imaginé. Il

est un grand nombre de connaissances qui ont fait,

en peu de temps, d'immenses progrès sans le se-

cours des monopoles. Toutes les branches des

sciences physiques et mathématiques ont, depuis

un demi-siècle , devancé dans leur développement
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les progrès des arts industriels. Quelques bran-

ches des sciences morales sont aussi beaucoup plus

avancées qu'elles ne l'étaient au commencement de

notre première révolution. Cependant, les savans

n'ort pas été encouragés par l'appât des priviléges.

Dans les considérans de son décret , l'assemblée

corstituante dit que le défaut d'une déclaration

positive et authentique, sur la propriété des in-

ventions , peut avoir contribué jusqu'à présent

à décourager l'industrie française, en occasionnant

l'emigration de plusieurs artistes distingués, et en

faisant passer à l'étranger un grand nombre d'in-

ventions nouvelles ; mais personne ne s'est donné

la peine de faire voir, par un examen approfondi

des faits , quelles ont été les conséquences de la li-

berté la plus entière , ou des priviléges accordés

aux inventions; le motif de l'assemblée constituante

n'est donc qu'une supposition que rien ne justifie.

Si des artistes distingués avaient porté leurs dé-

couvertes en Angleterre pour y jouir d'un mo-

nopole , ces découvertes auraient dû y être pu-

bliées pour y être mises en pratique ; et elles au-

raient pu, par conséquent, être sur-le-champréim-

portées en France. L'absence de tout monopole ne

pouvait donc pas causer un grand dommage à

l'industrie française.

La question de savoir si, par la nature des cho-

ses , toute découverte nouvelle est la propriété de
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celui qui en est l'auteur , ou si la garantie qui lui

est donnée d'une jouissance exclusive, est une res-

triction mise à la liberté de tous les autres citoyens ,

n'est pas, comme on pourrait être tenté de le

croire , sans importance dans la pratique.

Si l'on admet , avec l'Assemblée constituante ,

que, par la nature des choses , toute découverte

ou nouvelle invention dans tous les genres d'i-

dustrie , est la propriété de son auteur , il s'ensuit

premièrement que les dispositions qui ont limié

le nombre d'années pendant lesquelles l'inventeur

peut jouir exclusivement de son invention , et ms

des conditions à cette jouissance , ont limité sa

propriété et restreint des droits inhérens à sa na-

ture ; il s'ensuit, en second lieu, que les magistrats

doivent être naturellement portés à résoudre au

profit des inventeurs, les difficultés qui se présen-

tent. Si l'on admet, au contraire , que les droits

naturels d'un inventeur consistent uniquement à

exploiter son invention, sans pouvoir empêcher que

d'autres ne se livrent à la même industrie , il s'en-

suit que la garantie qui lui est donnée d'une jouis-

sance exclusive, est un véritable monopole, c'est-

à-dire qu'elle est une restriction à la liberté de

tous les citoyens . Dans cette supposition , les ma-

gistrats doivent tendre naturellement à relâcher

les liens mis à la liberté , et résoudre contre l'in-

venteur les cas douteux qui se présentent.
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Les magistrats anglais , tout en admettant que ,

suivant le droit commun de leur pays , le roi
pos-

sède la prérogative de donner à l'auteur d'une in-

vention , le privilége de l'exploiter exclusivement

pendant un certain nombre d'années , considèrent

ce privilége comme un véritable monopole. Ils

interprètent, en conséquence , en faveur de la li-

berté générale, les doutes que les lois présentent

dins l'application . Tout inventeur qui ne s'est

pas rigoureusement soumis aux conditions que les

las lui ont imposées , est déchu de son privi-

lége. En France , la magistrature tend , au con-

traire , à restreindre la liberté dans l'intérêt des

monopoles ; cette fausse tendance paraît être une

conséquence de l'erreur dans laquelle l'Assemblée

constituante est tombée. Ayant admis en prin-

cipe qu'une découverte dans les arts est la pro-

priété de celui qui l'a faite , et que ne pas en

garantir la jouissance exclusive à l'inventeur ,

c'était méconnaître les droits inhérens à la na-

ture humaine , il était naturel qu'on donnât à ces

prétendus droits toute l'extension qui n'était pas

incompatible avec les termes de la loi.

Une mesure qui met momentanément obstacle

au développement d'un nouveau moyen d'exis-

tence , est , en général , moins désastreuse que

celle qui détruit des moyens d'existence déjà éta-

blis , comme l'acte qui prévient la formation d'un
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mariage, est infiniment moins funeste que celui

qui causerait la destruction d'une famille . Le mo-

nopole d'une nouvelle branche d'industrie , donné

temporairement à l'inventeur , avant que personne

ait pris possession de cette industrie , n'a pas d'au-

tre effet que d'arrêter pour quelque temps la for-

mation de nouvelles richesses ; il ne condame

aucune famille à la ruine et à la destruction . Taus

les hommes industrieux se trouvent, après l'établs-

sement du monopole, à peu près dans l'état où Is

étaient avant l'invention. Si quelques-uns perdent

la chance de faire eux-mêmes la découverte , tois

sont appelés à jouir des avantages qu'elle doit pro-

duire pour la société .

8

Il existe donc une immense différence entre le

monopole d'une industrie dont personne n'a pris

possession , et le monopole d'une industrie déjà

pratiquée. Celui-ci dépouille nécessairement un

nombre de personnes plus ou moins grand, de leurs

moyens d'existence , et les condamne à la misère.

Celui-là n'a pas , en général , d'autre effet que de

surprendre momentanément l'essor d'un genre

particulier d'industrie . Cette différence suffit pour

expliquer la rigueur avec laquelle les cours de jus-

tice de la Grande-Bretagne font observer les con-

ditions imposées aux inventeurs qui veulent réduire

leurs découvertes en monopole, pendant le temps

déterminé par la loi.
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CHAPITRE XXX.

De lois relatives à la propriété des inventions industrielles.

LE statut de la vingt-unième année du règne

de Jacques Ier ne déclare pas que toute décou-

verte, quel qu'en soit l'objet , est la propriété de

celui qui l'a faite ; il reconnaît seulement à la cou-

ronne la faculté d'accorder à l'auteur d'un nouvel

objet fabriqué ou manufacturé , le privilége exclu-

sif de se livrer, pendant quatorze années , à la fa-

brication de ce même objet , si d'ailleurs personne

n'en faisait usage au moment où les lettres-patentes

ont été concédées (1) .

Le décret de l'Assemblée constituante est beau-

coup plus général : il proclame, ainsi qu'on l'a déjà

vu, que toute idée nouvelle , dont la manifestation

peut devenir utile à la société , appartient primiti-

vement à celui qui l'a conçue ; que toute découverte

ou nouvelle invention est la propriété de son au-

teur , et qu'en conséquence la loi doit lui en ga-

rantir la pleine et entière jouissance.

( 1 ) Richard Godson, Practical treatise on the laws ofpa-

tentsfor inventions , pag. 379.
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Cependant , quelque générales que soient les dis-

positions de ce décret , on a été obligé de les res-

treindre, dans la pratique , aux objets produitspar

la main de l'homme , et qui peuvent faire la na-

tière d'un échange. Si l'on avait voulu les prendre

dans le sens le plus large , elles seraient devenues

des obstacles à toutes sortes de progrès, sans proit

pour personne. Dans un grand nombre de cas ,

elles auraient été inexécutables (1).

Laloi anglaise, comme la loi française, n'accord

un privilége pour la fabrication et la vente d'un

nouvelle marchandise , qu'à celui qui en est le vé-

ritable inventeur. Celui qui fabrique une chose qui

n'a pas été produite avant lui , n'a droit à aucun

privilége si la description en a été donnée dans un

ouvrage scientifique (2). Il importe peu d'ailleurs

(1) La loi des 31 décembre 1790 et 7 janvier 1791 dispose

d'une manière si générale sur la propriété des découvertes , que

quand elle eut été promulguée , plusieurs personnes demandé-

rent des brevets d'invention pour des établissemens definances.

Une loi du 20 septembre 1792 déclara que la première ne

s'appliquait qu'aux découvertes faites dans les arts et métiers ,

et que le pouvoir exécutif ne pouvait plus accorder de brevets

d'invention aux établissemens relatifs aux finances.

--

G

Arrêt de la Cour de cassation

(2) James Godson , Practical treatise, p. 53. Loi du 31

décembre 1790, art. 16, § 3.

du 9 janvier 1828.-J.-B. Sirey, t. XXVIII, 1e part., p. 94-

96. —Arrêt de la Cour royale de Rouen du 14 janvier 1829.
-

Ibid, t. XXIX, 2º part., p. 65.

re
1'
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que cet ouvrage soit ou ne soit pas écrit en fran-

çais qu'il ait été publié en France ou en pays

étranger. En Angleterre , on ne considère pas

no plus comme inventeur celui qui se borne à

mettre en pratique un procédé qu'on lui a verba-

lenent enseigné , à moins qu'il ne l'ait appris en

pays étranger (1 ) .

Après avoir refusé le privilége de l'invention à

clui qui emprunte à un ouvrage scientifique le

noyen de faire une chose nouvelle , il semble peu

aisonnable de l'accorder à celui qui ne fait qu'imi-

ter un produit fabriqué chez une autre nation . Ce-

pendant, la jurisprudence anglaise , et le décret de

l'Assemblée constituante du 31 décembre 1790 ,

donnent , en pareil cas , à l'imitateur , les mêmes

avantages que s'il était inventeur . La loi française

(art. 9 ) se borne à restreindre les brevets d'im-

portation aux industries étrangères dont les inven-

teurs ont encore le monopole (2) .

4

Dans les deux pays , on s'est laissé diriger, quand

on a adopté cette mesure , moins par l'intérêt bien

(1 ) James Godson , Practical treatise on the law ofpatents

forinventions, p. 53.

―
(2 ) Ibid , p. 98-99. Une industrie pratiquée en pays

étranger, qui serait décrite dans un ouvrage scientifique , ne

pourrait pas faire l'objet d'un brevet d'importation. Cela pa-

raît résulter, du moins, de la loi et des arrêts cités dans la pre-

mière note de ce chapitre .
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entendu de l'industrie , que par cette jalousie com-

merciale qui , pendant long - temps , a divisé les

nations , et qui n'est pas encore éteinte . Lorsquune

industrie , utile pour celui qui s'y livre comme

pour le public , est pratiquée chez une nation , dle

ne tarde pas à se répandre chez les autres. Il n'est

pas nécessaire , pour la propager , de recourir à

l'appât des monopoles . Les communications ente

les peuples policés sont aujourd'hui si faciles et si

rapides , tous les hommes industrieux sont telle-

ment à l'affût des procédés qui peuvent leur assu-

rer quelques bénéfices , que l'importation d'ur

industrie nouvelle n'a nul besoin d'être stimulét.

Le monopole dont on fait jouir l'auteur de l'im-

portation, est, pour la société, un mal qui n'est

compensé par aucun avantage.

Il est possible que deux personnes fassent a

même découverte , et demandent un brevet d'in-

vention à peu près en même temps . Lorsqu'un pa-

reil cas se rencontre , la jurisprudence anglaise

donne le privilége de l'exploitation à celle des deux

qui , après avoir obtenu son brevet , publie la pre-

mière sa découverte , et qui en assure ainsi une

prompte jouissance au public.

Les termes dont se sert le statut de Jacques Ier

pour désigner les choses qui peuvent être l'objet

d'un monopole (new manufacture ) , indiquent ,

non des idées ou des vérités générales , comme le
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décret de l'Assemblée constituante , mais des choses

matérielles produites par la main de l'homme. Ces

ternes sont moins généraux , et surtout moins va-

gus que ceux qui sont employés par la loi fran-

çaše. Cependant, ils ont donnélieu à de nombreuses

dificultés , et ils embrassent tant de choses qu'ils

nont jamais été complétement définis. Le sens en

aété , au reste , assez bien déterminé par unpar un long

uage et par les controverses auxquelles ils ont

donné lieu devant les cours de justice.

Une chose ne peut être l'objet d'un privilége que

brsqu'elle est faite par la main de l'homme , qu'elle

et nouvelle , qu'elle n'a pas encore été mise en

usage , qu'elle peut être l'objet d'une vente ou d'un

échange , qu'elle est utile à la société , ou que du

noins la vente n'en est pas illicite .

L'industrie agricole exerce une influence im-

mense sur la plupart des productions de la nature ;

cependant on ne considère pas ces productions

comme ayant été formées par la main de l'homme.

Aussi , quoique beaucoup de découvertes aient été

faites dans l'agriculture , il ne paraît pas que ceux

qui en ont été les auteurs, les aient considérées

comme leur propriété exclusive , et qu'ils aient ré- s

clamé le privilége de les exploiter . Un chimiste qui,

par le mélange de plusieurs choses déjà connues ,

parvient à former un tout jusqu'alors inconnu ,

peut obtenir le privilége de le fabriquer. Un agri-
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culteur qui , par des combinaisons analogues , ob-

tiendrait de ses terres ou de ses troupeaux des

produits précieux que personne n'aurait obenus

avant lui , ne serait pas admis à réclamer le privi-

lége de les produire seul. Les termes mêmes à la

loi anglaise condamneraient une telle prétention ;

ceux de la loi française paraîtraient , au contrare,

la justifier. Cependant , si la question se présentit

parmi nous , il est probable que le bon sens l'en-

porterait sur la lettre de la loi . Il faut donc qu'm

produit soit fabriqué par la main de l'homme ,

pour faire l'objet d'un monopole au profit de l'i-

venteur (1 ) .

Il faut, de plus, qu'il soit nouveau, c'est-à-dire

qu'il n'en ait pas existé de semblable . Un ouvrage

dans lequel on en trouverait la description , et où

l'on aurait exposé les moyens de l'obtenir, suffirat,

ainsi qu'on l'a déjà vu , pour lui enlever tout ca-

ractère de nouveauté. La circonstance que l'inven-

teur n'aurait pas connu cet ouvrage , servirait sans

doute à prouver son mérite , mais ne prouverait

rien en faveur de la nouveauté de l'invention. Il

ne suffit pas , en effet , pour obtenir le privilége de

fabriquer une marchandise quelconque, de l'avoir

inventée; il faut, de plus, que d'autres n'en aient

(1) Joseph Chitty, Treatise on the laws ofcommerce and

manufactures, vol. II, chap . XII, p. 192. - Richard Godson,

Practical treatise, p. 58.
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pasauparavant publié la découverte : il doit y avoir

tout à la fois invention et nouveauté (1).

Personne ne doit avoir été en possession de faire

usage de l'objet inventé avant la concession du pri-

vilése. La raison de cette condition est facile à

vor : la faculté d'en faire de semblables est acquise

avant le privilége de l'inventeur. Si l'auteur de la

déouverte la fait connaître avant que d'avoir de-

mndé un brevet , il donne par cela même la fa-

culté de l'imiter . Or, il la fait évidemment con-

nâtre , s'il aliène l'objet qu'il a inventé , ou seule-

ment s'il en fait usage , de manière que d'autres

puissent s'approprier et mettre en pratique ses

idées ou ses procédés (2) .

(1) Loi du 31 décembre 1790, art. 16, § 3.

son, Practical treatise, p. 8o.

― James God-

(2) Joseph Chitty, Treatise on the laws of commerce and

menufactures, vol. II, ch. XII , p. 196-197.- Richard God-

son, Practical treatise, p. 60-61. Arrêt de la Courde cassa-

tion du 10 février 1806.

-

On peut prouver par témoins que l'industrie pour laquelle

un brevet d'invention a été accordé , était connue et pratiquée

avant l'obtention du brevet. Arrêts de la Cour de cassation

des

-

19 mars 1821 et 8 février 1827. —J.-B. Sirey, t. XXVII,

Ire partie, p. 107 et 108.

Lapreuve testimoniale , sur la possession de la découverte ,

doit être admise , même lorsque chacune des deux parties a

obtenu un brevet d'invention. Arrêt de la Cour de cassa--

tion du 18 avril 1832. — Ibid, t. XXXII, re partie , p . 387

et 388.

-

-
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L'inventeur, avant de faire la demande d'un

brevet d'invention , peut cependant avoir besoin

de soumettre sa découverte à l'expérience ; s'il l'y

considéré commeen ayantsoumet, ne sera-t-il pas

fait usage? Le jurisconsulte anglais qui a soulevé

cette question, ne l'a point résolue ; il s'est orné

a faire observer qu'elle ne s'était encore présentée

devant aucune cour de justice.

Si l'usage que l'auteur fait publiquement de so

invention, le prive de la faculté d'exercer un privi-

lége , c'est par la raison que son procédé se trouve

divulgué , et le droit d'imitation acquis avant la

concession du monopole. Toute expérience qui fait

connaître sa découverte , a donc le même effet que

l'usage public de la chose inventée : elle doit être

suivie des mêmes conséquences.

L'objet inventé doit pouvoir faire la matière

d'un échange ou d'une vente ; s'il ne pouvait être

vendu ou échangé , on ne voit pas comment il

pourrait tomber sous les dispositions des lois faites

pour l'encouragement des arts industriels et du

commerce. La découverte d'une méthode ou d'un

principe peut donner naissance à un monopole , si

elle amène la production d'une chose nouvelle

qui soit susceptible d'être vendue ou échangée ;

mais le monopole existe alors pour le nouvel ob-

jet produit , et non pour le principe à l'aide du-

quel onl'obtient. Une méthode qui n'aurait pour ré-

2. 5
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sultat que de faciliter le développement de nos or-

ganes physiques ou intellectuels, de les rendreplus

propres, par exemple , à exécuter certaines opéra-

tions , 1e pourrait, à plus forte raison, être l'objet

d'un privilége. Les produits d'une telle méthode ,

en lasupposant efficace , seraient des hommes plus

hables , plus ingénieux, plus adroits ou plus forts,

etde tels produits ne peuvent être ni vendus , ni

éhangés. Dans la possession d'une méthode ou

cans la connaissance de certaines vérités générales,

l n'y a rien de matériel, rien qui puisse être l'objet

d'un commerce proprement dit , rien que la main

de l'homme ait formé (1 ) .

Il ne faut pas confondre un principe de physique,

une vérité élémentaire , soit avec les choses nou-

velles qu'on peut produire à l'aide de ce principe ,

soit avec les machines ou les instrumens nouveaux,

à l'aide desquels on en tire parti au profit de l'in-

dustrie. Le savant qui , le premier, observa quel-

ques-unes des propriétés du feu et de l'eau , la force

de la vapeur, par exemple, n'aurait pu obtenirlepri-

vilége exclusif de faire usage de cette force , quel

que
fût d'ailleurs le mérite de sa découverte. Le

mécanicien qui inventa une machine propre à en

(1) Par un arrêt du 12 juin 1830, la Cour royale de Gre-

noble a décidé , avec raison , qu'une méthode de lecture , quel-

que bonne qu'elle pût être , ne pouvait pas être l'objet d'un

brevet d'invention .- J.-B. Sirey, t. XXXII, 2º part. , p. 11 .
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tirer parti et à en régulariser l'action, pouvait, au

contraire, obtenir le privilége de fabriquer, d'em-

ployer ou de vendre des machines de cette es-

pèce (1). La force de la vapeur n'est pas , comme

la machine qu'elle met en mouvement , le produit

de l'industrie humaine ; elle ne peut pas plus être

un objet de commerce que l'électricité , la gravi-

tation , ou que l'élasticité de l'air (2) .

Les jurisconsultes anglais exigent, de plus , pour

qu'une découverte donne naissance à un privilég ,

que la chose inventée ait, par elle-même, une cer-

taine importance , et qu'elle soit utile au public

On a quelque peine à concevoir comment une

chose qui ne serait d'aucune utilité pour per-

sonne , pourrait être un objet de commerce. On

ne comprend pas plus facilement pourquoi le pro-

ducteur d'une chose dépourvue d'utilité, tiendrait

à la fabriquer exclusivement , ou pour quelle rai-

son un tel privilége lui serait disputé. Cependant

la question s'est quélquefois présentée , et il a été

décidé qu'une chose qui, par elle-même, était sans

valeur ou sans utilité, ne pouvait donner lieu à

un monopole au profit de l'inventeur. La raison

en est que, si l'on autorisait des monopoles pour

des découvertes qui n'ont aucune importance

( 1 ) Joseph Chitty, Treatise on the laws of commerce and

manufactures, vol. II, ch. XII, p. 194 .

(2) James Godson, Practical treatise, p. 78-94.

5.
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réelle , on surchargerait d'entraves l'industrie et

le commerce , sans aucun profit pour la société.

Il pourrait arriver aussi qu'en faisant éprouver

à un objet dont le commerce est libre , une mo-

dification insignifiante , un individu parvînt ,

au moyen d'un brevet d'invention , à tromper le

pubic auquel il persuaderait qu'une marchandise

pour laquelle on a obtenu un brevet d'invention ,

vaut mieux que celle qu'il est permis à chacun de

fibriquer et de vendre (1) .

Exiger qu'une chose soit utile , c'est exiger , à

plus forte raison , que la production et le com-

merce en soient licites . Un objet dont la vente se-

rait contraire aux lois ou aux bonnes mœurs , ne

pourrait pas plus être la matière d'un monopole

que d'un commerce libre. Celui qui aurait sur-

pris un brevet d'invention pour la fabrication d'un

tel objet , n'obtiendrait de la justice aucune pro-

tection pour l'exploitation de son monopole.

Pourvu que la chose produite soit réellement

nouvelle , il importe peu qu'elle ait été obtenue

en séparant des élémens que la nature avait unis ,

ou en combinant ensemble des choses qui exis-

taient séparément . Le savant qui découvrit l'art

d'extraire du sucre d'une racine , aurait pu pré-

tendre au privilége d'exploiter pendant un cer-

(1) James Godson , p . 66.
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tain temps cette branche d'industrie , comme ce-

lui qui , par le mélange de certaines drogues , par-

vint à composer cette liqueur noire qui nous sert

à fixer nos idées sur le papier. Il importe égale-

ment peu que la chose produite soit destinée à

être immédiatement consommée comme certains

remèdes, ou qu'elle soit destinée à produire l'au-

tres marchandises , comme certaines machines ou

certains outils. L'essentiel , pour obtenir le no-

nopole de la fabrication , c'est que la chose pry-

duite soit nouvelle , qu'elle ait une véritable im-

portance, que l'usage en soit licite , qu'elle ait été

inventée par celui qui réclame le privilége de la

fabriquer, et que le procédé de la fabrication n'ait

pas été divulgué par l'usage de la chose ou au-

trement .

il

Le mot invention ne désigne pas seulement la

découverte d'une chose entièrement nouvelle ;

sert aussi à désigner les additions ou perfection-

nemens apportés à des choses déjà connues . Les

machines un peu compliquées sont rarement le

produit des découvertes d'un seul homme ; elles

n'arrivent àun certain degré de perfection que par

les additions qui y sont faites successivement. Or ,

chaque addition qui en accroît la puissance ou

l'utilité, est une découverte pour l'exploitation de

laquelle un brevet peut être demandé. La de-

mande et la concession du privilége doivent por-
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ter, au reste, non sur la chose perfectionnée, mais

seulement sur l'addition ou le perfectionnement

qu'on y fait . La concession serait nulle , ainsi

qu'on le verra plus loin, si elle portait sur la chose

tout ertière.

Les lois anglaises considèrent l'exploitation ex-

clusive d'une découverte dans les arts , comme un

vértable monopole , c'est-à-dire comme une res-

trition au droit qui appartient à chacun de se li-

ver à l'exercice d'une industrie qui , par elle-

nême, n'a rien d'illicite . Le privilége donné à l'in-

venteur ne résulte donc pas du seul fait de l'in-

vention ; il résulte de la concession que lui fait

l'autorité publique. Or , cette concession ne peut

pas avoir lieu , si , avant d'être faite, d'autres per-

sonnes sont en possession de la découverte. L'in-

venteur qui, de quelque manière que ce soit, di-

vulgue son secret avant d'avoir obtenu un privi-

lége, donne, par cela même, à chacun la faculté de

le mettre en pratique. Cette faculté une fois ac-

quise, ne peut plus être enlevée, quand même per-

sonne n'en aurait encore fait usage.

Les lois françaises , après avoir considéré toute

découverte comme la propriété de celui qui en

est l'auteur, disposent cependant de la même ma-

nière que les lois anglaises . Elles font dater le privi-

lége de l'inventeur, non du jour où il a fait sa dé-

couverte, mais du jour où le ministre de l'intérieur
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délivre à l'inventeur un certificat qui constate la

réception de sa demande. En France , comme en

Angleterre, l'auteur d'une découverte ne peut plus

prétendre à l'exploiter exclusivement , si , avant

l'obtention de son privilége , d'autres ont acquis

les connaissances nécessaires pour la mettre en

exécution (1).

Cette disposition , toute rigoureuse qu'elle pa-

raît, n'est cependant que l'application d'un pri

cipe de justice que tous les peuples doivent se fair

un devoir d'observer . Elle n'est qu'une consé

quence ou qu'une application de la garantie don-

née aux moyens d'existence légitimement acquis ,

aux espérances légitimement formées. Cette garan-

tie, qui s'applique à tous les genres d'industrie et à

toutes les propriétés , est plus importante que les

encouragemens donnés au commerce par des mo-

( 1) Un fabricant poursuivi comme contrefacteur n'a pas

besoin de prouver, pour demander la nullité du brevet d'in-

vention en vertu duquel il est attaqué , qu'il était personnel-

lement en possession de l'industrie brevetée , ou qu'il possé-

dait les connaissances nécessaires pour l'exercer, avant l'obten-

sion du brevet ; il lui suffit d'établir que cette industrie était

exercée ou connue par d'autres que par l'inventeur, avant que

celui-ci eût obtenu son brevet. Les jugemens qui décidaient le

contraire, ont toujours été annulés , lorsqu'ils ont été dénoncés

à la Cour de cassation. (Voy. les arrêts des 20 décembre 1808,

19 mars 1821 et 11 janvier 1825, dans le Recueil général des

lois et arrêts , de M. J.-B. Sirey. )
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nopoles . Partout où elle manque, tout autre moyen

de faire prospérer les arts et le commerce est illu-

soire ; ele est le premier et le plus grand des en-

couragemens . Si l'auteur d'une découverte déjà

connie du public et dont l'exploitation est permise

à chacun, était admis à en demander le monopole,

onne pourrait lui accorder sa demande, sans courir

lerisque de porter atteinte à des établissemens déjà

formés sous la protection des lois . Les pertes qui

résulteraient d'une atteinte de ce genre, et les crain-

tes qu'elle inspirerait à ceux qui se proposeraient

de former des établissemens industriels , seraient,

pour la société , des maux plus graves que la dé-

chéance prononcée contre un inventeur qui n'a pas

su garder le secret de son invention. Le privilége

attaché à une découverte ne peut donc , comme

tous les autres monopoles, exister que par la con-

cession que l'autoritépublique en fait à l'inventeur;

et la concession ne peut être valable qu'autant qu'au

moment où elle a eu lieu , personne ne s'était en-

gagé dans l'exploitation d'une industrie pareille.

La première condition imposée à un inventeur

qui veut obtenir le privilége d'exploiter sa décou-

verte , est d'exposer clairement en quoi elle con-

siste. Cette exposition , à laquelle on donne le nom

de spécification , doit être conçue de telle manière

qu'en la lisant , tout homme d'une instruction

moyenne puisse avoir des idées exactes de l'inven-
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tion , et la mettre en pratique , s'il est versé dans

l'art auquel elle se rapporte. Suivant la jurispru-

dence anglaise , l'inventeur doit décrire non-seule-

ment la chose inventée , mais aussi la méthode

suivant laquelle il l'a faite ; il est tenu, de plus, d'in-

diquer la matière dont il l'a composée . Il loit

écarter de sa description tout ce qui est étranger à

sa découverte , tout ce qui pourrait la rende

obscure (1).

Le décret de l'assemblée constituante, du 31 dé-

cembre 1790, impose à l'inventeur l'obligation de

donner une description exacte des principes ,

moyens et procédés, qui constituent sa découverte,

ainsi
que les plans , coupes , dessins et modèles

qui pourraient y être relatifs. Cette disposition,

conforme à ce qui se pratique en Angleterre, a

pour objet de déterminer , d'une manière exacte ,

la nature et l'étendue de chaque découverte , de

donner au public une parfaite connaissance de

l'invention , et de fournir aux hommes indus-

trieux qui veulent faire faire des progrès à l'in-

dustrie , le moyen de s'assurer qu'ils n'empiètent

pas sur les priviléges acquis par d'autres inven-

teurs.

1

La jurisprudence anglaise est très-sévère sur

(1) Richard Godson , Practical treatise , p. 109. - Joseph

Chitty, Treatise on the laws ofcommerce andmanufactures,

vol. II, ch. XII, p . 201-204:

:
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l'exactitude qu'elle exige dans les descriptions ; elle

déclare xulles toutes les concessions accordées sur

des spécifications faites de manière à induire le pu-

blic ex erreur , ou à lui laisser ignorer une partie

de ladécouverte. Un inventeur, par exemple , qui,

dars la description de sa découverte, comprendrait

de parties qui sont anciennes , en laissant croire

que l'invention lui en appartient , perdrait, par ce

eul fait, le privilége de fabriquer les parties dont

la découverte est à lui . Il doit ne décrire que ce

qu'il a inventé , ou , s'il décrit toute la chose , il

doit indiquer, d'une manière exacte, les parties qui

sont anciennes , et celles qui sont nouvelles . La loi

française dispose à cet égard de la même manière

que la loi anglaise .

L'omission , dans la description , de quelques

parties essentielles suffirait aussi pour invalider la

concession du privilége , surtout si l'on avait des

raisons de penser qu'elle a été faite volontairement,

et dans la vue de tromper le public . La concession

peut également être annulée, si l'auteur s'est expri-

mé dans des termes tellement ambigus, qu'ils puis-

sent s'appliquer à divers procédés , sans qu'on ait

le moyen de savoir , par la description , quel est

celui qui doit produire le résultat désiré. Elle se-

rait également nulle si l'inventeur avait compris,

dans sa description, des choses inutiles et dont ilne

: . fait pas lui-même usage , dans la vue de rendre sa
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découverte plus compliquée , et d'induire en er-

reur ceux qui voudraient l'imiter . L'inventeur qui

exposerait plusieurs moyens d'obtenir un résultat,

serait déchu de son privilége , si parmi lesparmi les moyens

indiqués, il y en avait un qui ne produisît pas

l'effet annoncé . Il en serait de même, s'il attribuit

à la chose inventée des qualités qu'elle n'a pas , de

effets qu'elle ne peut pas produire ; s'il n'indiquait

pas tous les moyens de créer la chose de la meil-

leure qualité , ou s'il indiquait des matières plus

chères que celles dont il fait lui-même usage. La

concession du monopole n'est faite , en un mot ,

que sous la condition que l'inventeur fait connaître

tout ce qu'il sait relativement à sa découverte , et

qu'il ne s'attribue que ce qui lui appartient. Si

cette condition n'est point remplie , le privilége

s'évanouit (1).

La manière d'obtenir la concession d'un privi-

lége pour l'exploitation d'une découverte , n'est

pas la même en France qu'en Angleterre. La des-

cription ou spécification est exigée dans les deux

pays ; mais, quand elle est faite , les procédés ne

sont plus les mêmes. En France , l'inventeur qui

veut obtenir un brevet d'invention , après avoir

payé le droit exigé par la loi , met sous enveloppe

( 1 ) Loi du 31 décembre 1789 , art. 16. James Godson ,

Practical treatise, p. 102-136.
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la description de sa découverte , la pétition au mi-

nistre de l'intérieur , par laquelle il demande un

brevet, les dessins explicatifs de son invention, et

l'inventaire de toutes les pièces jointes à sa demande.

Le paquet cacheté est déposé à la préfecture , où .

l'adresse un procès-verbal du dépôt sur le dos

nême du paquet , et une copie du procès-ver-

bal est remise au pétitionnaire. Dans la semaine,

les pièces ainsi cachetées sont envoyées par le pré-

fet au ministère de l'intérieur , où l'on enregistre

le procès-verbal inscrit sur le dos du paquet ,

l'instant même où il arrive. Aussitôt , le paquet est

ouvert , et l'on expédie à l'inventeur un certificat

de sa demande. Ce certificat est son titre de pro-

priété , et ne peut lui être refusé.

à

On voit , par cet exposé , qu'avant la délivrance

du brevet d'invention, personne n'est appelé à pro-

noncer , ni sur la réalité de la découverte , ni sur

son utilité , ni sur l'exactitude de la description ,

ni sur la régularité de la demande. L'autorité pu-

blique n'intervient que pour percevoir un impôt ,

pour constater une prétention et en déterminer la

date. Le certificat délivré par elle ne préjuge abso-

lument rien sur la réalité , ou l'importance , ou l'uti-

lité de l'invention . Si , plus tard , des difficultés

s'élèvent à ce sujet , entre le prétendu inventeur et

ses citoyens , ce n'est qu'aux tribunaux qu'il appar-

tient de prononcer . Chacun est admis à soutenir et
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àprouver , ou que la chose n'est pas nouvelle , ou

que le possesseur du brevet n'est pas auteur de

l'invention , ou qu'il ne s'est pas conforné aux

conditions prescrites par les lois.

Le gouvernement anglais a cru qu'il ne pouvait

pas ainsi concéder un monopole pour l'explota-

tion d'une découverte , avant que d'avoir hit

examiner s'il existe , en effet , une découverte , &

si elle peut être utile au public . La demande des

lettres-patentes pour une invention , doit passer

dans plusieurs bureaux , où elle est examinée par

les hommes de loi de la couronne. L'objet de cet

examen est de garantir le public de toutes trom-

peries, de mettre la couronne à l'abri des surprises ,

et de prévenir les inconvéniens qui résulteraient

de la concession du privilége de fabriquer et de

vendre un produit indigne de protection. Les of-

ficiers du gouvernement ont donc la faculté de re-

fuser des lettres-patentes à l'inventeur , et ne sont

pas tenus de rendre raison des causes de leur refus.

L'auteur d'une découverte leur demande des let-

tres-patentes , non à titre de droit , mais à titre de

concession ou de grâce; sous ce rapport , la loi

anglaise est en opposition avec la loi française (1 ) .

S'ils lui en accordent , personne n'est privé pour

cela du droit de mettre en question la réalité ,

(1) James Godson, p. 47.
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l'importance ou l'utilité de la découverte ; chacun

est adris , au contraire , comme en France , à

contester la légalité de la concession.

La loi française veille particulièrement aux in-

tér ts de l'inventeur ; elle prend toutes les précau-

tions possibles , pour que sa découverte ne lui soit

yas injustement enlevée . Elle ne donne pas aux of-

ficiers du gouvernement le pouvoir de prononcer

sur la réalité ou l'utilité de la découverte , de peur

qu'ils ne se trompent ou ne se rendent coupables

d'injustice (1). La loi anglaise paraît s'occuper des

intérêts du public plus que de ceux de l'inventeur;

elle donne plus de confiance aux officiers de la cou-

ronne , et ne craint pas qu'ils abusent de leur au-

torité, au préjudice de l'auteur de la découverte. Il

est douteux cependant qu'en définitive , cette sol-

licitude soit très-profitable au public ; car il n'arrive

guère, on pourrait même dire qu'il n'arrive jamais,

que le gouvernement refuse les lettres-patentes qui

lui sont demandées. Les droits que l'inventeur est

obligé de payer au fisc , avant que d'avoir tiré

aucun bénéfice de sa découverte , la faculté que

chacun possède de discuter publiquement le mérite

ou la réalité de l'invention , le pouvoir donné aux

tribunaux de prononcer sur la légalité de la con-

cession du privilége , et l'attention que chacun ap-

(1) Loi du 25 mai 1791 , art . 1º .
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porte dans ses achats , sont des garanties plus

sûres que l'examen auquel se livrent les officiers

du gouvernement avant la délivrance des ettres-

patentes.

La description ou spécification que l'auter a

faite de sa découverte , doit être inscrite sur un e-

gistre public , que chacun a le droit de consulte,

En Angleterre , toute personne peut , non-seule

ment consulter ce registre ; mais aussi se faire dé-

livrer copie d'une spécification qu'elle se croit

intéressée à connaître. Cette disposition a pour

objet de garantir au public la possession de la dé-

couverte , et de donner à chacun la faculté de

l'exploiter, quand le privilége de l'inventeur est ex-

piré. Elle a aussi pour objet de prévenir les pertes

que des hommes industrieux pourraient faire , en

se livrant à des travaux, et en sollicitant la conces-

sion d'un privilége pour une industrie qui serait

déjà privilégiée . Des inventeurs ont quelquefois

tenté d'obtenir que leurs descriptions ou spécifi-

cations ne fussent pas livrées au public , en allé-

guant que les étrangers pourraient profiter de

leurs découvertes ; mais ces tentatives n'ont eu

aucun succès (1 ) . En France , la description d'une

découverte ne pourrait être cachée au public, qu'en

vertu d'une loi spéciale qui aurait autorisé le secret,

(1) James Godson, Practical treatise, p. 143-144.
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après quel'inventeur aurait eu fait connaître les rai-

sons poltiques ou commerciales qui s'opposent à la

publiaté.

L'aventeur qui obtient en France un brevet

d'irvention , est tenu de mettre sa découverte en

acivité dans les deux années qui suivent , sous

peine de déchéance , à moins qu'il ne justifie des

aisons de son inaction . Cette disposition , qui pa-

raît d'abord assez juste , laisse cependant un vaste

champ àl'arbitraire , puisqu'elle ne dit pas quelles

sont les causes propres à justifier l'inventeur dé

n'avoir pas mis sa découverte en pratique. L'auteur

d'une découverte qui a fait des frais , pour s'en as-

surer exclusivement l'exploitation , et qui néan-

moins ne l'exploite pas , a certainement quelques

bonnes raisons à donner de son inaction. La fa-

culté donnée aux juges d'admettre comme valables

toutes sortes d'excuses, oude les repoussertoutes, ne

peut être considérée comme une garantie , ni pour

le public ni pour l'inventeur .

La durée du monopole que les lois anglaises

permettent d'accorder à l'inventeur , ne peut pas

excéder quatorze ans ; mais elle est quelquefois

moins considérable . Legouvernement la détermine,

en prenant en considération les frais qu'exigent

la mise en action de la découverte , et les bénéfices

probables qui peuvent être faits dans un temps

donné. En France , la durée du monopole est de
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cinq , de dix ou de quinze ans , au choix de l'in-

venteur ; comme on aurait pu craindre que l'au-

teur d'une découverte ne donnât toujours la pré-

férence au terme le plus long , on a élevé la somme

à payer au trésor public , en raison de la urée

du monopole (1 ). Le terme fixé pour la jouissance

du privilége ne peut être prolongé , soit en Frane,

soit en Angleterre , que par un acte de la puissance

législative .

Les lois anglaises ont déterminé le nombre des

personnes qui peuvent prendre part à l'exploi-

tation d'une découverte ce nombre ne peut ja-

mais être au-dessus de cinq. Une des conditions

les plus rigoureuses sous lesquelles la concession

est faite , dit un jurisconsulte anglais , est que l'in-

venteur ne pourra céder son brevet , ni le diviser

en actions , ni chercher des souscripteurs pour l'ex-

ploiter, ni le mettre en société , de manière que

plus de cinq personnes s'y trouvent intéressées ;

l'infraction de cette condition suffit pour annu-

ler le privilége. La loi du 25 mai 1791 , de l'As-

semblée constituante , en reconnaissant à tout in-

venteur le droit de contracter telle société qu'il

(1)L'impôt est de 300 fr. pour cinq ans , de 800 fr. pour dix

ans, et de 1500 fr. pour quinze ans. Il y a de plus quelques

frais à payer pour l'expédition des brevets et pour d'autres

actes ; mais ces frais sont peu considérables.

2 .
6
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merce,

lui plairais , en se conformant aux usages du com-

ui avait interdit d'établir son entreprise

par acions , à peine de déchéance de l'exercice de

son bevet ; un décret impérial , daté de Berlin ,

du 2 novembre 1806 , déclara cette disposition

abogée , et soumit les inventeurs qui voudraient

exploiter ainsi leurs découvertes , à se pourvoir de

lautorisation du Gouvernement.

Un inventeur jouit donc en France de droits

beaucoup plus étendus que ceux dont il jouirait en

Angleterre ; il peut diviser son privilége en autant

de parts qu'il juge convenable , et intéresser au

succès de son entreprise , toutes les personnes qui

désirent s'associer à lui.

Les lettres -patentes délivrées par le gouverne-

ment anglais ne donnent un privilége à l'inventeur

que pour l'Angleterre proprement dite , à moins

que les colonies ne s'y trouvent aussi mention-

nées . Si l'inventeur veut exercer son privilége sur

l'Écosse et sur l'Irlande , il faut qu'il demande des

lettres-patentes séparées, pour chacun de ces deux

pays. Il a donc besoin de trois brevets d'invention

pour avoir un monopole dans les trois royaumes-

unis. Cette nécessité ne paraît pas avoir d'autre

objet que de grossir les revenus des hommes en

place.

Un brevet d'invention délivré par le Gouverne-

ment français , donne à celui qui l'a obtenu le
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droit de former des établissemens dans toute l'é-

tendue du territoire national , et même l'autoriser

d'autres particuliers à faire l'application t l'usage

de ses moyens et procédés .

Il est, dans la loi du 31 décembre 1791 , ute dis-

position dont il est difficile de trouver la rason :

elle porte que tout inventeur qui , après avoir b-

tenu une patente en France , sera convaincu den

avoir pris une pour le même objet en pays étra-

ger, sera déchu de sa patente. Si cette interdiction

faite à l'inventeur devait avoir pour résultat d'em

pêcher sa découverte d'arriver chez d'autres na-

tions , on pourrait la défendre, comme on défend

toutes les prohibitions produites par des rivalités

commerciales. Mais , le registre des spécifications

étant ouvert àtout le monde , on ne voit pas pour-

quoi l'on interdit à l'auteur d'une découverte un

moyen de fortune licite pour tous les autres ci-

toyens. Cette prohibition , qu'il est d'ailleurs fa-

cile d'éluder au moyen de personnes interposées ,

est nuisible à l'inventeur , et ne peut pas produire

le moindre avantage pour le public.

Lorsqu'un brevet a été délivré , il est mis par

les lois anglaises et par les lois françaises au même

rang que les autres propriétés mobilières : il
peut

être échangé , vendu, donné, légué par testament,

comme toute autre espèce de biens.

Lorsque le terme pour lequel un brevet d'inven-

6.
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tion a été accordé , est expiré , chacun peut se li-

vrer à l'exercice de l'industrie pour laquelle un

privilég avait été donné. On admet néanmoins

en Fraice, comme en Angleterre , que la puissance

législative peut prolonger la durée du monopole ,

ou your mieux dire , accorder un nouveau terme

surla demande de l'inventeur . Comme une telle

polongation pourrait causer un dommage consi-

érable aux personnes qui auraient eu l'intention

te se livrer à l'exercice de la même industrie après

l'expiration du privilége , les lois anglaises obligent

l'inventeur à publier, à plusieurs reprises , dans les

journaux , la demande qu'il fait d'un nouveau délai .

Ce n'est qu'après avoir ainsi donné l'éveil à tous les

intérêts , et avoir mis toutes les personnesauxquelles

la prolongation du privilége pourrait causer quel-

que dommage, à même de faire entendre leurs ré-

clamations , que le parlement prononce sur la de-

mande , en observant les délais et les formes pres-

crits pour la formation des lois (1 ) . En France, on

n'a pas pris de telles précautions ; il est vrai que les

inventeurs ne font pas usage de la faculté que la loi

leur donne , de demander la prolongation de leur

privilége, et qu'on n'a pas eu, par conséquent , à

prévenir l'abus de cette faculté.

Suivant la loi du 31 décembre 1790, l'inventeur

(1 ) James Godson, Practical treatise, p. 148.
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breveté dont le privilége a été violé, peut, en don-

nant caution, requérir la saisie des objets contre-

faits, et traduire les contrefacteurs devant les tri-

bunaux . Si la contrefaçon est prouvée, le objets

saisis sont confisqués , le contrefacteur est con-

damné à payer au propriétaire du brevet, des

dommages-intérêts proportionnés à l'importance

de la contrefaçon, et , en outre , à verser , dan la

caisse des pauvres , une amende fixée au quart lu

montant desdits dommages-intérêts, sans toutefos

que cette amende puisse excéder la somme de troi

mille francs, et au double en cas de récidive .

Si la dénonciation pour contrefaçon, d'après la-

quelle la saisie aurait eu lieu , se trouvait dénuée

de preuves, l'inventeur serait condamné, envers sa

partie adverse , à des dommages-intérêts propor-

tionnés au trouble et au préjudice qu'elle aurait pu

en éprouver , et , en outre , à verser dans la caisse

des pauvres une amende fixée au quart du mon-

tant des dommages-intérêts , sans toutefois que l'a-

mende puisse excéder la somme de trois mille fr.

et au double en cas de de récidive .

Toute personne poursuivie pour contrefaçon

peut opposer au propriétaire du brevet d'inven-

tion tous les vices qui, suivant les lois , annulent

le privilége, et dont l'énumération a été faite dans

ce chapitre.

Les dispositions législatives que le gouvernement
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des États-Unis d'Amérique a adoptées sur les in-

ventions industrielles , ne diffèrent que dans un

petit nombre de points , de celles qui sont prati-

quées en France et en Angleterre.

LesAméricains admettent les brevets d'inven-

tion et de perfectionnement ; mais ils n'accordent

pasde brevets d'importation ; une industrie con-

nie ou pratiquée chez une autre nation ne peut

donc pas devenir chez eux l'objet d'un monopole.

Un étranger est admis à demander un brevet

l'invention ou de perfectionnement ; mais il faut

pour cela qu'au moment où il forme sa demande ,

il ait déjà résidé deux années dans les États-Unis.

Un brevet d'invention ou de perfectionnement

est, du reste, accordé pour les mêmes objets qu'en

France et en Angleterre ; il est soumis aux mêmes

conditions ; la durée du privilége qu'il confère est

de quatorze ans (1 ) .

En exposant ici la nature , l'étendue et les prin-

cipales conditions d'une espèce de monopole qu'on

a mis au rang des propriétés, je ne me suis pas pro-

posé de faire connaître aux personnes qui veulent

obtenir des brevets d'invention, la marche qu'elles

ont à suivre ; je n'ai pas eu, non plus, pour objet de

fournir à ceux dont l'industrie est entravée par des

(1 ) James Kent, Commentaries on the American law,

vol. II, part. 5 , lect. 36, p. 299-305.
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priviléges , des argumens contre les brevets d'in-

vention; je ne me suis proposé que de faire con-

naître les principes généraux qu'on a su vis à cet

égard, soit en Angleterre, soit en France.
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CHAPITRE XXXI.

Des fondemens et de la nature de la propriété littéraire.

AYANT admis en principe qu'une personne ne

peut jamais être la propriété légitime d'une autre ,

nous en avons tiré la conséquence que toute uti-

lité, toute valeur appartient à celui qui la crée; nous

avons reconnu que , tant qu'il ne l'a pas aliénée ,

on ne peut la lui ravir sans le dépouiller de sa

propriété.

Ces propositions sont peu contestées, tant qu'on

ne les applique qu'à des produits purement ma-

tériels ; ainsi , l'on admet facilement qu'un habile

ouvrier qui transforme un morceau d'acier en

un instrument d'un grand prix , est le proprié-

taire de cet instrument , ou de la valeur à la-

quelle il a donné l'existence ; on admet aussi que

l'homme qui construit ou fait construire un navire

avec des matériaux dont il a payé le prix , est

propriétaire de ce navire , surtout quand il a

payé la main-d'œuvre des ouvriers qu'il a em-

ployés .
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On admettra de même, sans contestation, que

si, sur un papier qui m'appartient, j'écris un poème

que j'ai composé , j'aurai la propriété de toute la

chose, des vers et du papier ; mais si je live une

copiede mon ouvrage à une personne, soit àtitre

de dépôt, de prêt ou de vente, celui à qui je lau-

rai livré , ne pourra-t-il pas s'en servir pour en

faire une copie nouvelle, sans porter atteinte à ma

propriété? S'il me restitue, sans lui avoir fait subi

aucune altération, le manuscrit que je lui ai confié,

ne me rend-il pas ma propriété tout entière ? S'il

m'a payé la valeur d'une copie, n'a-t-il pas acquis

par cela même le droit d'en faire des copies nou-

velles et de les vendre? C'est sur ces questions que

des doutes s'élèvent.

Ceux qui pensent qu'on ne porte pas atteinte à

Ja propriété d'un auteur , en múltipliant, sans son

aveu, les copies de ses écrits , se fondent sur ce

qu'une idée n'est la propriété d'une personne

qu'aussi long-tempsqu'elledemeure renfermée dans

son cerveau ; aussitôt , disent-ils , qu'elle est divul-

guée et qu'elle a pénétré dans l'esprit d'autres per-

sonnes, elle devient à leur tour leur propriété ; ce-

lui qui le premier l'a conçue , n'y a plus aucun

droit exclusif.

Considérer ainsi les productions littéraires, lors-

qu'il est question de propriété, c'est les envisager

sous un point de vue faux. On doit remarquer
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d'abord que des pensées qui n'ont jamais été di-

vulguées, ne peuvent donner lieu à aucune discus-

sion. I importe donc assez peu de savoir si elles

sont su ne sont pas la propriété de tel ou tel in-

dividu. On doit observer, en second lieu, que per-

sorne n'a jamais prétendu sérieusement qu'une

pensée publiée fût irrévocablement acquise au

premier qui l'a conçue. Les hommes qui publient

leurs ouvrages , sont si éloignés d'avoir de telles

prétentions, qu'ils ne se proposent, au contraire,

que de faire passer, dans l'esprit de leurs lecteurs,

les idées qu'ils ont exprimées . Aucun n'a jamais été

assez fou pour revendiquer, à titre de propriétaire,

les idées que d'autres avaient puisées dans ses écrits ,

et dont ils avaient fait usage , soit en les mettant

en pratique , soit en composant des ouvrages nou-

veaux.

Un écrivain qui s'approprierait par l'étude ,

toutes les pensées que renferme l'Esprit des lois ,

et qui s'en servirait pour composer un ouvrage

qu'il donnerait comme sien , ne serait pas .
pas accusé

d'avoir porté atteinte à la propriété d'autrui, quand

même les œuvres de Montesquieu appartiendraient

encore à ses héritiers . Dans un cas pareil , le nouvel

ouvrage produit serait une chose dont la création

appartiendrait à celui qui en serait l'auteur , et

qu'il ne donnerait pas comme l'œuvre d'un autre .

Les pensées qu'il aurait puisées dans les écrits de

7
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Montesquieu seraient devenues sa propriété, comme

celles que puisa ce grand écrivain dans les auteurs

qui l'avaient précédé , devinrent les siennes.

i

Mais ce n'est pas dans des cas semblables que s'é-

lèvent les questions de propriété littéraire . Le li-

braire qui publie et met en vente les tragédies de

Racine, les donne sous le nom de cet auteur , et re

les donne pas sous le sien . Les eût-il apprises pai

cœur, iln'aurait garde de publier, comme siens, les

vers de Phèdre ou d'Athalie ; s'il faisait une pa-

reille folie , il pourrait bien se couvrir de ridicule ,

mais il ne persuaderaità personne que ces vers sont

une œuvre qui lui appartient . Si ce système d'ap-

propriation par communication était fondé, il s'en-

suivrait que toute comédie serait l'œuvre des co-

médiens qui l'auraient apprise ; s'étant appropriéles

pensées et les expressions du poète , il ne leur res-

terait qu'à s'en approprier la gloire et le profit.

que

Un ouvrage littéraire ne se compose pas seule-

ment des idées et des sentimens qu'il exprime ; il se

compose aussi de l'ordre dans lequel ces sentimens

et ces idées sont rendus ; des termes ou des expres-

sions l'auteur a employés pour les communi-

quer ; de l'arrangement de ces termes ou du style.

de l'écrivain ; le nom et la réputation de l'auteur

sont, presque toujours , un des élémens qui for-

ment la valeur de l'ouvrage.

La même pensée peut se présenter à l'esprit de
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plusieurs personnes ; divers écrivains , sans s'être

communiqués , peuvent écrire l'histoire des mêmes

événenens ; ils peuvent traiter la même science ,

faireun poème sur le même sujet ; mais jamais il

n'est arrivé , et je ne crois pas qu'il arrive jamais ,

que deux auteurs qui n'ont eu, entre eux , aucune

ommunication, aient produit ou produisent deux

Juvrages parfaitement identiques l'un à l'autre .

Peut-on penser, par exemple , que si Virgile

était mort dans l'enfance , ou s'il avait jeté ses écrits

au feu , sans les avoir communiqués à personne ,

un poème semblable en tout à l'Enéide aurait été

produit par un autre écrivain ? Pourrait-on accuser

sérieusement La Fontaine d'avoir dépouillé quel-

qu'un de ces contemporains ou de ses successeurs

de l'honneur d'avoir composé les fables que cet

écrivain inimitable nous a données ? Si Molière

n'avait point écrit, un autre aurait-il fait des comé-

dies exactement semblables à celles qui existent

sous son nom ? Personne ne peut le croire.

Les phénomènes de ce genre peuvent être mis

au rang des choses impossibles; cependant, quand

même on admettrait , dans la spéculation , qu'ils

ne sont pas impossibles, cette supposition ne con-

duirait à rien, dans la question de la propriété lit-

téraire. Il n'arrive jamais , en effet , que l'impri-

meur ou le libraire, qui multiplie, sans autorisation,

les copies d'un écrit qu'un autre a composé, et qui
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les vend à son profit , élève la singulière préten-

tion d'avoir été devancé dans la production de

l'ouvrage. Nul ne prétend qu'il l'aurait lui-même

composé, s'il n'avait pas été prévenu , ou qu'il s'est

rencontré avec l'écrivain qui l'accuse de l'avoir

volé, et que, s'il y a identité entre les deux écris ,

cela tient à un pur effet du hasard .

On ne prouve donc rien contre l'existence de la

propriété littéraire , quand on dit qu'une pensée

devient la propriété de toute personne qui la

conçoit. La seule conséquence raisonnable qu'on

puisse tirer de là , c'est que chacun a le droit d'ex-

primer, à sa manière, et sous son nom les opinions

qu'il a conçues ou adoptées . Mais celui qui mul-

tiplie, pour les vendre, les copies des ouvrages d'un

écrivain célèbre , n'a nullement la prétention de pu-

blier ses propres pensées dans un langage qui soit à

lui . Il arrive même souvent qu'il n'a pas lu l'écrit

dont il multiplie les copies , ou que , s'il l'a lu , il ne

l'a pas compris ou ne l'approuve pas complétement.

Comment dire alors qu'il ne publie que les pensées

qu'il s'est appropriées en les faisant passer dans son

esprit?

On a fait un autre raisonnement pour prouver

la non-existence de la propriété littéraire; on a dit

que, du momentqu'un écrivain avait livréau public

une ou plusieurs copies de son ouvrage , chacun

pouvait les multiplier et les vendre sans que l'auteur
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eût aucun moyen de l'empêcher. De là on a tiré

la conséquence que les écrivains n'ont , sur leurs

écrits , que les droits qui leur sont donnés par l'au-

torité publique , c'est-à-dire par les lois ou les dé-

cret des gouvernemens, et par les tribunaux qui

enassurent l'exécution . Ces droits , dit-on , ne sont

qu'un véritable monopole.

Je suis obligé de rappeler ici que les gouver-

nemens n'ont pas la puissance de changer la na-

ture des choses ; ils ne peuvent pas faire que ce qui,

de sa nature, est juste, ne le soit pas, et que ce qui

ne l'est pas, le soit . La propriété résulte d'un cer-

tain ordre de faits , et non des déclarations de l'au-

torité publique ; le devoir des gouvernemens et

surtout des hommes qui font des lois , est de la

faire respecter : elle a donc une existence indépen-

dante d'eux et de leurs actes . Les gouvernemens

ne créent pas le droit' ; ils le proclament et le

protégent quand ils sont bons ; ils le dénient et le

violent quand ils sont mauvais.

.

Si , de l'impossibilité dans laquelle un auteur se

trouve d'empêcher , par sa propre force , la multi-

plication et la vente des copies de ses ouvrages , on

tirait la conséquence qu'il n'y a pas de propriété

littéraire , on serait conduit à nier l'existence de

toutes les autres propriétés ; les droits de chacun

seraient en raison de ses forces individuelles. Quel

est l'homme qui , ayant des propriétés territoriales
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unpeu étendues, pourrait, par lui-même, empêcher

que d'autres n'en prissent les fruits ? Serait - il sur

tous les points en même temps ? y serait-il en force

pour repousser les assaillans ? Les propriétés nobi-

lières seraient-elles plus respectées que les

priétés immobilières (1 ) ?

pro-

Pour décider si la propriété littéraire a une exì-

tence réelle , et si ce que nous désignons par cett

expression , n'est pas un monopole conféré par les

gouvernemens aux hommes qui écrivent , au pré-

judice de ceux qui lisent , il faut donc examiner si

nous rencontrons dans les productions de ce genre

a

(1) Rien n'est plus commun que de voir confondre le pou-

voir avec le droit , surtout quand il s'agit de droit “ naturel.

• Tout individu, par les droits naturels du genre humain , dit

un jurisconsulte anglais , est autorisé à exercer un pouvoir sans

contrôle sur toute propriété dont il est une fois légalement en

possession, soit qu'il l'ait obtenue par achat, soit qu'il l'ait pro-

duite par son travail. L'acquéreur d'une marchandise quel-

conque, d'une machine, ou d'un livre, serait donc libre de

disposer de ses biens de la manière qui lui serait la plus avan-

tageuse , et il pourrait multiplier le nombre des machines ou

des livrés autant que l'exigerait son intérêt ou son plaisir. Ce

droit naturel à une liberté illimitée de commerce a été envahie

à différentes époques par les souverains ou par des individus. »

( Richard Godson, Practical treatise on the law ofpatents

for inventions and of copyright, b. I. ch. I, p . 1. ) — Il est

évident que cet écrivain prend ici le pouvoir pour le droit, et

qu'il met en principe ce qui est en question.

-

-
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les circonstances qui font donner à d'autres le nom

de propriétés .

Un homme va chez un libraire , et achète avec

une partie des produits de son industrie , des livres

pou former une bibliothèque. Ces livres , quand

il en a payé la valeur , sont certainement sa pro-

priété , si le vendeur les avait acquis d'une manière

légitime. S'ils lui coûtent , par exemple , vingt

mille francs , cette somme tout entière n'est pas

un bénéfice pour le libraire. Celui-ci , pour les

acquérir, aura peut-être déboursé dix-huit mille

francs . Les deux mille francs qu'il aura reçus au-

delà du prix d'acquisition , auront servi à l'indem-

niser de ses peines , et à payer les frais de son loyer

et le salaire de ses commis.

Si une partie des vingt mille francs reste dans

les mains du libraise , une autre partie va dans les

mains du relieur . Celle-ci se divise entre le chefde

l'entreprise , ses ouvriers , et ceux qui lui ont

fourni les matières premières nécessaires à l'exer-

cice de son industrie: Le tanneur qui a fourni la

peau dont les livres sont couverts , le boucher qui

l'a vendue , le fermier qui a élevé l'animal , et le

propriétaire qui lui a loué sa terre, ont donc tous

une part de la somme qui revient au relieur .

Une troisième partie des vingt mille francs re-

vient à l'imprimeur , et celle-ci se divise encore

entre une multitude de personnes : les ouvriers de
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l'imprimerie en ont une part , les fondeurs de

caractères une autre ; il n'y a pas jusqu'aux mi-

neurs , par lesquels la matière des caractères a été

fournie , qui n'en reçoivent quelque chose .

Une quatrième partie revient au marchand de

papier ; celui-ci la distribue entre lui , ses comnis

et le fabricant ; le fabricant de papier en dome

une part àses ouvriers et au marchand de chiffon

enfin, ce marchand distribue la somme qu'il a re

çue, entre lui , ses commis et les malheureux qui

font métier de ramasser les chiffons dans les

rues.

Chacun de ces hommes industrieux qui ont con-

couru d'une manière plus ou moins directe à la

production des livres , a ajouté une petite valeur à

la chose, et cette valeur a été sa propriété ; car c'est

lui qui l'a créée . Il n'est personne, en effet, qui s'a-

vise de contester au chiffonnier , à l'ouvrier pape-

tier, à l'ouvrier imprimeur, le prix de leurjournée.

De toutes les propriétés , celle qui résulte immé-

diatement du travail , est une des plus sacrées .

Cela étant entendu , il s'agit de savoir si , parmi

le grand nombre de personnes dont le concours

est nécessaire à la formation d'un livre , l'auteur

est le seul dont le travail soit sans valeur ou sans

utilité; il s'agit de savoir si ce travail est moins

onécessaire, et mérite moins d'être protégé que celui

de tous les autres . La question ainsi posée , il est

2.
7
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difficile de comprendre comment l'existence de la

propriété littéraire a pu être mise en doute.

Il est un certain nombre de choses nécessaires

aux hommes, qui existent en si grande abondance,

quechacun peut en prendre autant qu'il en désire

sars diminuer en rien la jouissance des autres ; de

ce nombre sont la lumière du soleil , l'eau de la

ner , l'air atmosphérique. Nous considérons ces

choses comme la propriété commune du genre hu-

main ; chacun peut en faire usage , sans craindre

d'être accusé par les autres d'usurpation.

Or, n'y a-t-il pas dans les compositions litté-

raires un point de ressemblance avec ces choses

qui sont la propriété commune de tous les hommes ?

Ne peut-on pas multiplier à l'infini les copies d'un

ouvrage , sans altérer en rien les jouissances de

ceux qui le possèdent ? Quand même l'imprimerie

multiplierait les fables de Lafontaine de manière à

les mettre pour rien dans les mains de toutes les

personnes qui savent lire , chacun n'aurait-il pas

l'ouvrage tout entier ? Et si , sous ce rapport, les ou→

vrages littéraires ressemblent aux choses aux-

quelles les jurisconsultes donnent le nom de com-

munes , n'est-ce pas une raison de la soumettre

aux mêmes règles ?

Si la production des ouvrages littéraires avait

uniquement pour objet l'instruction ou le plaisin

qui résulte de la lecture , il est évident , en effet ,
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qu'il n'y aurait pas de raison de les distinguer des

choses communes ; car, en multipliant à l'infini les

copies d'un écrit, on ne diminue en rien les moyens

d'instruction ou de jouissance de ceux qui le pos-

sèdent. Mais l'auteur d'un ouvrage n'a pas eu seule-

ment pour but, en le produisant, d'instruire ou

d'amuser ceux qui le liront ; il s'est proposé le

plus d'échanger un produit propre à donner

de l'instruction ou de l'amusement , contre de

produits d'un autre genre. Un écrivain est dans

la même position que tous les hommes qui , dans

un état civilisé , tirent de leur travail leurs moyens

d'existence . Il ne peut obtenir les divers objets

dont il a besoin , qu'en offrant en échange les

choses qu'il produit et que d'autres désirent.

Ainsi , quoique les compositions littéraires, du

moment qu'elles ont été mises au jour , ressem-

blent, sous un point de vue, aux choses communes,

elles en diffèrent complétement sous un autre rap-

port ; elles sont le produit d'un travail humain ,

et ne peuvent être obtenues qu'autant qu'elles as-

surent des moyens d'existence aux producteurs ;

ce sont ces dernières circonstances qui les font met-

tre au rang des propriétés privées.

Un ouvrage , pour peu qu'il ait de valeur, n'a

pu être produit , en effet , que par une personne

dont l'éducation avait été plus ou moins dispen-

dieuse. Il a fallu, pour le composer, y consacrer un

7.
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certain temps , et pendant ce temps il a fallu que

l'auteur consommât des richesses précédemment

cumulées . Si, pour le créer , l'auteur a eu besoin

d'un génie particulier , nul ne saurait lui en con-

testar la propriété , à moins de lui contester aussi

la propriété de son esprit . Il a fallu plus de temps,

de veilles , de génie à Corneille pour produire le

Cid et les Horaces, à Racine pour produire Athalie

et Britannicus , qu'il n'en faut à un jurisconsulte

pour faire quelques douzaines de consultations ,

ou à un fabricant pour produire quelques milliers

d'aunes de drap. On admet , sans contestation , que

les derniers sont propriétaires des biens qu'ils ac-

quièrent par
leur science ou leur industrie ; pour-

.quoi n'admettrait-on pas aussi que les premiers

sont les propriétaires des produits de leur génie?

On peut quelquefois mettre en doute si tels ou tels

domaines n'ont pas été usurpés par celui qui les

possède ; si les millions que tel banquier a fait passer

des mains des contribuables dans sa caisse , ont été

bien ou mal acquis ; mais jamais on n'a mis en

doute si Buffon avait usurpé son Histoire naturelle

ou Molière ses comédies.

Les nations se trouvent , relativement aux pro-

ductions littéraires , dans la même position où elles

sont à l'égard de toutes les productions : si elles

veulent les obtenir , il faut qu'elles les paient. Les

hommes qui se livrent à des travaux littéraires ne

{

C
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sont pas d'une nature différente des autres : comme

ils ont les mêmes besoins, ils sontmus parles mêmes

désirs et par les mêmes craintes. Ils comparent

sans cesse les peines qu'exigent certaines produc-

tions, aux avantages qui doivent en être la suite : si

les peines l'emportent , ils y renoncent.

Un homme ne semera pas son champ s'il est

· convaincu d'avance qu'un autre viendra faire la

moisson; il ne plantera point une vigne si un autre

doit en cueillir le fruit ; il ne fera point bâtir une

maison s'il sait qu'elle lui sera ravie du moment

qu'elle sera terminée ; il ne fera point venir des di-

verses parties du monde des marchandises pour

remplir ses magasins , s'il a la certitude qu'elles se-

ront livrées au pillage .

Ainsi , la première condition pour qu'une valeur

soit produite , pour qu'une propriété soit créée ,

c'est qu'elle soit assurée d'avance à celui qui en sera

l'auteur ; le moyen le plus infaillible d'en prévenir

la formation , est de donner à celui qui pourrait

la créer, la certitude qu'il en sera dépouillé sans in-

demnité, à l'instant mêmeoù elle aura été formée :

telle est la loi de notre nature , loi aussi infaillible

dans ses résultats que les lois du monde physique.

Les peuples étant placés , relativement aux ou-

vrages littéraires , dans une position pareille à celle

où ils se trouvent relativement à tout autre espèce

de produits , il ne s'agit plus que de savoir si les
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compositions de l'esprit sont ou ne sont pas fa-

vorables aux progrès et au perfectionnement des

hommes. Si cette question pouvait paraître dou-

teuse aux yeux de quelques personnes , il suffirait,

pour faire disparaître les doutes , de comparer les

peuples qui garantissent, au moins pour un temps,

les propriétés littéraires à ceux chez lesquels elles

sont étouffées avant d'avoir vu le jour : l'Angleterre

i la Turquie , les États - Unis et la France à l'Es-

pagne et au Portugal.

II y a deux moyens tout différens de porter at-

teinte aux compositions littéraires : l'un est de les

mutiler ou de les étouffer avant la publication ;

l'autre, de ne pas les garantir aux auteurs, quand

elles ont paru . Ces deux systèmes ne sont pas dé-

fendus dans les mêmes vues , ni par les mêmes

classes de personnes . Les hommes qui défendent le

premier, ne se proposent, disent-ils, que de préve

nir la propagation de certaines erreurs ; ils n'ont

pas d'autre objet que d'assurer le triomphe de la vé-

rité , c'est-à-dire le règne de leurs opinions et de

leurs intérêts . Ceux qui défendent le second , n'ont

pas d'autre désir de
que

les lumières ; ils
propager

disent qu'un ouvrage que chacun a la faculté

d'imprimer et de répandre , se donne toujours à

bas prix , et qu'il est mis ainsi à la portée de tous

les lecteurs .

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner l'atteinte qu'on
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porte aux productions littéraires par la mutilation

ou par la prohibition de les publier ; cette question

se lie à d'autres qui sont beaucoup plus élevées . Il

me suffit de faire observer, dans ce moment, que

ce moyen prévient la conception des ouvrages lit-

téraires, bien plus qu'il ne les étouffe . Les hommes

qui, dans la plupart des états du continent européen

sont chargés de juger les ouvrages littéraires avant

la publication, ont probablement peu d'occupation;

il doit leur arriver rarement d'avoir à examiner

des conceptions hardies ou des ouvrages de génie.

Quant à ceux qui s'imaginent que , pour répan-

dre rapidement les lumières , il faut que chacun ait

la faculté de multiplier indéfiniment les copies

d'un écrit du moment qu'il a paru , et qu'on ne

peut mettre les productions littéraires sur la même

ligne que toutes les productions humaines , sans

nuire aux progrès de la civilisation , on peut s'é-

tonner qu'ils n'aient pas fait un pas de plus, pour

arriver plus vite au résultat ; pourquoi, après avoir

proclamé que tous les libraires ont le droit de

multiplier gratuitement les copies de tout écrit

qui a vu le jour , ne reconnaissent- ils pas à tous

les lecteurs le droit de prendre des livres chez les

libraires sans les payer ? Ne serait-ce pas le meil-

leur moyen de répandre rapidement toutes sortes

de connaissances ?

On dira, sans doute, que ce moyen n'aurait
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qu'une utilité passagère ; que les libraires ne fe-

raient plus imprimer de livres , si leurs boutiques

étaient mises au pillage , et qu'ils ne peuvent con-

tinuer leur commerce qu'autant qu'il leur assure

des moyens d'existence et que leurs propriétés sont

respectées . Cela est incontestable ; mais il est dif-

ficile de comprendre comment ce qui est une vé-

rité évidente pour ceux qui vendent des livres, ne

serait pas vrai pour ceux qui les composent ? Pen-

serait-on que , pour produire un livre , le libraire

soit un homme plus nécessaire que l'auteur?

Il suit des considérations qui précèdent que ,

pour protéger la propriété littéraire dans un État

où la justice serait bien administrée , on n'aurait

aucun besoin d'une loi spéciale ; il suffirait de sa-

voir faire l'application des principes généraux du

droit : jus suum cuique tribuere. Du moment, en

effet, qu'ona déclaré quechacun est tenu deréparer

le dommage qu'il a causé , on est obligé de recon-

naître que celui qui contrefait un ouvrage appar-

tenant àun autre, pour s'en approprier le produit,

est tenu à un dédommagement .

La question se présenta jadis en Angleterre, de-

vant la cour du Banc du Roi , au sujet du poème

de Thompson, les Saisons. Ce poème , que le li-

braire Miller avait acquis , ayant été contrefait ,

l'acquéreur intenta une action en dommages contre

l'auteur de la contrefaçon. Le jury se borna à pro-
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à

noncer sur le fait de la contrefaçon, et laissa auxjuges

prononcer sur la question de droit. La question

fut ainsi posée : Savoir , si après une publication gé-

nérale et volontaire d'un ouvrage , par l'auteur ou

de son consentement , ledit auteur a la propriété

perpétuelle et exclusive de cet ouvrage , de telle

manière que le droit d'en faire de nouvelles copies

n'appartienne qu'à lui et à ses successeurs ,

ceux à qui il l'a légalement transmis . Sur quatre

juges , trois furent d'avis que le droit perpétuel

existait , et que les propriétés littéraires étaient

aliénables et transmissibles comme toutes les autres .

Une seconde fois , en 1774 , la question se re-

produisit devant la Cour de chancellerie , et les

juges se prononcèrent encore en faveur du droit de

propriété, perpétuel, exclusif. Cette décision ayant

été attaquée devant les douze juges , pour cause

d'erreur de droit , plusieurs questions furent suc-

cessivement agitées et résolues .

La première fut de savoir si , d'après le droit

commun , l'auteur d'une composition littéraire

avait seul le droit de la faire imprimer, et d'en

vendre publiquement des copies ou exemplaires.

Neufjuges , au nombre desquels était Blackstone ,

se prononcèrent pour l'existence du droit de l'au-

teur , contre le juge Eyre qui avait soutenu l'opi-

nion contraire (1) .

(1) Lorsqu'un homme, par l'exercice de ses facultés intellec
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La seconde question fut de savoir si, en admet-

tant que, d'après le droit commun , un écrivain

tuelles, dit Blackstone, a produit un ouvrage original, il semble

avoir évidemment le droit de disposer comme bon lui semble

de ce même ouvrage; de même que toute tentative de changer

la disposition qu'il en a faite, me paraît être une violation de ce

droit. L'identite d'une composition littéraire consiste entière-

ment dans la conformité des opinions et du langage ; les mêmes

conceptions , revêtues des mêmes paroles , sont nécessairement

la même composition; et quel que soit le moyen qu'on prenne

d'exposer cette composition aux yeux ou aux oreilles d'autrui,

par récit , par écriture manuscrite ou par l'impression , dans

quelque nombre d'exemplaires ou à quelque époque que ce

soit , c'est toujours le même ouvrage de l'auteur, qui est ainsi

exposé; et aucun autre homme (du moins on l'a pensé) ne peut

avoir le droit de l'exposer, particulièrement pour en tirer un

bénéfice, sans le consentement de l'auteur. Ce consentement

peut être considéré comme ayant été donné tacitement au

genre humain , lorsqu'un auteur souffre que son ouvrage soit

publié par une autre personne , sans réclamation ni réserve de

ses droits , et sans y mettre l'empreinte de sa propriété. Mais

lorsqu'un écrivain vend un seul exemplaire de son ouvrage, ou

lorsqu'il aliène complétement ses droits d'auteur, on a cru

que, dans le premier cas , l'acquéreur n'avait pas plus le droit

de multiplier les copies de cet exemplaire pour les vendre, qu'il

n'aurait le droit d'imiter, dans un but pareil , le billet qu'il a

acheté pour entrer à l'Opéra ou assister à un concert ; et que ,

dans le second cas , la propriété entière , avec ses droits exclu-

sifs, est transférée à perpétuité à l'acquéreur. Commentaries

on the laws of England, B. 2 , ch. XXVI , § 8, vol. II , p. 405

et 406.
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eût seul la faculté de publier et de vendre son ou-

vrage , cette faculté ne lui avait pas été enlevée

par une disposition de loi particulière , et si toute

personne ne pouvait pas le publier et le vendre sans

son consentement . Sur cette question de droit

local , six juges furent d'avis qu'aucune loi parti-

culière n'avait enlevé à un auteur le droit d'im-

primer et de publier ses ouvrages , et que nul ne

pouvait , après la publication , les réimprimer et

les vendre , sans son autorisation et contre sa vo-

lonté. Quatre juges furent d'une opinion con-

traire.

La troisième question fut de savoir si , en ad-

mettant que l'auteur eût une action d'après le

droit commun, cette action ne lui avait pas été en-

levée par le statut de la huitième année du règne

de la reine Anne, ch. 3; et si un auteur était exclu de

tout recours , autre que celui quele même statut

lui accordait, et aux termes et conditions qui y

étaient mis . Six juges décidèrent que toute action ,

suivant le droit commun, avait été enlevée par ce

et que
celle qu'il avait accordée était la

seule à laquelle il fût permis d'avoir recours . L'o-

pinion contraire fut soutenue par cinqjuges .

statut

La quatrième question fut de savoir si , d'après.

le droit commun , l'auteur d'un ouvrage littéraire,

et ses héritiers ou successeurs, avaient seuls le droit

de l'imprimer et de le publier à perpétuité ? Sept
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juges se prononcèrent pour l'existence de ce droit ,

quatre furent d'un avis contraire.

par le

Enfin , la cinquième question fut de savoir si ce

droitperpétuel de propriété, sur des ouvrages litté-

raires, avait été dénié, restreint ou enlevé

statut de la huitième année du règne de la reine

Anne. Six se prononcèrent pour l'affirmative , et

cinq pour la négative . En conséquence, la décision

rendue par la Cour de la chancellerie , fut annulée

sur la motion de lord Camden , secondée par

chanchelier (1).

le

Ainsi , le statut relatif à la propriété littéraire

n'a pas été considéré , en Angleterre , par la majo-

rité des magistrats , comme ayant créé un droit

en faveur des auteurs ; il a été considéré , au con-

traire , comme ayant restreint un droit de pro-

priété préexistant . Si ce statut n'avait pas été

rendu , les ouvrages littéraires auraient été mis

sur le même rang que les autres propriétés pri-

vées . Ce statut a donc reconnu le droit , il en a

limité la durée ; mais il ne l'a pas créé...

Richard Godson , dont l'opinion a été citée au

commencement de ce chapitre, a considéré comme

un droit naturel le pouvoir de multiplier les exem-

plaires d'un ouvrage dont on a acheté une copie ,

( 1 ) Richard Godson, Practical treatise on the law ofpa-

tentsforinventions andofcopyright, B. III, chap. I, p. 204-
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et de les vendre à son profit . Un jurisconsulte an-

glais , de beaucoup de sens , a réfuté cette erreur

d'une manière si nette , que je ne saurais mieux

terminer ce chapitre qu'en rapportant son opi-

nion.

« Il n'est rien de plus erroné que l'usage vul-

gaire de reporter l'origine des droits moraux et le

système d'équité naturelle , à cet état sauvage ,

qu'on suppose avoir précédé les établissemens de

la civilisation , et dans lequel les compositions lit-

téraires et par conséquent les droits des auteurs

ne pouvaient avoir aucune existence. La véritable

manière de s'assurer si un droit moral a une exis-

tence , me paraît être de rechercher si ce droit

est tel que la raison , la raison cultivée du genre

humain , doive nécessairement y donner son as-

sentiment . Aucune proposition ne me semble plus

conforme à ce critérion que celle que chacun doit

jouir du fruit de son travail , moissonner là où il

a semé, cueillir le fruit de l'arbre qu'il a planté.

Et si un droit privé doit être plus sacré, plus in-

violable qu'un autre , c'est celui qui prend sa

source dans un travail d'où le genre humain re-

tire les plus grands bienfaits. La propriété litté

raire, il faut bien l'admettre, est très-différente,

par sa nature, d'une propriété qui consiste en ob-

jets matériels ; et cette différence a conduit quel-

ques personnes à en dénier l'existence comme
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propriété. Mais que ce soit une propriété sui ge-

neris , ou qu'elle soit classée sous telle autre dé-

nomination de droits qu'on voudra, elle me sem-

ble fondée sur le principe d'utilité générale , qui

est la base de tous les droits moraux et de toutes

les obligations (1) . »

(1 ) Voici les termes mêmes dans lesquels l'auteur anglais

s'exprime : « Nothing is more erroneous than the common

practice ofreferring the origin of moral rights and the system

of natural equity, to that savage state, which is supposed to

have preceded civilized establishmens : in which litterary com-

position, and ofconsequence the right to it, vouldhave no exis-

tence. But the true mode of ascertaining a moral right seems

to be to inquire whether it is such as the reason, the cultivated

reason of mankind , must necessarily assent to. No propo-

sition seems more conformable to that criterion , than thatevery

one should enjoy the reward of his labour, the harvest where

he has sown, or the fruit of the tree he has planted. And if

any private right ought to be preserved more sacred and in-

violate than another, it is that where the most extensive benefit

flows to mankind from the labour by which it is acquired.

Litterary property, it must be admitted, is very different in its

nature from a property in substantial and corporeal objects;

and this difference has led some to deny its existence as pro-

perty ; but whether it is sui generis, or under whatever deno-

mination of rights it may more properly be classed, it seems

founded upon the same principle ofgeneral utility to society,

which is the basis of all other moral rights and obligations.

T. E. Tomlins, Law-Dictionary, vº. Litterary Property.

«
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CHAPITRE XXXII.

Des causes qui ont privé les compositions littéraires des garan-

ties accordées aux autres propriétés.

EN observant comment se forment les ouvrages

littéraires , on voit qu'ils sont soumis aux mêmes

lois générales que tous les autres produits de l'in-

dustrie humaine ; on ne les obtient qu'au moyen

d'un travail plus ou moins long , plus ou moins

pénible , et par des dépenses plus ou moins con-

sidérables ; on ne se livre à ce travail , on ne fait

ces dépenses que dans les pays où l'on a la certi-

tude d'en recueillir les fruits .

Cependant, quand on compare ce que coûtent

d'études, de temps, de talens et de dépenses la plu-

part des ouvrages littéraires , au prix que les au-

teurs en retirent des libraires auxquels ils les ven-

dent , on s'aperçoit qu'en général les travaux de

ce genre sont moins récompensés que la plupart

des autres travaux . Il est des ouvrages dont la com-

position a exigé des connaissances très-étendues ,

des frais considérables , et un esprit supérieur, et
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qui n'ont pas été payés, par les libraires auxquels

ils ont été vendus , la dixième partie des sommes

que les auteurs ont dépensées pour les produire.

Dans les autres branches d'industrie , du moment

qu'un produit est vendu à un prix inférieur aux

frais de production, il cesse d'être créé ; car per-

sonne ne peut se livrer, pendantlong-temps, à une

industrie ruineuse . Les écrivains ne seraient-ils

pas soumis aux lois générales de l'humanité?

Il est un grand nombre de cas dans lesquels .

l'auteur d'une composition littéraire, a reçu le prix

de son travail, long-temps avant de l'avoir publié.

La plupart des ouvrages sur les sciences ou sur les

lettres , ont été composés par des hommes qui se

livraient à l'enseignement ; le prix du travail qu'ils

ont exigé, a été payé par les élèves auxquels les le-

çons ont été données, ou par le public qui a payé,

pour eux, les professeurs . Celui qui vend à un li-

braire des leçons pour lesquelles il a déjà reçu un

salaire , ne considère le prix qui lui en est donné,

que comme une sorte de supplément de la valeur

de ses travaux. S'il n'avait pas dû recevoir d'autre

récompense que ce prix, il aurait peut-être recher-

ché un autre genre d'occupations , soit parce que

l'état de sa fortune ne lui aurait pas permis de se

livrer à un travail peu productif , soit parce qu'il

aurait été porté par son goût vers un travail plus

lucratif.
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Il est une seconde classe d'ouvrages qui ne sont

produits qu'au moyen de grandes dépenses, et que

les libraires obtiennent à très-bas prix : tels sont

les grands voyages à travers les mers ou dans des

contrées éloignées et souvent barbares. Les frais

de cette sorte de compositions sont payés, en gé-

néral , par les gouvernemens , c'est-à-dire par le

public ; et si elles sont livrées à bas prix aux acqué-

reurs , c'est que la valeur en a été payée d'avance

par tous les contribuables. Quelquefois les auteurs

de cette espèce d'ouvrages ont été d'avance récom-

pensés de leur travail par des compagnies de com-

merce, qui les avaient envoyés à la recherche de

nouveaux débouchés ou de nouveaux produits . En-

fin, il n'est pas rare de voir des hommes qui voya-

gent principalement pour leur instruction , pour

leur plaisir ou pour leurs affaires, et qui publient

ensuite la relation de ce qu'ils ont observé , sans

prétendre tirer de leurs écrits les sommes qu'ils

ont dépensées.

Les orateurs , les avocats , les prédicateurs , les

auteurs dramatiques , qui livrent à l'impression

leurs discours , leurs plaidoyers , leurs sermons ,

leurs drames , ne considèrent pas le prix qu'ils en

reçoivent des libraires,commel'unique récompense

de leurs travaux. Ils en ont été payés d'avance , du

moins en grande partie, par leurs cliens ou par

le public ; ce qu'ils reçoivent comme écrivains est

2. 8
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peu de chose, comparativement à ce qu'ils ont reçu

en toute autre qualité.

Quelquefois.un homme ne se livre à des recher-

ches scientifiques et ne met ses idées en ordre que

pour exercer plus facilement une profession lucra-

tive , ou pour se faire des titres à un emploi. S'il

publie le résultat de ses travaux, et s'il reçoit des

libraires le prix de ses ouvrages , il ne considère

pas ce prix comme l'unique récompense de ses

occupations ; il fait entrer en ligne de compte tous

les avantages qu'il en espère . Plusieurs sans

doute, sont trompés dans leur attente ; mais il

n'est aucun genre de travail qui ne donne lieu à

des mécomptes.

"

Les ouvrages littéraires exercent une grande in-

fluence sur l'esprit , les mœurs et la conduite des

nations. Les gouvernemens , les castes ,
les sectes ,

dont les intérêts sont peu en harmonie avec ceux

de l'humanité , aspirent donc sans cesse à en di-

riger la production , et ils ont toujours à leur dis-

position des pensions , des emplois , des honneurs

pour les écrivains qui se mettent à leur service. En

voyant, par la lecture de l'histoire , quels ont été

les intérêts dominans, dans certains temps et dans

certains pays , on peut se faire une idée de la na-

ture des ouvrages qui ont été publiés ; et , d'un

autre côté , en voyant les ouvrages qui ont été pu-

bliés , on peut se former des idées exactes des in-
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térêts qui dominaient au temps où ils ont été mis

au jour (1).

Lorsque des ouvrages littéraires sont ainsi com-

posés sous l'influence de certains intérêts , les au-

teurs n'attendent pas des libraires la récompense

de leurs travaux; ils l'attendent des intérêts ou des

passions qu'ils ont eu le dessein de servir. Dans des

cas pareils , il n'est pas rare de voir des ouvrages

livrés au public à un prix qui est de beaucoup in-

férieur à ce qu'ils ont coûté. Ceux qui les ont fait

produire , loin d'exiger le remboursement de leurs

dépenses , paieraient volontiers pour qu'on se don-

nât la peine de les étudier .

On a depuis long-temps fait l'observation que,

plus un genre particulier de travail est honoré,

moins il est nécessaire de le payer en argent, pour

déterminer les hommes à s'y livrer. Dans les
pays

où il existe assez de lumières et de liberté, pour que

les connaissances et les talens soient des causes d'es-

time , il n'est donc pas très- rare de voir produire

des compositions littéraires, dans la vue de se ren-

dre recommandable aux yeux du public. L'estime

et l'honneur sont une monnaie qui agit sur cer-

(1) Les compositions littéraires sont soumises aux mêmes

influences que les productions des arts : il suffirait, par exemple,

de classer, par époques , les grands tableaux qui ont été faits

chez une nation, pour savoir quels sont les intérêts et les idées

qui tour à tour ont eu la domination.

8.
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tains hommes avec plus d'énergie que l'or ou l'ar-

gent, surtout quand ils ont d'ailleurs des moyens

d'existence assurés . Aussi, tel écrivain qui verrait ,

sans se plaindre, des libraires multiplier et vendre,

sans son aveu, les copies de ses écrits, ne souffri-

rait pas qu'un autre s'en attribuất l'honneur. L'u-

surpation de ce genre de propriété, lui paraîtrait

bien plus injuste que le vol d'un meuble ou l'usur-

pation d'un champ.

Enfin , il est des hommes qui , étant fortement

préoccupés de certaines idées , ne publient leurs

écrits que pour les divulguer et les répandre. Leur

objet unique est , ou de propager certaines vérités,

ou de détruire certaines erreurs , ou d'abolir cer-

tains abus. Pour parvenir à leur but , ils sacrifient

leur temps , leur fortune et quelquefois leur liberté ;

s'ils mettent un prix à leurs ouvrages , c'est moins

pour recouvrer une partie des dépenses qu'ils ont

faites , que pour avoir de nouveaux moyens d'ac-

complir leur mission.

On voit, par ces observations, que les ouvrages

littéraires sont soumis , beaucoup plus qu'ils ne le

paraissent d'abord , aux lois générales qui agissent

sur toutes les productions de l'industrie humaine.

Le prix n'en est pas toujours payé sous la même

forme, ni avec la même monnaie ; mais il arrive

très-rarement qu'un auteur ne reçoive de ses tra-

vaux aucune sorte de récompense. Cela peut arri-
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ver cependant ; mais, si cela se répétait souvent, on

finirait par ne plus se livrer à un travail qui ne

serait suivi d'aucun avantage. Dans tous les pays ,

les bons ouvrages sont plus ou moins rares , selon

qu'ils sont plus ou moins privés de la protection

de l'autorité publique.

Lorsque la propriété des compositions littéraires

est mal garantie , ou qu'elle ne l'est que pour un

temps très-court , les hommes qui se livrent à ce

genre de compositions, sont obligés de chercher la

récompense de leurs travaux ailleurs- que dans la

vente de leurs écrits ; il faut qu'ils se fassent payer

par des emplois , des pensions ou d'autres faveurs ;

c'est-à - dire qu'ils sont dans l'alternative de tra-

vailler sans fruit , ou de se mettre à la disposition

des hommes qui disposent de la richesse et de la

puissance.

La tendance naturelle des mauvais gouverne-

mens et des classes aristocratiques, est de priver de

garanties la propriété littéraire. L'indépendance

est une condition sans laquelle il est impossible de

se livrer à la recherche et à l'exposition sincère de

la vérité. Le travail qui donne de l'indépendance

en créant la propriété, ne convient, en général, aux

hommes investis du pouvoir, qu'autant qu'ils peu-

vent le diriger dans leur intérêt. Ils encouragent

volontiers la production des ouvrages littéraires

qui peuvent étendre ou assurer la durée de leur do-
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mination ; mais ils craignent les encouragemens qui

viennent du public , parce qu'en général ceux-là

ne favorisent que les productions véritablement

utiles à l'humanité.

Les classes les plus nombreuses de la société n'ont

,

pas le moyen de se coaliser pour faire produire

les ouvrages qui leur conviendraient le mieux ; elles

n'ont à distribuer ni honneurs , ni pensions , ni

emplois . Elles n'ont pas d'autres encouragemens

à donner que ceux qui résultent de l'achat des pro-

ductions littéraires mises en vente ; ce moyen n'est

même qu'à la portée d'un petit nombre de per-

sonnes , parce que la plupart manquent de ri-

chesses ou sont dépourvues de lumières . Les

classes populaires sont donc intéressées à ce que les

écrivains attendent de l'avenir la récompense de

leurs travaux , tandis que les classes aristocratiques

sont intéressées, au contraire, à ce qu'ils sacrifient

l'avenir au présent . Les ouvrages qui doivent avoir

une longue durée , et que le temps doit faire ap-

précier de plus en plus , conviennent mieux à

celles-là ; ceux , au contraire , qui sont destinés à

disparaître avec les erreurs et les abus qu'ils ont eu

pour objet de fortifier , conviennent mieux à

celles-ci . Les encouragemens qui naissent de la ga-

rantie de la propriété sont donc favorables à la

recherche de la vérité , au triomphe de la justice ;

ceux qui viennent des faveurs des gouvernemens
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sont , dans l'état actuel de la plupart des nations ,

plus favorables à la propagation de l'erreur.

Les compositions littérairesétantsoumises, quant

à la production , aux lois générales qui agissent sur

tous les autres produits de l'industrie humaine ,

sont , par la nature même des choses , la propriété

de ceux qui en sont les auteurs . Mais n'existe-t-il

pas , entre les propriétés de ce genre et toutes les

autres propriétés , des différences qui doivent les

faire soumettre à des règles particulières ? Une pro-

priétéprivée ne cesse , en général , d'avoir ce ca-

ractère , que par le fait ou par la volonté de celui

à qui elle appartient . Elle ne passe d'une personne

à une autre , que par la transmission qu'en

fait le propriétaire ; si celui-ci n'en dispose pas

pendant sa vie , elle devient la propriété de ses en-

fans , ou de ceux de ses parens auxquels on suppose

qu'il l'aurait donnée, s'il en avait formellement dis-

posé. Quand même elle aurait des siècles de durée,

elle ne cesserait pas d'être garantie ; elle ne perdrait

pas son caractère de propriété privée , par le seul

effet de la loi.

Il arrive quelquefois cependant qu'une pro-

priété particulière devient une propriété publique,

parce qu'une nation s'en empare dans l'intérêt

commun des membres dont elle se compose ; mais

en pareil cas , le propriétaire dépossédé reçoit un

équivalent de la propriété dont on le dépouille ,
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de manière que rien n'est dérangé dans ses moyens

d'existence. Celui qui , par son travail , avait ac-

quis , par exemple , une proprieté qui lui donnait

3,000 fr. de rentes , jouira du même revenu , si

l'Etat juge nécessaire de faire entrer cette pro-

priété dans le domaine public . Il est même pro-

bable qu'il jouira d'un revenu plus considérable,

parce qu'en général, les nations civilisées paient au-

delà de leur valeur les propriétés privées qu'elles

acquièrent .

Les

La propriété littéraire , à proprement parler,

n'a été complétement garantie dans aucun pays.

gouvernemens qui se sont montrés le plus fa-

vorables aux compositions de ce genre , ont res-

treint les droits des auteurs à une jouissance tem-

poraire. Ils ont voulu que , lorsque le temps de

cette jouissance serait expiré , chacun eût la fa-

culté de multiplier et de vendre leurs écrits. Ils

ont donc institué les libraires et une partie du pu-

blic , héritiers légitimes et nécessaires de tous les

écrivains .

Le motif apparent de cette disposition a été de

favoriser la diffusion de lumières; on a paru croire

qu'en dispensant les libraires de payer aucun droit

aux écrivains ou à leurs successeurs , les composi-

tions littéraires seraient vendues à plus bas prix , et

qu'un plus grand nombre de personnes pourraient

les acquérir. On a dit, d'un autre côté , que si ces
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وتا

compositions étaient mises sur le même rang que

les autres propriétés privées, il dépendrait souvent

des caprices , des préjugés ou de l'avidité d'un

homme, de priver une nation d'un ouvrage de

génie. Si les héritiers d'un auteur ,
tel que Cor-

neille ou Molière , par exemple , étaient assez su-

perstitieux pour étouffer ses ouvrages , ou assez

avides pour les vendre à des gens qui se croiraient

intéressés à en empêcher la publication , faudrait-

il leur en fournir les moyens? En mettant les pro-

ductions littéraires au même rang que les autres

propriétés privées , ne livrerait-on pas les œuvres

du génie à des hommes qui consentiraient à les sa-

crifier aux intérêts les plus vulgaires ?

II

le

La protection d'un gouvernement , ajoute-t-on ,

s'arrête, en général , aux points où finit son empire.

peut faire respecter la propriété littéraire dans

pays soumis àsa domination ; mais au-delà de ses

frontières , chacun a la faculté de multiplier et de

vendre , sans autorisation , les copies des ouvrages

publiés sous sa protection . Il suit de là que les na-

tions chez lesquelles des écrits sont publiés, et qui

garantissent aux auteurs la faculté de les vendre

exclusivement , sont obligées de les payer plus cher

que les autres. Celles-ci , n'ayant aucun droit à

payer aux auteurs , font un commerce de librairie

plus avantageux, et ont plus de moyens de s'ins-

truire. Elles peuvent même fournir des livres, par
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un commerce interlope , au peuple qui ne jouit

de la faculté de faire imprimer , sans payer
pas

des droits d'auteur , les ouvrages publiés sur son

territoire .

- Il est une autre considération qui probable-

ment n'a pas été sans influence sur les mesures

qu'on a cru devoir prendre sur les productions

littéraires . En général, toute valeur produite peut

être consommée ; tout ouvrage auquel l'industrie

humaine a donné naissance , peut périr faute de

soins . Les propriétés immobilières sont suscepti-

bles de dégradation et de destruction comme les

autres ; on ne les conserve qu'autant qu'on ré-

pare les dommages que le temps et la jouissance

leur font subir. Une ferme qu'on épuiserait par

une suite non interrompue des mêmes récoltes , et

de laquelle on ferait disparaître les bois , les bâti-

mens , les troupeaux, les instrumens d'agricul-

ture , en un mot , tous les objets que l'industrie a

formés , perdrait la plus grande partie de sa va-

leur. Si , au bout d'un temps déterminé , toutes

choses sortaient du rang des propriétés privées,

pour tomber dans le domaine public , elles se-

raient presque entièrement détruites , quand le

terme prescrit par les lois arriverait. Le pays le

plus florissant descendrait ainsi au niveau des con-

trées soumises aux gouvernemens les plus despo-

tiques. La garantie perpétuelle donnée aux pro-

p
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priétés est donc une des principales causes de leur

conservation.

par

vrage,

:

Les compositions littéraires font exception à la

règle générale elles ne s'usent ni par l'usage ni

le temps . Quand un écrivain a publié un ou-

il n'a plus le moyen de le dégrader ou de

le faire disparaître. Si l'autorité publique ne lui en

garantit la jouissance que pour un certain nombre

d'années, on n'a pas à craindre qu'il profite de ce

temps pour l'épuiser ou pour en détruire la va-

leur. Le seul moyen qu'il ait d'en jouir , est d'en

multiplier les copies et de les répandre ; et plus le

nombre des copies augmente , moins il est à

craindre que l'ouvrage ne périsse . On n'a donc

pas eu, pour garantir les propriétés littéraires , les

mêmes raisons que pour garantir les autres genres

de propriétés .

Il faut ajouter que la plupart des gouvernemens

modernes , sortis du régime féodal , n'ont , pen-

dant long-temps, accordé quelque considération

qu'aux propriétés féodales , c'est-à-dire aux fonds

de terre. Le mépris qu'ils avaient pour tous les

genres d'industrie, se répandait sur les produits du

travail , sur les propriétés mobilières , et sur les

hommes dont elles étaient la principale richesse.

Les compositions littéraires étant les derniers fruits

de la civilisation , ont été moins respectées encore :

il ne s'est pas trouvé de gouvernement qui les ait
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mises franchement au rang des propriétés. Ce qu'on

nomme, en effet , propriété littéraire n'est pas

autre chose qu'une simple jouissance de quelques

années . Cela est si vrai , que celui qui proposerait

d'appliquer à toutes les créations de l'industrie hu-

maine, les règles qu'on suit à l'égard des ouvrages

littéraires , serait considéré comme aspirant à la

destruction de toutepropriété, et au renversement

de l'ordre social .

Si , comme on l'assure , les propriétés littéraires

n'étaient privées de garantie , après un certain

temps de jouissance , que dans des vues d'intérêt

public , et pour favoriser la propagation des lu-

mières, il est difficile de voir pourquoi l'on n'agi-

rait pas , à l'égard des propriétés de ce genre ,

comme on agit à l'égard de toutes les autres. Lors-

que, pour faire un canal, une grande route ou une

place de guerre, on a besoin de faire tomber dans

le domaine public, la maison ou le champ d'un

particulier , on commence par lui en payer la va-

leur, ou par lui donner une propriété équivalente.

On croirait commettre une injustice crianțe, si on

le dépouillait dans l'intérêt du public , sans rien

lui donner en échange ; la spoliation commise au

profit de plusieurs millions d'individus n'est pas

plus légitime , en effet , que la spoliation exécutée

au profit d'un seul . Elle devrait même être plus

odieuse , d'abord parce qu'il est plus difficile de
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s'en garantir , et, en second lieu, parce que l'in-

demnité à payer pour obtenir une propriété pri-

vée, est infiniment petite , quand elle est répartie

entre une immense multitude de personnes. Mais

comment la spoliation qu'on trouverait injuste

quand il s'agit d'un champ ou d'une maison, de-

vient-elle juste quand il est question d'un ouvrage

littéraire? Pourquoi l'indemnité qu'on trouve juste

dans un cas, ne le serait-elle pas dans l'autre? Les

travaux des écrivains qui ont éclairé le monde, de

Descartes, de Bacon , de Francklin , seraient-ils

moins dignes de protection et de respect que les

travaux d'un fabricant de chandelles?

Il est très-vrai que les ouvrages
littéraires pro-

duits et publiés chez une nation , ne jouissent

d'aucune protection chez les autres . Les libraires

français , par exemple , réimpriment et vendent ,

sans payer aucun droit d'auteur , les écrits publiés

en Angleterre , et , de leur côté , les libraires an

glais réimpriment , sans rien payer , les ouvrage
s

publiés en France. Il résulte de là que , lorsqu'un

ouvrage est publié, la nation qui garantit à l'au-

teur la faculté de le vendre exclusivement , est

traitée moins avantageusement, relativement à cet

ouvrage, que les nations qui ne donnent à l'au-

teur aucune garantie. Il en résulte encore que la

garantie donnée à la propriété littéraire est un

stimulant l'introduction des ouvrages publiés
pour
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à l'étranger , et pour lesquels les libraires n'ont eu

rien à payer aux auteurs. Ces objections, contre lá

garantie de la propriété littéraire, sont plus fortes

en apparence qu'en réalité.

L'introduction frauduleuse des ouvrages réim-

primés à l'étranger, dans la vue de ne payer aucun

droit aux auteurs , ne peut nuire en réalité qu'à

ceux-ci. Tout libraire qui achète un ouvrage pour

le livrer à l'impression , sait d'avance que cet ou-

vrage sera réimprimé à l'étranger s'il est bon , et

qu'un certain nombre d'exemplaires sera introduit

frauduleusement dans le pays. Il fait ses calculs

en conséquence ; il paie d'autant moins le manu-

scrit, qu'il a plus de chances de perte à courir.C'est

donc exclusivement sur l'auteur que tombe le

dommage causé par la contrefaçon . Mais de ce

qu'on ne peut pas empêcher toutes les atteintes

dont la propriété littéraire peut être l'objet , s'en-

suit-il qu'on doit la priver de toute garantie?

Lesgouvernemens, pour protéger l'industrie des

imprimeurs , des relieurs et des libraires , prohi-

bent les ouvrages imprimés ou reliés à l'étranger ;

ils ne craignent pas de nuire, par ces prohibitions,

au commerce ou à l'instruction des peuples qui

leur sont soumis . Si donc ils refusent des garanties

à la propriété littéraire , ce n'est pas en considé-

ration des contrefaçons qui peuvent être exécutées

à l'étranger . Il n'est pas plus difficile de protéger



DES COMPOSITIONS LITTÉRAIRES .
127

B

la propriété des auteurs que l'industrie des impri-

meurs , des libraires , des relieurs .

La crainte de voir des hommes ignorans ou cu-

pides priver le public des ouvrages dont ils au-

raient acquis la propriété , n'est pas non plus une

raison de priver de garanție la propriété littéraire .

Il serait très-fâcheux, sans doute, qu'un homme

ignorant ou superstitieux eût les moyens d'étouf-

fer les ouvrages d'un grand homme , qu'il aurait

acquis par succession ou autrement ; mais pour

prévenir un tel danger , il n'est nullement néces-

saire de priver les productions littéraires de la

protection des lois , et de donner à tout libraire la

faculté d'en multiplier gratuitement les copies . S'il

importe aux citoyens que tel ouvrage soit répandu

et qu'il tombe dans le domaine public , il est dif-

ficile de voir pourquoi l'on ne procéderait pas ,

pour l'acquérir, comme on procéde pouracquérir

d'autres propriétés dont le public a besoin . Quand

on considère les productions littéraires relative-

ment aux nations , on paraît croire qu'elles sont

inappréciables ; mais quand on les considère rela-

tivement aux écrivains et à leurs familles , on les

traite comme si elles étaient sans valeur . S'agit-il

de s'en emparer, afin d'en faire jouir le public ?

on juge qu'on ne peut pas trop les estimer. S'a-

git-il d'indemniser ceux qui les ont produites ou

reçues des producteurs ? on juge qu'elles ne valent
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rien. N'y a-t-il pas d'ailleurs une injustice cho-

quante à dépouiller une classe entière de personnes

de leurs propriétés , de peur qu'il ne s'en ren-

contre quelqu'une qui fasse des siennes un mauvais

usage?

La circonstance que des productions littéraires

restent inaltérables quand elles ont été publiées ,

et qu'il n'est pas à craindre qu'elles soient dé-

truites par les auteurs ou les libraires auxquels on

n'en accorde qu'une jouissance temporaire , est ,

sans doute , une raison de donner à ce genre de

propriété , des limites un peu moins étendues

qu'aux autres , mais elle n'est pas une raison de

les priver de garanties après une jouissance de

quelques années.

Les propriétés ne sont pas garanties unique-

ment dans la vue d'en prévenir la destruction ;

elles le sont aussi dans la vue d'en encourager le

développement , et d'assurer aux familles des

ressources qui soient en harmonie avec leur

mode d'existence . Si, de la circonstance qu'un

ouvrage ne peut plus être détruit par l'auteur

après qu'il a été publié , on tirait la conséquence

que la propriété ne doit pas en être garantie ,

on pourrait en conclure aussi qu'on peut le

faire tomber dans le domaine public le lende-

main de la publication . Avec un tel système , il

ne paraîtrait bientôt plus d'autres ouvrages que
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ceux dont le prix aurait été payé d'avance par les

gouvernemens ou par des castes privilégiées.

Les gouvernemens, qui se montrent si zélés pour

la propagation des lumières , tant qu'il ne faut

pour cela que priver de garanties la propriété lit-

téraire, sont loin de montrer le même zèle quand

il s'agit de faire quelques frais pour répandre des

ouvrages véritablement utiles au public. Ils veu-

lent bien que l'auteur fasse les frais de la compo-

sition; mais leur vient-il dans l'idée de faire eux-

mêmes les frais de l'impression, et de payer le

marchand de papier? Aucun n'a une telle pensée ;

chacun laisse au public le soin de payer cette par-

tie de la dépense ; on ne lui épargne que les droits

d'auteur , afin , sans doute , d'encourager la com-

position des bons livres.

En Angleterre, on ne garantit pas aux auteurs la

propriété de leurs compositions ; on ne leur en as-

sure qu'unejouissance temporaire fortcourte; mais

on garantit auxuniversités la jouissance perpétuelle

des écrits qui leursont donnés. Il serait difficile toute-

fois de voir pourquoi ce qui peut appartenir à une

corporation , ne peut pas appartenir à une famille

ou àun particulier. Le bien qu'on tient de la géné-

rosité d'autrui , serait-il plus digne de protection

que celui qu'on ne doit qu'à son travail ? On refuse

à un écrivain la faculté de transmettre à ses enfans

la propriété de ses ouvrages ; mais on lui
permet

2.
9
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de la donner à telle ou telle corporation destinée

à élever les enfans de l'aristocratie. Il se peut que

de telles dispositions aient pour objet de favoriser

la diffusion des lumières dans certaines classes ,

mais il n'est pas possible de les considérer comme

un encouragement à la production des bons livres.

Le gouvernement impérial , qui avait aussi la

prétention de propager les lumières , avait consa-

cré le principe qu'après un certain nombre d'an-

nées , toute composition littéraire tomberait dans

le domaine public. En même temps, il avait établi

que toute personne qui voudrait réimprimer un

ouvrage tombé dans le domaine public , serait

tenue de lui payer un droit ( 1 ) . Ceun droit (1 ) . Ce gouvernement

se constituait donc l'héritier , non-seulement de

tous les auteurs à venir , mais de tous les auteurs

passés , y compris ceux de Rome et de la Grèce. Il

s'attribuait, sur les compositions littéraires, un droit

de propriété qu'il ne reconnaissait pas aux écri-

vains; et cela dans la vue , disait-on , de favoriser

le développement des connaissances humaines !

(1) Décrets des 21 avril et 3 juin 1811.
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CHAPITRE XXXIII.

Des lois relatives à la propriété des compositions littéraires.

LORSQUE l'invention de l'art typographique vint

donner à l'industrie le moyen de multiplier à peu

de frais les copies des productions littéraires , les

nations étaient encore trop ignorantes et trop es-

claves, pour qu'il fût possible aux magistrats de

connaître la nature de tous les genres de propriété,

et de les faire respecter . Si l'on avait des questions

de droit à résoudre , ce n'était pas en étudiant la

nature des choses et la nature de l'homme , qu'on

tâchait d'en donner une bonne solution ; on les ré-

solvait par les maximes du pouvoir absolu , par les

décisions des jurisconsultes et des empereurs ro-

mains , ou par les coutumes féodales . Mais , ni l'a-

ristocratie romaine , ni l'aristocratie féodale, ni les

rois absolus n'avaient pu admettre en principe que

toute production est la propriété de celui qui l'a

formée. Un tel principe aurait suffi pour amener

en peu de temps le renversement d'un ordre de

9.
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choses fondé sur la conquête , l'usurpation et l'es-

clavage (1).

Il est encore aujourd'hui beaucoup d'hommes

qui ne savent où chercher des principes de justice,

quand ils ne peuvent avoir recours aux disposi-

tions d'un code ou aux opinions d'unjurisconsulte ;

il était difficile qu'on fût plus avancé , lorsque les

nations sortaient à peine de la barbarie du moyen-

âge. La faculté de permettre ou de défendre de

travailler était alors considérée comme un droit

(1 ) Les jurisconsultes modernes, qui ont eu à parler de la

propriété des choses acquises par le travail ou créées par l'in-

dustrie , et qui n'ont pas su se placer au-dessus des principes

du droit romain ou du droit féodal , ont été fort embarrassés.

Blackstone, par exemple , n'a pu fonder la propriété littéraire

que sur le droit de premier occupant, admis par les juriscon-

sultes romains : Quod enim ante nullius est, id naturali ra-

tione occupanti conceditur. ( Instit. lib. II, tit. I, § 12. - Dig.

lib. I, tit. VIII, leg. 3. )

There is still another species of property, dit-il , which.... is

more properly reducible to the head ofoccupancy than any

other..... And this is the right which an author may besuppo-

sed to have in his original literary compositions. Comment. în

the laws ofEngland, Book II, ch. XXVI, § 8, p. 405.

Il résulte de là qu'un homme qui trouve une perle sur le

bord de la mer, et celui qui compose un poème épique , sont

propriétaires au même titre. On verra plus loin que les auteurs

du Code civil n'étaient pas plus avancés que le jurisconsulte an-

glais , et qu'ils étaient enchaînés , comme lui , par les maximes

des peuples possesseurs d'esclaves .
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domanial et royal (1 ) . Les rois , soit en France ,

soit en Angleterre , faisaient un fréquent usage de

ce prétendu droit , en créant et en distribuant à

leur gré des monopoles. Or, quand le droit de

vivre en travaillant, était considéré commeune con-

cession royale , comme un privilége dont le pou-

voir avait toujours soin de limiter la durée , pou-

vait-on avoir la pensée de donner des garanties aux

produits d'un travail libre ? pouvait-on avoir le

d'en réclamer (2)?courage.

Si les premiers écrivains avaient eu la faculté de

faire imprimer et de vendre librement leurs ou-

vrages , ils auraient donc été fort embarrassés pour

empêcher les contrefaçons; et , s'ils avaient eu re-

cours à la justice , l'existence de la propriété litté-

(1) Édit d'Henri III , de 1581.

(2) Dans unédit de 1691 , Louis XIV a exprimé, quoiqu'en

termes moins clairs , la pensée d'Henri III. Il n'appartient

qu'aux rois defaire des maîtres des arts et métiers. On sait

que les maîtres des arts et métiers avaient le privilége de tra-

vailler ou de faire travailler. Ces prétentions royales n'ont été

abandonnées, en France, que vers la fin du dix-huitième siècle.

On en trouve la condamnation dans un édit de Louis XVI ,

de 1776.

1

Les lois romaines ne disent pas un mot de la propriété litté-

raire ; elles nous apprennent seulement que, dans le cas où une

personne écrit sur une matière qui est la propriété d'une autre,

le tout appartient au propriétaire de la matière ; il est évident

qu'il ne s'agit, dans ce cas, que de la propriété d'une copic.



134 DES LOIS SUR LA PROPRIÉTÉ

raire aurait paru fort problématique aux yeux des

magistrats ; pour la leur faire reconnaître , il n'au-

rait pas fallu moins qu'un privilége du prince au

profit de l'auteur, Le nombre des hommes dont

l'intérêt évident et immédiat était que les produc-

tions de ce genre fussent respectées, devait d'ailleurs

être si petit , et le nombre de ceux qui pouvaient

se croire intéressés à ce qu'elles restassent sans

protection , si grand , que la balance de la justice

aurait nécessairement penché du côté des derniers,

si les magistrats avaient été appelés à prononcer.

Nous ne devons donc pas être étonnés si les mesures

adoptées d'abord en divers pays par l'autorité pu-

blique , pour accorder quelques garanties à la pro-

priété littéraire, sont incomplètes, et portent l'em-

preinte des préjugés et des habitudes qui régnaient

au temps où elles ont été prises . Les principes sur la

propriété, mal connus, rarement consultés, étaient

encore plus rarement suivis (1) .

(1 ) On se tromperait cependant si l'on s'imaginait qu'à la

renaissance des lettres, tous les gouvernemens mirent volontai-

rement des obstacles au progrès des sciences. Avant l'invention

de l'imprimerie, il existait à Paris , pour le service de l'Uni-

versité, vingt-quatre libraires , deux relieurs , deux enlumi-

et deux écrivains jurés. Les membres de cette corpora-

tion étaient élus par l'Université , et jouissaient du privilége de

ne payer aucun impôt ; le nombre en avait été fixé par deux

édits royaux. Un édit de Louis XII, du 9 avril 1523, le premier

dans lequel il ait été fait mention de l'imprimerie , ordonna la

neurs ,
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Les rois d'Angleterre , comme ceux de France ,

créaient et distribuaient à leur gré des monopoles,

c'est-à-dire qu'ils interdisaient à la masse de la ро-

pulation un certain genre de travail ou de com-

merce , et qu'ils donnaient ou vendaient à une ou

plusieurs personnes la faculté de se livrer à ce

commerce ou à ce travail ; on connaît l'abus que fit

de ce pouvoir la reine Élisabeth. Il était donc na-

turel qu'un écrivain qui avait composé un ou-

vrage, et qui voulait en vendre des exemplaires , en

sollicitât le privilége. La protection temporaire

qu'il obtenait, n'était considérée par l'autorité que

comme un monopole dont elle pouvait disposer

arbitrairement , et dont elle avait soin de limiter

la durée.

Lorsque chacun eut acquis, en Angleterre, la fa-

culté de publier ses opinions au moyen de la

presse , et que les rois n'eurent plus le pouvoir

conservation de leurs priviléges et libertés , pour la considéra-

tion , dit-il , du grand bien qui est advenu en notre royaume

au moyen de l'art et science d'impression , l'invention de la-

quelle semble estre plus divine qu'humaine : laquelle , grâce

à Dieu, a été inventée et trouvée de notre tems par le moyen

et industrie des dits libraires, par laquelle notre saincte foy

catholique a été grandement augmentée et corroborée, la

justice mieux entendue et administrée........ et au moyen de

quoi tant de bonnes et salutaires doctrines ont été manifestées,

communiquées et publiées à tout chacun : au moyen de quoy

nostre royaumeprécède tous autres.........
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d'interdire ou de permettre le travail , les auteurs

eurent , par cela même, la faculté de faire impri-

mer et de vendre leurs ouvrages ; mais il paraît que

la propriété littéraire fut peu respectée , et que les

imprimeurs et les libraires ne se firent aucun scru-

pule de ruiner les auteurs et leurs familles , en

réimprimant et en vendant leurs ouvrages sans

leur autorisation (1) . Le moyen le plus naturel et

le plus simple de remédier à ce désordre , aurait

été de recourir à la justice , et d'invoquer les prín-

cipes qui protégent toutes les propriétés ; mais on

était encore dominé par les préjugés et les ha-

bitudes contractés dans des temps d'esclavage. Les

rois ayant perdu la faculté d'établir et de donner

des monopoles pour un temps déterminé , on eut

recours au parlement qui avait hérité du pouvoir

absolu de la couronne.

En 1710 , le parlement rendit , en effet , un

acte par lequel il déçlara que les auteurs d'écrits

déjà publiés auraient seuls le droit de les vendre

ou de les faire vendre pendant vingt ans , à partir

dujour de la première publication . Quant aux ou-

vrages non encore publiés , l'exercice du droit ex-

clusif de les faire imprimer et vendre fut limité à

un espace de quatorze années, à moins qu'à l'ex-

(1)Voy.lepréambule de l'acte de la huitième année du règne

de la reine Anne.

S

7
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piration de ce terme , l'auteur ne fût encore vi-

vant ; car , dans ce cas ,dans ce cas , un second terme de qua-

torze ans lui était accordé. En agissant ainsi , le

parlement n'avait pas la pensée de donner des ga-

ranties à une espèce particulière de propriétés ; il

croyait établir des monopoles au profit des auteurs .

Aujourd'hui même il est des jurisconsultes qui ne

voient pas autre chose dans les droits dont la jouis-

sance est assurée aux écrivains (1 ) .

Les rois , quand ils interdisaient à la masse de

la population une branche d'industrie ou de com-

merce , pour en donner l'exploitation exclusive à

un particulier ou à une compagnie , prenaient

quelquefois des mesures pour que le produit mis

en monopole ne fût porté à un prix excessif. Le

parlement de 1710, après avoir fixé le temps pen-

dant lequel un écrivain jouirait exclusivement de

la faculté de vendre ses ouvrages , crut devoir

prendre des mesures analogues pour prévenir

l'abus que les auteurs pourraient faire de leur pré-

tendu monopole. Il désigna , dans son statut , un

certain nombre de magistrats et de dignitaires

ecclésiastiques ou civils , pour fixer le prix des

livres , dans le cas où les auteurs ou leurs libraires

voudraient faire des bénéfices exagérés. On voyait

(1) Richard Godson's, Practical treatise on the law ofpa-

tentsfor inventions and ofcopyright , book I, ch. I, p . 8.
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figürer, parmi ces commissaires-priseurs de livres,

l'archevêque de Cantorbéry, l'évêque de Londres ,

le lord-chancelier , les présidens des cours de jus-

tice , et les vice-chanceliers des deux Universités .

Le libraire qui vendait ses livres à un prix supé-

rieur au prix fixé , était condamné à une amende

de cinq livres sterling par exemplaire , applicable

moitié au fisc et moitié à la partie poursuivante.

On finit par comprendre qu'une disposition

qui obligeait les libraires à vendre leurs livres pour

un prix qu'ils n'avaient pas la faculté de fixer , était

peu favorable au développement des lettres et des

sciences. En déterminant le prix des livres , on

fixait en effet, la valeur du travail des écrivains ; et

cette fixation devait être moins en raison de la

bonté intrinsèque d'un ouvrage , qu'en raison de la

conformité des opinions de l'auteur avec celles des

commissaires-priseurs. Si une mesure analogue

avait été prise en France , et si l'on avait char-

gé l'archevêque de Paris , les docteurs de la Sor-

bonne et les principaux membres du parlement

de fixer le prix des ouvrages de Montesquieu , de

Voltaire , de Raynal ou de Rousseau , les libraires

n'en auraient pas tiré de gros bénéfices . Aussi , cette

disposition fut-elle rapportée , en 1759 , par un

statut de la douzième année du règne de George II,

chap . 41. Par le même acte , on défendit l'impor-

tation des livres imprimés à l'étranger , lorsqu'ils

a

B

d

Fan

que
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avaient été composés et imprimés dans la Grande-

Bretagne. On déclara, de plus , que les autres dispo-

sitions du statut de la huitième année du règne

de la reine Anne , chap. 19 , continueraient d'être

exécutées pendant sept ans , jusqu'à la première

session qui suivrait l'année 1746 .

Les Universités auxquelles des ouvrages avaient

été donnés, étaient persuadées que la propriété qui

leur avait été transmise était perpétuelle de sa na-

ture, comme toutes les espèces de propriété. Lors-

que la décision de la cour de la chancellerie, qui

reconnaissait aux auteurs un droit perpétuel sur

leurs productions, eût été annulée , et qu'on eut

déclaré que ce droit , qui résultait des principes

du droit commun , avait été détruit par l'acte

de la huitième année du règne de la reine Anne,

elles sollicitèrent et obtinrent une exception en

leur faveur . En 1755 , un acte du parlement ,

de la quinzième année de George III , déclara que

les deux Universités d'Angleterre , les quatre Uni-

versités d'Écosse et les collèges d'Eton , de West-

minster et de Winchester, auraient à jamais la

propriété exclusive des ouvrages qui leur avaient

été ou qui leur seraient donnés ou légués , à moins

que le legs ou la donation n'eût été fait pour un

temps déterminé. La propriété ne leur en fat ga-

rantie cependant que sous une condition : c'est

que le collége ou l'université propriétaire d'un

遁
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ouvrage , ne le ferait imprimer que par ses presses

et à son profit particulier. Le même statut laissa à

ces corps privilégiés la faculté d'aliéner les ou-

vrages qui leur appartenaient ; mais, en cas d'alié-

nation , les acquéreurs ne pouvaient pas exercer

d'autres droits que ceux qui leur étaient accordés

lorsqu'ils acquéraient des ouvrages de simples par-

ticuliers.

En 1801 , le parlement anglais fit un troisième

statut pour encourager l'instruction en garantis-

sant le droit des auteurs sur leurs ouvrages . Ce

statut garantit aux écrivains et aux libraires acqué-

reurs de leurs écrits , la faculté d'en vendre exclu

sivement des exemplaires pendant quatorze ans ,

dans toutes les parties de l'Europe soumises à

l'empire britannique. Dans le cas où , à l'expira-

tion de quatorze ans, l'auteur serait encore vivant,

un second terme de quatoze ans lui est donné pour

vendre ou faire vendre exclusivement des exem-

plaires de son ouvrage . Le même statut accorde

au college de la Trinité (Trinity Collège ) pour les

ouvrages qui lui ont été donnés ou légués , des

garanties semblables à celles qui avaient été accor-

dées aux Universités d'Angleterre et d'Écosse,

les mêmes conditions (1 ) .

Enfin , le 29 juillet 1814 , un quatrième statut

(1) 41 George III, ch. 107.
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a été fait dans les mêmes vues que les précédens.

Ce statut, après avoir modifié les dispositions exis-

tantes relativement au nombre d'exemplaires à dé-

poser dans certains établissemens publics, garantit

aux auteurs, ou aux libraires auxquels ils ont cédé

leurs droits , la faculté de vendre exclusivement

des exemplaires de leurs ouvrages pendant vingt-

huit ans . Si à l'expiration de ce terme, un auteur

est encore vivant, sa jouissance est prolongée pour

le reste de sa vie (1 ) .

Les priviléges garantis à des colléges ou à des

universités leur sont conservés .

Les Anglo-Américains ont adopté les principales

dispositions du statut de la reine Anne. Leurs

lois garantissent aux auteurs le droit exclusif de

vendre et faire vendre, pendant quatorze ans, des

exemplaires , de leurs ouvrages'; les écrivains qui

sont encore vivans à l'expiration de ce terme, ont

un second terme de quatorze ans. Mais ce droit

n'est pas garanti par les lois américaines à tous les

auteurs indistinctement ; la garantie n'est donnée

qu'aux citoyens des États-Unis , et aux personnes qui

résident sur le territoire de la Confédération (2) .

Les lois anglaises sont plus libérales : elles garan-

(1) 54 George III, ch. 156.

(2) Les actes du congrès qui donnent quelques garanties aux

auteurs américains ou aux étrangers qui résident États-

Unis , sont du 31 mai 1790 et du 29 avril 1802.

aux
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tissent les mêmes droits à tous les hommes, sans

distinction de nation (1) .

Depuis la renaissance des lettres jusqu'au com-

mencement de notre révolution , les garanties

données , en France , à la propriété littéraire , ont

été toutes personnelles ; c'est-à-dire que le gou-

vernement accordait à chaque écrivain ou au li-

braire auquel il avait cédé ses droits, le privilége

de faire imprimer et de vendre exclusivement son

ouvrage , pendant un temps déterminé : cette ga-

rantie n'avait pas d'autre durée que celle qu'il

plaisait au gouvernement de lui donner. A l'ex-

piration du terme prescrit , le libraire en deman-

dait quelquefois un second qui lui était rarement

refusé : la durée en était plus ou moins longue , se-

lon l'importance de l'ouvrage (2) . On fait remon-

ter au commencement du seizième siècle, en 1507 ,

( 1 ) James Kent, Commentaries on american law, vol. II ,

part. V, lect. XXXVI, p. 306. Le savant auteur des Com-

mentaires sur les lois américaines approuve l'opinion qu'avait

Blackstone de la propriété littéraire. Il croit qu'avant le statut

de la huitième année du règne de la reine Anne, un auteur

avait, par le droit commun, la propriété perpétuelle de ses ou-

vrages.

(2) Le privilége donné, en 1643, pour l'Histoire de France

de Mézerai , par exemple , fut de vingt ans, à compter du jour

de la publication. Le privilége donné à Grotius , pour la vente

de son Traité du droit de guerre et depaix, fut de quinze ans.
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l'origine de ces priviléges. Louis XII est le pre-

mier roi de France qui en ait accordé.

Dans des temps où l'on mettait en principe que

permettre de travailler était un droit domanial

et royal; que nul ne pouvait se livrer à l'exercice

d'une profession, s'il n'était mattre ès arts et mé-

tiers, et que les rois seuls pouvaient faire des maî-

tres, il était tout simple qu'il n'y eût de protection

que pour les ouvrages littéraires dont la publica-

tion avait été formellement autorisée ; l'absence

de toute garantie était la règle générale ; la pro-

tection individuellement accordée était l'exception;

c'était un monopole, un privilége , une loi privée,

privata lex.

L'édit du 26 août 1686 , le premier par lequel

on ait pris des mesures générales sur la propriété

littéraire , défend à tous imprimeurs et libraires

d'imprimer et de mettre en vente un ouvrage

pour lequel aucun privilége n'aura été accordé ,

sous peine de confiscation et de punition exem-

plaire ; le défaut d'insertion du privilége au com-

mencement et à la fin de chaque ouvrage, était un

délit puni des mêmes peines.

Lorsque le gouvernement avait ainsi placé sous

sa protection une production littéraire , il était

défendu aux imprimeurs et aux libraires d'en faire

ou d'en faire faire des contrefaçons , non-seule-

ment àl'intérieur , mais aussi à l'étranger. La con-
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trefaçon et le débit d'éditions contrefaites , étaient

punis des peines portées par les priviléges'; en cas

de récidive, les contrevenans étaient punis corpo-

rellement, et déchus de la maîtrise , c'est-à-dire

du droit de travailler pour leur compte.

Ainsi , toute composition littéraire que le pou-.

voir n'avait pas prise nominalement sous sa sauve-

garde , n'était pas seulement privée de toute pro-

tection, elle était confisquée par le gouvernement,

et l'imprimeur et le libraire étaient punis .

Cet état de choses a duré jusqu'au commence-

ment de la révolution , époque à laquelle toute per-

sonne a eu la faculté de faire imprimer et de vendre

ses ouvrages , sans avoir obtenu l'autorisation du

gouvernement. La propriété littéraire avait été

soumise , pendant des siècles , à un tel arbitraire ,

qu'on a cru faire beaucoup en sa faveur , en ne

permettant plus aux agens du pouvoir d'en dis-

poser selon leurvolonté. Le gouvernement n'a plus

eu la faculté de confisquer les écrits publiés sans

son autorisation ; mais les imprimeurs et les li-

braires se sont attribué le droit d'en multiplier les

copies, et de les vendre à leur profit . L'autorité pu-

blique , en cessant de porter elle-même atteinte à

ce genre de propriété , n'a donc pas réprimé les

atteintes que des particuliers y portaient.

Si les atteintes privées portées à la propriété lit-

téraire sont d'abord restées sans répression, il faut
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moins en accuser les intentions des hommes qui

gouvernaient, que l'ignorance du temps . Les écri-

vains , les légistes et les magistrats eux-mêmes au-

raient été peut-être fort embarrassés , s'ils avaient

eu à juger des questions sur la propriété littéraire

d'après le droit commun. Comment les uns et les

autres se seraient-ils débarrassés tout à coup de

préjugés qui avaient plusieurs siècles d'existence ? Il

n'est personne aujourd'hui qui considère la faculté

de travailler comme une concession du pouvoir

royal; et cependant, quoiqu'en théorie on repousse

les maximes des édits d'Henri III et de Louis XIV,

on agit souvent comme si l'on y avait une foi

sincère ; on a besoin d'une déclaration spéciale

de l'autorité , pour respecter ou faire respecter les

produits du travail de l'homme, quand ces produits

ont été livrés pendant long-temps à l'arbitraire .

Depuis le 3 novembre 1789 , époque à la-

quelle fut promulguée la première déclaration des

droits , jusqu'au 24 juillet 1793, jour de la publi-

cation de la première loi générale sur la propriété

littéraire, toute personne eut la faculté de faire im-

primer et vendre ses ouvrages, sans autorisation de

la part du gouvernement ou deses agens ; mais, du-

rant cet intervalle , les auteurs français se trouvèrent

dans la position où s'étaient trouvés les écrivains

anglais avant le statut de 1710. L'autorité pu-

blique ne portait pas atteinte à la propriété litté-

2 . 10
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raire ; mais elle ne réprimait pas les atteintes pri-

vées dont cette propriété était l'objet , de la part

des imprimeurs et des libraires . Les légistes ni les

magistrats n'avaient pu se défaire, dans une espace

de trois ou quatre ans, des habitudes et des préjugés

de la monarchie absolue . On n'eût donc pas la

pensée d'appliquer aux productions littéraires les

principes généraux sur la propriété ; on crut

qu'elle ne pouvait être garantie que par une loi

spéciale .
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Dans l'intervalle de 1789 à 1793 , il fut rendu

cependant une loi qui accorda une protection par-

tielle à une espèce particulière de propriété litté-

raire, aux compositions dramatiques. La loi du

13 janvier 1794 reconnut d'abord à toute per-

sonne le droit d'élever un théâtre public , et d'y
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présentations au profit des auteurs. Les héritiers ou

cessionnaires des auteurs furent déclarés , par la

même loi, propriétaires de leurs ouvrages durant

l'espace de cinq années , à compter de la mort

de l'auteur . Cette loi , qui garantissait aux auteurs

dramatiques que leurs ouvrages ne seraient pas

représentés pendant leur vie , sans leur consente-

ment , ni cinq années après leur mort , sans le

consentement de leurs héritiers ou cessionnaires ,

ne leur donnait aucune garantie relativement à

l'impression et à la vente de ces mêmes ouvrages .

Sousce rapport , les compositions dramatiques n'é-

taient ni plus ni moins protégées que toutes les

autres productions littéraires (1 ) .

En 1793, un projet ayant été présenté à la Con-

vention nationale , dans l'intérêt des auteurs et de

(1) Le décret impérial du 6 juin 1806, qui détruisit la liberté

que chacun avait d'ouvrir un théâtre et d'y faire représenter

toutes sortes de pièces , respecta , sous d'autres rapports , les

droits garantis aux auteurs par la loi du 13 janvier 1791. L'ar-

ticle 10 déclare que les auteurs et les entrepreneurs seront

libres de déterminer entre eux, par des conventions mutuelles,

les rétributions dues aux premiers par sommes fixes ou autre-

ment. L'article 11 charge les autorités locales de veiller stric-

tement à l'exécution de ces conventions. L'article 12 ajoute que

les propriétaires d'ouvrages dramatiques posthumes ont les

mêmes droits que l'auteur, et que les dispositions, surla pro-

priété des auteurs et sa durée, leur sont applicables , ainsi qu'il

est dit au décret du 1 ° germinal an XIII ,

ec

10.
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leurs familles , un député , M. Lakanal , en fit le

rapport en ces termes :

« De toutes les propriétés , dit - il , la moins

susceptible de contestation , celle dont l'accrois-

sement ne peut ni blesser l'égalité républicaine , ni

donner d'ombrage à la liberté , c'est , sans contre-

dit , celle des productions du génie ; et si quelque

chose peut étonner , c'est qu'il ait fallu reconnaître

cette propriété , assurer son libre exercice par une

loi positive ; c'est qu'une aussi grande révolution

que la nôtre ait été nécessaire pour nous ramener

sur ce point comme sur tant d'autres , aux simples

élémens de la justice la plus commune .

>> Le génie a-t-il ordonné dans le silence un

ouvrage qui recule les bornes des connaissances

humaines ? Des pirates littéraires s'en emparent

aussitôt , et l'auteur ne marche à l'immortalité

qu'à travers les horreurs de la misère . Eh ! ses en-

fans ! ... Citoyens , la postérité du grand Corneille

s'est éteinte dans l'indigence !

>>
L'impression peut d'autant moins faire des

productions d'un écrivain une propriété publique,

dans le sens où les corsaires littéraires l'entendent ,

que l'exercice utile de la propriété de l'auteur ne

pouvant se faire que par ce moyen , il s'ensuivrait

qu'il ne pourrait en user sans la perdre à l'instant

même.

» Par quelle fatalité faudrait - il que l'homme
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de génie , qui consacre ses veilles à l'instruction

de ses concitoyens , n'eût à se promettre qu'une

gloire stérile , et ne pût pas revendiquer le tribut

d'un noble travail. >>>

L

A la suite de ce rapport , la Convention natio-

nale rendit un décret portant que les auteurs

d'écrits en tout genre , les compositeurs de mu-

sique , les peintres et dessinateurs , qui faisaient

graver des tableaux ou dessins , jouiraient , durant

leur vie entière , du droit exclusif de vendre , faire

vendre, distribuer leurs ouvrages, dans le territoire

de la république , et d'en céder la propriété en

tout ou en partie ; le même droit fut garanti à

leurs héritiers ou cessionnaires durant l'espace

de dix ans après la mort des auteurs . Enfin , le

même décret déclara que les héritiers de l'auteur

d'un ouvrage de littérature ou de gravure , ou de

toute autre production de l'esprit ou du génie qui

appartiennent aux beaux-arts , en aurait la pro-

priété exclusive pendant dix années. Ce décret est

encore en pleine vigueur (1).

Si la Convention nationale avait reconnu, comme

son rapporteur , qu'un auteur est propriétaire de

ses ouvrages au même titre qu'un homme indus-

trieux est propriétaire des produits de son travail ,

elle se serait bornée à donner des garanties aux

( 1 ) Loi des 19 et 24 juillet 1793. art. 1er.
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propriétés de ce genre , et n'aurait pas mis des li-

mites à la faculté d'en jouir ou d'en disposer . Il

est , en effet , dans la nature de la propriété d'être

perpétuelle et absolue , comme il est dans la nature

de l'usufruit d'être temporaire et limité . Déclarer

qu'une personne et ses héritiers ou successeurs au-

ront à perpétuité la jouissance ou l'usufruit d'une

chose , ce serait en réalité leur en attribuer la pro-

priété. Par la même raison , déclarer qu'une per-

sonne aura pendant un temps déterminé la pro-

priété de certaines choses , et qu'à l'expiration de

ce temps elle les rendra tout entières ( salvá rerum

substantia) , c'est en réalité ne lui reconnaître

qu'un simple usufruit,

On se serait exprimé d'uue manière bien plus

exacte, si l'on avait dit que les compositions litté-

raires , les compositions musicales , et les gravures

ou dessins , tomberaient au rang des choses com-

munes après leur publication ; mais que néanmoins

les auteurs en auraient l'usufruit pendant leur vie ,

et leurs héritiers pendant dix ans . En mettant ainsi

le langage en harmonie avec les faits qu'on établis-

sait , on aurait vu , sur-le-champ, que les auteurs

d'ouvrages littéraires étaient placés dans un cas

d'exception , et que , pour eux , la propriété n'était

pas réellement reconnue (1) .

(1 ) Le langage mensonger que je signale ici se trouve dans
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Il était fort difficile , au reste , que les principes

sur la propriété littéraire fussent examinés et dé-

battus avec soin , lorsque la Convention nationale

fut appelée à s'en occuper. Une partie de la France

était alors envahie par les armées des puissances

coalisées ; la guerre civile était allumée dans les dé-

partemens de l'Ouest , et les factions se déchiraient

dans l'intérieur . Comment, dans de telles circon-

stances, une assemblée , entre les mains de laquelle

résidaient tous les pouvoirs , qui était chargée de

tous les soins de l'administration, et qui avait à ré-

tablir la tranquillité intérieure, et à garantir l'indé-

pendance nationale , aurait-elle pu se livrer à des

discussions philosophiques sur des droits de pro-

priété ?

La loi du 19 juillet 1793 avait déclaré que les

ouvrages publiés du vivant d'un auteur, tombe-

raient dans le domaine public dix ans après sa

mort , et que l'héritier d'un écrivain aurait , pen-

dant dix ans, la propriété des ouvrages qu'il recueil-

lerait à titre de succession . Là-dessus, une difficulté

s'éleva : il s'agissait de savoir si , lorsque des ou-

tous les ouvrages de jurisprudence anglais, qui parlent du droit

des auteurs. Je dis que les compositions littéraires et autres

conceptions de l'esprit tombent au rang des choses communes,

et non au rang des propriétés publiques . Il est évident, en effet,

que des choses dont chacun peut s'emparer dans tous les pays

sont communes à tous comme l'air et la lumière.



152 DES LOIS SUR LA PROPRIÉTÉ

vrages seraient tombés dans le domaine public ,

l'héritier de l'auteur pourrait en faire des éditions

nouvelles , y joindre les ouvrages posthumes restés

dans son domaine privé , et en conserver la

jouissance exclusive . Un décret du 1er germinal

an XIII ( 22 mars 1805 ) a résolu cette question

d'une manière négative : il a déclaré que, pour

conserver ses droits sur les ouvrages posthumes , il

faut les publier séparément.

Un décret du 5 février 1810 a étendu , au pro-

fit des veuves et des enfans des auteurs , la jouis-

sance que la loi du 19 juillet 1793 leur avait as-

surée . L'article 39 déclare que le droit de pro-

priété est garanti à l'auteur et à sa veuve pendant

leur vie , si les conventions matrimoniales de

celle-ci lui en donnent le droit , et à leurs enfans

pendant vingt ans. L'article 40 ajoute que les au-

teurs , soit nationaux , soit étrangers , de tout ou-

vrage imprimé ou gravé , peuvent céder leur droit

à un imprimeur, ou libraire ou à toute autre per-

sonne qui est alors substituée en leur lieu et place

pour eux et leurs ayans-cause, comme il est dit en

l'article précédent.

Ces dispositions qui, dans l'origine, étaient illé-

gales, ont acquis force de loi par l'usage et la juris-

prudence ; on n'est pas admis à en contester l'au-

torité devant les tribunaux .

Suivant l'article 1er du statut de la huitième
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année du règne de la reine Anne , toute personne

qui , sans avoir obtenu le consentement écrit du

propriétaire , imprime , réimprime ou importe un

ouvrage, ou le fait imprimer , réimprimer ou im-

porter, ou qui , sachant qu'il a été imprimé ou

réimprimé sans le consentement du propriétaire, le

publie, le vend , ou expose en vente, ou le fait pu-

blier, vendre ou mettre en vente , encourt deux

peines : la confiscation de tous les exemplaires qui

peuvent être saisis , et une amende d'un penny

(environ dix centimes ) pour chacune des feuilles

trouvées en sa possession (1 ) ; cette amende est ap-

plicable une moitié au fisc , et l'autre moitié à la

partie poursuivante (2). Ces peines sont pronon-

cées sans préjudice des dommages causés au

propriétaire , et dont l'évaluation ne peut être faite

que par un jury , à moins qu'ils ne soient fixés par

une transaction volontaire .

Les auteurs n'ayant , en Angleterre , le droit ex-

clusif de vendre leurs ouvrages que pendant un

nombre d'années déterminé , il a été nécessaire de

constater l'époque de chaque publication, afin que

toute personne eût la faculté de savoir quels sont

(1) L'amende est aujourd'hui de trois pences (environ trente

centimes). 40, George III, c. 107, s . 1 ; 54 ib . , c. 156, s. 4 .
---

(2) Les exemplaires sont confisqués au profit du propriétaire

du manuscrit ; mais ils doivent être détruits, et ne peuvent ser-

vir que comme papier maculé.
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les écrits qu'elle peut faire imprimer ou vendre ,

sans encourir aucune peine. C'est dans cette vue

que le statut de 1710 enjoint à toute personne qui

se propose de publier un ouvrage , d'en faire ins-

crire exactement le titre avant la publication, dans

un registre particulier, tenu à cet effet par la cor-

poration des marchands de livres ou de papier

(the company ofstationers) . Le défaut d'inscrip-

tion d'un ouvrage dans ce registre suffirait pour

soustraire les contrefacteurs aux peines pronon-

cées contre eux ; mais il ne serait pas suffisant pour

faire perdre au propriétaire les droits qui lui sont

garantis par la loi (1 ) .

L'acte du congrès américain , du 29 avril 1802,

exige , comme le statut de la huitième année de la

reine Anne , que le titre de l'ouvrage soit enre-

gistré avant la publication ; il exige aussi le dépôt

d'un certain nombre d'exemplaires , quand la

blication a été effectuée (2).

pu-

(1) 8, Anne , ch. XIX, § 2. -Godson's, Practical treatise

onthe law ofpatentsfor inventions andofcopyright, b. III,

ch. I, p. 211 . Le statut de la huitième année du règne de la

reine Anne, exigeait le dépôt de neuf exemplaires de chaque

ouvrage , pour les Universités ou pour d'autres établissemens

pullics, sous peine de cinq livres d'amende, pour chacun des

exemplaires non déposés . Cette obligation a été abolie par

statuts subséquens.

(2) Kent, Commentaries on american law, part. V,

36, p. 308.

les

lect.
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La loi du 19 juillet 1793 autorise les auteurs ,

compositeurs , peintres ou dessinateurs , leurs hé-

ritiers ou cessionnaires , à faire saisir et confisquer

à leur profit , par les officiers de paix , tous les

exemplaires des éditions imprimées ou gravées sans

leur permission formelle ou par écrit .

Cette loi ne prononce pas de peine proprement.

dite contre les contrefacteurs ou débitans d'édi-

tions contrefaites ; elle ne les oblige qu'à payer

une somme déterminée aux propriétaires à titre

d'indemnité. Pour le contrefacteur , cette somme

est équivalente au prix de trois mille exemplaires

de l'édition originale ; elle est équivalente au prix

de cinq cents exemplaires de l'édition originale

pour tout débitant d'éditions contrefaites .

Le code pénal, après avoir défini la contrefaçon,

l'a mise au rang des délits, ainsi que l'introduction

en France de toute édition contrefaite .

Toute édition d'écrits, de composition musicale,

de dessin , de peinture ou de toute autre produc-

tion , dit-il , imprimée ou gravée en entier ou en

partie , au mépris des lois et réglemens relatifs à

la propriété des auteurs , est déclarée contrefaçon;

et toute contrefacon est un délit .

Le débit d'ouvrages contrefaits , l'introduction

sur le territoire français d'ouvrages qui , après

avoir été imprimés en France , ont été contre-

faits à l'étranger , sont un délit de même espèce.
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La peine contre le contrefacteur ou contre l'in-

troducteur, est une amende de 100 francs au moins

et de 2000 francs au plus ; et contre le débitant ,

une amende de 25 francs au moins et 500 francs

au plus .

La confiscation de l'édition contrefaite doit être

prononcée tant contre le contrefacteur que contre

l'introducteur et le débitant.

Les planches , moules et matrices des objets

contrefaits, doivent être également confisqués .

Tout directeur , tout entrepreneur de spectacle,

toute association d'artistes , qui fait représenter

sur son théâtre, des ouvrages dramatiques , au mé-

pris des lois et réglemens relatifs à la propriété

des auteurs, doit être puni d'une amende de 50 fr.

au moins et de 500 francs au plus.

Dans les cas prévus par les dispositions précé-

dentes, le produit des confiscations, ou les recettes

confisquées , doivent être remis au propriétaire ,

pour l'idemniser d'autant du préjudice qu'il a

souffert ; le surplus de son indemnité, ou l'entière

indemnité , s'il n'y a eu ni vente d'objets confis-

qués , ni saisie de recettes, doit être réglé par les

vcies ordinaires (1) .

En fixant le taux des amendes par le nombre

des feuilles imprimées , la loi anglaise a mis la peine

(1) Voy. les art. 425-429 du Code des délits et des peines .
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:

en rapport avec les bénéfices que les contrefac-

teurs ou les débitans d'éditions contrefaites , ont

cru retirer de l'exécution du délit . Les disposi-

tions de la loi française ont moins de prévoyance

et de sagesse les contrefacteurs ou les débitans

peuvent , en aggravant le délit, gagner une somme

suffisante pour payer l'amende et leur assurer un

bénéfice. Cela n'est pas possible , quand l'amende

s'élève à mesure qu'on multiplie les exemplaires

de l'ouvrage contrefait.

La disposition qui laisse au jury le soin de fixer

l'indemnité due à l'auteur ou au propriétaire de

l'ouvrage contrefait , est aussi plus sage que celle

qui détermine cette indemnité d'une manière in-

variable. Une personne qui a été lésée dans sa

propriété , a droit à une réparation complète du

tort qui lui a été causé; mais, si l'on ne peut juste-

ment lui donner moins , elle n'a droit à rien de

plus. Le contrefacteur qui aurait vendu dix mille

exemplaires de l'édition contrefaite , devrait au

propriétaire la valeur de tous les bénéfices résul-

tant de la vente . Celui qui n'en aurait vendu que

cinq cents , ne devrait pas être condamné à lui en

payer la valeur de trois mille , lors même que l'on

considérerait ce paiement comme une sorte d'a-

mende. •

La loi du 19 juillet 1793 avait imposé à toute

personne qui mettrait au jour un ouvrage de
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littérature ou de gravure, dans quelque genre que

ce fût , l'obligation d'en déposer deux exemplaires

à la bibliothèque nationale ou au cabinet des es-

tampes de la république ; celui qui n'avait pas fait

ce dépôt n'était pas admis, en justice, à poursuivre

les contrefacteurs ou débitans d'éditions contre-

faites. Cependant, le non-accomplissement de cette

obligation ne privait pas le propriétaire d'un ou-

vrage , de ses droits de propriété; comme la loi

n'avait pas fixé de délai pour faire le dépôt , on

était admis à le faire en tout temps , et du mo-

ment qu'il était effectué , on était admis à faire sai-

sir les contrefaçons même antérieures (1 ) .

La loi du 21 octobre 1814 a imposé à tout

imprimeur l'obligation de déclarer à l'autorité

publique le titre de l'ouvrage qu'il se propose

d'imprimer, et le nombre d'exemplaires qu'il doit

en tirer. L'omission de cette déclaration est punie

de la saisie et du séquestre de l'ouvrage , et d'une

amende de mille francs pour la première fois , et

de deux mille francs en cas de récidive . Les exem-

plaires saisis sont rendus après le paiement de

l'amende .

La même loi impose à l'imprimeur l'obligation

d'endéposer, avant la publication , cinq exemplaires

dans un des bureaux du ministère de l'intérieur ,

(1) J.-B. Sirey, t. IV, 2º part. p. 15.
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ou au secrétariat de la préfecture , dans les dépar-

temens. Elle punit l'omission du dépôt d'une

amende de mille francs pour le premier délit , et

de deux mille pour les cas de récidive ; mais cette

omission n'affecte en aucune manière les droits de

l'auteur sur son ouvrage.

La loi anglaise, qui prescrit l'inscription du titre

d'un ouvrage dans un bureau de la corporation

des marchands de livres ou de papier (stationers),

n'a pour objet que de donner à chacun le moyen

de connaître l'époque de la publication de chaque

ouvrage. La loi française , qui prescrit une obliga-

tion analogue, n'a été faite que dans un intérêt de

police ; la déclaration , avant l'impression , avait

pour but d'attirer l'attention des agens de la po-

lice sur les ateliers de l'imprimeur . Le dépôt avant

la publication avait pour objet de faciliter l'exer-

cice d'une sorte de censure préalable (1 ) .

(1 ) Le gouvernement de la restauration avait trouvé le

moyen de cumuler les moyens préventifs avec les moyens ré-

pressifs. Il soumettait tous les ouvrages à la censure après l'im-

pression, mais avant la publication, et les faisait saisir avant

qu'aucun exemplaire en eût été mis en vente. Ensuite il pour

suivait les auteurs, et les faisait condamner comme s'ils avaient

librement publié leurs écrits. Ayant démontré l'injustice d'an

tel procédé, en 1817 , dans les débats d'un procès qui eut alors

quelque célébrité ( Censeur européen, t. IV, p . 232 et suiv. , et

t. V, p. 139 et suiv. ) , le gouvernement voulut , dans la même

année, le faire consacrer par une loi ; mais son projet fut rejeté.

Du nouveau Projet sur la presse, pag. 4-12.
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CHAPITRE XXXIV.

De la tendance des lois relatives à la propriété littéraire.

On a vu, dans le chapitre précédent , que les lois

d'Angleterre , des États - Unis et de France , n'as-

surent aux auteurs qu'une jouissance temporaire

de leurs ouvrages , et qu'ainsi la propriété litté-

raire proprement dite. n'est garantie dans aucun

de ces pays. Il serait superflu , par conséquent , de

rechercher si elle n'aurait pas été véritablement

reconnue et garantie, chez des nations moins avan-

cées. Dans la plupart des autres États , les gouver-

nemens ne se bornent pas à la réduire à une simple

jouissance temporaire : ils en préviennent la for-

mation.

Rien ne prouve mieux que la propriété litté-

raire n'a été ni comprise ni garantie , même dans

les pays les plus civilisés , que les différens sys-

tèmes qu'on suit à cet égard , et les variations que

les lois ont éprouvées, à mesure que les lumières

ont fait des progrès. Dans tous les pays , les droits

d'unpropriétaire, sur ses biens mobiliers ou immo-

biliers , sont les mêmes ; il n'y a de différence que

Co

F

Con

ther

mer
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dans les formes au moyen desquelles on en cons-

tate la transmission . Un Anglais est propriétaire

d'un champ , d'une maison , d'une somme d'ar-

gent ou d'un riche mobilier , de la même manière

qu'un Américain ou qu'un Français . Les droits

des uns sont égaux aux droits des autres, sur les

terres et sur les autres objets qui leur appar-

tiennent , parce qu'il n'y a qu'une nature de pro-

priété , comme il n'y a qu'une nature humaine.

Pourquoi n'en est-il pas de même des droits des au-

teurs sur leurs ouvrages ? Par la raison que ces

droits ont été considérés comme une création de

l'autorité publique, comme l'exercice d'un privi-

lége , d'un monopole ; tandis que les premiers sont

considérés comme ayant une existence indépen-

dante de la volonté des gouvernemens.

Les trois systèmes que j'ai exposés reposent sur

la même erreur , mais ils ne sont pas cependant

également mauvais ; le pire des trois est celui qu'ont

adopté les États-Unis d'Amérique ; celui qui existe

maintenant en Angleterre, vient en seconde ligne ;

le moins vicieux est celui que nos lois et notre ju-

risprudence ont consacré.

Pour apprécier ces trois systèmes , il faut les

considérer sous deux rapports: relativement auxau-

teurs et à leurs familles , et relativement aux autres

membres dela société; il faut ensuite examiner com-

ment ils affectent les intérêts des uns et des autres.

2. II
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Suivant les lois américaines , celui qui publie un

ouvrage , et qui meurt dans les quatorze années de

la publication , ne jouit que pendant quatorze ans ,

soit par lui-même, soit par ses successeurs , du droit

d'en vendre exclusivement des exemplaires ; celui

qui vit plus de quatorze ans après la publication ,

peut pendant vingt-huit exercer ou faire exercer le

droit d'en vendre exclusivement des exemplaires .

Lorsqu'on a adopté de pareilles mesures , il sem-

ble qu'ons'est efforcé de mettre en opposition l'in-

térêt des auteurs et l'intérêt des sciences , l'amour

des richesses et le désir de la gloire . L'homme de

génie qui consacre sa fortune , sa santé , sa vie ,

à composer un ouvrage propre à immortaliser

son nom et son pays , a tout juste quatorze an-

nées pour en vendre ou faire vendre des exem-

plaires , et rentrer ainsi dans une partie de ses dé-

penses . S'il avait employé son temps à publier ,

dans sa jeunesse , des romans frivoles , les lois lui

auraient accordé vingt-huit ans pour exercer ses

droits d'auteur. La durée du temps pendant lequel

un écrivain a seul la faculté de vendre ou faire

vendre ses ouvrages , est donc en raison inverse du

temps et de la fortune qu'il a sacrifiés pour les

composer. N'est-ce pas ainsi qu'on aurait agi si l'on

avait eu le dessein d'encourager les productions fu-

tiles , et de décourager la publication des bons ou-

vrages ?
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Les écrits qui flattent les passions et les préjugés -

régnans , ceux qui sont au niveau des intelligences

communes , se vendent toujours rapidement , et

assurent aux auteurs et aux libraires des bénéfices

plus ou moins grands. Ceux qui , loin de flatter

les idées et les passions dominantes , tendent, au

contraire, à détruire des préjugés funestes ou à ré-

former des mœurs vicieuses , ne se vendent que

lentement : le succès dépend toujours de l'avenir.

Les lois qui font aux auteurs et aux libraires une

nécessité de tirer tous leurs bénéfices de la vente

des premières années de la publication , tendent

donc àmultiplier les premiers, et à décourager la

production des seconds.

Plus un écrivain est en avant de son siècle, dans

quelque science que ce soit , plus le nombre des

hommes qui sont capables de le suivre, est petit ;

à chaque pas qu'il fait , il laisse en arrière quel-

qu'un de ses auditeurs ou de ses lecteurs . Il suit de

là que les ouvrages destinés à faire faire de grands

progrès à l'esprit humain ne peuvent , pendant

long-temps , être vendus qu'à un petit nombre de

personnes. Les exemplaires du Système du monde,

de M. de La Place, que l'éditeur a vendus, pendant

quatorze années , ont probablement produit beau-

coup moins d'argent que n'en a produit, dans le

même espace de temps , le moins populaire des

almanachs. Un gouvernement qui désire de faire

II.
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faire des progrès aux sciences , fait donc un très-

mauvais calcul, quand il limite le droit qu'a un

écrivain de vendre exclusivement son ouvrage ,

aux premières années qui suivent la publication (1 ).

Les lois anglaises renferment le même vice que

les lois américaines , auxquelles elles ont donné

naissance ; mais , comme elles ont été réformées

plus tard , ce vice a été affaibli . Le temps pendant

lequel un auteur jouit exclusivemen
t, enAngleterre.

de la faculté de vendre ses ouvrages, égale toujours

la durée de sa vie, et il ne peut jamais être de moins

de vingt-huit ans pour lui-même ou pour ses

héritiers . Si donc il arrive qu'un auteur vive vingt-

chacun

huit ans après avoir publié son ouvrage ,

peut , immédiatemen
t après sa mort , s'emparer

de ce même ouvrage pour le réimprimer et en

vendre des exemplaires . S'il meurt avant l'expi-

ration des vingt-huit années, les personnes qui lui

succèdent jouissent du reste de ce terme.

(1) Les ouvrages purement littéraires ont moins besoin que

les ouvrages scientifiques , de la consécration du temps; il n'est

pas très-rare , cependant , de voir des écrits qui d'abord n'ont

donné aucun bénéfice aux hommes qui en étaient les auteurs ,

avoir plus tard de grands succès. Le drame le plus médiocre ,

jouésur un de nos théâtres de troisième ordre , est plus pro-

ductii pour l'auteur que ne le fût Athalie pour Racine. Les tra-

gédies de Chénier feront peut-être la fortune des comédiens

qui sauront les jouer, tandis qu'elles n'auront rien produit, ni

pour cet écrivain, ni pour ses héritiers .



RELATIVES A LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 165

t quar

Ouvrag

ation

vice

nt da

réforme

s penda

nglete

toujor

dem

po
ur

wiver

, cha
r

s'empar

meret

nt l'e

nes qui

e.

besoin

emp
s
;

abo
rda

lesaute

sméd
ic

st pla
s

ne.Les
t

co
me

pr
od
a

Ici l'auteur est encore intéressé à mettre , dans

la publication de ses écrits, le moins de retard

possible ; car le temps qu'il vivra au-delà des vingt-

huit années qui lui sont accordées par les lois , est

pour lui , et surtout pour sa famille , un bénéfice

incontestable. Il est également intéressé à ce que,

pendant sa vie ou dans les ving-huit années qui

suivent la publication, les libraires vendent le plus

grand nombre possible d'exemplaires de son ou-

vrage. Lui mort ou ce terme expiré , sa famille

n'a pas d'autre intérêt au succès de ses écrits qu'un

intérêt de réputation.

Les lois françaises tendent moins fortement que

les lois américaines et que les lois anglaisesà favoriser

les productions littéraires dont le succès doit être

rapide et passager , au préjudice de celles dont le

succès doit être lent et durable ; mais elles ont la

même tendance. Dans tous les cas , la protection

de la loi s'étend à vingt années au-delà de la vie

de l'auteur , au profit de sa veuve ou de ses en-

fans , ou au profit de la veuve et des enfans de

l'éditeur auquel l'ouvrage a été vendu . Chaque

année que l'auteur consacre au perfectionnement

de ses écrits , est donc une année prise sur le

temps pendant lequel il aura le droit de les ven-

dre ou de les faire vendre exclusivement. Il

faut donc qu'il se hâte , s'il veut que ses onvrages

soient vendus pendant long-temps à son profit ou

*
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à celui de sa famille ; il faut surtout qu'il cherche

à plaire bien plus à la génération présente qu'aux

générations à venir . Or, on conviendra que des lois

qui agissent de cette manière sur les esprits , ne

sont favorables ni à la production des bons ou-

vrages ,
ni à l'intérêt bien entendu des auteurs et

de leurs familles .

En général , les hommes font, pour assurer

l'existence et le bonheur de leurs enfans , des ef-

forts plus considérables que pour assurer leur

propre bien-être. Rien n'excite autant une per-

sonne à conserver et à augmenter ses richesses ,

que la certitudede les transmettre à ses descendans :

l'esprit de famille est le principe conservateur de

toutes les propriétés. Qu'un gouvernement déclare

qu'à l'avenir les enfans ne jouiront que pendant

vingt années , des biens que leurs parens leur au-

ront transmis , à l'instant on vèrra commencer

la décadence de toutes les fortunes privées. On

pourra bâtir encore des maisons , faire des planta-

tions , ou se livrer à d'autres travaux ; mais les

frais seront calculés sur la durée de la jouissance

promise. On cherchera tout naturellement à ne

donner à chaque chose qu'une durée égale au

temps accordé pour la jouissance , et le gouverne-

ment, qui auracru s'enrichir en s'emparant de tou-

tes les successions , ne recueillera que des débris .

C'est à peu près de cette manière que les choses se
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sont passées dans les pays soumis à l'empire turc.

Si telle est la tendance générale du genre humain,

elle doit se rencontrer dans les auteurs de compo-

sitions littéraires , comme dans les autres classes

de la société , à moins qu'on ne prétende qu'ils

. forment une espèce particulière qui n'est pas sou-

mise aux lois générales de l'humanité.

On reconaîtra sans peine que les hommes qui se

livrent à diverses branches d'industrie, n'y sont

généralement portés que par le désir d'accroître ou

de conserver leur fortune , et par celui d'assurer

l'avenir de leurs familles , et qu'une loi qui ferait

cesser les motifs qui les y déterminent, mettrait

par cela même un terme à leurs travaux ; on con-

viendra même que les hommes qui se livrent à des

compositions littéraires , sont soumis à l'influence

des deux principales causes qui déterminent l'es-

pèce humaine à se livrer au travail , le désir de

se procurer des moyens d'existence et d'assurer un

avenir à leurs familles ; mais on dira qu'ils sont

placés sous l'influence de causes particulières ,

qu'ils sont mus par l'amour de la gloire ou de

la célébrité , et par le désir d'instruire et de ré-

former les nations.

Cela est incontestable , non pour tous , mais du

moins pour quelques-uns ; il est très-vrai qu'il se

rencontre quelquefois des hommes disposés à sacri-

fier leur fortune et le bien-être de leurs familles à
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l'amour de la gloire , et à l'espérance de rendre de

grands services à leurs semblables ; mais, si le désir

d'être utile à l'humanité est assez puissant chez un

homme pour le déterminer à sacrifier l'amour des

richesses et même l'esprit de famille , il y a peu de

générosité à se fonder sur l'existence de ce désir

pour exiger de lui un tel sacrifice , et lui refuser

des garanties qu'on serait obligé de lui donner, s'il

n'était mu que par les sentimens les plus vulgaires.

On donne à l'homme qui se livre à l'industrie la

plus commune, la garantie que les richesses qu'il

produira, passeront à sa famille , et ne lui seront

jamais ravies , parce qu'on est bien convaincu qu'il

n'y aurait pas de production sans cette garantie ;

on suppose que les hommes qui se livrent à des

travaux littéraires ont des sentimens plus élevés ,

plus généreux , et la supposition de ce sentiment

leur fait refuser une garantie qu'on leur donnerait,

si l'on avait la certitude qu'il n'existe pas !

Rien ne prouve mieux combien peu l'on a con-

sulté , dans cette matière, les lois auxquelles la nature

humaine est soumise , que les dispositions faites ,

dans quelques pays , à l'égard des universités et de

certains colléges . On admet, à l'égard de ces cor-

porations , l'existence de , la propriété littéraire

presque dans toute son étendue , dans la vue, dit-on,

d'encourager la propagation des lumières . Mais

peut - on croire raisonnablement qu'un écrivain
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fera, dans l'intérêt d'une corporation , des sacri-

fices et des efforts qu'il ne ferait pas dans l'intérêt

deses enfans ? Si l'onn'a considéré que les bénéfices

pécuniaires que les universités retirent des ou-

vrages qui leur sont donnés , ils méritent à peine

d'être considérés commeun encouragement au pro-

grès des sciences . Un bon ouvrage qu'on ne peut

se procurer qu'en payant un droit d'auteur , est

infiniment plus utile que dix ouvrages médiocres

ou mauvais , qu'on peut obtenir sans payerundroit

semblable. Le prix des livres qu'on achète dans les

universités ou dans les colléges, pour l'instruction

des jeunes gens , entre pour peu de chose dans les

frais de leur éducation , et la partie de ce prix qui

revient aux auteurs mérite à peine d'être comptée.

Suivant les lois françaises , le temps pendant le-

quel.un ouvrage littéraire n'est pas livré à tous ceux

qui veulent le réimprimer et en vendre des exem-

plaires , se divise en deux parties : l'une , dont la

durée est indéterminée , c'est la vie de l'auteur ;

l'autre , dont la durée a été fixée par les lois . Si

après avoir publié un ouvrage , l'auteur vit trente

années , la jouissance sera de cinquante ans ; elle

ne sera que de vingt , s'il meurt immédiatement

après la publication . Cela pourrait avoir quelque

apparence de raison , s'il dépendait de chacun de

prolonger la durée de sa vie ; mais, comme la mort

n'est pas unévénement qu'on puisse éloigner à son
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gré, la disposition est en sens inverse du bon sens

et de l'humanité.

Il ne faut pas perdre de vue , en effet , qu'aux

yeux de tout homme soumis aux lois générales de

notre nature , ses intérêts et ceux de sa famille sont

identiques ; ils ne forment qu'un seul et même in-

térêt . Supposons donc qu'un auteur ayant une fa-

mille, vive pendant vingt ou trente ans après avoir

publié ses ouvrages , il aura le moyen d'élever ses

enfans , et de les faire jouir pendant le même es-

pace de temps du fruit de ses travaux. Lorsque la

mort le séparera d'eux , ils seront complétement

élevés , et pourront pourvoir par leurs propres

moyens à leur existence ; cependant, ils auront en-

core, pendant vingt années , la jouissance exclusive

de ses ouvrages . Si , au contraire , il meurt après

la publication de ses écrits , laissant ses enfans en

bas âge , la famille , privée de ses secours , n'aura

que la même jouissance de vingt années .

1

La mort de l'auteur est presque toujours une

circonstance complétement étrangère aux sacri-

fices de temps et de fortune que la composition de

l'ouvrage a exigés ; elle ne devrait donc, ni en aug-

menter, ni en diminuer la valeur commerciale . Mais

tout est contradiction dans les dispositions faites

sur les ouvrages littéraires : s'agit-il de priver les

auteurs de toute garantie légale , après quelques an-

nées de jouissance ? On semble croire qu'ils sont
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tellement placés au-dessus de l'humanité , qu'ils se

ivreront aux plus grands efforts pour la moindre

récompense . S'agit-il de fixer la durée de la jouis-

sance accordée à leurs enfans? On semble croire

qu'ils sont tellement égoïstes , qu'ils ne portent au-

cun intérêt à leurs familles , et qu'ils ne demandent

qu'à placer leurs biens en rentes viagères.

Sil'on croyait pouvoir, sans injustice, n'accorder

aux auteurs sur leurs ouvrages qu'une jouissance

temporaire , il aurait fallu du moins que chaque

année de jouissance qui leur serait enlevée par la

mort, fût ajoutée aux années accordées aux enfans ;

on aurait ainsi évité de donner aux écrits qu'un

homme publie dans sa jeunesse, uneprime sur ceux

qu'il publie dans l'âge mur ; refuser à ceux-ci des

avantages qui sont garantis à ceux-là , ce n'est pas

seulement commettre une injustice envers l'auteur

et sa famille , c'est méconnaître et sacrifier les in-

térêts du public et des sciences .

象
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CHAPITRE XXXV.

Distinction entre la propriété littéraire et le monopole.

LEs erreurs dans lesquelles on est tombé au suje:

de la propriété littéraire , sont venues de ce qu'or

a confondu les garanties réclamées pour cette pro-

priété avec l'établissement des monopoles . Après

avoir fait cette confusion , il était naturel qu'or.

donnât des limites à la jouissance d'un auteur ou de

ses héritiers . On aurait pu même se dispenser de

leur garantir pendant aucun temps la faculté de

vendre ou faire vendre exclusivement des exem-

plaires de leurs ouvrages (1 ) ..

Mais , il faut se hâter de le dire, il n'y a rien de

commun entre l'établissement d'un monopole et

la garantie littéraire . Un monopole , en effet, n'est

pas autre chose que l'interdiction faite , sous des

peines plus ou moins sévères , à toutes les classes

(1) En Angleterre , tous les jurisconsultes sont loin d'avoir

partagé cette erreur ; on a vu , au contraire , que lorsque la

question a été approfondie , presque tous les magistrats ont été

d'avis que la propriété littéraire devait être régie par les lois.

communes ; mais déjà le Parlement avait prononcé.
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dla population , de se livrer à un genre particu-

lir d'industrie ou de commerce, accompagnée

dune exception au profit d'une oude plusieurs per-

sones. L'autorité qui crée un monopole, dans l'in-

téêt d'un ou de plusieurs particuliers, convertit

e. délit, à l'égard de tous les autres, l'exercice in-

ncent de leurs facultés et le bon emploi de leurs

coitaux. Elle commet à la fois deux attentats :

I'n contre la liberté des personnes , l'autre contre

la lisposition des propriétés.

insi , par exemple , lorsque le gouvernement

fra.çais interdit , sous de fortes peines , l'exercice

de art typographique à tous les citoyens , et qu'il

étalit une exception au profit de quelques-uns

don il s'est réservé le choix , il crée évidem-

mer un monopole. Il crée aussi un monopole ,

lorsu'il défend , sous certaines peines, à tous pro-

priéires de terres la culture du tabac , et qu'il

permetensuite cette culture à quelques-uns . Enfin,

il cre un monopole , quand il interdit à tous les

citoyns l'enseignement public, quel qu'en soitl'ob-

jet , qu'il le permet ensuite à un certain nombre

de pesonnes. Dans ces divers cas et dans d'autres

sembibles , il est évident que l'on convertit en

délit ,pour la masse de la population , des actions

qui nesont point vicieuses par leur nature , afin

de favriser le développement de certains intérêts

particliers.
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Les hommes auxquels l'exploitation d'un mon-

pole est accordé, n'avaient aucun droit préexistat

à l'exercice exclusif de l'industrie ou de commere

qu'ils exploitent . Si le gouvernement n'avait hit

aucun actepour attribuer exclusivement à certaines

personnes la faculté de multiplier, par la prese,

les copies d'un écrit , comment ces personnes e-

raient-elles parvenues à établir leur droit exclsif

à l'exercice de cette industrie? Comment les hon-

mes auxquels on a donné le monopole de l'enei-

gnement, parviendraient-ils à prouver en jutice

qu'ils ont seuls le droit d'enseigner , s'ils étient

obligés de mettre de côté l'acte de l'autoritépu-

blique, qui convertit en délit l'exercice d'une pro-

fession nécessaire et honorablement remplie? (om-

ment enfin parviendrait-on à démontrer que par

la nature des choses , les propriétaires de tis ou

tels champs ont seuls le droit de cultiver tele ou

telle plante? Ici, le droit appartient également à

tous ; mais ce droit est converti en privilées au

profit de quelques-uns.

On ne peut pas donner le nom de monopleà la

garantie donnée à chaque individu d'exerce libre-

ment sa profession ou son industrie , et debuir et

de disposer seul des produits qu'il en obtint ; la

même garantie étant donnée à tous, il n'y ade pri-

vilége pour personne. Ainsi , le manufactuier au-

quel les lois assurent la disposition exclsive du

P

p
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fo
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it

处
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ne

produit de sa manufacture, ne jouit d'aucun mono-

pole. Il n'y a pas non plus de monopole pour

l'homme auquel les lois garantissent la jouissance

et la disposition exclusive de la maison ou du

champ dont il a la propriété. On ne saurait à plus

forte raison mettre au rang des monopoles les

avantages qui résultent pour un homme de ses ta-

lens, de ses connaissances , de sa réputation , de

ses relations de famille .

pas

Dans quel sens serait-il donc vrai de dire que

la garantie donnée à la propriété littéraire, cons-

titue un monopole au profit des auteurs ou de

leurs héritiers? Si la même garantie est donnée à

tous , n'est-il évident qu'il n'y aura de privi-

lége pour aucun? Si chacun est propriétaire de

ses œuvres , quel est celui qui pourra se prétendre

lésé? Quelle est la base sur laquelle un homme

pourrait fonder son droit de multiplier et de ven-

dre à son profit les ouvrages des autres?

Si un acte de l'autorité publique interdisait à

la généralité des citoyens d'écrire sur tel ou tel

sujet, de traiter telle ou telle science , et s'il éta-

blissait ensuite une exception en faveur d'une ou de

plusieurs personnes , alors sans doute on pourrait

se plaindre avec raison de l'existence d'un mo-

nopole; mais il n'y a rien de commun entre

un tel privilége et la garantie donnée à chaque

auteur de la propriété de ses ouvrages. Cette ga-
A
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rantie ne donne des entraves au génie de personne;

elle laisse à chacun la liberté d'écrire sur tous les

sujets qui ont été traités . En remettant Phèdre sur

la scène , Pradon ne portait pas atteinte à la pro-

priété de Racine ; et Corneille ne se serait pas

plaint qu'on attentât à ses droits , s'il avait plu

au cardinal de Richelieu de refaire le Cid.

La garantie donnée aux propriétés littéraires

n'empêche personne de mettre en pratique les vé-

rités découvertes ou démontrées par les écrivains ;

du moment qu'un ouvrage est publié , chacun

peut mettre à exécution , dans son intérêt parti-

culier , les principes dont il renferme l'exposition .

Sous ce rapport , la garantie des propriétés litté-

raires diffère essentiellement du privilége donné à

l'auteur d'une découverte industrielle ; elle n'est

un obstacle pour aucun genre de progrès . Un bre-

vet d'invention a pour objet d'empêcher que per-

sonne , excepté l'inventeur , ne mette en pratique

une idée nouvelle ; la publication d'un écrit a

pour objet , au contraire , de mettre tout le monde

à même de pratiquer toutes les vérités qui s'y

trouvent renfermées ; chacun a même la faculté

de les en tirer , et de les publier sous une forme

plus populaire.

Si la garantie donnée à la propriété littéraire

était mise au rang des monopoles , il n'y aurait

pas de raison pour ne pas y mettre aussi les ga-
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ranties données à toutes les autres propriétés , et

surtout aux propriétés immobilières. Le domaine

de l'intelligence n'a pas de bornes connues ; tout

le monde peut y avoir entrée , et la place de cha-

cun est en raison de son génie. Quand un sujet a

été traité, chacun donc s'en
peut emparer de nou-

veau, et faire même oublier le premier qui en a

pris possession . On peut ne pas en dire autant du

domaine de la terre : quand un espace de terrain

est devenu la propriété d'un homme , tous les au-

tres hommes en sont à jamais exclus . Cependant

la terre susceptible de culture est loin d'être

illimitée .

Il est facile , au reste , de réduire à des termes

bien simples les différences qui existent entre la

ga-

rantie donnée à une propriété, et la création d'un

monopole.
L'établissement d'une garantie suppose,

comme on vient de le voir , un droit préexistant ;

la formation d'un monopole ne suppose l'existence

d'aucun droit exclusif antérieur. La garantie re-

connaît à tous les mêmes droits ; elle constitue le

régime de l'égalité devant la loi; elle rend à chacun

le sien . Le monopole frappe, au contraire, la masse

de la population dans l'exercice de ses droits ; il

crée des exceptions et constitue des priviléges ; il

établit le régime de l'inégalité.

Si la protection accordée aux auteurs, pour la

jouissance et la disposition de leurs ouvrages, est

2.

12
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une garantie donnée à un genre particulier de

propriété , et non la création d'un certain nom-

bre de monopoles , il s'ensuit que ces propriétés

doivent être soumises aux mêmes lois que toutes

les autres, à moins qu'on observe dans leur nature

des différences qui exigent des dispositions par-

ticulières .

fort

Les motifs pour lesquels beaucoup de personnes

refuseraient aujourd'hui d'appliquer à la propriété

littéraire les règles qu'on suit à l'égard de tous les

autres genres de propriétés , sont , au reste ,

différens de ceux qui firent mettre jadis les pro-

ductions de l'esprit hors du droit commun. On

ne considère plus le pouvoir d'interdire ou de

permettre arbitrairement le travail , comme un

droit domanial et royal; on ne confond pas, en

général, la garantie donnée à une propriété avec

l'établissement d'un monopole. On est mu par

d'autres sentimens et par d'autres idées : on craint

de voir sortir du commerce ou porter à un prix

excessif, des ouvrages littéraires qu'on croit néces-

saires au progrès de l'esprit humain . On n'hési-

terait pas à mettre les productions de ce genre

sur la même ligne que toutes les autres propriétés,

si l'on avait la certitude que chacun pourra tou-

jours s'en procurer des exemplaires à des prix

modérés .

Je ferai remarquer d'abord que ,
dans les pays
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soumis à des gouvernemens despotiques , on ne

voit circuler librement que les ouvrages dont la

propagation n'inspire aucune crainte à l'autorité

publique. Pour proscrire, dans de tels pays, les pro-

ductions littéraires qui peuvent porter ombrage

au pouvoir, on n'a nul besoin de les acheter des

propriétaires ; on les interdit par un acte d'auto-

rité , et l'on punit , s'il le faut , les auteurs qui les

composent , les imprimeurs qui en multiplient les

copies , et les libraires qui les vendent. En mettant

la propriété littéraire sur la même ligne que toutes

les autres, onn'aggraverait donc pas, dans ces pays,

l'état du peuple , relativement aux ouvrages qui

déplaisent au pouvoir ; mais l'on favoriserait la

multiplication de ceux qui , sans blesser les hommes

investis de la puissance , seraient utiles au public.

La garantie complète donnée à la propriétélitté-

raire, ne serait pas, non plus, un obstacle à la dif-

fusion des lumières, dans les pays où les
gouverne-

mens ne séparent pas leurs intérêts des intérêts du

public. S'il arrivait qu'après la publication d'un

ouvrage, l'auteur, ou ceux qui l'auraient acquis de

lui , ne voulussent pas en permettre la réimpres-

sion , rien ne serait plus facile que de vaincre leur

résistance. L'autorité publique agirait à leur égard

comme elle agit souvent relativement aux proprié-

taires de biens immobiliers : l'utilité générale mo-

tiverait leur expropriation . Les propriétaires se-

12.
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E

raient indemnisés de la valeur de leurs propriétés,

et chacun pourrait ensuite en multiplier les copies.

pas

Mais il est beaucoup de gouvernemens qui , sans

être complétement despotiques , ne confondent

leurs intérêts avec ceux des nations qu'ils gou-

vernent. Ils n'ont pas assez de puissance pour em-

pêcher la réimpression et la vente des ouvrages

qu'il est de l'intérêt du public de voir multiplier ;

mais ils n'ont pas non plus des intentions assez

droites et assez pures pour favoriser la propaga-

tion de ceux que des intérêts vicieux tendraient à

retirer du commerce. Sans puissance pour en em-

pêcher la réimpression et la vente , lorsque la fa-

culté de les réimprimer et de les vendre est donnée

à tout le monde , ils ne seraient pas sans moyens

le con-
pour y mettre obstacle , s'il ne fallait que

sentément d'un petit nombre de propriétaires.

Sous la restauration , le gouvernement français ,

par exemple , n'a pas pu empêcher que les écrits

de Voltaire , de Rousseau , n'aient été reproduits

à un nombre immense d'exemplaires ; mais si

ces écrits avaient été dans le domaine privé , il

ne les en aurait pas fait sortir pour les faire

tomber dans le domaine public. Il est même

permis de croire qu'il aurait fait d'assez grands

sacrifices pour les acquérir , non dans la vue

de les répandre , mais afin d'en arrêter la multi-

plication.
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Il est incontestable , en effet , que , dans l'état

actuel de la civilisation , les gouvernemens qui ont

perdu le pouvoir d'empêcher par la force la pro-

pagation de certains écrits , n'en ont pas perdu le

désir , et que si des moyens indirects d'arriver au

même but leur étaient donnés , ils en feraient vo-

lontiers usage. Mais ne peut-on éviter ce danger

qu'en réduisant les droits des auteurs à une jouis-

sance de quelques années , et en privant ensuite

leurs propriétés de toute garantie , à l'égard des

imprimeurs et des libraires qui veulent s'en em-

parer ? Il semble que, pour empêcher que des ou-

vrages importans ne soient étouffés , soit par les

héritiers des auteurs , soit par les personnes aux-

quelles la propriété en a été transmise , il n'est

nullement nécessaire de les mettre, après quelques

années , à compter du jour de la publication , hors

de la protection des lois .

En général , on se laisse trop préoccuper par les

écrits qui intéressent la religion ou la politique ,

les seuls que les sectes religieuses et les gouverne-

mens soient intéressés à prohiber. Quand on jette

les yeux sur une bibliothèque un peu nombreuse ,

on s'aperçoit sur-le-champ qu'il existe une im-

mense quantité d'ouvrages que personne ne vou-

drait acheter, dans la vue de les empêcher de se

répandre. L'intérêt des familles ou des libraires

qui en auraient la propriété , serait d'en multiplier
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les éditions , tant que le public en demanderait de

nouveaux exemplaires. Le descendant d'un écri-

vain célèbre pourrait tenir à honneur de conserver

la propriété des ouvrages qu'il aurait reçus de lui ,

et de les répandre , comme d'autres tiennent à

honneur de conserver l'héritage immobilier qu'ils

ont reçus de leurs ancêtres . Priver indistinctement

toutes les propriétés littéraires de garanties , de

peur que, dans le nombre , il ne s'en rencontre

quelques-unesque les propriétaires, par préjugé ou

par cupidité , se résigneraient à ne pas faire réim-

primer, est une mesure qu'il serait difficile de

justifier.

Lorsqu'un ouvrage a été répandu dans le public,

la garantie donnée à l'auteur n'empêche pas que

d'autres ne traitent le même sujet et ne reprodui-

sent les mêmes idées . Le gouvernement ou la secte

qui l'acheterait pour en empêcher la réimpres-

sion, encouragerait, par cela même, les écrivains à

en produire de nouveaux sur le même sujet . Plus

les sacrifices qu'il ferait à cet égard seraient grands,

plus l'excitation qu'il donnerait serait énergique.

Dans une telle lutte , l'avantage resterait infailli-

blement du côté des lumières ; car il est moins

difficile d'épuiser la caisse d'un prince ou d'une

secte religieuse , que d'épuiser l'esprit humain. Le

danger de voir des hommes abuser des garanties

données à la propriété littéraire , pour priver les
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citoyens de certaines productions , a donc beau-

coup plus d'apparence que de réalité . En peu de

temps, ce danger serait complétement nul pour

tous les écrits qui intéresseraient véritablement le

public.

"

Il serait facile d'ailleurs d'écarter un tel danger,

s'il était à craindre , sans méconnaître entièrement

l'existence de la propriété littéraire . Le gouverne-

ment impérial , se considérant comme administra-

teur du domaine public , imposait aux libraires

l'obligation de lui payer un certain droit pour la

réimpression de tous les ouvrages qui n'étaient plus

dans le domaine privé. Ce droit qui , dans l'inten-

tion du fondateur , devait être perpétuel , était en

raison du nombre de feuilles de chaque ouvrage.

Or, rien n'eût été plus facile pour
que d'établir les

ouvrages restés dans le domaine privé, après un

certain nombre d'années de jouissance pleine et

entière , une disposition analogue à celle qu'on

avait adoptée pour les ouvrages sur lesquels les hé-

ritiers des auteurs n'avaient plus de droits à exer-

cer. Une telle mesure n'aurait pas été sans doute à

l'abri de tout reproche ; mais la propriété littéraire

ne serait pas restée complétement sans protection ,

et l'on n'aurait pas eu à craindre que la garantie

donnée par les lois devînt un moyen de priver le

public de la possession de bons ouvrages.

Le problème qui se présente à résoudre relati-
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vement à la propriété littéraire , offre , au reste ,

des difficultés qui sont loin d'être aussi grandes

qu'elles le paraissent au premier aspect. De quoi

s'agit-il en effet ? Il s'agit, d'un côté , de ne point

paralyser les causes qui peuvent déterminer un

homme à sacrifier son temps , ses talens , sa for-

tune à la production d'un ouvrage utile au public.

Il s'agit , d'un autre côté , lorsqu'un bon ouvrage

a été produit , d'empêcher qu'il ne soit enlevé au

commerce , par suite de préjugés funestes ou de

sordides spéculations .

=

qu

for

qu

qu

8
3

Si l'on veut que les motifs qui sont propres à

déterminer un homme à donner à ses talens tous

les développemens dont ils sont susceptibles , à

tirer de son esprit tout ce qu'il est capable de 00

produire de bon et de grand, il n'y a qu'un moyen:

c'est de lui garantir tous les avantages qui doivent

être la conséquence naturelle de ses travaux ; c'est

de ne pas permettre que d'autres usurpent la ré-

putation qu'ils peuvent lui donner , ou qu'ils s'ap-

proprient les bénéfices qu'il peut en retirer en les

vendant.

La valeur commerciale d'un ouvrage n'est pas

seulement en raison de sa bonté intrinsèque ; elle

est aussi en raison du temps pendant lequel la

vente en est exclusivement garantie à l'auteur et

aux personnes auxquelles il a transmis ses droits .

Il est évident qu'un libraire paiera d'autant moins

00



N'EST PAS UN MONOPOLE. 185

si

au rest

t. Deon

е пери

s.

miner

au pak

n curr

enleve

stes on !

propes

alens

ptibl
es

apable ‹

Inmore

ui doive

aux;&

ent lar

u'ilsst

reren

n'est

qu
e
;

eq
ue
's

ute
ur

!

s dro
is

tma
is

un écrit, que le temps pendant lequel la jouissance

exclusive lui est garantie sera plus court ; il en

donnerait très-peu de chose, si, après avoir vendu

le premier exemplaire, tout libraire avait la faculté

de le faire réimprimer , et de le vendre à son pro-

fit. Il n'est pas moins évident , d'un autre côté ,

que moins un ouvrage doit être avantageux pour

l'auteur, et moins, pour le produire , on fait d'ef-

forts et de sacrifices. Les compositions littéraires

qui, dans un court délai, tombent au rang des

choses communes, coûtent un peu moins à ceux

qui les achètent ; mais aussi elles sont moins

bonnes. Le défaut de garantie est donc , en défi-

nitive , aussi nuisible au public qu'elle peut l'être

pour les écrivains.

Le sentiment le plus énergique est celui qui

porte les hommes à la conservation et à l'agran-

dissement de leur famille ; la plupart d'entre eux

font, pour assurer l'existence et le bien-être de leurs

enfans , des sacrifices et des efforts qu'ils ne fe-

raient pas pour eux-mêmes. Les gouvernemens

qui refusent de garantir aux enfans la propriété

des ouvrages produits par leurs pères , paralysent

donc une des causes qui agissent sur l'esprit hu-

main avec le plus d'énergie. Il est peu d'hommes

qui , placés dans l'alternative de laisser leurs en-

fans sans moyens d'existence assurés , ou de re-

noncer à l'exécution d'un ouvrage peu profitable
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pour eux , mais avantageux pour sa nation , ne

prissent ce dernier parti . Un gouvernement d'ail-

leurs doit toujours éviter de mettre en opposition

des sentimens également honorables , et de placer

les citoyens dans une position telle, que, quel que

soit le parti qu'ils prennent , ils soient condamnés à

renoncer à l'accomplissement d'une partie de

leurs devoirs. Aspirer à faire le bien d'une nation

par la violation des lois de la morale et le sacrifice

des sentimens les plus naturels et les plus chers

au cœur de l'homme , est une prétention aussi

vaine qu'elle est dangereuse.

On tomberait dans une autre erreur si l'on s'i-

maginait que , pour laisser aux sentimens qui

peuvent agir sur l'esprit d'un écrivain , toute leur

énergie, il est nécessaire d'adopter, pour la trans-

mission des propriétés littéraires, tous les principes

qu'on suit à l'égard des autres genres de proprié-

tés. Le Code civil étend le droit de succéder en

ligne collatérale jusqu'au douzième degré inclu-

sivement : c'est porter bien loin les droits de la

parenté. A un tel degré , les affections qui nais-

sent d'une communauté d'origine sont bien fai-

bles , si même il en existe aucune. Il y aurait peu

d'inconvéniens à réduire le droit de succession ,

surtout pour les propriétés littéraires , à la ligne

directe , et aux degrés les plus rapprochés de la

ligne collatérale.
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Rien ne serait donc plus facile que de donner

aux causes qui peuvent faire exécuter des travaux

littéraires utiles au public , toute l'énergie dont

elles sont susceptibles. Quant au danger de voir

priver le public d'ouvragesqu'il lui serait utile d'ob-

tenir à bas prix, il serait facile de le prévenir : pour

cela , il ne faudrait que vouloir.

Dans ce chapitre et dans les quatre qui le pré-

cèdent , je n'ai parlé que des compositions litté-

raires ; il est clair cependant que les vérités que

j'ai exposées , s'appliquent à d'autres productions .

On peut dire des compositions musicales , des des-

sins ougravures , et de quelques autres objets d'art,

ce que j'ai dit de quelques ouvrages de l'esprit . Si

je n'ai parlé que d'un genre de production , ce n'a

été que pour éviter des répétitions qui auraient

rendumes observations plus longues sans les rendre

plus claires , Chacun peut , au reste , appliquer ce

que j'ai dit , et ce qui me reste à dire sur le même

sujet , à des compositions musicales ou à d'autres

objets d'art.
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CHAPITRE XXXVI.
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Application des principes établis dans les chapitres précédens,

à quelques questions de propriété littéraire.

Il existe entre les productions de l'esprit et les

autres produits de l'industrie humaine quelques

différences qu'il importe d'observer ; car elles ser-

viront à résoudre quelques-unes des principales

questions auxquelles donne naissance la propriété

littéraire .

Du moment qu'un ouvrage est livré à l'im-

pression et mis en vente , toute personne qui en

achète un exemplaire acquiert, par cela même , la

faculté de s'approprier toutes les idées , tous les

sentimens qui s'y trouvent exprimés ; elle a , sous le

rapport de l'amusement et de l'instruction que

lecture peut donner , tous les droits qu'elle aurait,

si elle avait acquis la propriété entière de l'ou-

vrage.

la

Cette faculté de s'approprier par l'étude les

sentimens et les pensées exposés dans un ouvrage

rendu public par l'impression , n'appartient pas
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seulement à toute personne qui en achète un exem-

plaire ; elle appartient à tous ceux qui veulent se

donner la peine d'aller en prendre lecture dans les

bibliothèques où le dépôt en a été fait .

Les plaisirs ou les profits qu'on peut tirer de

tout autre genre de propriété, ne peuvent pas ainsi

se diviser ou se multiplier ; tout avantage qu'une

personne rétire d'un meuble, d'une maison, d'un

champ , prive généralement le propriétaire de ce

meuble , de cette maison ou de ce champ d'un

avantage égal ; tout ce qui profite à l'un, est pres-

que toujours perdu pour l'autre (1) .

Ainsi , quoique le principal objet d'un ouvrage

littéraire soit l'instruction ou le plaisir que donne

la lecture, la personne qui en a la propriété, n'a,

sous ce rapport, aucun avantage sur les personnes

qui en ont acquis des exemplaires ; il peut même

arriver que, sans se dépouiller de ses droits de pro-

priété, elle ne se soit pas réservéla disposition d'une

seule copie.

Le propriétaire d'un objet matériel , d'un meu-

ble ou d'une maison, peut faire éprouver à sa pro-

priété tous les changemens qu'il juge convenables ;

il peut, sans porter atteinte aux droits de per-

(1) Ces propositions reçoivent quelques exceptions . Les

maisons qui environnent un beaujardin profitent des avantages

de la vue et de la salubrité de l'air, sans rien faire perdre à celui

qui en est propriétaire.
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selon
I

sonne, l'altérer ou même le détruire ; il peut ,

l'expression
desjurisconsultes

, enuser et en abuser ,

sans avoir à craindre aucune poursuite judiciaire.

L'auteur d'une composition
littéraire , peut

aussi en disposer comme bon lui semble , tant qu'il

ne l'a
pas publiée ; il est en son pouvoir de la mo-

difier pour la rendre meilleure ou pire, ou même

de l'anéantir
complétement

; quelle que soit la ma-

nière dont il en dispose , personne ne sera reçu à

intenter, une action contre lui.

Mais à l'instant où un ouvrage a été rendu pu-

blic, et où des exemplaires enont été vendus, il n'est

plus au pouvoir de l'auteur de le détruire ; il peut,

dans des éditions nouvelles , corriger ses erreurs ,

modifier son style; mais là se borne sa puissance ;

du moment qu'il a lui-même cessé d'exister, son

ouvrage devient invariable ; la personne à la-

quelle il en a transmis la propriété, ne saurait mi

le détruire , ni l'altérer.

Si le propriétaire d'un ouvrage rendu public ,

n'a la puissance , ni de l'anéantir , ni même de le

modifier, et si , sous le rapport de l'instruction ou

de l'amusement qu'on peut en retirer par la lec-

ture, il n'a pas plus d'avantage que la personne qui

enpossède un seul exemplaire , enquoi consistedonc

sa propriété?Elle consiste uniquement dans la fa-

culté d'enmultiplier les copies, et de les vendre àson

profit, et dans le pouvoir d'empêcher que d'autres
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ne s'enrichissent par le même moyen. Ses droits

de propriété ne sont pas , au reste , tellement in-

hérens à lui-même, qu'ils ne puissent enêtre sépa-

rés ; ils sont susceptibles d'être aliénés ou transmis

héréditairement , comme tout autre genre de

biens.

Il suit de ces faits que la personne à laquelle

l'autorité publique garantit, pendant un certain

nombre d'années, la jouissance exclusive d'un ou-

vrage , a pendant ce temps exactement les mêmes

droits qu'elle aurait si sa propriété lui était entiè-

rement et à jamais garantie. S'il arrivait que lės

propriétés littéraires fussent mises sur le rang de

toutes les autres , si elles étaient transmissibles de

génération engénération, comme tout autre genre

debiens , les questions auxquelles elles donneraient

naissance , ne seraient pas différentes de celles

qu'elles ont fait naître sous les lois actuelles : pour

arriver à une bonne solution , on n'aurait pas be-

soin de recourir à d'autres principes que ceux à

l'aide desquels elles ont été déjà résolues.

La circonstance que les lois qui déterminent la

durée de la garantie accordée à la propriété litté-

raire , sont sans influence , soit sur la nature des

questions auxquelles cette propriété donne nais-

sance , soit sur la manière dont elles doivent être

résolues , me permet d'examiner ici les principales

de ces questions et les solutions qui en ont été don-
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nées , sans sortir des limites que je me suis pres-

crites , ni changer la nature de cet ouvrage.

Avant que d'être livrée à l'impression et mise

en vente , une composition littéraire existe en ma-

nuscrit ; et, sous cette forme, elle est le produit de

l'industrie humaine comme un ouvrage imprimé.

Cependant la loi du 19 juillet 1793 n'accorde une

indemnité aux auteurs dont les ouvrages ont été

contrefaits , que lorsqu'ils les ont eux-mêmes livrés

à l'impression et publiés ; elle est muette sur l'im-

pression des manuscrits , faite sans l'autorisation

des auteurs . Faut-il conclure de ce silence qu'un

manuscrit n'appartient pas à celui qui l'a composé,

ou que du moins il ne peut en revendiquer que

la matière? Celui qui parviendrait à s'en emparer,

et qui en prendrait une copie , ne serait - il tenu

de restituer que l'original ? Pourrait-il, après avoir

fait cette restitution , en vendre des exemplaires

à son profit?

Ces questions sont peu embarrassantes pour les

hommes qui reconnaissent que toute production

est la propriété de celui par lequel elle est formée, et

qui pensent que les ouvrages littéraires doivent être

mis sur le même rang que toutes les autres pro-

priétés. En admettant , en effet , que chacun est

propriétaire des valeurs auxquelles il donne nais-

sance , et que nul ne peut légitimement s'enrichir

en s'emparant du travail d'autrui , la circonstance
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qu'un écrit a ou n'a été publié, ne change ab-

solument rien à la question. Les principes qui pro-

tègent toutes les propriétés en général , sont appli-

cables à un ouvrage manuscrit commeà un ouvrage

imprimé et mis en vente ; et il est impossible de

voir pourquoi les atteintes portées à celle - là se-

raient plus licites que les atteintes portées à celle-ci .

Si les lois qui protègent la propriété en général,

n'étaient pas applicables à des ouvrages manuscrits ,

il n'y aurait pas moyen de les livrer avec sûreté à

l'impression , parce que l'auteur, en en perdant la

possession, perdrait par cela même tous ses droits .

Un homme qui , sans en avoir obtenu le consente-

ment du propriétaire , se permettrait de livrer à

l'impression un manuscrit tombé dans ses mains ,

et d'en vendre des exemplaires , se rendrait donc

coupable , d'après les principes généraux du droit,

d'atteinte à la propriété. Il devrait être condamné

d'abord à restituer au propriétaire tous les béné-

fices qu'il aurait faits , à réparer, en second lieu ,

les dommages qu'il lui aurait causés , et enfin à

subir les peines que méritent ceux qui usurpent

sciemment la propriété d'autrui (1) .

(1) Le nom et la renommée d'une personne sont, pour elle,

une propriété , à laquelle il n'est pas plus permis de porter

atteinte, soit par usurpation , soit autrement , qu'à toute autre

espèce de propriété. Une personne ne pourrait donc pas légiti-

mement exploiter le nom ou la réputation d'une autre, pour

2. 13
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La question relative à la propriété d'ouvrages

manuscrits , si simple et si facile pour ceux qui

admettent en principe que tout produit appar-

n'est si aisée pour
tient à celui qui le crée , pas

ceux qui considèrent comme un monopole la ga-

rantie donnée aux auteurs . Si , par la nature des

choses , toute personne , en effet , avait le droit de

faire imprimer et de vendre à son profit un ou-

vrage tombé dans ses mains ; si les lois faites pour

garantir aux auteurs la vente exclusive de leurs

compositions , avait créé un privilége à leur profit ,

en portant atteinte aux droits de tous , il s'ensui-

vrait que ces lois devraient être restreintes aux cas

spéciaux qu'elles ont prévus , et que nul ne pourrait

réclamer que la protection qu'elles ont formelle-

ment donnée. Or, les lois faites en France , depuis

1793 , sur la propriété littéraire , n'ont eu pour

objet que de réprimer les contrefaçons d'ouvrages

rendus publics par la voie de l'impression .

s'enrichir, en lui attribuant des ouvrages que celle-ci n'aurait

pas composés . Ainsi , un libraire qui avait publié des Mémoires

sous le nom d'un personnage célèbre (Fouché, duc d'Otrante),

auquel ils n'appartenaient pas , a été condamné , sur la pour-

suite du fils de l'auteur prétendu , à déposer au greffe du tri-

bunal l'édition entière pour être détruite, ou à payer à la partie

poursuivante , à titre de dommages-intérêts , cinq francs pour

chacun des exemplaires qui ne seraient pas représentés.- Arrêt

du 20 mars 1826, Cour royale de Paris, 2 chambre.

Sirey, t. XXVII, 2° part. , p. 156 et 157 .

- J.-B.
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L'article 4 de la loi du 19 juillet 1793 porte, en

effet, que tout contrefacteur sera tenu de payer .

au véritable propriétaire une somme équivalente

au prix de trois mille exemplaires de l'édition ori-

ginale; mais, s'il n'existe pas d'édition originale ,

c'est-à-dire si l'auteur n'a jamais livré son ouvrage

à l'impression , sera-t-il sans droit contre celui

qui lui aura volé une copie de son manuscrit , et

qui l'aura fait imprimer et mettre en vente? L'ar-

ticle 5 de la même loi , qui détermine l'indemnité

à laquelle doit être condamné le débitant de l'édi-

tion contrefaite, présente la même difficulté; il fixe

cette indemnité àunesommeéquivalente à la valeur

de cinq cents exemplaires de l'édition originale. On

suppose donc toujours qu'il s'agit d'un ouvrage

que l'auteur a lui-même publié ou fait publier.

L'action que cette loi accorde à l'auteur dont

l'ouvrage a été imprimé et mis en vente sans son

aveu , est subordonnée à une condition : elle doit

être précédée du dépôt , dans la bibliothèque

nationale , de deux exemplaires de l'édition qu'il

a lui-même fait imprimer; mais , s'il n'y a pas eu

de publication de sa part, et si par conséquent

aucun dépôt n'a été fait , ne sera-t-il admis à exer-

cer aucune action en justice? celui qui lui aura

soustrait son manuscrit pourra-t-il en vendre des

exemplaires impunément , et sans être tenu de lui

payer aucune indemnité? Oui , si la loi du 19

13.
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juillet 1793 a créé des priviléges , établi des mo-

nopoles ; non, si elle a reconnu des droits ; si elle a

limité le temps pendant lequel ils pourraient être

exercés , et si les difficultés qu'elle n'a pas prévues

ne doivent être résolues que par les principes gé-

néraux du droit.

Les dispositions du Code pénal prévoient le cas

où un ouvrage aurait été imprimé ou réimprimé

sans le consentement de l'auteur ou du proprié-

taire , et celui où une contrefaçon faite à l'é-

tranger serait introduite en France ; mais il est

une violation de propriété qu'elles n'ont pas pré-

vue : c'est celle dont se rendrait coupable une per-

sonne qui ferait imprimer à l'étranger la copie

d'un ouvrage manuscrit appartenant à une autre

personne , et qui en introduirait des exemplaires

sur notre territoire . L'article 472 de ce Code, qui

qualifie délit de contrefaçon l'introduction sur le

territoire français d'ouvrages contrefaits à l'étran-

ger , ne lui donne, en effet , cette qualification

que pour les ouvrages qui avaient été déjà impri-

més en France . Il n'y aurait donc pas moyen d'at-

teindre, par nos lois , celui qui , après avoir fait à

l'étranger une édition d'un ouvrage non encore

imprimé dont il aurait soustrait une copie au pro-

priétaire , introduirait des exemplaires sur notre

territoire, à moins toutefois qu'on ne le poursuivît

comme coupable de soustraction frauduleuse .
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Mais ne pourrait-on pas poursuivre , comme

coupable de vol ou de contrefaçon , dans le pays

où l'ouvrage aurait été imprimé et mis en vente ,

l'individu qui publierait ainsi à l'étranger ," sans

autorisation de l'auteur, un manuscrit dont il pos-

séderait une copie? La solution de cette question

dépend des dispositions des lois du peuple chez

lequel elle serait agitée . Un Anglais qui volerait un

manuscrit à un de ses compatriotes et qui irait le

publier sur le territoire des Etats-Unis d'Amé-

rique , ne pourrait pas être poursuivi devant les

juges de ce dernier pays , puisque les lois améri-

caines n'accordent à la propriété littéraire aucune

protection, quand le propriétaire est étranger , et

qu'il ne réside pas sur le territoire national. Si le

même individu venait faire imprimer et vendre

l'ouvrage en France , je ne doute pas qu'il ne fût

condamné à des dommages envers l'auteur, si celui-

ci avait le moyen de prouver sa propriété; puisque

nos lois garantissent aux étrangers les mêmes

droits qu'aux nationaux, pour ceux de leurs ouvra-

ges qui n'ont pas été publiés d'abord hors de notre

territoire.

Les lettres qu'une personne adresse à une autre,

sont-elles la propriété de celui qui les écrit ou de

celui qui les reçoit ? Il faut , pour bien résoudre

cettequestion, distinguer diverses espèces delettres.

Les écrits qu'on met sous cette forme, pour leur
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donner un genre particulier d'intérêt , comme les

Provinciales , les Lettres persanes et une foule

d'autres , ne doivent pas être distingués de toute

autre espèce d'ouvrages. Les lettres qu'une per-

sonne adresse à une autre sur des sujets de litté-

rature ou sur une science , telles , par exemple ,

que les Lettres d'Euler à une princesse d'Alle-

magne , semblent présenter d'abord un peu plus

de difficulté . Cependant , si l'on considère et l'in-

tention de la personne par laquelle des lettres

semblables sont écrites , et l'intention de celle à

qui elles sont adressées , il est impossible d'y voir

autre chose que de simples leçons. Celui qui les

écrit, ne se propose que d'instruire ou d'amuser

la personne à laquelle il les adresse ; et celle-ci

n'entend recevoir que ce qui lui est véritable-

ment donné. Il n'y a donc pas de transmission

de propriété littéraire proprement dite : il n'y a

d'aliénation que pour une seule copie (1 ) .

Les lettres auxquelles donnent lieu des rela-

tions d'affaires oud'amitié, ne peuvent pasêtre con-

sidérées comme des ouvrages littéraires . Ceux qui

les écrivent ne se proposent ni de les publier , ni

de les vendre ; ils entendent encore moins que les

personnes auxquelles ils les adressent, en feront un

(1) Richard Godson , Practical treatise on the law ofpa-

tentsfor inventions , b . III, ch. II , p. 224-225.
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objet de spéculation . Il y a peu de gens qui vou-

lussent entretenir par écrit des correspondances

amicales , sous la condition que toutes leurs lettres

seraient imprimées et livrées au public. Si donc il

arrivait qu'un individu livrât à l'impression des

lettres confidentielles qui lui auraient été adressées

personnellement, ou qui seraient tombées dans ses

mains , la personne qui les aurait écrites serait cer-

tainement fondée à en demander la suppression.

Une telle publication serait considérée, non comme

une atteinte à une propriété littéraire , mais comme

unabus de confiance, comme une violation du con-

trat tacite que suppose toute correspondance ami-

cale. C'est en considérant sous ce point de vue la

publication de lettres privées et confidentielles ,

que les cours de justice d'Angleterre l'ont in-

terdite (1).

Une personne à laquelle on adresserait , pour

son amusement ou son instruction , des lettres sur

la littérature ou sur les sciences , ne serait pro-

priétaire , avons-nous dit , que d'une copie de ces .

mêmes lettres , parce que celui qui donne des le-

çons sur un sujet quelconque, n'entend, en aucune

manière, aliéner la propriété d'un ouvrage. Par la

même raison , ceux qui reçoivent , même dans un

(1) Ibid, 225-227 . - Il ne faut pas conclure de là qu'une

personnen'a pas le droit de publier, comme preuves ou comme

moyens de justification, des lettres qu'elle a reçues.
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.

lieu public , des leçons orales d'un professeur , ne

peuvent pas , après les avoir recueillies , les faire

imprimer et les vendre sans son autorisation . En-

seigner une science à des hommes qui ont le désir

de l'apprendre, et vendre un ouvrageà un homme

quifait le commerce de livres , sont, en effet, deux

choses tout-à-fait différentes. Celui qui reçoit une

leçon qu'il a payée ou que d'autres ont payée pour

lui , peut en tirer toute l'instruction qu'elle ren-

ferme, comme celui qui paie sa place dans un

théâtre , peut tirer de la représentation à laquelle

il assiste, tout le plaisir qu'elle peut donner. Mais

le premier n'a pas plus le droit de faire imprimer

et de vendre le discours du professeur , que le se-

cond n'a le droit de faire imprimer et de vendre

la tragédie ou la partition de musique qu'il a en-

tendue.

Un orateur a sur ses discours , un prédicateur a

sur ses sermons, les mêmes droits qu'un professeur

sur ses leçons; chacun est libre d'aller les entendre,

et d'en faire son profit sous le rapport de l'ins-

truction ; mais nul ne pourra , sans le consente-

ment de l'auteur, en faire un objet de commerce.

Bossuet et Massillon étaient propriétaires de leurs

.oraisons funèbres et de leurs sermons au même

titre que Corneille et Racine de leurs tragédies :

en les prononçant , ils donnaient à chacun le

droit de les écouter , et de profiter de leurs le-

I
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çons ; mais ils ne donnaient à aucun libraire le

droit de les faire imprimer et de les vendre.

Les droits qu'a un auteur, comme propriétaire ,

sur les ouvrages qu'il a publiés, consistant unique-

ment dans la faculté de les faire réimprimer en

tout ou en partie', et d'en vendre des exemplaires ,

il s'en suit que le seul avantage qu'il soit interdit à

chacun d'en retirer , est celui qui résulte de la

réimpression et de la vente. Toute réimpression ,

même partielle , d'un ouvrage sans le consentement

de l'auteur , est donc une atteinte à sa propriété ;

il suffit que le fragment réimprimé et livré au

public soit assez considérable pour avoir une va-

leur. Si , d'un côté , les droits de l'auteur ne doi-

vent pas faire obstacle aux progrès de l'esprit hu-

main , d'un autre côté , nul ne doit s'emparer de

son travail pour s'en faire un moyen de s'enrichir .

Un écrivain qui, pour donner de la valeur à un

ouvrage de sa composition, y ferait entrer un frag-

ment considérable d'un ouvrage appartenant à un

autre, et qui , par cemoyen, diminuerait la valeur

de celui-ci , se rendrait également coupable d'at-

teinte à la propriété , quelle que fût d'ailleurs

l'importance relative de la partie qui lui serait

propre. L'éditeur d'une encyclopédie, par exemple,

qui s'emparerait d'un traité particulier apparte-

nant à un autre écrivain , et qui , sans son aveu , y

en ferait entrer la plus grande partie , se rendrait

+

1
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coupable de contrefaçon . Si l'on jugeait qu'en pa-

reil cas , la propriété n'est pas violée , un libraire

pourrait englober dans un vaste dictionnaire des

sciences et desarts , tous les traités particuliers qui

appartiennent aux meilleurs écrivains (1 ) .

L'insertion , dans une revue ou dans tout autre

recueil périodique ou non périodique , de partie

d'un ouvrage , est aussi une contrefaçon , si la

partie qu'on a prise est assez considérable pour

dispenser de la lecture de l'original . Les journaux

sont autorisés , sans doute , à rendre compte des

écrits nouveaux qui se publient chaque jour ; mais

il ne leur est pas permis de se les approprier, en

paraissant n'en donner qu'une analyse (2) .

que

Il n'est pas plus permis de contrefaire un ou-

vrage de d'étendue
peu

d'en contrefaire un

très-considérable ; l'auteur d'une romance , d'une

fable , peut faire respecter sa propriété , comme

l'auteur d'un poème épique peut faire respecter la

(1) L'éditeur d'une encyclopédie anglaise y avait inséré une

partie considérable d'un Traité de l'art de l'escrime (75 pages

sur 118). Traduit en justice comme coupable de contrefaçon ,

il fut condamné. R. Godson's Practical treatise , b. III ,

ch. III, p. 233.

(2) Cette question s'est plusieurs fois présentée en Angle-

terre, et elle a toujours été résolue dans le même sens. R. God-

son's Practical treatise, b. III , ch. IV, p. 246-247. Juge-

ment du 8juin 1830 , tribunal de la Seine ; J.-B. Sirey, t. XXX,

2º part. , p . 162 .

-
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sienne (1) . Un article de journal appartient à celui

qui en est l'auteur ou qui l'achète , au même titre

qu'une encyclopédie appartient aux savans qui

l'ont composée. Le journaliste qui ferait son jour-

nal avec des articles pris dans d'autres journaux ,

porterait donc atteinte à leur propriété , et pour-

rait être poursuivi comme coupable de contre-

façon (2).

L'écrivain qui fait des notes sur ouvrage tombé

dans le domaine public , a-t-il la propriété de ces

notes , de telle manière que nul ne puisse les

joindre , sans son aveu , à une autre édition du

même ouvrage ? Cette question s'est présentée plu-

sieurs fois devant les cours dejustice d'Angleterre ,

et elle a été résolue en faveur des auteurs des

notes (3). Il serait difficile de voir sur quoi l'on

fonderait une décision contraire , à moins qu'on

ne voulût interdire de faire des annotations sur

espe les ouvrages qui ont cessé d'être dans le domaine

privé (4).
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(1) R. Godson's Practical treatise , b. III , ch. V, p. 280-

281.Joseph Chitty, Treatise on the laws ofcommerce and

manufactures, vol . II, ch. XII, p. 241.´

(2) Arrêt du 28 octobre 1830 , Cour de cassation , section

criminelle ; J.-B. Sirey, t. XXXI, 1re part., p. 568.

(3) Joseph Chitty, Treatise on the laws of commerce and

manufactures, vol. II, ch. XII, p. 242.-R. Godson's Prac-

tical treatise, b. III, ch. III, p, 242-245.`

(4) La contrefaçon d'un ouvrage annoté ne donnerait lieu à
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Mais si l'on ne peut , sans porter atteinte à la

propriété , s'emparer de l'ouvrage d'autrui pour

le vendre , rien n'est plus licite que de s'en servir

pour répandre des lumières ou combattre des er-

reurs. Un écrivain qui ferait , par exemple , un

abrégé d'une histoire , d'un voyage ou d'un traité

publié par un autre , ne se rendrait pas coupable

de contrefaçon, s'il se livrait à un véritable travail

intellectuel ; s'il résumait , dans un langage qui lui

serait propre , les faits et les pensées de l'ouvrage

principal. Un abrégé fait en conscience serait une

propriété aussi inviolable que l'ouvrage sur lequel

il aurait été fait. Mais on ne saurait considérer

comme un abrégé la réduction d'un ouvrage à de

moindres dimensions , si cette réduction était faite

par la suppression d'un certain nombre de pas-

sages (1).

La traduction d'un écrit dans une autre langue

n'a pas été considérée non plus comme une contre-

façon , quoiqu'elle puisse cependant diminuer la

vente de l'ouvrage original. Le traducteur s'em-

pare des faits , des observations , de la méthode

des dommages que pour la valeur des notes , si l'ouvrage était

tombé dans le domaine public. —Arrêt du 4 septembre 1812,

Cour de cassation . - J.-B. Sirey, t. XXI, 1re part. , p. 266.

(1 )R. Godson's Practical treatise, part. III, ch. III, p. 238-

·1

wwarding

240. J. Chitty, Treatise on thelaws of commerce and ma-

nufactures, vol. II, ch . XII, p. 242.
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de l'auteur ; mais il les rend dans un langage et

dans un style qui lui sont propres. Sa traduction

est donc sa propriété ; mais cette propriété n'est

pas un obstacle à ce que d'autres s'exercent sur le

même sujet , et fassent des traductions nouvelles

du même ouvrage (1 ) .

L'écrivain qui traite un sujet ne ravit donc à

personne la faculté de le traiter de son côté ; cent

écrivains peuvent écrire simultanément ou succes-

sivement sur l'histoire de France , sur la morale

ou sur la physique ; et quoique tous travaillent sur

les mêmes documens , racontent les mêmes faits

ou décrivent les mêmes phénomènes , aucun ne

pourra se plaindre que les autres portent atteinte

à sa propriété , si aucun ne copie l'ouvrage d'un

autre .

Il est cependant des sujets qu'il est impossible

d'exposer de deux manières : tels sont des livres

de calcul , des tables d'intérêts , des tables de loga-

rithmes , des tables chronologiques , des alma-

limit nachs, des dictionnaires, et certaines compilations.

teur Celui qui le premier compose un ouvrage de ce

genre, qui publie , par exemple, une table de loga-

rithmes , enlève-t-il à toute autre personne le droit

de faire un ouvrage pareil ? Si chacun peut faire un

ouvrage exactement semblable , n'en résultera-t-il

a m

Ouv

em
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t., pl

II:

ce (1) Ibid, p. 241-243.
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pas que la propriété d'aucun ne sera garantie , ou

que du moins il ne sera presque jamais possible

de constater les atteintes qui y seront portées?

Lorsqu'un ouvrage de cette nature a été com-

posé et publié , et qu'il est impossible de faire, sur

le même sujet , un ouvrage qui soit différent sans

être inexact , il semble que la propriété de l'ou-

vrage doit emporter la propriété du sujet . La re-

* connaissance de cette espèce de propriété consti-

tuerait, il est vrai , une sorte de monopole ; mais

elle ne ferait point obstacle aux progrès de l'esprit

humain. L'appropriation , par le travail, d'un sujet

qui ne peut pas être traité de deux manières , serait

analogue à l'appropriation d'un fonds de terre qui,

n'étant occupé par personne , serait devenu la pro-

priété du premier qui l'aurait exploité . On ne

pourrait pas dire qu'il y a monopole dans le pre-

mier cas , sans reconnaître que le monopole existe

aussi dans le second ; car l'occupation est aussi ex-

clusive dans celui - ci qu'elle pourrait l'être dans

celui-là .

Cependant les jurisconsultes qui admettent le

principe de l'occupation quand il s'agit de choses

matérielles , ne l'admettent pas pour les sujets qui

sont du domaine de l'intelligence ; ils ont pensé ,

sans doute, que si la propriété du sujet était inhé-

rente à la propriété de l'ouvrage , l'auteur pourrait

mettre à ses écrits un prix qui serait hors de pro-

por
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portion avec la valeur de son travail . Un calcula-

teur peut donc composer et publier une table d'in-

térêts , une table de logarithmes , et d'autres livres

de même genre , quoiqu'il existe déjà des ouvrages

parfaitement semblables . Il suffira , pour que ces

écrits soient sa propriété, qu'ils soient véritable-

ment le résultat de ses travaux; mais il serait cou-

pable d'atteinte à la propriété , si , au lieu de faire

lui-même les calculs , il les avait simplement co-

piés (1).

On a vu que, lorsqu'un auteur a publié un écrit,

un second peut, sans porter atteinte à la propriété

du premier , en composer un autre sur le même

sujet et sous le même titre ; mais pourrait-on éga-

lement donner à un journal ou à tout autre écrit

périodique , le titre d'un journal ou d'un écrit pé-

riodique déjà existant ? On a toujours jugé qu'on

ne pouvait pas s'emparer du titre d'un journal ,

pour en fonder un nouveau , et c'est avec raison .

Il y a, dans unjournal et dans tout ouvrage pé-

riodique, deux choses tout-à-fait distinctes : les écrits

( 1 ) R. Godson's Practical treatise , part. III , ch. III , p.

228-237. -S'emparer des recueils et compilations qui ne

sont pas de simples copies , qui ont exigé , dans leur exécution,

du discernement , du goût , de la science , et le travail de l'es-

prit, c'est commettre le délit de contrefaçon, quoique l'auteur

ait gardé l'anonyme. Arrêt du 2 décembre 1814, Cour de cas-

sation. J.-B. Sirey, t . XV, 1re partie, p. 60.
-
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déjà publiés , et la réputation et la clientelle qui

s'attachent au titre . Les écrits déjà publiés sont

une propriété de même nature que toutes les au-

tres compositions littéraires ; il ne serait pas plus

licite de les réimprimer et de les vendre sans

l'autorisation des propriétaires , que d'imprimer

et de vendre d'autres ouvrages. La réputation et

la clientelle qui s'attachent au titre, sont une pro-

priété commerciale , bien plus qu'une propriété

littéraire. Le titre est , pour les propriétaires du

journal , ce qu'est , pour un fabricant , la marque

qui sert à distinguer les produits sortis de sa fa-

brique, de ceux qui ont une origine différente.

L'usurpation de ce titre n'est donc, à proprement

parler, ni une contrefaçon ni un plagiat ; c'est l'u-

surpation d'une réputation et d'une clientelle qui

presque toujours ont été laborieusement et chère-

ment acquises. Ce sujet, au reste, appartient moins

à ce chapitre qu'au chapitre dans lequel il a été

question des fonds de commerce (1 ). .

Parmi les divers motifs sur lesquels est fondée

la garantie donnée par les lois à toute propriété ,

il en est deux que personne ne saurait raisonna-

blement contester : le premier est d'encourager

les hommes qui peuvent se livrer à quelque tra-

(1)R. Godson's Practical treatise, part. III, ch. IV, p. 268-

1
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C
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vail , à former des propriétés nouvelles en leur

donnant la certitude d'en jouir et d'en disposer à

leur gré ; le second de déterminer les hommes qui

sont déjà propriétaires , à veiller à la conservation

de leurs biens, dans l'espérance de les transmettre à

leurs enfans ou aux personnes qui leur sont chères .

On suppose donc toujours , lorsqu'on garantit à

chacun les produits de son travail , qu'il importe

à l'humanité que ces produits soient formés et

conservés ; mais, si une production littéraire bles-

sait les bonnes mœurs , si elle devait porter le

désordre et le trouble dans la société , l'auteur

pourrait-il invoquer la protection des lois , pour

vendre exclusivement son ouvrage? La garantie

qui lui serait donnée , ne tendrait-elle pas
à en-

courager la production d'une espèce d'écrits dont

il serait bon , au contraire , de prévenir l'exis-

tence?

Lorsque les gouvernemens ont limité le temps

pendant lequel un auteur ou ses héritiers pour-

raient vendre son ouvrage , ils ont eu principale-

ment pour objet d'encourager les lettres et les

sciences ; ils ont voulu , dit-on, qu'après un cer-

tain temps de jouissance, tous les écrits tombassent

au rang des choses communes , afin que chacun

pût les réimprimer sans rien payer , et qu'ils fus-

sent vendus moins cher au public. Le simple refus

de garantir à un écrivain la propriété d'un ou-

14
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vrage dont on jugerait la tendance vicieuse , au-

rait donc principalement pour effet de dispenser

les imprimeurs et les libraires de lui payer aucun

droit d'auteur, et de répandre, par conséquent, un

plus grand nombre d'exemplaires de ses écrits . On

faciliterait , du moins pour un temps , la vente

d'un mauvais ouvrage , en mettant le public à

même de l'obtenir à bas prix , afin d'ôter aux écri-

vains à venir la tentation d'en produire de pareils .

Le refus de garantir à un auteur la propriété

d'un ouvrage dangereux ne saurait donc être con-

sidéré comme un moyen suffisant de prévenir ou

de réprimer la composition et la vente de mau-

vais écrits ; il faudrait, de plus, que les imprimeurs

et les libraires ne pussent eux-mêmes retirer au-

cun bénéfice de la contrefaçon , et que , de leur

côté, ils ne trouvassent dans les lois aucune garantie

pour le remboursement de leurs avances ou de

leurs travaux ; ces moyens ne seraient même effi-

caces et sans danger qu'autant qu'ils se combine-

raient avec une bonne législation pénale.

Si un ouvrage blesse les bonnes mœurs , s'il

renferme des diffamations , ou s'il provoque à

commettre des faits punissables , l'auteur et ses

complices doivent être mis en jugement et punis.

S'il est réimprimé et mis en vente , les auteurs de

la nouvelle publication doivent subir les mêmes

peines que s'ils l'avaient composé ; mais ils ne peu-
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vent pas être punis pour avoir porté atteinte à la

propriété d'autrui. L'auteur dont l'ouvrage a été

contrefait, n'a le droit de demander que la répa-

ration du dommage qui lui a été causé, et ce

dommage est toujours en raison du nombre d'exem-

plaires dont la contrefaçon a empêché la vente.

Mais,quand lui-même ne peut pas vendre des exem-

plaires de son ouvrage , sans se rendre coupable

d'un délit , il ne saurait être admis à exiger une in-

demnité de ceux qui ont porté préjudice à la vente

en commettant eux-mêmes le délit.

Lorsque la publication d'un ouvrage ne peut

donner lieu à aucune poursuite contre l'auteur ou

contre le libraire qui le publie , et que, par consé-

quent , l'un et l'autre peuvent en vendre des exem-

plaires sans blesser aucune loi , il y aurait de gra-

ves dangers à reconnaître aux tribunaux la faculté

de refuser la garantie que les lois donnent à la pro-

priété littéraire , surtout lorsque les questions de

propriété ne sont jugées , ni suivant les mêmes

formes, nipar les mêmes juges, que les questions de

culpabilité .

En France , par exemple , il n'appartient qu'au

jury de décider si la publication d'un écrit est on

n'est pas punissable ; les jurés sont seuls compé-

tens pour prononcer sur la tendance morale d'un

ouvrage . La partie qui se plaint ou qui accuse ,

tenue de se soumettre à certaines formes; elle doit

est

14.
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articuler d'une manière positive les faits qui don-

nent lieu à la poursuite , et caractériser les délits

dont elle se plaint. Ce n'est qu'autant qu'elle se

soumet à ces obligations , que la partie accusée a

moyen de se défendre.le

Les questions de propriété littéraire sont jugées,

au contraire, par des magistrats permanens, élus

par le gouvernement, et sans jurés . La question qui

se débat entre l'auteur ou son représentant et le

contrefacteur, ne porte pas sur la tendance morale

de l'ouvrage ; elle porte sur l'identité entre l'édi-

tion originale et l'édition qu'on prétend en être

une copie. Les juges qui s'écarteraient du point qui

leur est soumis, pour prononcer sur la tendance

de l'écrit qui donne lieu au débat , excéderaient les

bornes de leur compétence. Ils condamneraient

un auteur ou un éditeur sur une accusation qui

n'aurait pas été articulée , et sans les avoir mis à

même de se défendre.

En Angleterrre , où les jurés sont appelés à pro-

noncer sur les questions de propriété comme sur

les questions de culpabilité , le danger est moins

grave ; cependant, il y a toujours quelques incon-

véniens à confondre des matières qui n'ont entre

elles aucun rapport. Les garanties qui existent

quand il s'agit de la punition d'un délit , et celles

que les lois donnent dans les procès civils , ne sont

pas exactement les mêmes ; les jurés , d'ailleurs, se
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décident bien plus facilement à refuser la protec-

tion des lois à une propriété dont ils ne savent pas

toujours apprécier la valeur , qu'à déclarer un

homme coupable d'un délit. Les cours de justice

ont , au reste , été peu frappées de cet inconvé-

nient ; car elles.n'ont jamais hésité à refuser toute

protection aux ouvrages qui leur ont paru con-

traires à la morale (1).

que

Les juges , en refusant toute garantie à des ou-

vrages contraires aux mœurs , ne se sont pas dissi-

mulé la circulation en serait plus considérable,

puisque les éditeurs seraient dispensés de rien

payer aux auteurs ; mais cette considération ne les

point arrêtés. « Il est très-vrai, disait lord Eldon ,

le refus de la cour d'arrêter des publicationsque

malfaisantes , peut avoir pour effet de les multi-

plier ; mais je réponds à cela que , siégeant ici

comme juge d'une simple question de propriété ,

je n'ai rien à voir à la nature de cette propriété , ni

à la conduite des parties , si ce n'est quant à leurs

intérêts civils (2) » .

Il est un cas dans lequel les magistrats accor-

dent à l'auteur d'un ouvrage immoral une action ,

pour en empêcher la contrefaçon c'est lorsqu'il

se reproche de l'avoir publié , et qu'il désire de le

supprimer.

(1 ) R. Godson's Prac . treat. , b . III, ch. I , p . 212-213 .

(2) R. Godson's Practical treatise, b. III , ch. I , p . 213-

214.
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Une loi qui prolonge le temps pendant lequel

un auteur peut vendre exclusivement des exem-

plaires de ses ouvrages , ne s'applique pas seule-

ment aux écrits qui ne sont pas publiés au moment

de sa promulgation ; elle s'applique à tous ceux

qui ne sont pas encore tombés dans le domaine

du public (4 ) . Lorsque l'auteur a aliéné ses ou-

vrages , l'augmentation de temps accordé par la

loi , profite à l'acquéreur et à ses héritiers (2) .

Si , d'un côté , l'on peut dire que les lois anté-

rieures ne les ont garantis, pendant un temps dé-

terminé , que sous la condition tacite qu'à l'expi-

ration de ce temps, chacun pourrait librement les

réimprimer , on peut dire , d'un autre côté , que

les auteurs n'ont pas été libres de faire des condi-

tions , et que la loi qui donne la garantie , recon-

naît un droit et ne le crée pas. La jurisprudence

anglaise et la jurisprudence française sont unifor-

mes à cet égard (3).

( 1 ) Ibid, p. 210.
-

- J. Chitty, Treatise on the laws ofcom-

merce and manufactures, vol. II, ch. XII, p. 240.

(2) J. Chitty , Treatise on the laws ofcommerce and ma-

nufactures, ch. XII. R. Godson's, p. 211.
-

(3) La plupart des questions transitoires auxquelles ont

donné lieu les lois sur la propriété littéraire , ont été traitées

parM. Merlin, dans ses Questions de droit, et dans son Ré-

pertoire dejurisprudence , aux mots : CONTREFAÇON et PRO-

PRIÉTÉ LITTÉRAIRE.
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Il est une question qui tient plus au droit inter-

national qu'au droit particulier de chaque peuple :

c'est celle de savoir s'il convient à l'intérêtde tous les

hommesque la propriété d'un ouvrage ne soit pro-

tégée que dans le pays où la publication en a été

d'abord effectuée. Un Anglais qui viendrait pu-

blier ses écrits sur notre territoire, avant de les

• avoir fait imprimer dans aucun autre pays , joui-

rait , parmi nous , pour la vente de son ouvrage ,

des mêmes droits que s'il était Français ; mais nos

lois ne lui en garantiraient pas la propriété, s'il en

avait fait d'abord la publication en pays étranger.

Un Français qui publierait d'abord ses écrits en

Belgique ou en Angleterre , en perdrait la pro-

priété en France , quand même il viendrait immé-

diatement y en faire une seconde édition.

Il est difficile de bien motiver de semblables.

dispositions : chaque gouvernement, en ne garan-

tissant aux auteurs que les ouvrages publiés sous

son empire , a prétendu sans doute donner des en-

couragemens à l'art typographique et au com-

merce de la librairie ; mais l'encouragement n'au-

rait-il pas été le même si l'on avait mis des droits.

plus ou moins élevés sur les ouvrages imprimés à

l'étranger ? Si un ouvrage doit être imprimé à

Bruxelles, qu'importe aux imprimeurs et aux li-

braires français qu'il le soit au profit d'un contre-

facteur étranger plutôt qu'au profit de l'auteur ,
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leur compatriote? La priorité qu'un peuple ob-

tient sur les autres pour la publication d'un ou-

vrage , lui assure des avantages si petits et même

si incertains , qu'il n'est pas facile de voir pour-

quoi les gouvernemens y ont attaché tant d'im-

portance (1) .

Le refus que font les gouvernemens de garantir

la propriété des ouvrages qui ne sont pas d'abord .

publiés sur leur territoire , he porte pas un grand

préjudice aux grandes nations; mais elle nuit beau-

coup aux petites . Un écrivain qui publie ses ou-

vrages en France , en Angleterre ou aux États-

Unis , peut en vendre un nombre d'exemplaires

assez considérable pour être indemnisé des sacri-

fices qu'il a faits . Celui qui publierait les siens

à Genève, dans un des petits États d'Italie ou d'Al-

lemagne , ne serait pas sûr de vendre , dans le seul

pays où sa propriété serait protégée , un nombre

d'exemplaires suffisant pour payer les frais d'im-

pression . Les divers États de la Confédération

américaine garantissent à tous les membres de

(1) L'auteur qui a publié un ouvrage en pays étranger, et

vient ensuite le faire réimprimer en France, n'est pas admis à

poursuivre les contrefacteurs, même lorsque cet ouvrage a été

intercalé dans un ouvrage nouveau qui n'a pas été publié hors

de France. Arrêt du 26 novembre 1828, Cour royale de Paris ,

chambre de police correctionnelle. J.-B. Sirey, t. XXIX ,

2º part., p. 6.

—-
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'I'Union la propriété ou du moins la jouissance

temporaire de leurs ouvrages, quel que soit l'État

dans lequel la publication en a été faite . C'est un

exemple que suivront sans doute un jour les peu-

ples d'Italie , d'Allemagne ou de Suisse . Quant

aux grandes nations , elles auront pendant long-

temps à régler d'autres intérêts que ceux des lettres

et des sciences .

La plupart des questions de contrefaçon ou de

plagiat portent sur des points de fait , et appar-

tiennent moins au domaine de la science, qu'à celui

de la conscience . On ne peut établir à cet égard

que quelques règles générales : c'est aux jurés ou

aux magistrats qu'il appartient d'en faire une sage

application. « Le principe qui doit servir de base

à notre décision, a dit un juge anglais, lord Mans-

field , est d'une grande importance pour le pays.

Nous devons prendre garde de nous jeter dans

deux extrêmes également préjudiciables : l'un se-

rait de priver du fruit de leurs travaux des

hommes de talent , qui ont consacré leurs veilles

aux intérêts de la société ; l'autre d'arrêter le pro-

grès des arts et de priver le monde de perfection-

nemens. La loi qui garantit aux auteurs les droits

qu'ils ont sur leurs ouvrages , les met à l'abri du

plagiat du langage et des opinions ; mais il n'in-

terdit pas d'écrire sur le même sujet . S'il s'agit

d'histoire , par exemple , un homme peut rap- 2
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porter les mêmes événemens dans le même ordre

de temps ; s'il s'agit de dictionnaires , il peut don-

ner l'interprétation des mêmes mots . Dans tous

ces cas , la question de fait soumise au jury est : si

le changement est plausible ou s'il ne l'est pas. Il

faut, pour qu'il y ait contrefaçon, que la simili-

tude soit telle qu'on puisse raisonnablement sup-

poser qu'un ouvrage n'est que la transcription de

l'autre , et rien que la transcription (1 ) . »

(1) R. Godson's Practical treatise, b. III, ch. IV, p. 294.

1

1

1
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CHAPITRE XXXVII.

De la propriété des rentes sur des particuliers ou sur l'État.

Le principal objet de toute propriété est d'assu-

rer l'existence ou de satisfaire les besoins de celui à

qui elle appartient ou des membres de sa famille ;

toutes les fois donc qu'une personne a formé ou

régulièrement acquis un moyen d'existence qui ne

porte atteinte ni aux biens, ni à la liberté d'autrui,

ni aux bonnes mœurs , ce moyen est sa propriété ;

la jouissance et la disposition doivent lui en être

garanties , comme s'il s'agissait du produit maté-

riel de son industrie.

V

Il y a presque toujours , au sein d'un peuple ci-

vilisé , un nombre plus ou moins grand de fa-

milles qui ne possèdent aucun fonds de terre , qui

n'exercent aucune industrie , qui ne portent at-

teinte ni aux biens ni à la personne d'autrui , et qui

cependant ont des moyens d'existence assurés.

Gomme chez les grandes nations , le nombre des

farnilles qui sont dans ce cas est très-considérable,

il importe de se faire , par quelques exemples , des
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idées bien nettes des ressources au moyen desquels

elles existent .

Le propriétaire d'un fonds de terre, ne voulant

ni le cultiver , ni le donner à ferme , letransmet à

une autre personne , sous la condition de payer ,

à lui et à ses successeurs , à perpétuité , une rente

déterminée. Du moment que
at que la convention est par-

faite , il n'est plus , à proprement parler , proprié-

taire du fonds qu'il a donné à rente. L'acquéreur

peut enjouir et endisposer comme bon lui semble,

pourvu qu'il remplisse la condition à laquelle il s'est

soumis. Il pourrait même , suivant les lois fran-

çaises, s'affranchir de cette condition, en rembour-

sant le capital de la rente.

Il faut remarquer cependant que la faculté de

jouir d'une chose n'existe complétement que dans

celui qui a la puissance d'appliquer tous les avan-

tages que cette chose peut produire, à la satisfac-

tion de ses besoins. Si je n'ai la jouissance d'une

ferme qui donne un revenu de dix mille francs ,

que sous la condition d'en payer huit mille toutes

les années , il est évident que je ne jouis en réalité

des quatre cinquièmes de la valeur totale . La

personne à laquelle les huit mille francs seront

payés annuellement, aura la jouissance des quatre

cinquièmes du revenu de la terre , et cès quatre

cinquièmes seront incontestablement sa propriété.

Le possesseur de la terre pourrait , il est vrai ,

que



SUR DES PARTICULIERS OU SUR L'ÉTAT. 221

s'en approprier le revenu tout entier, en payant

perpétuellement la rente avec les produits d'une

autre terre , ou avec les intérêts d'un capital qu'il

aurait placé ; mais alors la terre ou le capital qui

lui servirait à effectuer ce paiement , diminuerait

d'utilité, relativement à lui, dans la proportion de

tout ce qu'il aurait acquis. D'un autre côté, l'ancien

propriétaire , devenu rentier , pour obtenir à

pétuité et en nature les quatre cinquièmes des pro-

duits de sa terre , n'aurait qu'à donner au fermier

la somme qu'il recevrait annuellement de celui qui

en serait devenu acquéreur.

per-

Ce qu'il importe surtout de ne jamais perdre de

vue, c'est que le contrat de constitution de rente ne

saurait avoir pour effet d'augmenter la somme des

revenus qui existent chez une nation. Avant que tel

contrat fût formě, la terre qui en est l'objet, don-

nait , par exemple , un revenu de dix mille francs .

Si celui à qui la terre est transmise, s'engage à

payer à perpétuité une somme de huit mille francs

à celui de qui il la reçoit , il n'y aura pas deux re-

venus dans la société : un de dix mille francs pour

le nouveau propriétaire , et un de huit mille pour

le rentier. Le premier pourra bien recevoir, sans

doute, dix mille francs du fermier auquel la terre

sera donnée à cultiver ; mais , sur cette somme, il

en devra payer huit mille au second. Il n'y aura

donc aucune création de valeurs .
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Un capitaliste peut , comme le possesseur d'une

terre , transmettre sa propriété à une autre per-

sonne qui se charge de lui en payer un revenu . Si

le propriétaire d'un capital de cent mille francs, par

exemple, le prête à unhomme industrieux, moyen-

nant un intérêt annuel de six mille francs , celui-

ci en aura la disposition pour le service de son in-

dustrie; mais, en réalité, le premier en conservera la

jouissance. Dans ce cas, comme dans le précédent ,

iln'yaura pas deux revenus distincts : celui que don-

nera l'établissement créé avec le capital , et celui

du capitaliste. Si l'on considère les choses d'un

point de vue élevé , l'on verra qu'après comme

avant le prêt , le capitaliste possède dans les ri-

chesses sociales une valeur de cent mille francs , et

que cette valeur est incontestablement sa pro-

priété. Il peut, sans doute, la perdre, si l'emprun-

teur fait de mauvaises affaires ou s'il est un mal-

honnête homme ; mais il pourrait la perdre aussi

s'il la gardait dans sa maison , ou s'il la plaçait en

dépôt .

Il arrive souvent qu'un capitaliste , au lieu de

placer son capital entre les mains d'un homme in-

dustrieux qui le fait valoir , et qui lui en paie un

intérêt , le prête à un gouvernement qui le con-

somme, et qui établit un impôt pour en payer les

intérêts toutes les années. Si l'on suppose que

l'emprunt est fait et employé au profit des con-

L
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tribuables, ceux-ci deviennent réellement débiteurs

de toutes les sommes empruntées en leur nom :

leurs biens ont diminué d'une valeur exactement

égale à celle que le gouvernem
ent

a consommée ;

et cette valeur a été transférée aux capitalistes , en

échange de celle qu'ils ont prêtée. Les terres ou

les autres propriétés immobilièr
es

et les établisse-

mens industriels n'ont, en effet , de valeur que par

les revenus qu'ils produisent , et les revenus dimi-

nuent pour les propriétair
es

et pour les hommes

industrieux, à mesure que les impôts augmenten
t

.

Un fermier qui paie dix mille francs toutes les an-

nées au propriétair
e
dont il fait valoir la terre, ne

voudra plus en payer que neuf mille , si sa ferme

est soumise à un nouvel impôt de mille francs.

La même cause qui diminue le fermage d'un

dixième , diminue la valeur de la terre dans la

même proportion.

Telle ferme , par exemple , qui pouvait se ven-

dre deux cent mille francs, ne se vendra plus que

cent quatre-vingt mille francs, si un impôt per-

pétuel enlève au propriétaire un dixième de son

revenu ; elle ne se vendrait que la moitié de la

première somme , si le fisc s'emparait de la moitié

de la rente que le propriétaire pouvait exiger du

fermier ; enfin, elle n'aurait plus de valeur si l'im-

pôt devenait assez considérable pour absorber le

fermage tout entier.
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Il résulte de ceci que toutes les fois qu'une na-

tion fait un emprunt, et qu'elle consomme impro-

ductivement, comme cela se pratique, les capitaux

empruntés , il se fait dans la société un immense

déplacement de richesses. Les propriétaires de

terres , de maisons , d'entreprises industrielles ,

enfin tous les hommes sur lesquels tombent les

charges publiques , sont dépouillés de valeurs éga-

les à celles que le gouvernement a empruntées.

Ces valeurs passent aux capitalistes qui en perçoi-

vent les revenus par les mains des agens du fisc ,

et qui sont ainsi substitués aux propriétaires et

aux hommes industrieux , dont les revenus dimi-

nuent de tout ce qu'on est obligé de payer aux

premiers. Un seul exemple va faire comprendre

comment s'opère cette substitution .

Un propriétaire qui constituerait, sur une ferme

d'un revenu de douze mille francs, une rente per-

pétuelle de six mille francs , pour un capital qu'il

aurait emprunté et dissipé , ne serait riche que de

six mille francs de revenu . S'il constituait, sur sa

terre, une rente égale au fermage, pour un capital

qu'il aurait également consommé d'une manière

improductive , il ne lui resterait plus rien. Il

pourrait conserver le titre de propriétaire et

quelques-uns des honneurs qui y sont attachés ;

mais , en réalité , ce serait aux capitalistes ou aux

rentiers que les produits de la propriété seraient
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dévolus . Pour simplifier les opérations et pour

rendre plus claire, la position du propriétaire fon-

cier, il ne faudrait que faire verser directement

le prix du fermage entre les mains du proprié-

taire de la rente . Or , une nation peut aliéner ses

revenus de la même manière qu'un particulier , et

se dépouiller ainsi de ses propriétés au profit de

ceux dont elle emprunte et consomme les capitaux.

Il y a cependant une différence : quand c'est un

particulier qui constitue une rente pour un capital

qu'il dissipe, il n'aliène que ses biens et les produits

de son industrie ; quand c'est une nation , elle

aliène , outre ses biens et son industrie , les pro-

priétés et l'industrie des générations à venir.

Un capitaliste qui, moyennant un capital de cent

mille francs , achète une rente per pétuelle des

cinq mille , de la personne qui peut légitimement

en disposer , devient propriétaire de cette rente

au même titre qu'il le serait d'une terre ou d'une

manufacture. La jouissance de cette propriété a

pour lui la plupart des effets qu'aurait la jouis

sance d'un autre genre de propriété qui lui don-

nerait un revenu semblable : elle assure son exis-

'tence et celle de sa famille , comme l'assurerait un

immeuble ou un établissement d'industrie ou de

commerce. Si elle lui était ravie , elle aurait pour

lui tous les effets qui sont la suite ordinaire de

2. 15
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toutes les confiscations, et de tous les déplacemens

violens de propriété.

.

Quand une nation établit plusieurs millions de

rentes, elle n'augmente pas la somme des richesses ;

elle transfère seulement aux capitalistes dont

elle consomme improductivement les capitaux ,

ainsi qu'on vient de le voir , une part des revenus

des autres classes de la société; de même, quand

elle abolit des rentes , sans en rembourser la va-

leur, c'est-à-dire quand elle fait banqueroute, elle

déplace les richesses , mais elle ne les augmente

pas : elle attribue aux uns les propriétés dont elle

dépouille les autres .

En parlantdes propriétés qui consistent enrentes,

j'ai supposé que les emprunts étaient faits par les

propriétaires ou par leurs délégués , et que les ca-

pitaux empruntés étaient employés dans leur in-

térêt. Des emprunts faits par une autorité illégi-

time', et mis à la charge d'un peuple qui n'en re-

tire aucun profit , sont le plus puissant moyen de

spoliation qui ait jamais été imaginé par un gou-

vernement.A l'aide de ce moyen, les revenus d'une

nation et par conséquent ses terres , ses capi-

taux son commerce , peuvent être aliénés au

profit , non-seulement des capitalistes nationaux ,

mais encore des capitalistes étrangers. Si , par

exemple, lorsque le gouvernement de la restaura-

tion a emprunté un milliard pour le livrer aux

,
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étrangers qui l'avaient établi , ce milliard a été

avancé par des prêteurs des autres nations , ces

prêteurs ont réellement acquis pour un milliard

de propriétés françaises . Si , lorsqu'un peu plus

tard , il créa une dette d'un second miliard pour

le livrer aux émigrés , ce milliard avait été avancé

par des capitalistes étrangers , ces capitalistes au-

raient encore acquis le droit de percevoir à perpé-

tuité sur les produits de notre industrie les intérêts

du capital prêté.

On conçoit qu'en poussant à l'excès un pareil

système , la nation la plus intelligente , la plus ae-

tive, la plus industrieuse, pourrait être transformée

en un peuple d'ilotes , travaillant pour quelques

milliers d'oisifs qui achèteraient les produits de ses

terres, de son industrie et de tous sestravaux , d'un

gouvernement qui s'en ferait payer la valeur , et

qui la partagerait entre ses favoris ou ses satellites :

il n'y a qu'une bonne représentation nationale qui

puisse mettre un peuple à l'abri d'une telle spolia-

tion.

Tous les gouvernemens ont senti que pour

aliéner à perpétuité , avec avantage pour eux-

mêmes , une partie plus ou moins considérable des

revenus sur lesquels est fondée l'existence de la

masse de la population , il fallait offrir de fortes

garanties et de grands bénéfices aux capitalistes

nationaux ou étrangers qui se présenteraient pour

15.



228 DE LA PROPRIÉTÉ DES RENTES

les acheter. Aussi , les lois de tous les pays offrent-

elles aux gens qui se présentent pour acheter du

gouvernement une partie des moyens d'existence

de la population qui lui est soumise, des bénéfices

et des priviléges fort grands. Ces bénéfices et ces

priviléges sont si exorbitans, qu'on a cru nécessaire

de les prohiber par des lois formelles pour les

autres genres de propriétés .

Suivant les lois françaises , par exemple , les re-

venus qui consistent en rentes sur l'État sont

affranchis de toute contribution (1); tandis qu'un

propriétaire de terres, soumis à tous les impôts qui

pèsent sur le rentier, est, en outre, obligé de payer

au gouvernement le quart ou le cinquième de ses

revenus, et que nul ne peut se livrer à aucun genre

d'industrie ou de commerce , sans avoir payé un

impôt spécial désigné sous le nom de patente. Nul

capitaliste ne pourrait , sous peine d'être poursuivi

correctionnellement comme usurier , stipuler un

intérêt au-dessus de cinq pour cent , pour le ca-

pital qu'il prêterait à un simple particulier (2);

tandis que s'il livre le même capital à un gouver-

nement qui lui vendra , sous le nom de rente sur

l'Etat , une portion plus ou moins considérable

des revenus des citoyens, il pourra recevoir un in-

(1) Lois des 4 et 10 décembre 1790.

(2) Loi du 3 septembre 1807.
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térêt infiniment plus élevé. Enfin , les biens d'une

personne peuvent être saisis et vendus au profit

de ses créanciers , quand ils consistent en fonds de

terre , en maisons , en établissemens d'industrie ou

de commerce; tandis qu'ils sont insaisissables quand

ils consistent en rentes sur l'Etat (1). L'individu

qui, ayant volé un million de franés , l'emploierait

à acheter une rente de cinquante mille francs sur

l'État , ne pourrait pas en être dépouillé par la

justice , quand même le vol serait manifeste.

On conçoit qu'il ne serait pas difficile à un gou-

vernement qui possède de tels moyens, d'aliéner à

perpétuité, auprofit de capitalistes étrangers ou na-

tionaux, une partie des moyens d'existence de la

population , s'il voulait abuser de son pouvoir ;

mais il ne s'agit pas ici d'exposer les attentats dont

les propriétés peuvent être l'objet , soit de la part

d'un gouvernement , soit de la part des particu-

liers ; je n'ai qu'à faire connaître les diverses est-

pèces de propriétés qui existent chez la plupart des

nations civilisées .

( 1 ) Loi du 22 floréal an VII ( 11 mai 1799 ), art. 7 .
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CHAPITRE XXXVII.

De la faculté de jouir et de disposer d'une propriété.

Iz existe, chez une nation civilisée , une infinie

variété de choses auxquelles nous donnons le nom

de propriétés. Parmi ces choses , il en est plusieurs

que nous employons à satisfaire immédiatement

nos besoins , ou à nous procurer certaines jouis-

sances , et qui se consomment par l'usage que nous

enfaisons ; il en est d'autres qui nous serventà nous

procurer, par des échanges, les divers objets dont

nous avons besoin , et que nous n'avons pas le moyen

de produire par nous-mêmes ; il en est d'autres en-

fin qui ne peuvent satisfaire immédiatement aucun

de nos besoins , mais qui produisent ou servent à

produire celles qui sont nécessaires à notre conser-

vation ou à notre bien-être.

En observant comment se forment la plupart de

ces choses que nous appelons des propriétés, nous

avons vu qu'en général il s'y trouve divers élémens

dematière, qu'il n'est en notre pouvoir ni de créer,

ni d'annihiler ; que, dans leur état primitif, et avant

la main de l'homme ait concouru à les modi-
que
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fier ou à les combiner, ces élémens de matière ne

sont pour nous d'aucun usage , c'est-à-dire qu'ils

ne sont propres à satisfaire aucun des besoins que

la nature nous a donnés ; enfin , que si plusieurs

nous sont fournis gratuitement par la nature, il en

est d'autres que nous ne pouvons nous procurer

que par de pénibles travaux .

Nous avons ensuite observé que l'homme , tantôt

par ses seuls efforts , tantôt en faisant usage des

forces que la nature lui fournit , tantôt en dirigeant

la puissance de production qui est en elle , donne

à la matière les qualités qui doivent s'y rencontrer

pour satisfaire ses besoins , ou pour produire les

divers objets qui lui sont nécessaires ; nous avons

désigné ces qualités données à la matière , par la

puissance qu'elles ont de servir à notre usage , par

le mot utilité; nous avons désigné par le mot valeur

l'estime d'une chose que l'on compare à une autre,

contre laquelle elle peut être échangée.

Enfin, nous avons observé que si l'homme donne

à la matière les qualités qu'elle doit avoir pour lui

être utile, ce n'est que dans la vue d'en profiter ou

d'assurer l'existence des membres de sa famille ou

d'autres personnes auxquelles il s'intéresse ; que tout

travail est pour lui une peine , et qu'il ne se soumet

à une peine, que pour en éviter une autre qu'il juge

plus grave , ou pour se procurer des plaisirs qui

excèdent les maux par lesquels il les achète .
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Les hommes ne mettent pas dans la classe des

propriétés , seulement les choses dont ils ont créé

l'utilicé , ou celles qui leur ont été régulièrement

transmises par les producteurs et qui doivent assu-

rer leur existence ; ils mettent dans le même rang

les choses au moyen desquelles ils sont nés et se

sont développés ; celles dont ils ont long-temps et

paisiblement joui à titre de propriétaires , sans con-

testation de la part de ceux qui auraient pu les leur

disputer, en leur opposant des titres antérieurs à

leur possession : c'est ainsi que les nations, même

les plus barbares , se considèrent et sont considé-

rées par toutes les autres, comme propriétaires des

terres , des rivières , et même des parties de la mer

au moyen desquelles elles ont toujours vécu, et sans

lesquelles il leur serait impossible de continuer de

vivre .

Il ne nous suffit donc pas, pour mettre une chose

au rang des propriétés , d'y voir de la matière et

des qualités propres , soit à satisfaire quelques-uns

de nos besoins , soit à produire d'autres choses qui

nous seraient utiles ; il faut de plus que nous con-

sidérions cette chose dans les rapports qu'elle a ,

soit avec la personne qui l'a produite ou à qui elle

a été régulièrement transmise par le producteur ,

soit avec la personne à laquelle elle a en quelque

sorte donné la vie , et dont elle doit continuer

l'existence; il faut que nous voyions dans l'individu
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qui lui a donné les qualités qu'elle possède
ou àqui

le producteur l'a transmise , ou dans celui qu'elle

a elle-même fait naître et dont elle a formé les

habitudes , la puissance ou la faculté d'en jouir et

' d'en disposer exclusivement. Ce n'est , en effet ,

qu'en considérant les rapports qui existent entre

certaines choses et certaines personnes , que nous

donnons aux unes le nom de propriétés , et que

nous désignons les autres par le mot propriétaires .

Former une propriété , c'est donner de l'utilité

à une matière quelconque ; jouir d'une propriété,

c'est retirer d'une chose l'utilité qui s'y trouve , et

la faire servir à la satisfaction de ses besoins ou de

ses plaisirs ; c'est en retirer les avantages qu'elle

peut donner, quelle qu'en soit la nature . S'il s'agit

de substances alimentaires , en jouir, c'est les con-

sommer pour satisfaire nos goûts ou nos appétits ;

s'il s'agit de vêtemens , en jouir , c'est les employer

à nous couvrir ou à nous parer ; s'il s'agit d'une

maison, en jouir, c'est en faire notre demeure ou en

percevoir le loyer, quand on a jugé convenable de

la louer ; s'il s'agit d'une terre, c'est percevoir, par

soi-même ou par les mains d'autrui, toutes les pro-

ductions , tous les profits qu'elle donne.

Disposer d'une chose , c'est ou lui faire subir

les modifications qu'on juge convenables , ou la

transmettre à une autre personne pour qu'elle la

conserve , en jouisse ou en dispose à son tour ; un
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propriétaire dispose de sa maison s'il la fait démo-

lir, comme il en dispose quand il la loue , quand

il la vend ou quand il la donne ; il dispose de sa

terre, s'il la convertit en une forêt ou en un pâtu̟-

rage , comme il en dispose s'il l'échange contre un

hôtel ou contre une somme d'argent.

Pour donner des idées complètes des diverses

manières dont on peut disposer d'une propriété

en la modifiant , il faudrait entreprendre un traité

quin'aurait point de fin , et qui serait sans utilité ,

du moins pour l'objet de cet ouvrage. Il faudrait

également entreprendre un travail fort étendu ,

si l'on voulait exposer, d'une manière complète,

comment une propriété peut être transmise d'une

personne à une autre. Il serait nécessaire, en effet,

de traiter des successions , des testamens , des do-

nations , de la vente , de l'échange , du prêt , du

dépôt et de beaucoup d'autres contrats. Les règles

relatives à la transmission des propriétés , forment

chez toutes les nations policées , une partie très-

considérable de leurs lois civiles .

Le moyen le plus simple de faire connaître le

pouvoir qu'un propriétaire peut exercer sur sa

propriété , est de chercher à déterminer les li-

mites mises à ce pouvoir par la nature des choses

ou par la nature de l'homme. Si ces limites étaient

une fois bien déterminées, chacun connaîtrait, par

cela même , en quoi consiste la puissance d'un .
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propriétaire sur les choses qui sont à lui . On sau-

rait qu'il peut tout , moins ce qui lui est positive-

ment interdit.

Il arrive rarement que le pouvoir d'un pro-

priétaire n'ait d'autres limites
pas

que celles qui

lui sont données par la nature des choses ou par

la nature de l'homme. Chez la plupart des nations,

l'autorité publique a donné des bornes plus ou .

moins arbitraires à la faculté de jouir et de dispo-

ser de certaines propriétés. Ces bornes , mises au

pouvoir de l'homme sur la chose qui est à lui , ne

sont pas toutes également funestes ; mais il en est

plusieurs qui sont de véritables obstacles aux pro-

grès de la civilisation .

La qualité de propriétaire n'est subordonnée ni

à l'âge, ni à la capacité d'une personne ; un enfant,

en venant au monde , ou même du moment qu'il

est conçu , peut avoir des propriétés ; un homme

tombé en démence, peut en avoir également, quoi-

qu'il soit d'une incapacité telle qu'on soit obligé

de l'enfermer. Quand de tels cas se rencontrent ,

on ne laisse ni à l'enfant, ni à l'insensé, l'adminis-

tration de ses biens ; l'un et l'autre cependant en

ont la jouissance , dans le sens légal de ce mot ;

c'est-à-dire que leurs propriétés sont administrées

pour leur compte , et que les produits sont em-

ployés à satisfaire leurs besoins. La faculté d'en

disposer est suspendue jusqu'au moment où ils



236 DE LA FACULTÉ DE JOUIR

peuven: agir avec une entière liberté et avec con-

naissance de cause.

Il existe cependant une grande différence entre

la jouissance d'une personne complétement déve-

loppée et douée de raison, et lajouissance d'un en-

fant ou d'un individu dont les facultés intellectuelles

se sont évanouies . Une personne dont toutes les

facultés physiques et morales sont développées

détermine elle-même quelle est la portion de ses

biens qu'elle veut appliquer à la satisfaction de tel

ou tel de ses besoins . Elle peut jouir de ses pro-

priétés de manière à en absorber la valeur en peu

d'années , ou de manière à les augmenter plus ou

moins rapidement , en tenant ses consommations

au-dessous de ses revenus. Un enfant ou un indi-

vidu privé de raison, n'est pas juge de la manière

dont il doit jouir de ses biens , ni de la part qu'il

doit en consommer pour ses besoins .

Les agrégations de personnes que les Anglais

nomment corporations , ont presque toujours des

propriétés, et lamanière dont elles peuvent enjouir

est nécessairement déterminée par des lois particu-

lières . Une compagnie, une commune, un départe-

ment , une nation considérés comme corps , sont

toujours propriétaires ; car ce n'est que pour jouir

en commun de certains biens , qu'elles sont géné-

ralement formées. Mais il est clair que chacun des

membres dont ces corps sont composés , ne peut
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pas avoir la faculté d'appliquer à la satisfaction de

ses besoins individuels, les choses qui sont la pro-

priété de tous. Il faut que chacun de ces corps

soit organisé de manière que quelques-uns de ses

membres aient l'administration des biens communs

et les appliquent à des besoins généraux, ou distri-

buent à chacun de ses membres la part qui lui re-

vient dans les produits , toutes les fois qu'une part

peut, en effet , être distribuée .

La faculté de disposer, comme la facultédejouir,

est limitée par l'incapacité du propriétaire ou par

les circonstances au milieu desquelles il est placé.

Cette faculté est suspendue chez les enfans et chez

les individus qui sont privés de l'usage de la raison.

Les peuples qui ont le mieux garanti les proprié-

tés , ont interdit la disposition de leurs biens aux

personnes qui n'auraient pas atteint un certain

âge. Tous ont admis qu'il ne peut pas y avoir d'a-

liénation sans consentement , et que le consente-

ment n'est valable que lorsqu'il est donné avec

connaissance de cause. Dans plusieurs pays , en

France, par exemple , les femmes placées sous la

protection maritale n'ont pas , dans certaines cir-

constances , la libre disposition de leurs biens. La

qualité de propriétaire ne suppose donc pas tou-

jours et nécessairement la puissance ou la faculté

actuelle de disposer des choses dont on a la pro-

priété.
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Un corps politique, tel qu'une commune ou

une nation , ne dispose pas de ses propriétés avec

la méme facilité qu'un particulier dispose des

siennes. Il y a toujours , dans un corps , un nom-

bre plus ou moins grand de personnes , dont les

droits sont égaux à ceux des autres, mais qui n'ont

pas la même capacité pour défendre leurs intérêts.

On est donc obligé de soumettre la jouissance et la

disposition de biens communsà des règles qui ga-

rantissent à chacun ses intérêts et ses droits parti-

culiers .

Nous n'avons à nous occuper ici que des choses

considérées dans les rapports qu'elles ont avec les

personnes ; nous ne devons donc nous occcuper

des limites mises à la faculté d'en jouir et d'en dis-

poser, qu'autant que ces limites tiennent à la na-

ture des choses. Quant à celles qui tiennent à la na-

ture de l'homme , il sera temps de nous en oc-

cuper , lorsque nous aurons à traiter des per-

sonnes considérées d'une manière individuelle ou

collective .

Il est , ainsi qu'on l'a déjà vu , des choses qui

peuvent être considérées comme la propriétécom-

mune du genre humain , parce qu'elles sont né-

cessaires à l'existence de tous les hommes et

qu'elles nous sont données sans mesure : telles sont

la lumière des astres , l'air atmosphérique , la cha-

leur dusoleil, l'eau de la mer; il en est d'autres qui
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sont la propriété commune de tous les membres

dont une nation se compose, telles que desgrandes

routes, des fleuves, des ports de mer, des arsenaux

et d'autres établissemens publics; il en est qui ap-

partiennent à des fractions plus ou moins considé-

rables d'un peuple , comme à des communes , à

des cantons , à des départemens ; il en est enfin

qui appartiennent à des familles ou à des individus,

et celles-ci sont toujours les plus considérables chez

un peuple civilisé .

Ainsi, toute personne , outre la faculté qu'elle a

dejouir et de disposer de ses biens particuliers, a,

de plus , comme membre d'une commune , la fa-

culté de jouir des biens communs dans la même

mesure que les autres habitans ; comme membre

d'un département ou d'une province , elle doit

jouir des propriétés départementales ou provin-

ciales; comme membre de l'État , elle a droit à la

jouissance des propriétés nationales ; enfin , en sa

qualité d'être humain , elle a droit à la jouissance

des biens que la nature a donnés à tous leshommes.

Si maintenant nous voulons indiquer d'une

manière générale les limites mises , par la nature

même des choses, à la jouissance et à la disposition

de toute propriété individuelle , il nous suffira de

dire
que le propriétaire peut en faire tout ce qu'il

juge convenable , pourvu qu'il ne s'en serve pas

pour porter atteinte à la sûreté des personnes, ou à
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la faculté qui appartient à chacun, soit de jouir et

de disposer de ses biens particuliers , soit de faire

usage , dans la mesure de ses droits , des biens

qui appartiennent à sa commune , à son dé-

partement , à sa nation ou à l'humanité tout en-

tière .

Toute propriété , quelle qu'en soit la nature, est

limitée par d'autres propriétés. Il n'est pas un

champ , pas une vigne , pas une forêt , pas une

maison, qui ne touchent à d'autres champs, à d'au-

tres vignes , à d'autres forêts, à d'autres maisons.

Si une propriété individuelle n'est pas bornée de

tous côtés par d'autres propriétés individuelles ,

elle l'est par des propriétés qui appartiennent à

des corps collectifs. Elle a, par exemple , pour li-

mites, une route, une rivière , un fleuve , qui sont

aussi des propriétés pour les nations qui les pos-,

sèdent. Enfin, tous les biens, qu'ils soient meubles

ou immeubles sont plongés dans l'atmosphère

que nous respirons, et que nous avons considérée

comme la propriété commune du genre humain.

Les droits que tous les propriétaires ont sur

leurs propriétés, étant égaux entre eux, sont limités

les uns par les autres. Je puis donc faire sur une

terre qui m'appartient les plantations , les cons-

tructions , les fouilles que je juge convenables ;

mais je ne puis rien y faire qui nuise au droit que

d'autres ont de jouir et de disposer de leurs pro-
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priétés. Je ne pourrais pas , par exemple , m'y li-

vrer à un genre de culture , y établir des fabrica-

tions , ou y déposer des matières qui vicieraient

l'air du voisinage. Il n'est pas plus licite , en effet ,

à une personne d'infecter l'air que d'autres ont le

droit de respirer , ou de le vicier par des matières

qui blesseraient l'organe de la vue , quedejeter du

poison dans leurs alimens. Le besoin qu'ont les .

hommes de respirer et de voir est aussi impérieux

quele besoin de se nourrir (4) .

}

S'il n'est pas permis à une personne de faire

usage de sa propriété pour porter atteinte au droit

qu'ont tous les hommes de jouir des choses qui

sont la propriété commune du genre humain , il

ne lui est pas permis non plus de s'en servir pour

porter atteinte aux propriétés qui appartiennent à

une nation , à une province, à une commune. Ainsi,

nul ne peut faire usage d'une chose qui est à lui ,

pour dégrader une route, une rivière , un fleuve, ou

pour en gênerl'usage . Les choses qui appartiennent

à des agrégations de personnes , ne sont ni moins

précieuses , ni moins dignes d'être respectées que

(1) Un décret du 15 octobre 1810 détermine quels sont

les ateliers et manufactures qui répandent une odeur insalubre

ou incommode, et fixe les conditions sous lesquelles il est

permis de les établir.

Ce décret est vicieux en ce qu'il donne à des fonctionnaires

amovibles le jugement de questions de propriété.

2.
16
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celles qui appartiennent à des particuliers . Celles-

ci n'ont souvent de valeur ou d'utilité que par

l'existence de celles-là ; quel parti pourrait-on

tirer d'une terre, si l'on n'avait, pour y arriver ou

pour en sortir, ni routes , ni fleuves ?

Il faut donc bien se garder de considérer comme

portant atteinte aux propriétés.privées, les actes

de l'autorité publique , qui tendent à garantir à

chacun des membres d'une commune, d'un dépar-

tement , d'une nation , la libre jouissance des

choses qui appartiennent au corps entier. Le soin

qu'on prend pour mettre à l'abri de toute atteinte

les propriétés qui appartiennent à tous les hommes,

ou à des fractions plus ou moins considérables du

public , est au contraire ce qui distingue un

peuple policé d'un peuple qui ne l'est pas. Dans

les pays non policés , comme ceux qui sont sou-

mis à l'empire turc , personne ne veille à la con-

servation des propriétés communes ou publiques ;

chacun y porte impunément atteinte : aussi tout

y dépérit, même les propriétés particulières.

Chez une nation civilisée , la masse des pro-

priétés privées est toujours beaucoup plus consi-

dérable que la masse des propriétés communales ,

provinciales ou nationales . Le droit qu'a chaque

particulier de jouir et de disposer de sa propriété,

se trouve donc limité par le droit qu'ont tous les

autres de jouir et de disposer des choses qui leur
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appartiennent. Les lois et la jurisprudence de

chaque pays déterminent la limite de tous ces

droits. Quelques exemples suffiront

ces observations plus claires .

pour rendre

Tout propriétaire peut faire sur son fonds les

plantations qu'il juge utiles à ses intérêts ; mais il

est évident que celui qui planterait des arbres de

haute tige sur les limites de sa propriété , empié-

terait par cela même sur les propriétés de ses voi-

sins; les racines et les branches de ses arbres s'éten-

draient sur des terres qui ne seraient point à lui ,

et les frapperaient de stérilité. C'est donc pour em-

pêcher qu'en jouissant ou en disposant de ses

biens, un individu n'attente aux propriétésvoisines,

que les lois de tous les peuples déterminent l'espace

au-delà duquel il n'est pas permis de planter des

arbres de haute tige . Suivant notre Code civil ,

par exemple , il n'est permis de planter des arbres

de cette nature qu'à la distance prescrite par les

réglemens qui existaient au 10 février 1804, ou par

les usages constans et reconnus ; et, àdéfaut de ré-

glemens et usages, qu'à la distance de deux mètres

de la ligneséparative des deux héritages ; la distance

n'estque d'un demi-mètre pour les autres arbres et

pour les haies vives. Le voisin peut exiger que les

arbres et haies plantés à une moindre distance

soient arrachés , et que les branches qui s'avancent

sur son fonds, soient coupées; il peut lui-même

16.
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couper les racines qui empiètent sur sa propriété.

Quant aux arbres qui se trouvent dans une haie

mitoyenne, ils sont considérés comme mitoyens ,

et chacun des deux propriétaires a le droit de re-

quérir qu'ils soient abattus (1) .

}

On peut nuire à une propriété voisine par cer-

taines constructions ou par certains établissemens ,

comme p r des plantations ; aussi le propriétaire

qui fait creuser un puits ou une fosse d'aisance

près d'un mur mitoyen ou non ; celui qui veut y

construire cheminée ou âtre , forge , four ou

fourneau , y adosser une étable ou y établir un

magasin de matières corrosives , est-il obligé à lais-

ser une certaine distance , ou à faire certains ou-

vrages pour éviter de nuire au voisin ; la distance

ou les ouvrages prescrits sont déterminés des
par

règlemens de police ou par des usages particu-

liers (2).

Le propriétaire d'un mur joignant immédiate-

ment l'héritage d'autrui , ne peut établir des vues

sur cet héritage, sans l'autorisation de celui auquel

il appartient. Il ne peut y pratiquer des fenêtres

qu'en se soumettant à certaines conditions qui le

privent de la vue sur la propriété de son voisin ,

sans le priver de la lumière . Suivant le Code civil,

(1) Code civil, art. 671 , 672 et 673.

(2) Ibid, art. 674.
-- V. le décret du 10 mars 1809.
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un propriétaire ne peut avoir des vues droites ou

fenêtres d'aspect , ni balcons ou autres saillies sem-

blables sur l'héritage clos ou non clos de sonvoisin,

s'il n'y a dix-neuf décimètres ( six pieds de dis-

tance) entre le inur où on les pratique et ledit hé-

ritage (1).

Le propriétaire d'un fonds de terre peut faire

au-dessus toutes les plantations et constructions

qu'il juge à propos , pourvu qu'il ne porte pas at-

teinte aux droits que d'autres possèdent ; il peut ,

sous la même condition , faire au - dessous toutes

les fouilles qu'il juge utiles , et tirer de ces fouilles

les produits qu'elles peuvent fournir (2).

La faculté de jouir et de disposer d'une chose

est un élément tellement essentiel de la propriété,

que , si elle venait à disparaître irrévocablement ,

la propriété n'existerait plus. Qu'un homme laisse

tomberau milieu de la mer l'objet le plus précieux,

et que tout moyen de le recouvrer lui soit à jamais

ravi , et il ne sera plus considéré comme en ayant

la propriété. Il en serait de même du négociant

(1) On a écrit sur les droits ou les obligations qui résultent

du voisinage des propriétés , des ouvrages fort étendus. Je n'en

parle ici que pour faire comprendre comment les droits des

propriétaires sont limités les uns par les autres.

(2) La faculté de faire des fouilles dans une propriété et

d'en extraire certaines matières , est limitée en France par les

lois sur les mines.
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qui verrait un de ses navires enlevé. par des cor-

saires perdre sans retour la puissance dejouir et

de disposer d'une chose , c'est , en effet, en perdre

la propriété.

7
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CHAPITRE XXXIX.

De quelques lois particulières sur la jouissance et la disposition

des propriétés, et sur la liberté d'industrie.

DANS presque tous les pays , on a donné des li-

mites plus ou moins arbitraires à la faculté de jouir

et de disposer des propriétés, et particulièrement

de celles qui consistent en fonds de terre . Plusieurs

de ces restrictions, nées sous le régime féodal, ont

eu généralement pour objet de perpétuer la pré-

éminence, dans la société, d'un certain nombre de

familles privilégiées . Un grand nombre ont eu pour

but ou pour prétexte de favoriser le développe-

ment de certaines productions , aux dépens de

quelques autres. L'agriculture, comme les manu-

factures et le commerce, aeu son régime réglemen-

taire , quoiqu'il n'ait pas été porté aussi loin ; on

a quelquefois interdit un certain genre de culture ,

afin d'en favoriser d'autres.

Il y a deux manières principales de disposer

d'une propriété une personne dispose de ses biens

quand elle les transmet à une autre à titre de prêt,

de vente , d'échange , de donation ; elle en dis-
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pose encore, quand elle se borne à leur faire subir

les modifications qui lui sont commandées par

ses intérêts, par ses goûts oumême par ses caprices;

quand elle convertit une forêt en terres de labour,

ou qu'elle détruit un bâtiment pour jouir d'une

vue plus étendue .

Il ne s'agit point ici des dispositions du premier

genre ; la faculté de disposer de ses propriétés par

des aliénations , touche de si près aux intérêts et

aux besoins des familles , et à toutes les questions

relatives à la population , qu'il serait impossible

d'en parler convenablement, avant que d'avoir

traité des personnes et des rapports naturels qui

existent entre elles . Les dispositions de propriété

dont il est question dans ce chapitre , sont celles

qui consistent dans les diverses modifications que

chacun peut faire subir aux choses qui lui appar-

tiennent , et dans les diverses manières d'en jouir .

J'ai déjà fait observer qu'il existe entre les pro-

priétés et les propriétaires des rapports tellement

intimes , qu'il est impossible de toucher aux unes

sans atteindre les autres. On ne peut exercer un

art, se livrer à un commerce, qu'en agissant sur

des choses qui sont des propriétés ; une loi qui in-

terdit, par exemple, la culture de la vigne ou du

tabac, semble n'affecter que les propriétés ; mais

elle affecte en mêmetemps une classe plus ou moins

nombreuse de personnes ; elle leur interdit l'exer-
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cice d'une industrie . Une loi qui défend l'exercice

de la profession d'imprimeur, paraît d'abord n'at-

teindre que les personnes ; mais elle affecte aussi

les propriétés ; elle empêche qu'elles ne deviennent

le matériel d'une imprimerie. En interdisant aux

hommes l'exercice innocent de leurs facultés , on

les dépouillerait de leurs biens, car les choses n'ont

de valeur que par l'action que nous exerçons sur

elles. De même, en frappant toutes les propriétés

d'interdiction, l'on condamnerait les hommes à

mort, puisqu'ils ne peuvent se conserver que par

elles. Il suit de là que toutes les lois qui affectent

l'industrie, soit qu'elles lui donnent des entraves,

soit qu'elles la rendent libre, affectent de la même

manière les propriétés.

La liberté de disposer de ses propriétés et de se

livrer à toute espèce d'industrie et de commerce,

n'a été reconnue en France qu'après l'abolition du

régime féodal. Par une loi du 2 mars 1791 (1) ,

l'Assemblée constituante supprima les maîtrises, ju-

randes et tous les priviléges de profession , quelle

qu'en fût la dénomination . Elle déclara, en consé-

quence, que toute personne était libre de faire tel

négoce, de se livrer à telle profession, ou d'exercer

tel métier qu'elle trouverait bon . Elle n'imposa

d'autres conditions aux personnes qui vou-
pas

(1 ) Promulguée le 17 du même mois.
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draient profiter de cette liberté, que de se pour-

voir d'une patente, c'est-à-dire de se soumettre au

paiement d'un certain impôt. Du moment que

cette loi fut devenue exécutoire , chacun eut donc

la faculté d'engager ses propriétés dans telle bran-

che d'industrie ou de commerce qu'il jugea de-

voir lui profiter .

L'Assemblée constituante aut n'avoir pas assez

fait en abolissant les priviléges , et en rendant à

chacun la faculté de disposer de ses biens, et d'exer-

cer son industrie, de la manière la plus conforme à

ses intérêts. Elle voulut prévenir le retour des abus

qu'elle venait de supprimer, en empêchant les an-

ciens privilégiés de se coaliser entre eux contre le

public, et de rétablir, en fait, des monopoles qui

ne pouvaient plus exister légalement. Par une se-

conde loi du 14 juin de la même année, sanctionnée

le 17 du même mois, elle déclara que l'anéantisse-

ment de toutes les espèces de corporations de ci-

toyens du même état et profession étant une des

bases fondamentales de la constitution française,

il était défendu de les rétablir de fait, sous quelque

prétexte et sous quelque forme que ce fût.

Il fut, en conséquence, interdit aux citoyens d'un

même état ou profession , aux entrepreneurs , à

ceux qui avaient boutique ouverte , aux ouvriers

et compagnons d'un art quelconque , de nommer,

lorsqu'ils se trouveraient ensemble , ni présidens ,
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ni secrétaires, ni syndics, de tenir des registres , de

prendre des arrêtés ou délibérations, et de former

des réglemens , pour leurs prétendus intérêts com-

muns. Il fut, de plus, interdit à tous corps adminis-

tratifs ou municipaux de recevoir aucune adresse

ou pétition sous la dénomination d'un état ou pro-

fession, et d'y faire aucune réponse. Il leur fut en-

joint, en même temps, de déclarer nulles les déli-

bérations qui pourraient être prises de cette ma-

nière, et de veiller à ce qu'il ne leur fût donné au-

cune suite ni exécution .

Si, contre les principes de la liberté etde la consti-

tution, des citoyens attachés aux mêmes professions ,

arts et métiers , prenaient des délibérations ou fai-

saient entre eux des conventions tendantes à refuser

de concert ou à n'accorder qu'à un prix déterminé

lesecours de leur industrie ou de leurs travaux, ces

délibérations et conventions, accompagnées ounon

du serment, étaient déclarées inconstitutionnelles,

attentatoires àla liberté, et àla déclarationdes droits

de l'homme ; les auteurs et instigateurs qui les

avaient provoquées, rédigées ou présidées, devaient

être condamnés chacun à une amende de cinq

cents francs , et suspendus pendant un an de

l'exercice de tous droits de citoyen actif , et de

l'entrée des assemblées primaires.

Si les délibérations ou convocations , affiches ,

lettres , circulaires, contenaient quelques menaces
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contre les entrepreneurs, artisans , ouvriers ou

journaliers étrangers qui viendraient travailler

dans le lieu , ou contre ceux qui se contenteraient

d'un salaire inférieur, tous auteurs , instigateurs et

signataires des actes ou écrits, étaient punissables

d'une amende de mille francs chacun, et de trois

mois de prison ; quant à ceux qui feraient usage de

menaces ou de violences contre les ouvriers usant

de la liberté accordée , par les lois constitution-

nelles , au travail et à l'industrie, ils devaient être

poursuivis par la voie criminelle, et punis comme

perturbateurs du repos public .

Tous attroupemens composés d'artisans , ou-

vriers , compagnons , journaliers , ou excités par

eux contre le libre exercice de l'industrie et du

travail , appartenant à toutes sortes de personnes ,

et sous toute espèce de conditions convenues de

gré à gré , ou contre l'action de la police et l'exé-

cution des jugemens rendus en cette matière ,

ainsi que contre les enchères et adjudications pu-

bliques , étaient considérés comme attroupemens

séditieux , et comme tels devaient être dissipés par

la force publique , sur les réquisitions légales qui

leur étaient faites , et punis , sur les auteurs , insti-

gateurs et chefs , selon toute la rigueur des lois.

Enfin , il fut interdit à tous corps administratifs .

et municipaux d'employer , admettre ou souffrir

qu'on admît aux ouvrages de leurs professions ,
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dans aucuns travaux publics , ceux des entrepre-

neurs, ouvriers et compagnons qui provoqueraient

ou signeraient les délibérations ou conventions

prohibées par la loi , si ce n'est dans le cas où ,

de leur propre mouvement , ils se seraient pré-

sentés au greffe du tribunal de police pour se ré-

tracter.

L'Assemblée constituanteayant garanti à chacun

la libre disposition de ses propriétés mobilières ,

et , par conséquent, la faculté de les engager dans

telle entreprise industrielle ou commerciale qu'il

jugerait utile à ses intérêts , fit des dispositions

semblables pour les propriétés immobilières. Par

la loi du 5 juin 1791 (1 ) , elle déclara le territoire

de la France, dans toute son étendue, libre comme

les personnes qui l'habitent . Ainsi , dit-elle , toute

propriété territoriale ne peut être sujette, envers

les particuliers , qu'aux redevances et aux charges

dont la convention n'est pas défendue par la loi,

et envers la nation , qu'aux contributions publi-

ques établies par la puissance législative , et aux

sacrifices que peut exiger le bien général , sous la

condition d'une juste et préalable indemnité .

Suivant la même loi , les propriétaires sont li-

bres de varier à leur gré la culture et l'exploitation

de leurs terres, de conserver à leur gré les récoltes,

( 1 ) Sanctionnée le 10 du même mois.
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et dedisposer, à leur gré, de toutes les productions

de leurs propriétés, dans l'intérieur du royaume

et au-dehors, sans préjudicier aux droits d'autrui,

et en se conformant aux lois.

Nul agent de l'agriculture ne peut être arrêté

dans ses fonctions agricoles extérieures , excepté

pour crime, avant qu'il ait été pourvu à la sûreté

des bestiaux servant à son travail ou confiés à sa

garde ; et même , en cas de crime, il doit être

pourvu à la sûreté des bestiaux immédiatement

après l'arrestation , et sous la responsabilité de

ceux qui l'ont exécutée.

personne

Aucuns engrais , meubles ou ustensiles de l'ex-

ploitation des terres , et aucuns des bestiaux ser-

vant au labourage ne peuvent être saisis ni vendus

par lapour cause de dettes , si ce n'est

qui a fourni les ustensiles ou bestiaux , ou pour

l'acquittement de la créance du propriétaire vis-à-

vis de son fermier , et seulement en cas d'insuffi-

sance d'autres objets mobiliers .

Enfin, nulle autorité ne peut suspendre ou inter-

vertir les travaux de la campagne dans les opé-

rations de la semence et de la récolte.

Les auteurs de la constitution du 3 septembre

1791 avaient cru que , pour prévenir le rétablis-

sement des monopoles ou des priviléges, et assurer

ainsi à toute personne la faculté d'employer ses
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biens à l'exercice de telle industrie ou de tel com-

merce qu'elle jugerait profitable , il suffisait de

garantir à chacun la disposition de ses propriétés ;

les auteurs de la constitution du 5 fructidor an

3, pensèrent qu'une telle disposition était insuf-

fisante , et qu'il fallait proscrire, en termes for-

.mels , le retour de tout monopole.

Dans la déclaration des droits , ils définirent la

propriété : «< Le droit de jouir et de disposer de ses

biens , de ses revenus , du fruit de son travail et de

son industrie . »>Par l'article 355 , ils déclarèrent qu'il

n'y avait ni privilége , ni maîtrise , ni jurande , ni

limitation à la liberté de la presse , du commerce,

et à l'exercice de l'industrie et des arts de toute

espèce. «<Toute loi prohibitive en ce genre, ajoute

le même article , quand les circonstances la ren-

dent nécessaire, est essentiellement provisoire , et

n'a d'effet que pendant un an au plus , à moins

qu'elle ne soit formellement renouvelée. »

La faculté de disposer de ses biens, de les engager

dans toutes sortes d'entreprises industrielles , ou

de leur faire éprouver les modifications qu'on ju-

gerait avantageuses , fut encore implicitement re-

connue par le Code des délits et des peines du 3

brumaire an IV ( 25 octobre 1799 ) , qui déclara

qu'aucun acte , aucune omission ne serait réputée

délit , s'il n'y avait contravention à une loi pro-

mulguée antérieurement, et que nul délit ne pour-
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rait être puni de peines qui n'étaient pas pronon-

cées par la loi avant qu'il fût commis.

Ces dernières dispositions ont été textuellement

reproduites dans le Code des délits et des peines de

1810 , de sorte que , suivant les lois , nul ne de-

vrait être puni pour avoir disposé de ses propriétés

d'une manière conforme à ses intérêts , si d'ail- .

leurs personne n'avait été lésé dans ses droits .

Depuis le commencement de la révolution jus-

qu'au renversement du gouvernement représen-

tatif par la force armée , la constitution et les lois

ont donc eu pour objet d'assurer à chacun le

libre emploi de ses propriétés ; mais, après l'éta-

blissement de l'empire , un grand nombre de dé-

crets arbitraires ont rétabli une partie des mono-

poles ou des priviléges que l'Assemblée constituante

avait abolis , et dont la Convention nationale avait

voulu prévenir le retour, et il n'a plus été permis

de consacrer ses propriétés à l'exploitation de cer-

taines branches d'industrie ou de commerce (1) .

Les monopoles établis arbitrairement par des

décrets impériaux ont été soigneusement conser-

(1)La Charte de 1830, commecelle de 1814 , déclare que toutes

les propriétés, sans exception, sont inviolables; mais il est sous-

entendu qu'on n'en fera point usage pour exercer une branche

d'industrie ou de commerce, réduite en monopole; autrement

il y aurait lieu à confiscation, malgré l'inviolabilité promise par

la Charte.
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vés par la restauration , et le gouvernement qui lui

a succédé ne les a point abolis . Si les divers gou-

vernemens qui ont existé depuis 1800 , n'ont pas

toujours montré beaucoup de respect pour les lois

et pour les propriétés , il est juste de dire qu'ils ont

été peu contrariés par les mœurs de la population.

Hors quelques rares circonstances , les citoyens et

leurs mandataires se sont résignés à l'arbitraire

avec tant de facilité, qu'il aurait fallu , dans un gou-

vernement , pour s'en interdire l'usage , une pré-

voyance, un désintéressement et des lumières qu'on

rencontre rarement dans les hommes qui ambi-

tionnent l'exercice du pouvoir.

N'ayant pas à faire connaître, dans ce moment ,

les divers attentats dont les propriétés peuvent être

l'objet , soit de la part des gouvernemens , soit de

la part des particuliers , je n'ai pas à m'occuper

des divers monopoles au moyen desquels les ci-

toyens ont été dépouillés de la faculté d'employer

leurs biens dans certaines branches de commerce

ou d'industrie; il me suffit de faire observer que ,

partout où des monopoles existent , les proprié-

taires n'ont pas la libre disposition de leurs pro-

priétés .

Il est si évident , en effet , que l'établissement

de tout monopole est une atteinte à la propriété ,

que, pour rendre la plupart des terres et des capi-

taux sans valeur , il suffirait de multiplier les pri-

2
17
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vilégesjusqu'à l'excès. Que feraient les propriétaires

de leurs biens , sous un gouvernement qui rédui-

rait successivement en monopoles , au profit d'un

certain nombre de privilégiés , toutes les branches

de l'industrie et du commerce , et jusqu'à la

culture des terres ?
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CHAPITRE XL.

De la garantie des propriétés en général, et particulièrement

contre les atteintes de l'extérieur.

EN recherchant comment se forment les choses

auxquelles nous donnons le nom de propriétés ,

nous avons vu qu'en général on ne les crée qu'en

s'emparant de certaines matières qu'on peut s'ap-

proprier sans porter atteinte aux moyens d'exis-

tence d'autres personnes ; nous avons ensuite ob-

servé que l'industrie humaine, tantôt par ses seuls

efforts , et tantôt en mettant à profit la puissance

des lois de la nature , donne à ces matières les

qualités que nous avons besoin d'y trouver pour

nous en servir ; nous avons vu, en outre , que chez

les peuples très-avancés dans la civilisation , un

nombre plus ou moins grand de personnes don-

nent de la valeur non-seulement à des objets ma-

tériels , mais encore à des établissemens d'industrie

ou de commune, à des productions de l'esprit , et

même à de simples signes ; nous avons remarqué,

de plus , que les choses qui sont le fondement de

notre existence et que nous appelons des propriétés

17.
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ne reçoivent cette dénomination qu'autant qu'elles

sont considérées dans leurs rapports avec les per-

sonnes dont elles doivent satisfaire les besoins et

qui les ont produites ou légitimement acquises ;

enfin , nous avons vu qu'une des conditions de

toute propriété est la puissance ou la faculté dans

l'individu que nous appelons propriétaire, de jouir

et de disposer de la chose qui lui appartient.

Il nous reste maintenant à observer comment

la faculté de jouir et de disposer des choses que

nous appelons des propriétés, est assurée aux per-

sonnes qui les ont formées ou légitimement ac-

quises ; nous avons à examiner quelle est la nature

de cette garantie, d'où elle dérive, jusqu'où elle s'é-

tend , et quels sont les sacrifices aux prix desquels

on l'obtient; nous verrons ensuite quelle est l'in-

fluence qu'elle exerce sur l'accroissement , la con-

servation et la valeur des propriétés .

Garantir à une ou à plusieurs personnes la jouis-

sance et la disposition d'une chose, ce n'est pas leur

donner la faculté physique d'en jouir et d'en dis-

d'au-

c'est tout simplement empêcher que
poser ;

tres personnes ne portent atteinte ou ne mettent

obstacle à l'exercice de cette faculté . Ainsi , donner

aux propriétés des garanties , c'est établir ou orga-

niser des forces qui s'opposent à ce qu'un ou plu-

sieurs individus s'attribuent des choses qui appar-

tiennent à d'autres , ou les privent de la faculté
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d'en jouir ou d'en disposer . Toute garantie des

propriétés est donc une puissance qui prévient ou

réprime le vol , les extorsions , le pillage , en un

mot, toutes les spoliations , quelle qu'en soit la

nature. La faculté qu'ont certaines personnes de

jouir ou de disposer des choses qu'elles ont formées

ou qui leur ont été régulièrement transmises, ne

peut, en effet , être arrêtée ou suspendue que par

l'effet de leur volonté ou par une force qui leur

est étrangère; et l'on n'arrête uneforce, que par une

force égale ou supérieure.

Mais oùtrouver cette puissance qui protége toute

personne ou toute agrégration de personnes dans la

jouissance et la disposition de leurs biens ; qui soit ,

assez grande pour contenir ou réprimer tous les

individus disposés à s'emparer de la propriété d'au-

trui , et qui cependant ne puisse jamais devenir un

moyen de spoliation ? On ne peut la trouver que

dans les lumières , les mœurs , l'union , l'organisa-

tion et la force de tous les propriétaires ; elle n'est

efficace et sûre que lorsqu'elle vient de là . Une

puissance qui vient d'ailleurs , peut bien quelque-

fois prévenir ou réprimer les spoliations qui ne lui

profitent pas ou qui lui sont dommageables ;

mais tôt ou tard elle devient un moyen d'extorsion

entre les mains de ceux qui la possèdent.

Lorsqu'on étudie l'origine des propriétés et

qu'on ensuit le développeinent , on observe que les
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populations s'accroissent à mesure que la masse des

propriétés augmente : les hommes créent d'abord

des propriétés , et les propriétés font naître ensuite

de nouveaux hommes. Nous n'existons donc qu'au

moyen de nos biens , et le même principe qui

nous pousse à défendre notre existence, nous porte

à défendre les choses qui la soutiennent . Telle est

la vraie et je puis même dire l'unique source de la

garantie que nous avons à observer.

Il n'y a qu'un moyen de savoir si toutes les pro-

priétés qui existent chez une nation , sont garan-

ties ; c'est de rechercher quelles sont les diverses

atteintes auxquelles elles sont exposées , et d'exa-

miner s'il existe une puissance qui les mette à l'abri

de chacun des dangers qu'elles ont à courir.

En considérant les propriétés dans les rapports

qu'elles ont avec ceux dont elles doivent satisfaire

les besoins , on peut les diviser en trois grandes

classes : il en est qui sont destinées à satisfaire cer-

tains besoins nationaux , à assurer la défense du

pays, à faciliter des communications , par exemple ;

il en est d'autres qui sont destinées à satisfaire les

besoins d'associations moins considérables , telles

que des communes , des départemens , des pro-

vinces ; il en est d'autres enfin qui ne sont des-

tinées qu'à satisfaire des besoins individuels ou des

besoins de famille .

Quand on considère les nations les unes à l'é-
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gard des autres , on observe que chacune d'elles a

un territoire qui lui est propre , et que ce territoire

renferme toutes les propriétés qui appartiennent

à des individus , à des communes ou à d'autres

agrégations plus ou moins nombreuses . Si l'on

considère ensuite chaque nation relativement aux

diverses fractions entre lesquelles elle se divise ,

on voit qu'elle a , dans le territoire national , des

propriétés particulières dont l'objet est de satis-

faire un certain genre de besoins généraux , tels

que les besoins de sûreté , de justice , de commu-

nications . Les nations , considérées comme des

corps organisés , ne sont pas propriétaires seule-

ment des fleuves , des canaux , des routes qui tra-

versent leur territoire ; elles ont toujours des biens

qui sont de la même nature que ceux des particu-

liers . Plusieurs possèdent des forêts , des fermes ,

des établissemens industriels ; toutes ont un trésor

qu'alimentent les contributions publiques , et sans

lequel elles ne sauraient subsister.

Si nous reconnaissons que , pour une nation

comme pour un particulier , la faculté de jouir et

de disposer est un des élémens essentiels de la pro-

priété , nous admettrons qu'il y a atteinte à une

propriété nationale , toutes les fois qu'une chose

appartenant à un peuple, est détournée, sans l'aveu

des propriétaires , de sa destination naturelle et

appliquée à satisfaire des besoins autres que ceux
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du peuple à qui elle appartient ; peu importe d'ail-

leurs qu'elle ait été détournée ou ravie par une

armée ou par un seul homme , par un étranger ou

par un membre de l'État , par un agent de l'auto-

rité publique ou par un simple particulier ; le nom-

bre ni la qualité des personnes ne changent rien à

la nature de l'action.

Nous n'avons pas à
nous occuper ici des dom-

mages causés à la propriété par des accidens indé-

pendans de la volonté des hommes. Une propriété

peut périr ou être endommagée par un naufrage ,

par une inondation , ou par le feu du ciel, comme

par l'invasion d'une armée, ou par l'irruption d'une

troupe de brigands . On peut établir des garanties

contre les calamités qui viennent de la nature ,

comme on en établit contre celles qui viennent de

la perversité des hommes. Les dernières sont les

seules dont il soit ici question .

Les propriétés d'une nation peuvent être atta-

quées par trois classes de personnes , par des en-

nemis extérieurs , par les membres même du gou-

vernement , auxquels la garde et l'administration

en sont confiées , et par de simples particuliers ; il

faut donc qu'il existe des garanties contre ces trois

classes de personnes , c'est-à-dire des forces capa-

bles de prévenir ou de réprimer leurs attentats.

Il est des nations dont le territoire est en partie

garanti contre l'invasion , par les circonstances
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physiques au milieu desquelles il est placé , par de

hautes montagnes , par des mers , et quelquefois

par de vastes déserts. Nous n'avons pas à nous oc-

cuper des garanties de ce genre ; les peuples qui en

sont privés, n'ont qu'un moyen de les obtenir ; c'est

de s'unir à ceux de leurs voisins qui les possèdent,

pour ne faire qu'une nation. Nous n'avons à traiter

que des garanties que les peuples trouvent en eux-

mêmes, contre les agressions dont ils peuvent être

l'objet.

Les forces qui peuvent porter atteinte à nos pro-

priétés , et contre lesquelles nous cherchons des

garanties , se trouvent dans des hommes , et pour

les contenir ou les réprimer , il faut d'autres forces

qui ne peuvent également se trouver que dans des

hommes. S'il s'agit , par exemple , de garantir le

territoire d'une nation contre l'invasion d'une ar-

mée étrangère , il est clair qu'on ne peut trouver

une garantie que dans l'existence d'une autre ar-

mée. S'il s'agit de les mettre à l'abri des entreprises

des malfaiteurs de l'intérieur , il faut charger d'au-

tres hommes de les arrêter ou de les punir.

La plus grande difficulté qui se présente , toutes

les fois qu'il est question de garanties sociales , n'est

pas de trouver une force qui soit un obstacle à l'in-

vasion , ou qui réprime les atteintes portées aux

propriétés par de simples particuliers ; c'est de

trouver une garantie contre l'abus des forces qu'on
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a organisées , soit pour défendre l'indépendance

nationale , soit pour réprimer les malfaiteurs de

l'intérieur? Quelle sera la puissance qui nous ga-

rantira des fraudes , des extorsions , des concus-

sions , des violences de nos garans ? La solution

de ce problème est fort difficile ; je ne craindrai

même pas de dire qu'elle est impossible , chez tout

peuple dont les mœurs , l'intelligence et l'industrie

n'ont pas fait de grands progrès.

Une nation chez laquelle il existe encore beau-

coup de restes de barbarie , ne peut faire que de

vains efforts pour établir des garanties ; quand elle

a organisé une force ou créé une magistrature ,

pour prévenir ou réprimer certaines spoliations ,

il faut qu'elle songe à se mettre à l'abri des atten-

tats de cette force ou de cette magistrature ; aussi-

tôt qu'elle a organisé et armé des défenseurs , il

faut qu'elle cherche à se garantir de leurs entre-

prises.

Il n'est pas de constitution , quelque parfaite

qu'on la suppose , qui puisse faire sortir de ce

cercle un peuple lâche , ignorant ou corrompu .

Quelques publicistes ont paru croire que la mo-

narchie constitutionnelle avait donné la solution

du problème ; c'est une erreur . Qu'on soumette à

telle constitution qu'on voudra , un peuple dont

une partie considérable aspire à vivre sur le pro-

duit du travail d'autrui , et dont l'autre est façon-
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née à l'oppression ; qu'on lui donne deux chambres ,

un roi inviolable , des ministres responsables , et

tout ce qui compose un gouvernement constitu-

tionnel ; quand tout cela existera , les législateurs ,

les ministres , le roi et leurs agens emploieront leur

pouvoir à satisfaire leurs appétits . S'ils avaient le

désir ou l'habitude de s'enrichir aux dépens d'au-

trui , chacun d'eux fera servir la part d'autorité

qui lui sera dévolue , à vivre aux dépens du public;

et si quelques-uns des hommes auparavant asservis,

arrivent au pouvoir, ils ne seront pas les derniers

à faire leur main.

Il ne saurait donc exister de véritables garanties,

qu'on ne l'oublie jamais , soit contre les dangers

de l'extérieur, soit contre les dangers de l'intérieur ,

que
là où les hommes sont très-avancés dans la ci-

vilisation , là où les mœurs sont bonnes , où les

esprits sont éclairés, où les familles les plus in-

fluentes ont l'habitude de vivre , non d'extor-

sions plus ou moins déguisées , mais des produits

de leur industrie ou de leurs propriétés ; dans les

pays enfin où toutes les classes de la société se res-

pectent et savent se faire respecter(1 ) .

Cela étant entendu , il sera facile de comprendre

(1) Ilne faudrait pas conclure de ces observations que, pour

un peuple peu civilisé, toutes les formes de gouvernement sont

également mauvaises ; il y a des degrés dans le mal comme dans

le bien.
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quelles sont les circonstances dans lesquelles les

propriétés nationales, communales et individuelles,

manquent de garanties , et quels sont les moyens

à l'aide desquels les propriétaires s'en assurent la

jouissance et la disposition .

La garantie du territoire national et de toutes

les propriétés qu'il renferme , contre les attaques

de l'intérieur , se compose de deux choses : d'une

bonne organisation politique et d'une bonne or-

ganisation militaire. Une nation qui n'aurait au-

cune influence sur son gouvernement , ou dont le

gouvernement obéirait à des influences extérieures,

ne saurait défendre son territoire et se mettre à

l'abri de l'invasion , quand même tous ses mem-

bres seraient exercés aux armes. Une nation serait

également incapable de se défendre , quand même

elle se gouvernerait elle-même , par des hommes

qu'elle aurait choisis et qui seraient comptables

envers elle de l'exercice de leurs pouvoirs, si elle

n'était pas armée , ou si elle ne savait pas faire

usage de ses armes. Il ne suffit pas , en effet, pour

repousser une agression armée , d'être libre dans

ses mouvemens ; il faut , de plus , savoir faire usage

de ses membres , et ne pas être dépourvu de

moyen de défense.

Un peuple trouve aussi une garantie contre les

agressions extérieures , dans les alliances qu'il

forme avec des peuples intéressés à sa conservation
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et à son indépendance. La France , par exemple ,

est protégée par l'indépendance et la liberté des

cantons suisses , et réciproquement les cantons

suisses trouvent une garantie de leur conservation

dans l'indépendance et la liberté de la France . Si

les petits peuples d'Allemagne avaient tous une or-

ganisation sociale analogue à la nôtre , leur exis-

tence garantirait une partie considérable de nos

frontières de l'invasion ; mais , par la même rai-

son , nous serons une garantie pour eux, toutes

les fois que nous aurons un gouvernement qui sera

l'organe des intérêts de la France.

Il ne faut pas confondre les garanties qui exis-

tent dans l'intérêt d'un gouvernement , avec les

garanties qui existent dans l'intérêt de la nation

à laquelle il donne des lois . Une famille qui con-

sidère comme sa propriété le peuple qui lui est

soumis , peut avoir des forces pour le défendre

contre les attaques venues de l'extérieur . Elle peut

avoir aussi des alliés qui lui garantissent son pou-

voir; les membres de la Sainte-Alliance, par exem-

ple , se garantissaient mutuellement la possession

de leurs États. Mais la force extérieure qui ga-

rantit l'existence ou la domination d'un prince ,

ne protége pas nécessairement sa nation ; elle est

souvent, au contraire , relativement à elle , un

moyen de tyrannie intérieure ou extérieure.

Des atteintes peuvent être portées au territoire
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national , par suite d'une coalition formée entre

le gouvernement du pays et des gouvernemens

étrangers ; les attentats de ce genre ne sont pas

même aussi rares qu'on serait tenté d'abord de le

croire. Ils ont ordinairement lieu , lorsqu'une na-

tion aspire à s'affranchir de la domination qui

pèse sur elle, et que son gouvernement ne possède

pas une force suffisante pour la tenir sous le joug.

En pareil cas , le gouvernement fait un appel

aux gouvernemens étrangers qui peuvent craindre

pour eux un sort semblable , et livre le pays à

leurs armées, dans l'espérance qu'il lui sera rendu,

si non en totalité , du moins en partie .

Montesquieu observe que Sylla et Sertorius ,

dans la fureur des guerres civiles, aimaient mieux

périr que de faire quelque chose dont Mithridate

pût tirer avantage ; mais que , dans les temps qui

suivirent , dès qu'un ministre ou quelque grand

crut qu'il importait àson avarice, à sa vengence , à

son ambition de faire entrer les barbares dans l'em-

pire , il le leur donna d'abord à ravager (1 ) .

La raison de cette différence est facile à voir :

le peuple romain , sous la république , était lui-

même le garant de l'inviolabilité de son indépen-

dance et de sa sûreté ; mais , du moment qu'il eut

été asservi , le territoire national n'eut plus de

(1) Grandeur et décadence des Romains.
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garanties contre les attentats des empereurs ou de

leurs ministres.

Il n'est pas rare cependant qu'un prince qui se

considère comme le maître du pays et des hommes

qu'il gouverne , défende les propriétés nationales

contre les attaques qui viennent de l'étranger , si ,

à l'intérieur , son pouvoir n'est pas contesté ; mais

les forces dont il dispose pour sa défense , et qui ,

pour lui , sont une garantie , n'en sont pas une

pour ses sujets ; tien ne peut s'opposer , en effet ,

si tel est son bon plaisir ou celui de ses ministres ,

à ce que les places fortes , les arsenaux ,
les ports ,

la marine , et même les trésors de l'État ne soient

livrés à l'étranger.

Les nations qui ont fait assez de progrès pour

savoir se gouverner elles-mêmes , ne sont pas ex-

posées à des dangers de ce genre ; elles trouvent

une garantie dans le choix qu'elles font directe-

ment ou indirectement des hommes chargés de la

direction de leurs affaires , dans la surveillance

continuelle qu'elles exercent ou font exercer sur

eux , dans la faculté de les récompenser ou de les

punir , et enfin dans toute leur organisation so-

ciale.

On considère quelquefois comme une garantie

des propriétés nationales , relativement à l'exté-

rieur , la promesse de les respecter , faite par un

gouvernement étranger ou par les chefs de ses ar-
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mées. Il n'est pas rare qu'une armée qui se dis-

pose à envahir le territoire d'un peuple qu'elle

considère comme ennemi , se fasse précéder par

des proclamations dans lesquelles elle dit garantir

les propriétés de tous les genres. Ces promesses

sont un moyen de faire poser les armes à une

partie de la population, et de détruire sans combat

les résistances , c'est-à-dire de renverser les seules

garanties efficaces . Elles ressemblent , sous quel-

ques rapports , à ces déclarationsà ces déclarations que fait un

prince qui veut affaiblir les obstacles qui s'op-

posent à son élévation , déclarations auxquelles

on donne aussi le nom de garanties , et qui sou-

vent ne sont , ni plus sincères , ni plus efficaces

que
les manifestes des armées d'invasion .

Quand ces promesses n'ont pas pour but et pour

résultat de tromper les peuples auxquels elles

sont faites , elles ne valent pas moins que
rien ;

mais elles ne valent pas beaucoup plus . Une pro-

messe n'est une véritable garantie que lorsqu'il

existe au-dessus de celui qui l'a faite , un pouvoir

ayant la force et la volonté de la faire exécuter .

Elle est presque toujours illusoire, quand celui qui

en est l'auteur , n'a au-dessus de lui ni supérieurs

ni juges, ou lorsque ces supérieurs sont eux-mêmes

intéressés à ce qu'elle ne soit pas exécutée. Tous

les hommes , même ceux qui sont investis d'un

grand pouvoir, sont, il est vrai , placés sous l'em-
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pire de leur conscience , mais nous sommes encore

loin du temps où les nations pourront , dans leurs

rapports mutuels, considérer comme une force in-

vincible la conscience des hommes qui les gou-

vernent.

Un des élémens essentiels de toute propriété ,

avons-nous dit , est la faculté , dans le proprié-

taire , de jouir et de disposer de la chose qui lui

appartient. Une nation n'a donc réellement les

prérogatives attachées à la qualité de proprié-

taire , que lorsqu'elle a la puissance de disposer

oude jouir des choses qui sont à elle . Ses propriétés

ne lui sont pleinement garanties qu'autant qu'elle

se gouverne elle-même ; qu'elle détermine , par

conséquent , l'emploi de ses biens , et qu'elle peut

s'en faire rendre compte.

2 .
18
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CHAPITRE XLI.

De quelques lois destinées à garantir les propriétés contre les

atteintes de l'extérieur.

UNE nation , quelle que soit son organisation

politique , ne saurait , sans se faire illusion , se

flatter que jamais ses frontières ne seront franchies

par une armée ennemie, et que , dans aucun temps,

son territoire ne sera le théâtre de la guerre . Or ,

il n'arrive jamais qu'une armée campe en pays en-

nemi , et qu'elle s'abstienne de porter atteinte aux

propriétés au milieu desquelles elle se trouve

placée. Lors même qu'elle ne se permet aucune

destruction inutile , et qu'elle est soumise à la

discipline la plus sévère , elle exige que la popula-

tion dont elle a envahi le territoire lui fournisse

des subsistances ou des moyens de transport. Si

elle n'attaque pas en détail les propriétés privées ,

elle les attaque en masse , en soumettant les pro-

priétaires à des contributions. Quelquefois aussi

l'intérêt de sa sûreté la détermine à ravager le

pays , et à en faire disparaître les ressources que
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.

l'armée nationale y trouverait , si elle parvenait

à s'en rendre maîtresse.

,

Les charges de la guerre sont donc toujours

infiniment plus pesantes pour les populations

placées près des frontières , que pour celles qui

sont placées au centre du territoire national. La

sécurité de celles-ci est d'autant plus grande que

celles-là montrent plus de courage , de désintéres-

. sement , de patriotisme , et qu'elles se résignent à

plus de sacrifices . Si les habitans des frontières

pour mettre leurs propriétés à l'abri du pillage ,

et échapper aux calamités d'une invasion , consen-

taient à ouvrir un passage aux armées ennemies, et

à ne pas les inquiéter , c'est surtout sur les habi-

tans du centre que tomberait le poids de la guerre.

C'est, en effet , parmi eux que siége ordinairement

le gouvernement qui est l'âme de toutes les opé-

rations militaires , et que se trouvent les grandes

masses de richesses .

Cependant, il n'y a de véritable association

entre les membres dont un peuple se compose ,

qu'autant que toutes les propriétés sont également

garanties, et que les charges et les avantages de la

société se répartissent d'une manière égale . Il faut

que les bienfaits de la paix et les malheurs insépa-

rables de la guerre se répandent également sur

tous , autant du moins que la nature des choses

lé comporte. Mais si, par leur position , quelques

18.
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parties de la population sont plus exposées que

d'autres , et s'il n'est pas possible de prévenir les

atteintes auxquelles leurs propriétés sont exposées,

quel est le moyen d'établir l'égalité des charges

autant que cela se peut? Il n'y en a qu'un c'est

de réparer le mal qu'on n'a pu empêcher ; c'est

d'indemniser , aux frais de l'État , les personnes

dont les propriétés ont été ravies ou dévastées par

l'ennemi.

:

En 1792 , au moment où l'indépendance et la

liberté de la nation française étaient menacées par

la plupart des gouvernemens européens , l'Assem-

blée nationale , par un décret du 11 du mois

d'août , ordonna qu'il serait accordé des secours

ou des indemnités aux citoyens français qui , pen-

dant la durée de la guerre , auraient perdu , par

le fait des ennemis extérieurs , tout ou partie de

leurs propriétés (1 ) .

(1) Les motifs de ce décret méritent d'être rapportés ; les

voici :

« L'Assemblée nationale considérant que si, dans une guerre

dont l'objet est la conservation de la liberté , de l'indépendance

et de la constitution française , tout citoyen doit à l'État le sa-

crifice de sa vie et de sa fortune , l'État doit à son tour protéger

les citoyens qui se dévouent à sa défense , et venir au secours

de ceux qui , dans le cas d'invasion ou de séjour passager de

l'ennemi sur le territoire français, auraient perdu tout ou partie

de leurs propriétés ;

» Voulant donner aux nations étrangères le premier exemple



CONTRE LES ATTEINTES DE L'EXTÉRIEUR .
277

Suivant ce décret, tous ceux qui prétendaient à

un secours ou à une indemnité , étaient assujétis

aux preuves de résidence , et autres formalités im-

posées aux personnes qui avaient à recevoir

quelque ,paiement aux caisses nationales . Ces con-

ditions avaient pour objet d'écarter les préten-

tions des personnes qui avaient passé à l'étranger,

par haine pour la révolution .

Les hommes qui avaient refusé d'obéir aux

réquisitions légales , et ceux qui ne s'étaient pas

opposés , lorsqu'ils le pouvaient , aux ravages de

l'ennemi, étaient exclus de tout secours et de toute

indemnité.

Les citoyens dont les propriétés avaient été dé-

vastées , devaient présenter à la municipalité du

lieu un mémoire détaillé et estimatif des pertes

de la fraternité qui unit les citoyens d'un peuple libre , et qui

rend commun à tous les individus du corps social le dommage

occasionné à un de ses membresⓇ ;

>> Certaine que tous les habitans des départemens frontières

trouveront dans la sollicitude paternelle des représentans de la

nation un nouveau motif d'attachement à la patrie et de dé-

vouement à la cause de la liberté ;

>> Considérant qu'il importe de proportionner aux besoins

et aux ressources individuelles les secours que la situation du

Trésor public permettra d'accorder, et de prendre les précau-

tions nécessaires pour que les sommes destinées à ce saint

usage soient également réparties ,

>> Décrète ce qui suit , etc.



278 DES LOIS Destinées a garantir les propriétÉS

qu'ils avaient éprouvées ; ils devaient y joindre un

extrait certifié de leurs cotes d'impositions aux

rôles des contributions foncière et mobilière.

Les municipalités étaient tenues de constater

dans la huitaine , les dommages et dévastations ;

elles devaient envoyer leurs procès-verbaux aux di-

rectoires de district , qui , après avoir vérifié les

faits , étaient chargés de les faire parvenir , avec

leur avis , au directoire du département.

Les directoires de département devaient , dans

la huitaine , les envoyer, avec leur avis , mémoires

et renseignemens , au ministre de l'intérieur ; et

celui-ci devait les mettre sous les du corps-

législatif.

yeux

Si la perte éprouvée par un citoyen consistait en

meubles , bestiaux, effets ou marchandises , elle

devait être justifiée , soit par l'attestation des voi-

sins, soit par des extraits certifiés des livres de

commerce , bilans , connaissemens et factures.

Les généraux, commandans et autres chefs mili-

taires étaient chargés de rapporter , autant qu'il

leur serait possible , des procès-verbaux des dévas-

tations commises par l'ennemi ; ils devaient les

adresser au ministre de la guerre , qui devait les

remettre de suite au corps-législatif.

L'Assemblée nationale pouvait seule déterminer

sur le vu des pièces , et d'après un rapport , la

nature et la quotité des secours et indemnités ; elle
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devait les proportionner à la fortune qui restait

aux citoyens après la dévastation , à leurs besoins

et aux pertes qu'ils avaient éprouvées.

Si la totalité d'une commune , d'un canton ou

d'un district avait été ravagée , le corps-législatif

devait accorder un secours provisoire avant la

fixation des indemnités auxquelles les particuliers

avaient droit.

Dans ce cas , les procès-verbaux devaient être

rapportés par les officiers municipaux des com- .

munes limitrophes , et les vérifications faites par

les administrateurs du district le plus voisin.

Tout citoyen convaincu d'avoir simulé des pertes

dans sa déclaration , pour obtenir une somme plus

forte , était déchu de toute indemnité et même de

tout secours.

Les citoyens revêtus d'une fonction publique ,

et ceux qui portaient les armes pour le service

de la patrie , avaient droit à une indemnité égale

aux pertes qu'ils avaient souffertes dans leurs pro-

priétés .

Il n'appartenait qu'à l'Assemblée nationale de

statuer quelle quotité de dommage devait rester à

la charge des citoyens , et dans quels cas ils de-

vaient y être assujétis.

L'expérience ne tarda pas à faire voir l'insuffi-

sance de ce décret ; en conséquence , la Convention.

nationale en rendit un second, le 14 du mois
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d'août 1793 , par lequel elle essaya de faire dispa-

raître ce qu'il y avait de vicieux dans le premier.

Par ce décret , la Convention déclare , au nom

de la nation , qu'elle indemnisera tous les citoyens

des pertes qu'ils ont éprouvées ou qu'ils éprou-

veront par l'invasion de l'ennemi sur le territoire

français , ou par les démolitions ou coupes que la

défense commune aura exigées de notre part ; elle

ne prive de tout droit à indemnité que ceux qui

seront convaincus d'avoir favorisé l'invasion de

l'ennemi , ou de n'avoir pas déféré aux réquisitions

ou proclamations des généraux .

Des commissaires nommés par les administra-

teurs de district et par le gouvernement , doivent

faire convoquer les citoyens de chaque commune ,

et prendre, en présence du conseil communal , les

dires et observations de tous ceux qui ont à faire

des observations ; ils doivent prendre également

des renseignemens sur la conduite qu'ont tenue les

réclamans lors de l'invasion de l'ennemi et pendant

son séjour sur le territoire français , et en faire

mention dans leur procès-verbal (1 ) .

Toutes les fois que la perte consiste dans l'en-

lèvement de la récolte , des meubles ou bestiaux ,

les commissaires constatent , en présence de la mu-

(1 ) Les commissaires du gouvernement ont été supprimés

par un décret du 26 floréal an II ( 15 mai 1794) , qui les a rem-

placés par des commissaires de district.
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nicipalité , qui est tenue d'avouer ou de contredire

les faits , en quoi consiste la perte , si elle a été de

la totalité ou simplement d'une partie des objets ,

si cette partie est d'un tiers , d'un quart ou de toute

autre quotité.

Si le citoyen réclame , à raison de l'incendie de

ses bâtimens ou de leur démolition , relativement

à une coupe de bois , vignes ou arbres fruitiers , les

commissaires se transportent sur les lieux , vérifient

en présence de la municipalité , en quoi consiste

le dégât dont on se plaint , examinent si tout a été

détruit ou simplement une partie. Dans ce dernier

ils indiquent dans quelle proportion ce qui

reste est relativement à la partie détruite ; ils peu-

vent , s'ils le jugent nécessaire , se faire assister de

prud'hommes ou gens de l'art , pour les aider dans

leurs opérations.

cas ,

Le propriétaire qui , exploitant par lui - même

ou par des gens à ses gages , a perdu la totalité

de sa récolte , reçoit , en rapportant la quittance

de toutes ses contributions , une indemnité égale

à l'évaluation du revenu net porté dans la matrice

des rôles , et , en outre , les frais d'exploitation et

de semence , suivant l'estimation qui en est faite

par les commissaires , sans que cette partie de l'in-

demnité puisse néanmoins excéder celle accordéc

pour le revenu net ; s'il n'a perdu qu'une partie de

sa récolte , son indemnité doit être réglée d'après
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les mêmes bases , proportionnellement à sa perte.

Si les héritages sont affermés , le fermier ou cul-

tivateur de ces héritages , est indemnisé de la perte

qu'il a éprouvée sur la même récolte , suivant l'es-

timation qui en est faite par les commissaires ,

sans que néanmoins , dans aucun cas , cette indem-

nité puisse excéder celle du propriétaire , qui doit

être déterminée par les règles précédemment tra-

cées.

La valeur des maisons, dans les villes , est déter-

minée par le revenu présumé , d'après la contri-

bution foncière qu'elles paient, et d'après les bases

établies par le décret du 23 novembre 1790 ; en

conséquence , le propriétaire reçoit , sous les con-

ditions déjà indiquées , si elles ont été incendiées

ou démolies dans leur entier, la totalité de l'indem-

nité ainsi fixée, ou une partie , si elles n'ont été dé-

truites qu'en partie.

Il en est de même pour les fabriques , manufac-

tures et moulins qui ont été détruits ; l'indemnité

due aux propriétaires est également fixée sur la va-

leur présumée des objets , d'après les bases établies

par le même décret : la personne lésée ne peut la

recevoir que sous les conditions précédemment

énoncées , et dans les proportions de sa perte.

Quant aux maisons situées hors des villes , et

aux bâtimens servant aux exploitations rurales

qui ne paient point de contribution foncière , et

>
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qui ne sont cotisés qu'à raison du terrain qu'ils oc-

cupent , leur valeur est réglée par l'estimation

qu'en font les commissaires ; elle n'est payée aux

citoyens qu'en rapportant la quittance de toutes

leurs contributions.

Les commissaires procèdent également à l'esti-

mation des dégâts causés par la coupe des vignes ,

bois ou arbres fruitiers , et à l'évaluation des bes-

tiaux enlevés par l'ennemi.

Quant au mobilier, l'évaluation en est de même

déterminée par les commissaires , d'après les ren-

seignemens qu'ils prennent , et eu égard au plus ou

moins d'aisance dont le réclamant jouissait.

Un décret du6 frimaire an II (26novembre 1793)

modifie quelques-unes des dispositions de celui du

14 août ; il dispose que l'indemnité accordée aux

fermiers pour les frais d'exploitation et de se-

mences , ne pourra, en aucun cas, exceder l'évalua-

tion du revenu et de l'héritage affermé, tel qu'il

est porté dans les matrices des rôles , sans que les

prix des baux puissent entrer en considération , ni

dans l'intérêt des fermiers , ni dans celui des pro-

priétaires .

Il veut, en outre, que la valeur des maisons des

villes , des fabriques , manufactures et moulins ,

soient également déterminées , ainsi qu'il est pres-

crit par les articles 11 et 12 du décret des 27 fé-

vrier et 14 août, et d'après les basses établies par
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celui du 23 novembre 1790, relatif à la contribu-

tion foncière .

Enfin , il déclare que le maximum des meubles

meublans , dont on pourra être indemnisé , de-

meure fixé au double du revenu net, sans que néan-

moins il puisseexcéder une somme de2,000 francs ,

les bestiaux et les instrumens aratoires exceptés.

La Convention nationale craignant sans doute

que la faveur ne présidât à la distribution des in-

demnités , rendit un décret le 16 messidor an II

(4 juillet 1794), pour prévenir un pareil abus. Ce

décret déclare qu'aucune indemnité définitive sur

les pertes éprouvées par l'invasion et le ravage des

ennemis , ne sera acquittée qu'en vertu d'un décret

spécial . Ce n'est donc qu'à la puissance législative

qu'il appartient de fixer définitivement les indem-

nités auxquelles les propriétaires ont droit, comme

sous l'empire'du décretdu11 août 1792. Les fixations

d'indemnités doivent cependant continuer d'avoir

lieu suivant les règles tracées par le décret du

14 août 1793 ; mais elles ne sont irrévocables que

lorsqu'elles ont été approuvées par une loi .

Il y a, dans ces divers décrets , trois sortes de dis-

positions qu'il importe de bien distinguer celles

qui consacrent le principe que la nation française

garantit les propriétés de chacun de ses membres

contre les atteintes dont elles pourraient être l'ob-

jet de la part des nations étrangères ou de leurs ar-
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mées ; celles qui déterminent les bases d'après les-

quelles les indemnités doivent être réglées , lors-

qu'en effet des propriétés ont été pillées ou dévas-

tées par des armées ennemies ; et celles qui dési-

gnent les fonctionnaires auxquels le réglement pro-

visoire et la fixation définitive des indemnités sont

attribuées :

Le principe de la garantie est une condition si

essentielle de l'état social , qu'il n'y aurait pas de

société proprement dite, s'il n'était pas admis . Ce

n'est, en effet, que pour se mettre à l'abri des spo-

liations et des violences , que les citoyens d'un Etat

libre paient des impôts , et se consacrent pendant

un temps plus ou moins long au service militaire.

Comme il y a égalité dans les charges que les lois

imposent dans l'intérêt commun , il doit y avoir

égalité dans laprotection . Les moyens d'existence

de chacune des fractions de la société, doivent être

également protégés contre les agressions des en-

nemis communs . Si les populations placées sur la

circonférence du territoire mettent celles du centre

à l'abri des spoliations et des outrages , c'est à

celles-ci à les indemniser des sacrifices faits à la

sûreté publique.

Dans les pays où le pouvoir n'est exercé que dans

l'intérêt de ceux qui le possèdent , ce principe de

garantie n'est point admis; parce que , chez des

peuples ainsi gouvernés , il n'existe pas , à propre-
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ment parler, de société , ni par conséquent de ga-

ranties . Le gouvernement ne considère les atteintes

portées aux propriétés qui se trouvent sur le

théâtre de la guerre , que dans les rapports qu'elles

ont avec ses intérêts. Il tient plus à ne pas déplaire

à la population au milieu de laquelle il est placé ,

qu'à réparer les dommages qu'ont faits au loin des

armées ennemies. Sa propre sécurité demande que

les lieux dans lesquels il fait sa résidence , éprou-

vent, les derniers, et le plus tard possible, les cala-

mités qu'il attire sur le pays, où qu'il ne sait pas en

écarter. Il trouve d'ailleurs qu'il y a moins de dan-

ger et de déshonneur à céder aux exigences d'un

souverain étranger ou d'une armée ennemie , qu'à

subir la loi que lui imposeraient les vœux et les in-

térêts de ses sujets . Il ne saurait admettre le prin-

cipe de la garantie , sans admettre par cela même

celui de la propriété , et sans reconnaître , par

conséquent , que, sous son empire , chacun est

maître de sa personne et de ses biens. Ce serait

avouer qu'entre l'État et chacun de ses membres ,

il y a des obligations réciproques , et arriver ainsi

au principe de la souveraineté nationale. Les gou-

vernemens absolus et ceux qui tendent à le deve-

nir, ne doivent donc pas admettre que la société

soit tenue de réparer les atteintes portées par une

armée ennemie à des propriétés particulières.

Les peuples libres ne peuvent , au contraire ,
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se flatter de conserver leur indépendance et leur

liberté, que par l'observation rigoureuse de ce

principe. Il est impossible que les populations

dont les propriétés sont les plus exposées au ravage

de la guerre , fassent de grands efforts pour re-

pousser l'ennemi , si ces efforts , utiles à la nation

entière , ne doivent pas avoir pour elles d'autres

résultats que la ruine et la misère. D'un autre côté,

les populations dont les propriétés sont hors des

atteintes de l'ennemi , et qui ne sont pas actuelle-

ment frappées par les calamités d'une invasion , ne

peuvent pas mettre beaucoup d'énergie à défendre

leur indépendance , si elles n'ont pas le sentiment

actuel des maux que la guerre entraîne à sa suite .

La défense ne peut être énergique et générale que

lorsque chacun des coups portés à une partie du

corps social , est immédiatement senti par le corps

tout entier , et lorsque chacune des parties frappées

est à l'instant secourue par celles qui ne le sont pas.

Les lois qui garantissent les propriétés contre les

atteintes dont elles peuvent être l'objet de la part

d'une armée ennemie , et qui font un devoir au

gouvernement de répartir, entre tous les membres

de l'État, les dommages causés à quelques-unes, sont

donc une condition aussi essentielle à la conserva-

tion de l'indépendance nationale qu'à la bonne ad-

ministration de la justice .

Les dispositions de ces lois , qui déterminent les
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bases sur lesquelles les indemnités doivent être éta-

blies , ont principalement pour objet de prévenir

l'arbitraire dans les évaluations . Ces bases varient

comme la nature des propriétés ; mais , en général,

elles sont prises dans les lois faites pour détermi-

ner la quotité de l'impôt que chacun doit payer en

raison de son revenu . S'il s'agit d'indemniser des

fermiers pour leurs frais d'exploitation et de se-

mence, l'indemnité ne peut excéder l'évaluation du

revenu net de l'héritage affermé , tel qu'il est porté

sur les matrices du rôle. La valeur des maisons des

villes , des fabriques , manufactures et moulins ,

doit être déterminée , ainsi qu'on l'a vu , d'après

les bases établies par la loi du 23 novembre 1790,

relative à la contribution foncière (1 ) . Les meubles

meublans ne peuvent être évalués à une somme qui

excède le double du revenu net , sans qu'elle puisse

jamais s'élever au - dessus de deux mille francs.

Quant aux autres objets , la valeur en est fixée sui-

vant les règles tracées par le décret du 14 août 1793.

Les autorités appelées par ce dernier décret et

par celui du 6 frimaire an II ( 26 novembre 1793),

(1 ) Voici quelques-unes des dispositions de la loi du 23 no-

vembre 1790 :

<< Le revenu net d'une terre est ce qui reste à son proprié-

taire , déduction faite , sur le produit brut , des frais de cul-

ture , semences , récolte et entretien. » Art. 2 , tit. I.

« Pour déterminer la cote des contributions des maisons , il
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à concourir à la fixation provisoire des indemnités

dues aux personnes dont les propriétés seraient

pillées ou dévastées , étaient.les commissaires du

gouvernement, les commissaires nommés par les

administrations de district, et les conseils des com-

munes ; c'est à la puissance législative qu'apparte-

nait et qu'appartient encore la fixation définitive.

Lesadministrations dedistrictayant été supprimées ,

doivent être remplacées , pour la nomination des

commissaires , par les conseils d'arrondissement.

Elles ne doivent pas l'être par les sous -préfets ,

puisque le gouvernement aurait une double nomi-

nation de commissaires.

sera déduit un quart sur leur revenu , en considération du dé-

périssement, des frais d'entretien et de réparations. » Art. 10,

tit. II.

« Les fabriques et manufactures, les forges, moulins et autres

usines, seront cotisés à raison des deux tiers de leur valeur lo-

cative , en considération du dépérissement, et des frais d'en-

tretien et de réparations qu'exigent ces objets. » Art. 14 , tit . II.

2.
19
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CHAPITRE XLII.

De la garantie des propriétés de tous les genres , contre les

atteintes du gouvernement et de ses agens.

:

Les propriétés nationales peuvent recevoir des

atteintes de la part de deux classes de personnes de

l'intérieur de la part des hommes auxquels la

garde ou l'admistration en sont confiées , et de la

part de simples particuliers . Il faut donc , pour

qu'elles soient garanties , qu'il existe dans l'État

une puissance qui prévienne ou réprime les at-

teintes qui peuvent être commises par les uns

et par les autres , et qui ne soit pas disposée

à devenir leur complice. Or , cette puissance ne

peut pas être distincte de celle des propriétaires ,

c'est-à-dire de la nation elle-même , qui l'exerce

par des délégués qu'elle choisit , ou qu'elle donne

mission de choisir .

Une nation manque donc de garanties, relative-

ment à ses propriétés , toutes les fois qu'elle est

sans influence sur la nomination des fonctionnaires

qui en ont la garde ou l'administration , et qu'elle

ne peut ni déterminer l'emploi des choses qui lui
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appartiennent , ni s'en faire rendre compte. Les

peuples qui sont soumis à des gouvernemens ab-

solus , tels que la plupart de ceux de l'Europe, sont

complétement privés de garanties , relativement à

leurs propriétés nationales , et aux atteintes que

peuvent y porter les hommes qui les administreat.

Quelle est , par exemple, en Russie , en Autriche ,

en Italie , en Espagne , la puissance qui peut em-

pêcher les gouvernans de détourner à leur profit

particulier les propriétés nationales , ou les con-

traindre , soit à en prendre soin , soit à les appli-

quer aux besoins des vrais propriétaires , c'est-à-dire

des nations ?

Sous les gouvernemens aristocratiques, les classes

de la population qui sont exclues de toute partici-

pation aux affaires publiques , sont privées de ga-

ranties relativement aux propriétés nationales . Il

n'existe , en effet , aucun pouvoir qui empêche les

membres de l'aristocratie d'appliquer aux besoins

de leurs familles les biens qui ne devraient être

employés qu'au profit de tous les membresde l'État .

Aussi , dans tous les pays soumis à ce mode de gou-

vernement , observe- t - on qu'une bonne part des

revenus nationaux est employée à faire vivre et sou-

vent même à enrichir les possesseurs du pouvoir.

Pour les
communes , de même que pour les na-

tions , il n'y a de garantie pour
a de garantie pour leurs propriétés

qu'autant qu'elles ont la faculté d'en jouir et d'en

19.
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disposer , et qu'il existe dans l'État une puissance

qui prévient ou réprime les atteintes dont elles sont

ou peuvent être l'objet. Si , par violence ou par

fraude , on privait un particulier de la faculté de

jouir et de disposer de ses biens , on porterait évi-

demment atteinte à ses propriétés ; et si cette pri- .

vation devait être perpétuelle , l'atteinte aurait tous

les caractères d'une véritable spoliation . Par la

même raison , si un pouvoir quelconque s'emparait

de l'administration et de la disposition des biens

des communes , elles se trouveraient par ce seul fait

dépouillées de leurs propriétés .

Au commencement de ce siècle , une spoliation

semblable fut exécutée contre toutes les communes

de France , lorsqu'un général dispersa, par la force

armée la représentation nationale , et s'empara de

l'autorité publique. Le simulacre de constitution

qui futpubliépour donner à l'usurpation des droits

des citoyens une apparence de légalité , ne disait

pas un mot des propriétés des communes ; mais il

attribuait au chef du gouvernement ou à ses délé-

gués la nomination de tous les officiers auxquels

l'administration en était confiée , et qui pouvaient

en demander compte.

Dès ce moment, il n'exista plus d'associationcom-

munale proprement dite : les délégués des com-

munes furent destitués ; des hommes élus par le

nouveau gouvernement se mirent à leur place ; ils
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s'emparèrent de l'administration des biens com-

munaux ; ils en déterminèrent l'emploi selon leurs

vues particulières , ou selon les ordres qui leur

étaient transmis par leurs supérieurs ; enfin , ils ne

furent tenus de rendre compte de leur gestion

qu'au pouvoir qui les avait élus ou à ses agens.

Si jamais un attentat semblable était exécuté

contre les citoyens ; si un général , après avoir dé-

truit la représentation nationale et renversé le gou-

vernement , faisait passer dans les mains de ses

délégués toutes les propriétés privées ; s'il ne les

rendait comptables qu'envers lui-même , quel est

l'homme qui ne verrait pas dans une telle mesure

une spoliation générale ? La circonstance , que le

possesseur du pouvoir aurait chargé ses délégués

de consacrer les revenus des biens ravis à satis-

faire quelques-uns des besoins des personnes qu'il

aurait dépouillées , ne changerait pas la nature du

fait. Il suffirait , pour que la spoliation fût com-

plète , que les propriétaires fussent privés de la
lės

faculté de jouir et de disposer de leurs biens , et

qu'ils fussent mis dans l'impuissance de jamais en

demander compte. Or , il est évident que l'acte

qui serait une spoliation pour une personne , en est

une pour une agrégation de personnes : il n'y a de

différence que dans le nombre des citoyens dé-

pouillés , et dans l'importance de la spoliation.

Les propriétés des communes ne sont donc vé-
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ritablement garanties que lorsqu'elles sont hors des

atteintes particulières des fonctionnaires auxquels

l'administration en est confiée , et du gouverne-

ment ou de ses agens ; lorsque les propriétaires ,

c'est-à-dire les membres de la commune , les font

administrer par des hommes qu'ils ont choisis, et

auxquels ils peuvent demander compte de leur

gestion.

Il ne faudrait pas cependant assimiler à un par-

ticulier ces agrégations de personnes auxquelles on

donne le nom de communes ou de nations. Un indi-

vidu , depuis sa naissance jusqu'à sa mort , passe

par divers états , et est soumis à des règles différen-

tes , selon qu'il est plus ou moins capable. Au mo-

ment où il vient de naître , et même plusieurs an-

nées après , il peut avoir des propriétés , et cepen-

dant sa volonté n'exerce sur elle aucune influence .

Lorsqu'il est complétement développé , il jouit et

dispose de ses biens, sans être soumis à aucune sorte

de contrôle ; sa volonté a la puissance d'une loi .

Si ses facultés intellectuelles disparaissent ou s'af-

faiblissent considérablement , il perd la faculté de

disposer de ses propriétés , ou est soumis à diverses

restrictions .

Ces périodes de faiblesse et de force, d'incapa-

cité et d'intelligence , ne se font pas remarquer, du

moins de la même manière , chez ces corps que nous

appelons des nations ou des communes ; mais aussi
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l'on ytrouve, à toutes lesépoques, ungrand nombre

de personnes qui ne peuvent prendre aucune part

directe ou indirecte à l'administration des biens

communs, et qui cependant ont à ces biens les mê-

mes droits que les hommes les plus capables . Les

enfans , les femmes , les interdits , et ceux que leur

incapacité supposée prive de l'exercice de tout droit

politique , ont droit de jouir , comme tous les au-

tres membres de l'État , de tous les avantages que

peuvent procurer les propriétés de la commune et

celles de la nation . Aucun d'eux cependant ne peut

concourir à l'élection des hommes chargés de les

administrer , ou d'en faire rendre compte.

Une commune, et moins encore une nation , ne

peut administrer ses biens par elle-même ; elle ne

peut pas, nonplus, examiner par elle-même la ma-

nière dont ils ont été administrés . Il faut qu'elle en

confie la gestion à certains de ses membres , et

qu'elle délégue à d'autres le pouvoir de vérifier les

comptes de ses administrateurs . Mais , quand une

commune ou une nation délègue une partie de ses

pouvoirs, les élections ne se font pas à l'unanimité ;

ce n'est pas, non plus, à l'unanimité que les résolu-

tions seforment dans les corps délibérans . Il y a donc

toujours , soit dans une commune , soit dans une

nation , un grand nombre de personnes qui n'ont

pas été appelées à prendre part aux élections , ou qui

ont refusé leurs suffrages aux hommes chargés des
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affaires publiques . Il y a aussi, dans tout corps dé-

libérant , des membres qui désapprouvent les ré-

solutions qui y sont prises. Leshommesqui forment

la minorité et ceux qui ne sont pas appelés à donner

leur suffrage , soit dans les élections, soit dans les

assemblées délibérantes , n'ont pas moins de droit

cependant que ceux qui composent la majorité, aux

propriétés communales ou nationales.

La nécessité, soit de refuser l'exercice des droits

politiques à un grand nombre de personnes inca-

pables de les exercer , soit de s'en rapporter, dans

une infinité de circonstances , aux décisions de la

majorité , ont fait mettre certaines restrictions

donner certaines limites à l'autorité des hommes

chargés d'administrer les biens d'une commune ou

d'une nation . On a senti qu'il était nécessaire de

prévenir les abus que les majorités peuvent faire de

leur pouvoir , et surtout de protéger les intérêts des

personnes que leur âge , leur sexe ou d'autres cau-

ses , privent de toute influence dans l'administra-

tion des choses publiques. Les restrictions données

aux divers pouvoirs de l'État , quand elles ont pour

but et pour résultat la conservation des droits ou

des intérêts des personnes qui ne peuvent pas se

défendre , soit par elles-mêmes , soit par leurs dé-

légués , ne sont pas des atteintes à la propriété; elles

sont , au contraire , de véritables garanties. Elles

sont , pour un grand nombre des membres des
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communes ou de l'État , ce que sont les lois rela-

tives à la tutelle pour les enfans qui n'ont point at-

teint leur majorité.

Les propriétés individuelles ou de famille sont

exposées aux mêmes dangers que les propriétés de

l'Etat et des communes ; elles peuvent recevoir des

atteintes de la part des peuples voisins , de la part

des membres du gouvernement ou de ses agens ,

et de la part des simples particuliers . Elles ne sont

donc complétement garanties que lorsqu'il existe,

au sein de la nation, des pouvoirs qui préviennent

ou répriment les atteintes dont elles sont ou peu-

vent être l'objet , quels qu'en soient les auteurs.

La puissance qui met les propriétés nationales à

l'abri des attaques de l'étranger , garantit par cela

même les propriétés privées des atteintes qui pour-

raient venir de l'extérieur . Il peut arriver cepen-

dant qu'une propriété individuelle reçoive une at-

teinte, non d'une nation voisine, mais d'un homme

qui fait partie de cette nation . Il peut arriver aussi

qu'un étranger que les lois nationales ne peuvent

atteindre , soit détenteur des biens d'un citoyen.

Lorsque de tels événemens arrivent, et que la per-

sonne lésée dans ses intérêts, ne peut pas obtenir

justice des juges de la personne dont elle se plaint,

elle est protégée par les agens diplomatiques. L'ins-

titution de ces agens est donc une véritable ga-

rantie , même pour les simples particuliers ; mais
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cette garantie n'est efficace qu'autant qu'elle peut,

au besoin, être appuyée par une force qui sait se

faire respecter .

Lorsque nous parlons des atteintes qu'un gou-

vernement peut porter aux propriétés privées , il

faut entendre ces mots dans le sens le plus large.

·Ce mot gouvernement ne désigne pas seulement ici

les ministres auxquels l'exécution des lois est con-

fiée ; il embrasse les principaux pouvoirs de l'État

et leurs agens. Les propriétés peuvent recevoir des

atteintes de la puissance qui fait les lois , comme de

la force armée qui en assure l'exécution ; des ma-

gistrats chargés de l'administration de la justice ,

comme des officiers dont la mission est de faire

exécuter les jugemens. Les propriétés ne sont pas

garanties , lorsque les législateurs chargés de voter

les impôts se les partagent , sous le nom de fonc-

tionnaires , de concert avec les ministres ; et sur-

tout lorsque la part de chacun est en raison de sa

complaisance pour les agens comptables de la for-

tune publique.

On ne doit pas non plus perdre de vue que par

le motpropriéténous n'entendons pas seulement les

propriétés territoriales , ainsi que cela se pratique

trop souvent; nous entendons les propriétés de tous

les genres, tous les moyens d'existence qu'un indivi-

du s'est créés sans blesser les lois de la morale, et sans

attenter à la liberté d'autrui, ou qui lui ontété régu-
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par

lièrement transmis par ceux qui les avaientformés

Un gouvernement peut porter atteinte aux pro-

priétés des citoyens , en s'en emparant par une

simple voie de fait ; en imputant aux propriétaires

· certains délits , afin de s'approprier leurs biens

confiscation ; en s'attribuant le monopole d'une

industrie qui fournit des moyens d'existence à une

ou à plusieurs familles ; en faisant banqueroute à

ses créanciers , ou , ce qui est la même chose , en

se libérant de ses dettes au moyen d'une monnaie

dépréciée ; en s'attribuant , pour son avantage

particulier , une part plus ou moins grande des re-

venus des citoyens ; enfin , en empruntant des

sommes considérables qu'il emploie dans son in-

térêt particulier , et dont il déclare le peuple dé-

biteur,

Les atteintes que les gouvernemens portent aux

propriétés privées sont plus ou moins brutales ,

plus ou moins déguisées , selon que les nations qu'ils

régissent sont plus ou moins éclairées . Les gou-

vernemens des peuples civilisés ont renoncé aux

spoliations les plus violentes ; ils trouvent qu'il est

plus lucratif et moins dangereux de s'approprier

une part des revenus de chacun , que de dépouil-

ler un petit nombre de riches familles de tous

leurs biens. Il n'y a plus que des gouvernemens

qui sont tout-à-fait barbares et qui n'entendent

rienauxraffinemens de la civilisation , quicherchent
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à s'enrichir par des confiscations . Si les autres n'ont

pas toujours plus de probité , ils ont du moins

plus d'habileté ; selon le précepte du plus sage des

rois , ils oppriment leurs peuples avec prudence.

Il n'est , pour une nation , qu'un moyen véri-

tablement efficace de mettre les propriétés privées

comme les propriétés publiques hors des atteintes.

des hommes chargés du gouvernement ; c'est de

s'organiser de telle manière que les malhonnêtes

gens ne puissent jamais s'emparer de la direction.

de ses affaires , ou que du moins ils ne puissent

pas la conserver , si , par ruse ou par hypocrisie ,

ils parviennent à s'en saisir . Un peuple qui ne

pourrait pas ou qui ne saurait pas empêcher des

hommes disposés à s'enrichir à ses dépens , de

parvenir aux plus hauts emplois , chercherait en

vain des garanties contre leur improbité ; il ne

saurait en trouver. L'organisation de tous les pro-

priétaires , pour leur défense commune est , ainsi

que je l'ai déjà dit , le fondement de toute véri–

table garantie.

Mais il ne suffit pas, pour que les propriétés soient

hors des atteintes des personnes investies de l'au-

torité publique , que les propriétaires soient orga-

nisés et qu'ils se gouvernent par des hommes

qu'ils ont choisis ; il faut , de plus , que nul im-

pôt ne puisse être exigé ni perçu , à moins que la

nécessitén'en ait été constatée, et qu'il n'ait été con-
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senti par les délégués de ceux qui doivent le payer;

il faut, en troisième lieu, que les hommes qui vo-

tent les impôts , ne soient pas autorités à se lęs

partager ; il faut enfinil faut enfin que les fonctionnaires aux-

quels l'exécution des lois est confiée , et qui sont

dépositaires d'une part des propriétés nationales ,

soient responsables , envers le public , de l'usage

qu'ils ont fait de leurs pouvoirs, et que, par consé-

quent ils puissent être poursuivis au nom de la

nation à laquelle ils ont à rendre compte..

Enfin , la troisième condition nécessaire à l'exis-

tence de la garantie , est que toute personne qui

se croit lésée dans ses biens par des dépositaires

du pouvoir , quel que soit leur rang , puisse les

traduire devant un tribunal intègre , éclairé , in-

dépendant. Un tribunal dont tous les membres

auraient été choisis par une des parties intéressées,

et qui attendraient d'elle leur avancement et leur

fortune , ne serait pas toujours , pour l'autre par-

tie, une garantie bien sûre (1) .

En Angleterre , où les juges sont nommés par

le Roi, de même qu'en France , on croirait qu'il

(1) Quand Bonaparte s'empara du pouvoir, il inséra dans sa

constitution une disposition qui défendait de traduire en jus-

tice un agent du gouvernement, à moins que la poursuite n'eût

été autorisée par le Conseil-d'État. Cette disposition , que la

restauration conserva, et qui n'a pas encore été abrogée, suffi-

rait pour rendre illusoires toutes les garanties.
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n'existe aucune garantie , soit
soit pour les personnes,

soit pour les propriétés , si ces délégués de la cou-

ronne étaient appelés à prononcer sur les ques-

tions qui s'élèvent entre les particuliers et le gou-

vernement ; cependant , ces juges sont réellement

inamovibles; pour eux , il n'y a pas d'avancement

possible. En France , nous pensons ou du moins

nous agissons différemment; c'est aux hommes que

le monarque a choisis et qui attendent de lui leur

avancement et leur fortune , qu'est dévolu le ju-

gement de tous les procès qui peuvent exister

entre lui et les citoyens . Cette manière de procéder

est, sans doute, une garantie pour le prince ; mais

elle n'en est pas une pour les personnes auxquelles

il fait intenter des procès par ses délégués .
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CHAPITRE XLIII.

De la garantie des propriétés de tous les genres , contre les

atteintes des particuliers.

Les atteintes portées aux propriétés privées ,

communales ou publiques, par des particuliers, sont

celles que les gouvernemens répriment le plus vo-

lontiers , parce qu'elles leur sont rarement profi-

tables , et que presque toujours elles leur sont fu-

nestes . Les garanties données aux propriétés de

tous les genres, contre les atteintes des personnes

qui n'exercent aucune fonction publique , sont

donc les moins imparfaites. Quand elles sont fai-

bles ou inefficaces , il faut en accusernon les inten-

tions des hommes qui gouvernent, mais leur inca-

pacité.

On doit remarquer ici que toutes les fois qu'il

s'agit de prévenir ou de réprimer les atteintes por-

tées à la propriété par de simples particuliers , il

n'est plus nécessaire de distinguer les propriétés

nationales ou communales , des propriétés privées;

la puissance , qui est une garantie pour celles-ci ,
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peut être une
être une garantie pour celles-là . Aussi , dans

la pratique , l'homme accusé d'avoir attenté aux

propriétés d'une commune ou à celles de l'État ,

est-il traduit devant les mêmes juges , et soumis

aux mêmes peines que s'il avait porté atteinte à des

propriétés privées. Nous n'avons donc pas besoin

de nous occuper désormais des distinctions faites

dans les deux derniers chapitres .

Les propriétés peuvent être attaquées clandes-

tinement et par des moyens frauduleux, ou à force

ouverte, par des hommes qui se sont coalisés pour

le pillage ou la spoliation . Elles peuvent aussi rece-

voir des atteintes de la part des personnes qui ne

veulent pas affronter les lois pénales , et qui ne

cherchent à s'approprier le bien d'autrui , qu'au

moyen des imperfections inséparables de toutes

les institutions humaines . Les premières de ces at-

teintes sont du ressort de la justice criminelle ; les

secondes sont du ressort de la justice civile.

La garantie la plus sûre contre les atteintes qui

peuvent être portées à la propriété, à force ouverte

et par des attroupemens , est l'organisation armée

de tous les propriétaires . Lorsque tous les hommes

qui n'existent qu'au moyen de leurs propriétés ou

de leur industrie , sont armés et organisés, et qu'ils

sont commandés par des officiers de leur choix ,

les propriétés ne peuvent courir un véritable dan-

ger, à moins que les propriétaires ne se divisent .
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La force destinée à les garantir se trouve toujours

là où le besoin s'en fait sentir ; on ne peut ni la sé-

duire, ni la surprendre , ni la détourner de sa vé-

ritable destination . Les attentats commis ouverte-

ment etaugrandjour contre les propriétés, chez des

nations où chacun possède quelque chose, ont , au

reste, si peu de chances de succès , qu'ils sont de-

venus presque impossibles. Dans un moment de di-

sette, une population affamée peut tenter de s'em-

parer ouvertement des subsistances qui sont à sa

portée ; mais ces atteintes sont toujours très-cir-

conscrites, quant aux choses qui en sont l'objet, et

aux circonstances ou aux lieux dans lesquels elles

sont faites.

Les garanties contre les atteintes cachées sont de

deux espèces : les unes préviennent le mal ou l'ar-

rêtent avant qu'il soit entièrement consommé ; les

autres le répriment par le châtiment des coupables,

ce qui est aussi une manière de le prévenir . On

établit les premières en instituant des officiers qui

veillent à la garde des propriétés , et qui arrêtent

les malfaiteurs à l'instant même où leurs mauvais

desseins se manifestent. En France , les gardes qui

surveillent les propriétés rurales , les gendarmes

qui parcourent les grandes routes , les faction-

naires qu'on place
place sur certains points dans les

grandes villes , sont des garanties de la première

espèce .

2 . 20
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En Angleterre , des officiers de police à cheval

parcourent les grandes routes , surtout pendant la

nuit. Comme ils n'ont pas la mission d'arrêter les

voyageurs inoffensifs , et de fouiller dans leurs pa-

piers , ils ne sont revêtus d'aucun costume particu-

lier. Ils sont plus craints que nos gendarmes, parce

que les malfaiteurs ne peuvent pas les reconnaître

de loin, et qu'ils peuvent tomber dans leurs mains

en croyant attaquer des voyageurs .

Dans toutes les villes , il existe une autre sorte

de gardes qu'on nomme des watchmen , et qui se

répandent dans les rues du moment que la nuit est

venue. Chacun d'eux est muni d'une lanterne ,

d'une crécelle et d'un bâton , et porte sur le dos ,

écrit en gros caractères, le numéro sous lequel il est

inscrit à la police . Ils parcourent les rues de dis-

tance en distance ; ils observent les personnes qui

leur paraissent suspectes , et s'assurent si les portes

des maisons ou des boutiques sont bien fermées .

Si un d'eux trouve une porte qu'on ait oublié de

fermer ou qu'on ait mal fermée , il avertit le pro-

priétaire ; et si celui-ci est absent , il garde la bou-

tique ou la maison jusqu'à ce que quelqu'un soit

arrivé pour en prendre soin. S'il est témoin de

quelque délit , et qu'il ne soit pas assez fort ou assez

agile pour se saisir du coupable , il fait jouer sa

crécelle , et de toutes les rues voisines il lui arrive

des secours. Le malfaiteur, qui cherche à fuir , se
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trouve investi de tous les côtés par les gardes ac-

courus au bruit de la crécelle , et si ceux qu'il ren-

contre n'étaient pas assez forts , ils en appelleraient

d'autres par le même moyen. Les watchmen n'ont

pas pour mission seulement de mettre les
pro-

priétés et les personnes à l'abri des atteintes des

malfaiteurs ; ils sont chargés aussi de faire con-

naître les incendies qui se déclarent à l'instant

même où ils en aperçoivent des indices . Enfin , ils

sont obligés d'annoncer dans les rues qu'ils par-

courent, toutes les heures et toutes les demi-heures

de la nuit , et de faire ainsi l'office d'horloges am-

bulantes . Ils sont donc obligés d'être toujours à

leur poste.

Mais quelles que soient les précautions qu'on

prenne pour empêcher les atteintes à la propriété,

on ne saurait les prévenir toutes. Dans les pays les

mieux policés , il y a des hommes qui échappent à

toute surveillance , et qui parviennent à exécuter

leurs desseins. Il faut donc, pour que les propriétés

soient garanties , des officiers chargés d'arrêter les

malfaiteurs et de les livrer à la justice ; il faut une

procédure pour les convaincre , des lois en vertu

desquelles on puisse les punir , des magistrats pour

leur faire l'application des peines qu'ils ont en-

courues , et des hommes chargés de mettre les ju-

gemens à exécution.

Il faut , de plus , une justice civile bien organi-

20.
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sée ; car il y a toujours des moyens de s'emparer

de la propriété d'autrui ou de la retenir, sans s'ex-

poser à une poursuite criminelle . La garantie des

propriétés exige donc une procédure civile qui ,

dans toute discussion , soit propre à mettre la vé-

rité au jour . Elle exige , en outre , des jurés ou des

juges pour prononcer entre les parties , et des offi-

ciers pour exécuter leurs jugemens.

Si je voulais faire connaître en détail chacune

des conditions nécessaires pour mettre les pro-

priétés hors de toute atteinte , il faudrait ne rien

laisser à dire sur aucune des branches du gouver-

nement; il faudrait traiter de la puissance législa-

tive , du pouvoir exécutif , de la force armée , des

administrations municipales , du pouvoir judi-

ciaire , de la procédure en matière civile et en

matière criminelle , des lois pénales , des impôts ,

en un mot , de toute l'organisation sociale , et de

chacun des moyens à l'aide desquels elle subsiste.

Il serait impossible de se livrer à un tel examen ,

sans perdre de vue le sujet de cet ouvrage , et sans

excéder les bornes que je me suis prescrites ; on

ne doit pas oublier d'ailleurs que les mêmes forces

qui garantissent à chacun la jouissance et la dispo-

sition de ses biens , lui garantissent le libre exer-

cice de ses autres droits . Ce n'est donc qu'aprèsavoir

fait connaître ces droits, qu'il convient de traiter en

détail des institutions par lesquelles l'exercice en
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·

est garanti à chacun des membres de la société .

Il me suffit d'avoir fait remarquer ici que les

propriétés sont exposées à recevoir des atteintes de

la part de toutes sortes de personnes , et qu'elles ne

sont complétement garanties que lorsqu'il n'est au-

´cune espèce d'atteintes qui reste sans répression ;

que les atteintes aux propriétés , soit qu'elles vien-

nent de l'extérieur ou de l'intérieur , soit qu'elles

partent du gouvernement qui devrait les protéger,

ou qu'elles aient lieu de la part de simples particu-

liers , sont toujours le résultat d'une force ; qu'on

ne peut arrêter ou vaincre une force , que par une

force supérieure , et que les peuples qui prennent

des déclarations , des promesses ou même des ser-

mens pour des garanties , tombent dans une grave

et dangereuse erreur ; ce qu'il importait surtout de

faire observer , c'est que les propriétaires seuls ,

en prenant ce mot dans le sens le plus large , peu-

vent garantir les propriétés des diverses atteintes

auxquelles elles sont exposées , et qu'ils ne peuvent

les garantir qu'autant qu'ils sont organisés et armés

pour les défendre.

La puissance qui garantit les propriétés ne dis-

pense pas chaque propriétaire de la surveillance

de ses biens ; dans la société , chacun est le pre-

mier garant des choses qui lui appartiennent. S'il

arrive que , par fraude ou par violence , un par-

ticulier soit dépouillé de sa propriété , l'autorité
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publique interviendra pour la lui faire rendre ou

pour punir le spoliateur ; mais elle ne réparera pas

le dommage causé. Une nation qui s'engagerait à

réparer toutes les atteintes portées aux propriétés,

s'exposerait par cela même à donner à la négligence

de tels encouragemens , qu'elle aurait à craindre

de se trouver dans l'impossibilité de remplir les .

engagemens qu'elle aurait pris.

S'il arrivait cependant que les propriétés d'une

personne fussent pillées ou dévastées , parce que

les autorités chargées de les protéger n'auraient

pas rempli leurs devoirs , ne serait-il pas juste de

condamner ces mêmes autorités à indemniser le

propriétaire ? A une époque où toutes les com-

munes de France nommaient les magistrats char-

gés de maintenir l'ordre public dans leur sein , et

où elles étaient organisées pour leur défense , il fut

rendu une loi qui les rendait responsables des at-

tentats commis sur leur territoire , soit envers les

personnes , soit contre les propriétés . Cette loi ,

qui est encore en vigueur , était fort juste quand

les communes se gouvernaient elles -mêmes , et

qu'elles avaient le moyen de défendre l'ordre pu-

blic ; mais elle cessa de l'être quand le pouvoir les

eût dépouillées de la faculté de nommer leurs ma-

gistrats et leurs officiers. Aujourd'hui qu'elles sont

rentrées , au moins en partie , dans l'exercice de

leurs droits , la seule objection qu'elles pourraient
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faire contre la loi qui les déclare responsables des

attentats commis à force ouverte sur leur territoire

contre les propriétés , consisterait à dire que le

gouvernement a trop de part dans le choix de leurs

magistrats. Ce serait une raison pour ne pas res-

treindre leur liberté; mais il serait fâcheux qu'elle

les fit affranchir de la responsabilité qui pèse sur

elles .

Suivant les dispositions de cette loi , qui est du

10 vendémiaire an 4 ( 2 octobre 1795) , tous ci-

toyens habitant la même commune sont garans ci-

vilement des attentats commis sur le territoire de

la commune , soit envers les personnes , soit contre

les propriétés.

Chaque commune est responsable des délits com-

mis àforce ouverte ou par violence sur son terri-

toire, par des attroupemens ou rassemblemens ar-

més ou non armés , soit contre les personnes , soit

contre les propriétés nationales ou privées, ainsi que

des dommages intérêts auxquels ils donneront lieu .

Dans le cas où les habitans ont pris part aux

délits commis sur son territoire par des attroupe-

mens ou rassemblemens , cette commune est tenue

de
payer à l'État une amende égale au montant de

la réparation principale.

Si les attroupemens ou rassemblemens ont été

formés d'habitans de plusieurs communes, toutes.

sont responsables des délits qu'ils ont commis, et
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contribuables tant à la réparation et dommages-

intérêts qu'au paiement de l'amende.

Les habitans de la commune ou des communes

contribuables qui prétendent n'avoir pris aucune

part aux délits , et contre lesquels il ne s'éleve

aucune preuve de complicité ou participation aux

attroupemens , peuvent exercer leur recours con-

tre les auteurs et complices des délits .

Dans les cas où les rassemblemens ont été

formés d'individus étrangers à la commune, sur le

territoire de laquelle les délits ont été commis , et

où la commune a pris toutes les mesures qui

étaient en son pouvoir , à l'effet de les prévenir et

d'en faire connaître les auteurs , elle demeure dé-

chargée de toute responsabilité.

Lorsque , par suite de rassemblemens ou attrou-

pemens , un individu , domicilié ou non sur une

commune, y a été pillé , maltraité ou homicidé,

tous les habitans sont tenus de lui payer , ou , en

cas de mort, à sa veuve et à ses enfans , des dom-

mages-intérêts.

Lorsque, par suite de rassemblemens ou attrou-

pemens , un citoyen a été contraint de payer ,

lorsqu'il a été volé ou pillé sur le territoire d'une

commune, tous les habitans de la commune sont

tenus de la restitution , en même nature , des ob-

jets pillés et choses enlevées par force, ou d'en
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payer le prix , sur le pied du double de leur valeur,

au cours du jour où le pillage a été commis.

En Angleterre , il existe une loi analogue à celle

de France , pour la garantie des propriétés : les ha-

bitans des villes , bourgs ou villages sont respon-

sables des attentats commis contre la propriété ,

sur leur territoire , par des attroupemens ou ras-

semblemens (1).

Une nation , de même qu'une commune, devrait

être responsable des atteintes portées à des proprié-

tés privées ou communales , toutes les fois que ces

atteintes n'ont eu lieu que par la raison queque les of-

ficiers de l'État n'ont pas fait leur devoir . On ne

voit pas, en effet, pourquoi un peuple ne répondrait

pas des fautes ou des délits de ses agens, commeune

(1) Statut 57, George III , ch. XIX, § 38.

Les dispositions de la loi française et de la loi anglaise sem-

blent avoir été empruntées aux usages de la Perse. Dans ce

pays, suivant Chardin, quand un vol est commis sur un grand

chemin , ce sont les gardes des grandes routes qui en répon-

dent. Si un vol est commis dans une ville à force ouverte , les

habitans du quartier dans lequel il a eu lieu sont tenus , ou de

retrouver la chose volée , ou d'en payer la valeur au proprié-

taire. Si le vol a été fait secrètement, c'est l'individu chargé de

la sûreté publique qui en est responsable. Les magistrats ont

un droit proportionnel sur les objets qu'ils font retrouver ou

dont ils font payer la valeur. Chardin attribue à cet usage la

grande sûreté dont on jouit en Perse. Chardin, Voyage en

Perse, t. VI , chap. XVIII, p. 123-127.

-
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commune répond de la négligence , de l'incapacité

ou des délits des siens.

Les nations n'obtiennent pas gratuitement la ga-

rantie de leurs propriétés ; elles sont obligées de la

payer de leurs trésors , de leurs services et quel-

quefois même de leur sang. Un peuple qui vou-

drait tout faire faire pour de l'argent, et qui ne vou-

drait prendre part, ni à la garde de son territoire ,

ni à la confection de ses lois , ni à l'administration

de la justice , ni au maintien de l'ordre intérieur ,

serait bientôt le peuple le plus esclave. Il n'y a de

véritables garanties que pour les nations qui pos-

sèdent assez d'énergie , d'activité et de lumières,

pour se garder , se donner des lois , s'administrer

sejuger, enunmot, pour segouverner elles-mêmes.

Or , il faut pour cela le sacrifice de beaucoup de

temps et même de beaucoup d'argent.

On se tromperait cependant si l'on s'imaginait

que la liberté coûte plus aux nations que le despo-

tisme ; elle est , au contraire , infiniment moins dis-

pendieuse. Si l'on a vu des nations qui semblaient

libres , plus chargées d'impôts que des peuples pri-

vés de toute liberté politique , c'est que leurs prin-

ces avaient été assez riches pour corrompre les

hommes chargés de la défense des intérêts natio-

naux. Avec les contributions perçues sur les ci-

toyens, ils soudoyaient des majorités législatives; et

avec ces majorités ils établissaient des impôts pour
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acheter leurs suffrages. Montesquieu, quin'avait pas

observé cejeu, a répandu l'erreur, que la servitude

est moins dispendieuse que la liberté ; et cette er-

reur a été défendue, commeune maxime incontes-

table, par tous les hommes qui , ne pouvant plus

mener les nations par la force , ont voulu les gou-

verner par la corruption . Les Anglais, qu'ona cités

pour exemple, supportaient les charges de deux ré-

gimes : celles qu'exige la liberté , et celles que fai-

sait pesersur eux la domination de leur aristocratie.

Il ne suffit pas d'ailleurs , pour savoir ce que

coûte un gouvernement , de calculer les sommes

qu'on paie aux receveurs de contributions , ou les

sacrifices de temps auxquels les citoyens sont obli-

gés ; il faut faire entrer en ligne de compte les

pertes dont il est la cause, ou les bénéfices qu'il em-

pêche de faire. En calculant les sacrifices de tous

les genres, qui sont inséparables des diverses formes

de
gouvernement , on peut aisément se convaincre

que le régime sous lequel les propriétés sont le

mieux garanties, est celui qui coûte le moins, et qui

donne en même temps le plus de sécurité.
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CHAPITRE XLIV.

De la garantie donnée aux possesseurs des biens acquis par

usurpation , et des causes de cette garantie .

EN exposant comment se forment les propriétés

privées, et comment des familles et des nations.

peuvent , sans dépouiller personne de ses biens ,

arriver au plus haut degré de prospérité , je n'ai

pas dit ou voulu faire entendre que le hommes ne

se sont jamais enrichis que par les moyens que j'ai

décrits. Une pareille affirmation , si je l'avais faite,

aurait été démentie par l'histoire de toutes les na-

tions du globe , et surtout par les faits que j'ai rap-

portés dans un autre ouvrage. Il est, en effet, chez

tous les peuples , un nombre plus ou moins grand

de familles qui ne doivent les richesses qu'elles

possèdent qu'à des actes de violence ou de fraude.

Ces familles considèrent leurs biens comme des

propriétés très-légitimes , et reçoivent de l'au-

torité la même protection que les
personnes

qui ne se sont enrichies que par leur industrie.

Quelquefois même , la protection qu'elles obtien-

nent est plus prompte et plus efficace que celle
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dont jouissent les autres membres de la société ,

surtout sous les gouvernemens qui sont fondés •

sur le principe de la conquête.

On peut ranger dans quatre grandes classes les

acquisitions faites par la violence et la fraude :

dans la première , on peut mettre celles qui s'exé-

cutent à la suite de la conquête , quand , par

exemple, une armée étrangère s'établit sur une

nation industrieuse , et s'empare de ses moyens

d'existence ; on peut mettre dans la seconde celles

qui s'exécutent à la suite des dissentions religieuses

ou politiques , quand la faction la plus forte pros-

crit la plus faible , et confisque ses propriétés ; on

peutmettre dans la troisième celles qui s'opèrent par

des priviléges ou des monopoles , quand, pour en-

richir certaines familles , on leur attribue la faculté

d'exploiter certaines branches d'industrie ou de

commerce, et qu'on l'interdit à la masse de la po-

pulation ; enfin , on peut mettre dans la quatrième

les usurpations qui se commettent individuelle-

ment, par suite des vices de la législation , soit au

préjudice du public , soit au préjudice de quelques

particuliers.

Il n'est aucune nation en Europe qui , à une

époque plus ou moins reculée , n'ait vu commettre

sur son territoire toutes sortes de spoliations .

Avant l'invasion des Romains , la population était

partout divisée en maîtres et en esclaves : ce qui
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·

nous prouve que déjà des peuples industrieux

• avaient été dépouillés par des peuples guerriers . Il

est probable que partout où les armées romaines

s'établirent , elles se mirent à la place des anciens

conquérans , et dépouillèrent principalement les

descendans des usurpateurs. Il est également pro-

bable que les peuples germaniques , qui , dans le

quatrième et le cinquième siècle , renversèrent

l'empire romain , se substituèrent particulièrement

aux familles des conquérans qui les avaient précé-

dés . Dans la Grande-Bretagne , par exemple , les

Romains, qui avaient dépossédé les Celtes , furent

ensuite dépossédés par les Saxons , lesquels le

furent , quelques siècles plus tard , par les Nor-

mands . Dans tous les temps , les richesses ont subi

les mêmes révolutions que le pouvoir : les hommes

qui dépouillaient certaines classes de la société de

leur puissance , les dépouillaient en même temps

de leurs propriétés .

Les spoliations commises par des confiscations ,

à la suite des dissentions politiques ou religieuses,

ont produit un déplacement de richesses moins

considérable que ceux dont étaient jadis suivies

les invasions à main armée ; mais elles ont été ce-

pendant la source d'un nombre considérable de

fortunes particulières. Les peuples chrétiens, avant

de se diviser en sectes, et de se dépouiller les unes

les autres de leurs richesses , avaient proscrit les
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juifs par milliers , afin de s'emparer de leurs biens.

Plus tard , ce furent les biens des chrétiens dissi-

dens qui formèrent la fortune des familles qui

jouissaient d'un grand crédit. Dans d'autres oc-

casions , les querelles entre des hommes qui se dis-

putaient la possession du pouvoir , ont fait passer

les richesses des vaincus entre les mains des vain-

queurs .

Les monopoles ou les priviléges ont été, chez

toutes les nations industrieuses, la source d'un

grand nombre de fortunes privées. Ces moyens de

s'enrichir aux dépens du public , ont été même plus

souvent employés chez les peuples qui', par leurs

dispositions naturelles ou par leur situation

étaient appelées à faire un grand commerce , que

chez les autres. L'Angleterre et la France ont été

plus opprimées par des monopoles de tous les

genres que les autres nations européennes.

Quant aux fortunes acquises par des abus par-

ticuliers de pouvoir ou par les vices des lois , elles

sont moins nombreuses que celles auxquelles des

invasions armées ont autrefois, donné naissance ;

mais il en existe toujours un assez grand nombre

chez toutes les nations qui , pendant long-temps ,

ont été soumises à de mauvais gouvernemens ; et

comme tous les peuples connus ont passé par un

tel état , il n'en est aucun où l'on ne trouve des

fortunes dont la source ne soit vicieuse.
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Lorsqu'une nation envahit un territoire occupé

par une autre , et qu'elle s'empare de ses moyens

d'existence , la population placée sur le même sol

reste pendant long-temps divisée en deux castes :

celle des vainqueurs et celle des vaincus . Si la pre-

mière demeure séparée de la seconde , non-seule-

ment par une différence d'origine , mais par des

différences de religion et de lois , et par les me-

sures qu'elle prend pour empêcher que les des-

cendans des vaincus ne deviennent propriétaires,

la guerre continue entre les deux races. Les des-

cendans des vainqueurs trouvent la garantie de

leurs ,possessions dans leur organisation politique

et militaire , et dans la division , la faiblesse et la

misère des vaincus . Les grandes questions de pro-

priété qui s'élèvent dans un tel état , ne sont or-

dinairement résolus que par la force , et il n'y a

que des révolutions qui puissent établir le règne

de la justice et de la liberté .

Si les deux populations se mêlent , si les alié-

nations de propriétés immobilières sont autori-

sées , si la classe des vaincus obtient quelques ga-

ranties pour les produits de son industrie , le tra-

vail finit par donner aux hommes laborieux

la prépondérance sur ceux qui vivent dans l'oi-

siveté . L'aversion du travail et le goût de la

dissipation , qui se rencontrent toujours dans les

castes habituées à vivre sur les produits des tra-
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•

vaux d'autrui , ne tardent pas à ruiner les fa-

le mo-

milles qui s'y livrent , et qui ne peuvent pas ré-

parer les brèches faites à leur fortune par

nopole du pouvoir. Il arrive alors que les valeurs

anciennement usurpées sont graduellement con-

sommées par ceux qui les avaient acquises , et

qu'elles sont remplacées par les nouvelles valeurs

auxquelles l'industrie donne naissance .

Autant les hommes sont portés , par leur ten-

dance naturelle , à s'élever dans l'ordre social , au-

tant ils éprouvent de répugnance à descendre ou

à voir descendre leur postérité. Les mariages pro-

duisent généralement moins d'enfans dans les

hauts rangs de la société, que dans les rangs infé-

rieurs . On craint peu , dans ceux-ci, de voir dé-

choir sarace, tandis que dans ceux-là, cette crainte

est un frein puissant. Il résulte de cette tendance

que les familles qui , par préjugé de caste , mépri-

sent le travail , et sont portées vers la dissipation ,

ne peuvent long-temps se perpétuer , si elles sont

obligées de respecter les propriétés d'autrui . S'il

était possible de suivre, pendant plusieurs siècles ,

la filiation des familles qui existent sur notre ter-

ritoire , il est douteux qu'on y trouvât beaucoup

de descendans , je ne dis pas des grandes fa-

milles romaines qui s'y étaient établies , mais des

compagnons de Clovis . En supposant qu'on en

trouvât quelques-unes , il est plus douteux encore

2.
21
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qu'on pût trouver parmi les biens qu'elles possè-

dent une part de ceux qui furent acquis à l'épo-

de la conquête.que

On peut faire des observations semblables sur

les biens acquis par suite des confiscations qui fu-

rent la suite des proscriptions religieuses du moyen

âge et du seizième siècle ; les familles qui furent

alors dépouillées , et celles qui s'emparèrent de

leurs dépouilles , sont pour la plupart éteintes . Si

quelques-unes des dernières existent encore , elles

ont probablement cessé de posséder des biens qui

furent autrefois injustement acquis. Il ne serait

guère possible d'ailleurs de suivre à travers les ré-

volutions religieuses ou politiques dont un vaste

pays a été le théâtre, à plusieurs siècles de distance,

toutes les mutations qui se sont opérées dans les

propriétés , et de distinguer celles qui furent légi-

times, de celles qui ne furent que des usurpations.

Lorsque les familles qui possédaient jadis une

partie du territoire à titre de propriétaires, se sont

éteintes , et que les mêmes terres ont donné nais-

sance à de nouvelles familles , celles-ci les consi-

dèrent comme leurs propriétés . Les hommes , en

effet , ne croient pas avoir seulement la pro-

priété des divers objets qu'ils ont formés par

leur industrie ; ils se considèrent aussi comme pro-

priétaires des choses auxquelles ils doivent eux-

mêmes l'existence et sans lesquelles ils ne sauraient
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se conserver. Le senl fait de posséder une chose

est , chez tous les peuples , un titre pour en jouir

et en disposer , quand personne ne peut produire

un titre préférable. Une longue et paisible jouis-

sance à titre de propriétaire , suffit également ,

chez toutes les nations , pour transférer la pro-

priété d'une chose , quand celui qui aurait pu

la revendiquer, n'en a été empêché par aucun

obstacle qu'il ne pût surmonter .

Ces espèces de rapports qui existent entre les

hommes et les choses au moyen desquelles ils se

conservent et se perpétuent, se dissolvent et péris-

sent par la cessation de la jouissance ou par l'aban-

don, comme ils se forment par la possession . Il

semblemême que lorsqu'on a déterminé la duréedu

tempspendant lequel il faudrait posséder une chose

pour l'acquérir irrévocablement , on ait voulu

prendre pour mesure le terme moyen de la vie

humaine. La famille qui , pendant trente années ,

a joui d'une chose à titre de propriétaire , a dû

régler ses habitudes , ses besoins , ses alliances sui-

vant l'état présumé de sa fortune . L'en dépouiller

après une possession si longue , ce serait la con-

damner à la ruine ou même à la destruction .

Celle , au contraire , qui, pendant la même durée

de temps , n'a retiré d'une chose aucune espèce

d'avantage , et qui n'a même pas manifesté la vo-

lonté d'en jouir , n'est condamnée à s'imposer au-

21.
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cune privation nouvelle , en restant dans l'état où

elle a si long-temps vécu.

Quant aux biens acquis aux dépens du public , à

l'aide de monopoles ou par suite des vices des lois,

il serait difficile de les priver de garantie , sans

porter une atteinte funeste à la sécurité de tous les

propriétaires. Lorsqu'un homme a exercé, pendant

un certain temps, un monopole plus ou moins lu-

cratif , il ne serait pas possible de déterminer

quelle est la part de sa fortune qu'il doit à l'exer-

cice légitime de son industrie ou de son commerce,

et quelle est la part qui doit être considérée comme

le produit du privilége dont il a joui . Le bien qui

pourrait être la suite de la réparation , étant ré-

parti entre tous les membres de la société , serait

imperceptible ; mais le mal qui en résulterait serait

immense . Nul nepourrait plus se croire en sûreté,

si chacun pouvait être appelé à rendre compte des

biens qu'il aurait acquis sous une législation qui

aurait manqué de justice ou de prévoyance.

Lorsqu'on observe l'origine de quelques grandes

fortunes qui frappent les yeux , chez une nation

qui a fait de grands progrès dans l'industrie , on

peut être frappé de la manière scandaleuse dont

elles ont été acquises ; mais elles ne sont ni très-

nombreuses , ni même très-considérables , quand

on les compare à la masse des richesses que le tra-

vail a formées et qui sont légitimement possédées .
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7

C'est par respect pour celles-ci qu'on est obligé de

garantir celles-là , touteslesfois qu'on ne peut pas les

atteindre par des moyens que les lois ont déter-

minés. La même raison qui s'oppose à ce qu'on re-

mette enjugementunhomme injustement acquitté,

s'oppose à ce qu'on prive de garantie des biens

qui ont déjà obtenu la protection des lois . Une na-

tion qui parviendrait à mettre toutes les propriétés.

hors des atteintes , non-seulement des malfaiteurs,

mais encore des membres de son gouvernement ,

serait déjà si heureuse, qu'il y aurait de la folie de

sa part à compromettre toutes les garanties pour

revenir sur le passé.
wol ateb dio

hot pllanpaol

piphainius
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CHAPITRE XLV.

De l'influence des garanties légales sur l'accroissement, la con-

servation et la valeur des propriétés.

Si l'on cherchait , soit dans les temps anciens,

soit dans les temps modernes , des nations chez

lesquelles toutes les propriétés aient été garanties

contre tous les genres d'atteintes , probablement on

aurait de la peine à en découvrir une seule . Il est sans

doute plusieurs peuples qui, dans des temps encore

peu éloignés de nous , ont mis , autant que le com-

portait la nature des choses , les propriétés hors

des atteintes qui pouvaient y être portées par de

simples particuliers ou par des armées ennemies.

Il en est peu qui se soient organisés de manière à

n'avoir rien à craindre de la part de leurs propres

gouvernemens ; il en est peu surtout qui , après

avoir mis leurs propriétés à l'abri des spoliations ir-

régulières et violentes , les aient garanties des at-

teintes qui peuvent y être portées par des impôts ,

des monopoles , des emprunts qui ne sont profi-
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tables que pour les hommes investis de l'autorité

publique (1 ).

S'il y a peu de nations chez lesquelles les pro-

priétés de tous les genres soient à l'abri de toutes les

atteintes, il yen a peuausssi , peut-être même n'y en

a-t-il point chez lesquelles les propriétés soient com-

plètement privées de garanties . Les gouvernemens

les plus arbitraires , les plus despotiques , prévien-

nent ou punissent autant qu'ils le peuvent, les dé-

lits ou les crimes commis contre les propriétés par

de simples particuliers , lorsque ces crimes sont

improfitables pour eux . Les voleurs , quand on les

prend, sont punis en Perse, en Turquie , en Russie,

et en Autriche , comme ils le sont chez les nations

les plus libres; ils le sont même plus sévérement . Les

gouvernemens mêmeles plus despotiques cherchent

également à mettre les propriétés des nations qu'ils

gouvernent , hors des atteintes des ennemis étran-

les

( 1 ) Il ne faut jamais perdre de vue que les produits du

travail sont les premières , les plus incontestables et les plus

sacrées des propriétés ; que là où l'esclavage existe , sous

quelque forme et sous quelque dénomination que ce soit ,

propriétés nées du travail sont ravies à mesure qu'elles sont

produites, et que , par conséquent , elles ne sont pas garanties ;

enfin, que les monopoles, les impôts et les emprunts quigrèvent

les produits du travail , dans un intérêt autre que celui des tra-

vailleurs , sont encore plus attentatoires à la propriété que la

confiscation qu'on a prétendu abolir.
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gers , quand ils n'ont pas un intérêt contraire ; s'ils

ne réussissent pas toujours , c'est qu'il y a, dans leur

nature , des obstacles insurmontables.

Ainsi , quand nous parlons des garanties légales ,

ces mots n'ont pas un sens absolu , invariable. Une

garantie est une puissance , et toute puissance est

susceptible de plus et de moins une force peut

prévenir ou réprimer tels abus , et ne pas prévenir

ou réprimer des abus d'un autre genre . Entre une

nation qui ne manque d'aucune garantie , et une

nation livrée à un arbitraire sans limites , il est une

multitude d'intermédiaires. Si donc nous disons

que les propriétés de tel ou tel peuple sont garan-

ties , il faut entendre qu'elles le sont , non d'une

manière absolue , mais contre telle ou telle espèce

de dangers .

Les richesses déjà cumulées , qui jouent un si

grand rôle dans la production , sont, du moins en

très-grande partie , des résultats de l'industrie hu-

maine ; et les forces de la nature , dont nous tirons

de si grands secours , ne nous rendraient que de

faibles services , si nous ne prenions pas la peine

de les diriger : il n'est donc pas de propriété qui

puisse être produite sans le concours médiat ou

immédiat du travail de l'homme. Mais il n'est au-

cune sorte d'industrie qu'on ait apprise sans faire

aucune espèce de sacrifices, aucun travail qui n'ait
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été suivi de fatigue ; il faut donc, pour nous déter-

miner à nous livrer à certains travaux , que nous

ayons l'espérance d'en recueillir les fruits. Il faut

que ces travaux puissent avoir pour résultats , ou

de procurer certaines jouissances , soit à nous-

mêmes , soit à ceux qui sont l'objet de nos affec-

tions , où de nous mettre à l'abri de certaines dou-

leurs. Il n'y a donc de propriétés produites que là

où le producteur croit avoir quelque garantie d'en

tirer un avantage.

Dans aucune position , les hommes ne sont aussi

dépourvus de garanties que dans l'état sauvage.

Toute peuplade qui se trouve dans un tel état , est

continuellement exposée aux irruptions et aux vio-

lences des peuplades voisines ; chaque individu peut

être dépouillé de ce qu'il possède , par tout homme

qui lui est supérieur en force. Un homme dans un

pareil état , n'essaie pas de produire des choses qu'il

n'aurait aucun moyen de conserver ; il ne cherche

à obtenir de la nature que les choses qu'il peut im-

médiatement consommer , et sans lesquelles il ne

saurait vivre. La chasse qui lui fournit la partie la

plus considérable de ses alimens , lui fournit aussi

ses vêtemens ; et il ne lui faut pour se faire un abri

que quelques branches d'arbres ou un trou dans

la terre. L'impossibilité de rien conserver le dis-

pense de toute économie ; et il est aussi pauvre
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après avoir habité une terre pendant un demi-siècle,

que le jour où il vint au monde (4) .

Il est souvent arrivé que deux peuples ont simul-

tanément occupé le même sol ; que l'un des deux

se livrait à tous les travaux qu'exigent l'existence

et le bien-être des hommes , et que l'autre consi-

dérait le sol et les hommes qui le cultivaient, comme

sa propriété. Un tel ordre existait jadis chez tous

les peuples de la Grèce et de l'Italie ; il existe en-

core chez plusieurs nations du continent américain ,

et dans la plupart des colonies que les modernes

ont fondées. Cette division de la population en

deux classes , dont l'une n'a rien en propre , et dont

l'autre possède tout , quoiqu'elle ne produise rien,

est, aux yeux des maîtres , aussi naturelle que la fa-

mille elle-même. Suivant Aristote , un esclave était

un élément aussi essentiel dans une famille, qu'une

femme et des enfans.

Lorsque deux peuples se trouvent ainsi placés

sur le même sol , les individus qui appartiennent

à la population esclave , sont dépouillés de toute

garantie relativement à leurs maîtres . A l'égard des

étrangers , ils sont protégés par les mêmes forces

qui forment obstacle aux invasions : il est vrai que

les étrangers ne sont jamais leurs ennemis . Enfin ,

(1) Voyez le Traité de législation , t. II , chap. XIV, XXV,

XXVI et XXVII.
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relativement aux individus par lesquels ils ne sont

pas possédés , ils sont protégés par les forces qui

garantissent les propriétés de leurs possesseurs. J'ai

fait voir ailleurs , en parlant de l'influencequ'exerce

l'esclavage domestique sur la production , l'accrois-

sement et la distribution des richesses , que partout

où la classe laborieuse est privée de garanties , les

propriétés ne s'accroissent qu'avec une extrême len-

teur (1).

Lorsqu'un pays , après s'être élevé à un certain

degré de prospérité , a le malheur de tomber sous

la domination d'une armée conquérante , et d'être

dépouillé de toute garantie , les vaincus ne se livrent

au travail que pour produire les choses qui leur sont

rigoureusement nécessaires pour exister et pour

fournir aux besoins de leurs maîtres. Non-seule-

ment aucune propriété nouvelle ne se forme dans

un tel état , mais celles qui existaient au moment de

la conquête , tombent rapidement en décadence. La

population s'éteint à mesure que ses moyens d'exis-

tence disparaissent , et ce sont toujours les familles

le moins aisées qui sont frappées les premières par

la misère. Tel est le sort qu'ont éprouvé tous les

peuples tombés sous la domination des Turcs.

Il y a un état où , sans être à l'abri de toute at-

teinte , les propriétés peuvent s'accroître cepen-

(1) Traité de législation , t. IV, liv. V, chap. XIII , p. 237.
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dant d'une manière assez rapide : c'est celui d'un

peuple qui est hors des atteintes de ses ennemis

extérieurs ; qui , à l'intérieur , jouit de toute la li-

berté nécessaire à la production des richesses ; qui,

par une bonne organisation du pouvoir judiciaire,

n'a presque rien à craindre de la part des particu-

liers ni des agens du gouvernement ; qui ne peut ,

en un mot , être atteint dans ses propriétés qu'au

moyen des impôts établis et dévorés par une classe

aristocratique ; cet état , vers lequel tendent la

plupart des nations européennes , a été celui de la

Grande-Bretagne , depuis l'établissement du gou-

vernement parlementaire jusqu'au moment où

elle a réformé sa chambre des communes.

Il n'est pas possible, en effet, de ne pas mettre au

rang des atteintes aux propriétés la création d'un

impôt par une classe de la population , sur toutes

les autres classes , lorsque cet impôt n'est établi et

consommé que dans l'intérêt de ceux qui en ont

ordonné la perception . Cependant , il suffit qu'il

soit réparti d'une manière à peu près égale , entre

tous les membres de la société , et qu'il laisse aux

personnes qui le paient une part plus ou moins

considérable du produit de leur industrie , ou des

revenus de leurs terres ou de leurs capitaux , pour

qu'il ne prévienne pas la formation de nouvelles

richesses , et ne soit pas un obstacle à la conserva-

tion des propriétés anciennement produites.
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Les hommes se livrent au travail avec plus ou

moins d'énergie , selon que les résultats qu'ils en

attendent sont plus ou moins avantageux ; ils s'im-

posent plus ou moins de privations ou se donnent

plus ou moins de peine , pour conserver les biens

qu'ils ont acquis, selon que la jouis sance et la libre

disposition leur en sont plus ou moins assurées ; il

n'y a donc pas de stimulant plus actif et plus puis-

sant qu'une véritable garantie.

Quoiqu'il soit évident que la garantie des pro-

.priétés est une des principales causes de la prospé-

rité des nations , il serait difficile de déterminer

d'une manière exacte quelle est la valeur qu'elle

ajoute à chacun de nos biens . Il ne suffirait pas ,

pour connaître cette valeur , de comparer ce que

vaut une maison à Constantinople , par exemple ,

à ce que vaudrait à Paris une maison parfaitement

semblable. Tant de circonstances influent sur la

valeur des choses , qu'il n'est pas possible de dé-

terminer exactement la part d'action qui appar-

tient à chacune .

Pour résoudre cette question , il faudrait laisser

sans garanties' quelques propriétés, à côté d'autres

propriétés semblables qui seraient hors de toute

atteinte. Il suffirait ensuite de voir ce que les unes

valent de moins que les autres , pour connaître la

valeur exacte de la garantie. Une pareille expé-

rience ne saurait être faite chez une nation civilisée;



334 DE L'INFLUENCE DES GARANTIES LÉGALES

mais une expérience analogue a été faite dans le

moyen âge , et il ne sera pas inutile d'en rapporter

ici les résultats .

Le pape Célestin , qui occupait le trône ponti-

fical vers la fin du treizième siècle , s'était aliéné

le clergé par ses exactions et sa tyrannie. Son suc-

cesseur , Boniface VIII, voulut porter son autorité

plus loin : il forma le dessein de soumettre à sa

domination tous les princes chrétiens. Il ne pouvait

parvenir à son but que par le concours du clergé , et

il ne pouvait compter sur le clergé qu'autant qu'il¸

servirait son ambition ou sa cupidité. Il y avait

deux moyens d'y parvenir : l'un était de lui faire

part de ses propres trésors ; l'autre de l'enrichir,

en le dispensant de payer aucun impôt. Il prit le

dernier, commeétant le plus facile et le moins dis-

pendieux .

En conséquence , au commencement de son pon-

tificat, vers l'année 1296, il publia une bulle, dans

laquelle il défendit à tous les princes chrétiens de

lever , sans son consentement , aucun impôt sur les

membres du clergé . Prévoyant qu'il y aurait des

princes qui ne se conformeraient pas à sa bulle, ilfit

défense, enmême temps, à tous les prêtres de payer

aucune des contributions qu'on voudrait exiger

d'eux . La peine d'excommunication fut prononcée,

soit contre les princes , soit contre les ecclésiasti-

ques qui se rendraient coupables de désobéissance .
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Les biens possédés par le clergé étaient im-

menses , et il était impossible de les exempter d'im-

pôts sans tarir une des sources les plus abondantes

des revenus des princes. Un roi d'Angleterre ,

Edouard Ier , pressé par le besoin d'argent , se mit

au-dessus de la bulle du pape : il fit ordonner aux

membres du clergé d'acquitter les impôts comme

par le passé. Les moines , les abbés , les évêques ,

étaient des gens trop consciencieux et avaient trop

de religion , pour désobéir au chef de leur église,

ils refusèrent de payer, pour ne pas être excom-

muniés.

Le prince les ayant menacés de faire saisir leurs

biens , le primat d'Angleterre , qui avait donné

l'exemple de la résistance , se chargea de justifier

leur refus d'obéir ; il représenta que les prêtres

avaient deux souverains , l'un spirituel , l'autre

temporel ; qu'ils devaient obéissance à l'un et à

l'autre , mais que leurs devoirs envers le premier

étaient au-dessus de leurs devoirs envers le second;

que celui-là leur ayant interdit , sous peine d'ex-

communication
, de payer les impôts , ils ne pou-

vaient obéir à un roi qui leur en ordonnait le paie-

ment.

Si Edouard avait exécuté ses menaces et fait

saisir les biens du clergé , il aurait soulevé contre

lui l'opinion publique et compromis son autorité ;

car les peuples étaient alors très-dévots , et les
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prêtres exerçaient sur eux une grande puissance :

il eut donc recours à un autre moyen.

« Je ne veux pas , dit- il au primat , vous con-

traindre à manquer à vos devoirs envers votre

prince spirituel ; vous pouvez donc vous conformer

à ce qu'il vous prescrit ; mais comme il ne peut pas

exister de gouvernement
sans impôts , et comme

il ne serait pas juste de faire payer mes autres

sujets pour la protection de vos personnes et de

vos biens , le gouvernement
va cesser d'exister à

votre égard. Il n'attaquera point vos propriétés ;

mais il ne vous les garantira plus : si vous avez

contracté des obligations envers ceux de mes sujets

qui ne sont pas ecclésiastiques
, vous serez tenus de

les remplir , car vos créanciers ayant payé leur part

des frais de l'administration
publique , ont droit

à être protégés par elle dans l'exercice de leurs

droits ; quant à vous , qui ne payez rien , vous

protégerez vous-mêmes vos propriétés , et vous

ferez exécuter comme vous pourrez les engagemens

pris envers vous ; et si votre force ne vous suffit

pas , vous invoquerez
le secours de votre souverain

spirituel . >>

Ce que 'ce prince avait annoncé fut exécuté : il

fut interdit à toutes les cours de justice de faire

droit à aucune des demandes ou d'écouter aucune

des plaintes des membres du clergé ; il leur fut en

même temps ordonné de continuer à rendre la
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justice à tous les autres habitans du royaume ,

même contre les ecclésiastiques . Ainsi , en pleine

paix , une immense quantité de propriétés se

trouvèrent tout à coup privées de garanties lé-

gales , quoique aucune faction ne se fût emparée

des pouvoirs publics, pour proscrire les proprié-

taires.

La défense faite parEdouard aux cours de justice

et à tous les officiers de l'ordre judiciaire, ne tarda

pas à être connue des débiteurs et des fermiers du

clergé dès ce moment les uns et les autres ces-

sèrent de payer.

:

Bientôt , dit l'historien qui raconte ces faits,

les ecclésiastiques se trouvèrent dans la situation la

plus déplorable ; ils ne pouvaient rester dans leurs

maisons ou dans leurs couvens faute de subsis-

tance ; et, s'ils en sortaient pour chercher des res-

sources ou de l'appui , les brigands leur enlevaient

leurs chevaux , les dépouillaient de leurs vêtemens

et les insultaient , sans crainte d'être réprimés par

la justice. Le primat lui-même fut attaqué sur un

grand chemin, et réduit , après s'être vu prendre

tout son bagage, à se retirer avec un seul domes-

tique chez un ecclésiastique de la campagne. »>

Quoique placé dans l'alternative de mourir de

faim ou de payer les impôts , le clergé ne perdit

pas courage : il lança les foudres de l'excommuni-

cation contre les brigands qui l'attaqueraient dans

2. 22
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ses propriétés , et contre les débiteurs sans foi ,

qui ne lui paieraient pas leurs dettes.

L'excommunication lancée par Boniface VIII ,

avait été toute puissante : celle de l'archevêque ne

produisit aucun effet. Il est vrai que la première af-

franchissait les membres du clergé d'une partie de

leurs dettes , et que la seconde avait pour objet de

leur garantir leurs biens.

Enfin, les prêtres, se trouvant dépourvus de tout

moyen d'existence , furent obligés de capituler :

ils consentirent , non à payer de leurs mains les

impôts qu'ils devaient à l'Etat , mais à déposer ,

dans telle église qui leur serait indiquée , une som-

me semblable à celle dont ils étaient débiteurs ;

le roi pouvait l'y faire prendre , s'il consentait à

se charger du péché (1 ) .

Il n'était pas dans la nature des choses qu'une

masse considérable de propriétés restât long-temps

sans garantie ; mais, si un pareil état avait dû con-

tinuer, il eût été facile de se convaincre qu'à l'excep-

tion des choses qui se consomment par le premier

usage , et qu'on tient sous la main , une propriété

qui n'est pas garantie, est une propriété qui n'a

presque point de valeur .

Si l'on veut déterminer, au moins approxima-

tivement, quelle est la valeur que la garantie légale

(1 ) Hume , Histoire d'Angleterre.
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ajoute à une propriété , il suffit d'examiner quelles

sont les principales circonstances qui rendent une

chose précieuse à nos yeux , et de voir comment

ces circonstances sont affectées par l'absence de

toute garantie.

Nous devons compter, parmi ces circonstances,

l'étendue ou l'intensité des jouissances que la chose

peut donner ; la durée qu'elles doivent avoir ; la

certitude plus ou moins grande de conserver

l'objet qui les produit , le nombre de personnes

qui doivent en profiter.

La privation de toute garantie fait disparaître

complètement la certitude dejouir d'une propriété,

pendant un temps assez long pour être apprécié ,

et le défaut de certitude détruit tout le plaisir que

la possession actuelle pourrait causer . La terre la

plus belle , l'hôtel le plus magnifique , auraient

peu de charmes et de valeur pour un homme qui

pourrait à tout instant en être dépossédé par la

force , et qui ne trouverait aucun appui dans la so-

ciété. Ces biens, si estimables et si recherchés, quand

la jouissance et la disposition en sont assurées , se-

raient si peu estimés s'ils n'étaient pas garantis , que

nous ne voudrions faire aucun frais pour en pren-

dre possession . Nous préférerions une simple ca-

bane, dont nous aurions la certitude de jouir et de

disposer toujours , à un château dont nous pour-

rions à tout moment être expulsés,

22,
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La privation de garantie qui suffit pour préve-

nir la formation de toute propriété nouvelle , suf-

fit aussi pour faire disparaître en peu de temps les

propriétés anciennement formées . Quelquegrandes

que fussent les richesses du clergé d'Angleterre ,

quand Edouard Ier les mit hors de la protection

des lois, elles auraient étépromptement détruites, si

elles avaient continué d'être la proie du plus fort.

Elles auraient subi le sort qu'ont éprouvé les ri-

chesses de toutes les nations qui ont eu le malheur

de tomber sous des gouvernemens despotiques.

La mesure prise par Edouard Ier aurait été ce-

pendant moins efficace , si , au lieu de frapper des

moines, des abbés , des évêques ou d'autres mem-

bres du clergé, elle avait été dirigée contre les cul-

tivateurs , les fabricans , les commerçans . Comme

une nation ne peut vivre qu'au moyen des produits

de ses travaux , elle prendrait le parti de s'orga-

niser et de protéger elle-même ses propriétés , si

son gouvernement cessait de remplir ses fonctions.

Il est moins difficile à une nation de trouver dans

son sein des hommes qui la gouvernent , qu'à des

princes déchus de trouver des peuples à gou-

yerner..

ZHO!!
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CHAPITRE XLVI.

Des rapports qui existent entre l'accroissement des propriétés ,

et l'accroissement des diverses classes de la population.

- PLUSIEURS écrivains , ayant observé que , dans

tous les pays , il y a toujours un certain nombre

de personnes qui sont emportées par la misère ou

par les maux qu'elle produit , ont pensé que par-

tout la population s'élève au niveau de ses moyens

d'existence , et qu'elle tend même à aller au-delà .

D'autres ont contesté la vérité de cette observa-

tion ; ils ont prétendu que l'accroissement des

moyens d'existence , bien loin d'être en arrière de

l'accroissement dela population, était, au contraire,

plus rapide et tendait à le dépasser ; ils se sont fon-

dés sur ce que le nombre des familles aisées s'aug-

mente sans cesse chez toutes les nations qui pros-

pèrent.

,

Il est rare que les propositions générales qu'on

fait sur une population nombreuse
soient par-

faitement exactes , parce qu'une nation civilisée se

divise toujours en un certain nombre de classes, et

que ce qui est vrai pour les unes, ne l'est presque
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jamais pour les autres . Le terme moyen de la vie ,

sur lequel tant de calculs ont été faits, par exemple,

n'est pas le même dans tous les rangs de la société;

il est infiniment plus court pour les classes quisont

sans cesse assiégées par le besoin , que pour celles

quijouissent de toutes les aisances de la vie.

Les mêmes expressions ne désignent même pas

toujours les mêmes choses : une famille , née dans

l'opulence , entend par ses moyens d'existence

autre chose que ce qu'entend une famille d'ou-

vriers qui fait usage des mêmes termes . Si cha-

cune des deux se croit parvenue aux limites de ses

ressources , quand elle ne peut plus s'accroître

sans déchoir dans la société , on conviendra que ,

pour conserver son rang , il ne faut pas à chacune

la même somme de richesses.

Ainsi , l'on peut bien admettre qu'en 'tout pays ·

la population s'élève au niveau de ses moyens d'exis-

tence , et que les classes les moins prévoyantes et

les moins riches les dépassent même souvent ; mais

il faut qu'il soit bien entendu qu'il y a toujours

chez une nation civilisée , un nombre plus ou

moins considérable de familles qui peuvent arriver

là , non seulement sans manquer d'aucun des ob-

jets nécessaires à la vie , mais en jouissant même

de beaucoup de choses dont le besoin n'est pas

même senti dans d'autres classes de la société.

Entre le mendiant auquel il ne faut pour
exister
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que du pain et des haillons , et le prince qui con-

somme chaquejour un capital suffisant faire
pour

vivre à l'aise et à perpétuité une modeste famille ,

il existe ungrandnombre de classes intermédiaires;

.chacune de ces classes a des habitudes et des be-

soins particuliers , et considère comme nécessaires

à sa conservation toutes les choses dont il lui serait

imposssible de s'abstenir sans descendre dans un

un rang inférieur.

Cette manière de juger ou de sentir n'est point

particulière àune nation ouàune race; on l'observe

chez tous les peuples qui ont fait quelques progrès;

ce sentiment semble même se fortifier à mesure

que la civilisation se développe de plus en plus. Il

y a plus de honte à déchoir de son rang chez une

nation qui prospère et qui jouit de toutes les ga-

ranties sociales, que chez une nation qui rétrograde

vers labarbarie.

Il suit de là qu'en général , l'accroissement de

la population , qui a lieu dans chacune des classes

de la société , est, en raison de l'augmentation des

moyens d'existence exigés par ses habitudes et ses

besoins particuliers. Si , par exemple, telles familles

ne peuvent conserver leur rang ou leur position ,

qu'en dépensant annuellement une valeur de

6,000 francs, il faudra, pour que cette classe de la

population s'accroisse d'une famille, qu'il se forme

un revenu suffisant pour la faire vivre.
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Ce n'est qu'en prenant ainsi en considération

les besoins , les habitudes et même les préjugés de

chacune des classes de la société qu'on peut dire ,

comme Montesquieu , que partout où une famille

peut vivre à l'aise , il se formé un mariage.

Il n'est presque aucun genre d'industrie qui

puisse produire des revenus un peu considérables,

sans le secours d'un nombre plus ou moins grand

de personnes. Il faut, pour rendre une terre fer-

tile , le concours de plusieurs ouvriers qui se li-

vrent directement aux travaux de l'agriculture ; il

faut, de plus, que d'autres ouvriers se livrent à la

fabrication des instrumens dont les premiers ont

besoin. Le propriétaire de la terre la plus fertile ,

qui serait réduit à la cultiver de ses propres mains,

et qui n'aurait pas d'autres instrumens que ceux

qu'il aurait lui-même fabriqués, n'en tirerait pres-

qu'aucun revenu .

Un fabricant ne saurait non plus tirer presque

aucun avantage de ses machines ou de ses capitaux ,

s'il n'avait, pour les mettre en œuvre, que ses forces

individuelles ; il ne peut tirer de ses propriétés et

de son industrie , un revenu suffisant pour faire

exister sa famille , qu'en employant un certain

nombre d'ouvriers .

Un commerçant ne peut également faire son

commerce qu'au moyen d'un certain nombre de

personnes qui sont employées , soit au transport
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de ses marchandises , soit à faire l'office de commis.

Il résulte de là qu'on ne peut former, dans les

classes élevées de la société , des moyens d'exis-

tence pour une famille nouvelle , sans créer en

même temps des moyens d'existence pour un nom-

bre plus ou moins considérable d'autres familles

dont les besoins sont moins étendus.

Si , pour établir un de ses enfans , un riche

cultivateur , par exemple , convertit en une ferme

un vaste marais ; il est évident qu'il crée des moyens

d'existence pour une famille de fermiers , et pour

un certain nombre d'ouvriers et de domestiques.

Il est également évident que le manufacturier

qui fonde une nouvelle fabrique , le commerçant

qui fonde une nouvelle maison de commerce ,

créent des moyens d'exister pour les ouvriers ou

les commis qui seront nécessaires à ces nouveaux

établissemens .

Toutes les fois donc que de nouveaux moyens

d'existence se forment chez une nation , les classes

de la population qui vivent du travail de leurs

mains , s'accroissent d'une manière beaucoup plus

rapide que celles qui vivent des revenus de leurs

terres ou de leurs capitaux ; l'établissement d'une

manufacture nouvelle , qui n'augmentera que d'une

famille la classe des fabricans , augmentera peut-

être de vingt ou trente familles la classe qui lui

fournit des ouvriers ou des domestiques.
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Plus les familles qui vivent des revenus de leurs

terres , de leurs capitaux ou de l'exercice d'une

grande industrie, prennent des habitudes d'aisance

et de luxe , moins elles peuvent se multiplier ;

moins, par conséquent, elles sontnombreuses, com-

parativement aux familles qui appartiennent à la

classe ouvrière. L'Angleterre , par exemple, est le

pays dans lequel on trouve le plus de grandes for-

tunes , mais aussi il n'y en a aucun dans lequel la

classe des ouvriers ou des domestiques soit aussi

nombreuse , comparativement à celle des maîtres.

Celle-ci ne peut pas s'accroître d'une seule , à moins

que celle-là ne s'augmente de vingt ou de trente ,

plus ou moins.

→

Lorsqu'un établissement industriel est formé ,

la part de revenu qu'il donne à tous les hommes

auxquels il procure du travail, est, en général, plus

considérable que la part qui revient au capitaliste

ou à l'entrepreneur d'industrie . Le propriétaire de

la terre la mieux cultivée , retire à peine le quart

des produits bruts qu'elle donne; les autres trois

quarts sont consommés par les personnes em-

ployées directement ou indirectement à la culture.

De même , les sommes payées par un fabricant à

ses ouvriers ou à ses commis , excèdent générale-

ment de beaucoup les bénéfices qu'il retire de ses

manufactures , et qu'il peut consacrer à ses pro-

pres consommations .
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L'accroissement des propriétés , quelle qu'en

soit la nature , exerce donc sur les classes qui vivent

du travail de leurs mains , une influence plus

étendue que celle qu'il exerce sur les classes qui

vivent des revenus de leurs terres ou de leurs ca-

pitaux; il leur fournit une plus grande somme des

moyens d'existence, et agit, par conséquent, avec

plus de force sur leur multiplication .

Les jouissances d'une personne ne peuvent pas

s'accroître dans les mêmes proportions que sa for-

tune ; les plus simples et les plus naturelles , celles

qui tiennent aux affections morales sont aussi vives

et aussi durables chez un homme sans ambition ,

qui jouit d'une fortune médiocre , que chez celui

qui jouit d'immenses richesses ; il en est de même

de celles qui résultent d'une bonne constitution ,

d'une bonne santé , de la possession de certains

talens , de l'exercice de certaines facultés ; la somme

de bien-être que produit chez une nation qui pros-

père , l'accroissement des propriétés pour les classes

laborieuses , excède donc la somme qui en résulte

pour les autres classes de la société.

Si les classes de la population , qui vivent du

travail de leurs mains , se multiplient plus rapide-

ment que les autres , par suite de l'accroissement

des propriétés , et si elles en retirent des avantages

plus considérables , elles souffrent de maux plus

grands , et disparaissent plus rapidement , quand
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les atteintes portées aux propriétés poussent un

pays vers sa décadence.

Toutes les fois que des impôts excessifs enlèvent

aux habitans d'un pays la part la plus considérable

de leurs revenus , ou que les propriétés sont me-

nacées , soit par des troubles intérieurs , soit par

l'invasion d'une armée ennemie , il se manifeste

une grande détresse dans toutes les classes de la

population , qui n'ont pour vivre que les produits

de leur travail de chaque jour ; ce fait a été constaté

par des expériences si nombreuses qu'on ne saurait

le mettre en doute avec quelque apparence de

raison.

Les causes de ce phénomène sont faciles à aper-

cevoir. Les classes aisées de la société peuvent

opérer certains retranchemens sur leurs consom-

mations , ou s'imposer certaines privations , sans

manquer d'aucune des choses indispensables à la

vie. Il n'en est pas de même des classes qui sont

habituellement réduites à l'absolu nécessaire ; l'évé–

nement qui n'impose aux premières qu'une simple

privation de jouissance , condamne les secondes à

une excessive misère , et les voue à la destruction.

Il est , pour les classes qui ne vivent que des

produits de leur travail , une cause de misère qui

n'existe pas pour les classés qui vivent des revenus

de leurs terres ou de leurs capitaux. La prudence

individuelle exerce sur le sort des familles qui tirent
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leurs moyens d'existence de leurs propriétés , une

très-grande influence . Comme les propriétés ne

sont pas communes , chacun à la faculté de s'abs-

tenir du mariage , quand il croit n'avoir pas le

moyen d'élever une famille , et de conserver ainsi

les moyens de vivre. Si , dans cette classe , il se

forme des mariages imprudens , ces mariages n'ont

presque point d'influence hors des familles aux-

quelles ils ont donné naissance . Les enfans qui en

naissent , quelque nombreux qu'ils soient , ne vont

pas dépouiller leurs voisins d'une partie de leurs

propriétés .

Les classes qui vivent du travail de leurs mains ,

sont dans une position plus fâcheuse . Leur richesse

se compose du travail qui est à exécuter dans la

société , ou pour mieux dire , des salaires qui peu-

vent être accordés annuellement à ce travail . Ces

salaires sont plus ou moins élevés , selon que le

nombre des personnes entre lesquelles ils doivent

être répartis, est plus ou moins grand . Il est évident

que plus il y a d'ouvriers pour exécuter un ouvrage

déterminé , et moins les salaires sont élevés ; la con-

currence produit sur la main-d'œuvre, les mêmes

effets qu'elle produit sur toute autre chose. Les

classes les plus laborieuses ne peuvent jouir de

quelque aisance que lorsqu'il y a dans la société

moins de travail offert que de travail demandé.

Mais la prudence individuelle , dans les mariages
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des personnes qui ne vivent que de salaires , a peu

d'influence sur la destinée particulière de chaque

famille . Un mariage quidonne naissance à de nom-

breux enfans , condamne à la misère les familles

formées avec le plus de prudence ; ces enfans , s'ils

peuvent vivre , viendront , en effet , en concur-

rence avec tous les autres pour prendre part au tra-

vail , et leur disputer leur subsistance. Quel avan-

tage pourrait assurer aux siens sur les autres , un

ouvrier qui ne se marierait que dans la force de

l'âge, et qui n'en aurait que deux ou trois ? Le par-

tage du travail , produit , relativement aux classes

ouvrières , l'effet que produirait , relativement aux

capitalistes et aux possesseurs de terres , le partage

des propriétés par égales portions , opéré à chaque

génération. Il fait descendre au même niveau toutes

les personnes qui appartiennent à la même classe.

Il suit de là que ces classes de personnes tou-

chent toujours aux limites de leurs moyens d'exis-

tence , et que , dans la société , il n'y en a aucune

qui ait plus à souffrir des atteintes portées aux

diverses espèces de propriétés. On se trompe donc,

quand on s'imagine que les grands possesseurs de

terres , les commerçans , les manufacturiers , sont

plus intéressés à la conservation de l'ordre public,

que les autres classes de la population. Un événe-

ment qui leur impose , pour un temps de peu de

durée , quelques privations légères , suffit pour
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plonger dans la plus profonde détresse des millier's

de familles d'ouvriers , et pour condamner leurs

enfans à la destruction.

En disant que les classes de la société qui vivent

desalaires , sont plus intéressées que les autres à la

conservation des propriétés , et à l'existence d'un

bon gouvernement , je n'entends pas affirmer que,

dans toutes les circonstances , elles comprennent

parfaitement leurs intérêts ; il leur faudrait pour

cela des connaissances qu'il leur est rarement pos-

sible d'acquérir.
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CHAPITRE XLVII.

Des opinions des jurisconsultes sur l'origine et la nature de

la propriété.

LA distinction entre le tien et le mien est aussi

ancienne que le monde ; il n'en est aucune qui pé-

nètre plus promptement dans l'esprit de l'homme;

les enfans la connaissent long-temps avant de sa-

voir parler.

Les idées les plus simples , les plus élémentaires

de la propriété sont donc au nombre des premières

qui se forment dans l'intelligence humaine ; elles

sont comprises par les gens les moins éclairés , et

cependant il en est peu qui donnent lieu à plus de

discussions .

Si l'on observe ce que les hommes entendent

ordinairement par des propriétés , on voit qu'ils

désignent en général , par ce mot , des choses ma-

térielles , ayant des qualités qui les rendent pro-

pres à nous procurer quelques jouissances , consi-

dérées relativement aux personnes qui peuvent en

jouir ou en disposer dans l'ordre naturel de la pro-
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·

duction ou de la transmission , et garanties à ces

personnes par l'autorité publique.

Il est cependant certaines propriétés , telles que

des fonds de commerce , des clientelles , qui ne

consistent dans aucun objet matériel , et qui ce-

pendant ont une valeur plus ou moins considé-

rable ; mais les propriétés de ce genre n'ont de

prix que parce qu'elles produisent des objets ma-

tériels , dont la jouissance et la disposition sont as-

surées aux propriétaires .

4

En exposant comment seforment les propriétés,

et en cherchant à en faire connaître la nature et

l'objet , je n'ai attaché à ce mot que le sens qu'on

lui donnevulgairement, celui qu'il adanslapratique

ordinaire de la vie, et non celui que lui ont donné

quelques jurisconsultes ou quelques philosophes .

་

pro-

Il me semble évident , en effet , que toutes les

fois qu'un homme parle de ses propriétés , il dé-

signe en général des objets matériels , des objets

qui peuvent , ou satisfaire ses besoins, ou lui

curer certaines jouissances ; des objets qu'il a for-

més ou régulièrement acquis , et dont il peut jouir

ou disposer ; des objets , enfin , dont la jouissance

et la disposition exclusives lui sont garanties par

l'autorité publique.

C'est dans le même sens que ce mot est entendu

par les constitutions qui garantissent à chacun la

disposition et la jouissance de ce qui lui appartient,

2 . 23
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et par les lois qui répriment les atteintes qui y

sont portées ; les hommes n'existent que par les

choses , et l'on ne peut attenter à leurs propriétés

sans porter atteinte à leurs moyens d'existence .

J'ai précédemment fait observer que les juris-

consultes qui s'étaient exclusivement livrés à l'é-

tude des lois romaines ou des lois sorties du ré-

gime féodal, au lieu d'étudier la nature des choses,

n'avaient pu se faire des idées exactes de la pro-

priété ; l'histoire des Romains et des peuples sou-

mis au régime féodal , se compose , en effet , d'une

longue suite d'attentats contre les propriétés , at-

tentats qui étaient toujours sanctionnés par la puis-

sance publique.

Dans leurs relations avec les étrangers , les Ro-

mains ne reconnaissaient presque pas depropriétés;

chez eux , toute guerre avait pour objet de s'em-

parer des biens de leurs ennemis , et de réduire

leurs personnes en servitude. Ils mettaient dans le

pillage et la distribution du butin l'ordre que met

dans la gestion de ses affaires une bonne maison

de commerce ; jamais , avant eux , aucun peuple

n'avait aussi savamment organisé le brigandage.

Dans leurs relations intérieures , les propriétés

n'étaient pas beaucoup plus respectées . Une partie

de la population , la classe des maîtres , vivait des

extorsions qu'elle exerçait sur une autre partie ,

sur la classe des esclaves . Sous un tel régime , il
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n'était pas possible d'admettre en principe que

toute valeur appartient à celui qui la crée . Il est

incontestable, pour nous, que toute propriété vient

originairement du travail ; mais comment aurait-

on pu reconnaître cette vérité , dans un temps où

les travailleurs étaient considérés comme la pro-

priété d'un peuple d'oisifs ?

Dans les relations
que

les hommes non esclaves

avaient entre eux , ils n'avaient pas , les uns à l'é-

gard des autres , ce genre de probité qu'on ob-

serve quelquefois parmi des hommes qui se sont

organisés pour le brigandage. L'aristocratie s'em-

parait des terres conquises , et les faisait cultiver

à son profit par ses esclaves ; elle faisait également

exploiter, dans son intérêt, les arts et le commerce,

de sorte qu'elle ne laissait à la masse de la popula-

tion libre, aucun moyen d'existence.

Dans leurs relations individuelles , ils admet-

taient qu'un citoyen pouvait devenir la propriété

d'un autre ; un homme avait la faculté d'aliéner sa

femme , ses enfans et ses petits-enfans , et de se

vendre lui-même ; le débiteur qui ne pouvait pas

payer ses dettes , devenait la propriété de son

créancier.

Quand les factions commencèrent à déchirer la

république, les Romains portèrent dans les guerres

civiles , l'esprit de rapacité qui les animait dans

23.
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leursguerres avec d'autres nations : les vaincus fu-

rent dépouillés au profit des vainqueurs.

Sous le règne des empereurs , les propriétés ne

furent pas plus respectées que du temps de la ré-

publique ; les extorsions de la population oisive

sur les classes laborieuses continuèrent ; les maîtres,

qui dépouillaient leurs esclaves, furent à leur tour

dépouillés par les empereurs ; les nations devinrent

en quelque sorte la propriété d'un homme.

Les peuples barbares qui renversèrent l'empire

romain, s'emparèrent des hommes et des choses ;

comme ils ne se livraient à aucun genre d'indus-

trie , il est évident qu'ils ne pouvaient vivre que

d'extorsions .

Le système féodal ne fut qu'un nouveau mode

d'oppression et de pillage . Le despostisme royal

'qui le suivit, ne fut pas beaucoup plus favorable à

la recherche et à la reconnaissance des principes .

de la propriété.

Il était nécessaire de rappeler ces faits , pour

faire comprendre comment des écrivains qui ne

manquaient, ni de connaissances, ni de talens , de-

vaient s'égarer en allant chercher chez les peuples

de l'antiquité ou chez les nations du moyen-âge ,

les fondemens de la propriété ; ce n'est pas chez des

possesseurs d'esclaves , habitués à vivre de pillage,

qu'ils pouvaient trouver la vérité.

Grotius nous a donné l'histoire de la propriété
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en une demi-page , et il est remonté jusqu'à la

création. Il nous apprend qu'après la création du

monde , Dieu conféra au genre humain un droit

général sur toutes choses . Ce droit fut une seconde

fois donné à tous les hommes après le déluge.

« Cela , dit-il , faisait que chacun pouvait prendre

pour son usage ce qu'il voulait , et consumer ce

qui se pouvait consumer . Cet état , ajoute-t-il ,

aurait pu durer , si les hommes fussent demeurés

comme ils étaient , dans une grande simplicité de

mœurs. >>

commun,

Ayant raconté comment le genre humain fut

obligé de se diviser en nations , et comment dans

chaque nation les hommes jouissaient de tout en

il continue en ces termes : « Cela dura

jusqu'à ce que le nombre des hommes , aussi bien

que celui des animaux, s'étant augmenté, les terres,

qui étaient auparavant divisées en nations , com-

mencèrent à se partager par familles ; et parce

que les puits sont d'une très-grande nécessité dans

les pays secs, et qu'ils ne peuvent suffire à un très-

grandnombre, chacun s'appropria ceux dont il put

se saisir . >>

Les écrivains qui sontvenus à la suite de Grotius,

tels que Volf , Puffendorf , Burlamaqui , se sont

bornés à paraphraser ses idées : tous se sont ima-

giné que, dans l'origine du monde , les hommes,

pour satisfaire leurs besoins , n'avaient qu'à pren-
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1

dre ce qui se trouvait sous leurs mains. En les li-

sant, on serait ténté de croire que les maisons s'é-

levaient au son de la lyre ; que, dans les pays

arides , les puits se formaient sur le simple com-

mandement des hommes qui en avaient besoin ; et

que, depuis le partage primitif des terres , aucune

révolution n'a troublé les co-partageans dans leur

possession.

Enfin, arrive Montesquieu . Comme la propriété

tient, dans les lois de tous les peuples policés, une

place très-considérable , on pouvait se flatter

qu'elle en tiendrait une non moins étendue

dans l'Esprit des lois . Mais il n'en est pas ainsi :

ce grand publiciste ne consacre pas à ce vaste sujet

même un simple chapitre ; il n'en parle que pour

nous apprendre qu'il ne faut pas régler par les lois

politiques , les matières qui doivent être réglées

par les lois civiles . Du reste , il ne fait pas un pas

de plus que Grotius et Puffendorf.

« Comme les hommes, dit-il , ont renoncé à

leur indépendance naturelle, pour vivre sous des

lois politiques , ils ont renoncé à la communauté

naturelle des biens , pour vivre sous des lois ci-

viles . Ces premières lois leur acquirent la liberté ,

les secondes la propriété (1) . »

Tous les biens , suivant Montesquieu , ont donc

(1) Esprit des lois , liv. XXVI , ch. 15 .
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été conmunsentre tous les hommes; ce qui prouve

que , dans son opinion , les biens existaient indé-

pendamment de tout travail humain. C'est la pen-

sée de Grotius : Chacun pouvaitprendre pour son

usage ce qu'il voulait , et consumer ce qui se pou-

vait consumer.

Montesquieu pense , en outre , que la propriété

ne doit l'existence qu'à la loi civile ; d'où l'on pour-

rait conclure que toutes les propriétés ont été for-

mées par les législateurs , c'est -à- dire par des

princes ou par leurs conseillers. Je fais remarquer

cette opinion , parce qu'on va la retrouver dans

les écrits d'un autre célèbre jurisconsulte.

Blackstone paraît après Montesquieu, et il tente

d'aller un peu plus loin que les écrivains qui l'ont

précédé. L'on croirait même d'abord , qu'il a mieux

vu que les autres la nature et l'origine des pro-

priétés . Ses paroles sont si remarquables que je dois

les rapporter.

« Il n'est rien , dit-il , qui frappe plus généra-

lement l'imagination , et qui soit un objet d'affec-

tion pour les hommes, autant que le droit de pro

priété , c'est-à-dire du pouvoir absolu que chaque

homme réclame et exerce sur les choses extérieures

de ce monde , à l'exclusion du droit de tout autre

individu dans l'univers .

» Il y a cependant très-peu de personnes qui

veuillent se donner la peine de considérer l'origine
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et les fondemens de ce droit. Satisfaits que nous

sommesdela possession , il semble que nous n'osons

regarder les moyens par lesquels elle fut acquise ,

comme si nous avions peur de découvrir quelque

vice dans notre titre ! Nous restons du moins satis-

faits de la décision des lois en notre faveur , sans

examiner la raison ou l'autorité sur laquelle ces

lois sont fondées .

>> Nous pensons que c'est assez que notre titre

dérive de la concession qui nous a été faite par un

premier propriétaire , par la transmission de nos

ancêtres , ou par le testament de l'individu auquel

elle appartenait , ne nous mettant point en peine

de réfléchir , qu'à proprement parler , on ne voit

pas, dans la nature, ni dans la loi naturelle, pour-

quoi une série de mots sur parchemin transpor-

terait d'une personne à une autre la propriété

d'une terre ; pourquoi un fils aurait le droit d'ex-

clure ses semblables d'un espace de terre déter-

miné , sur le fondement que son père l'avait avant

lui ; ou pourquoi le possesseur d'un champ ou d'un

meuble , couché sur son lit de mort , et incapable

d'en retenir plus long-temps la possession , serait

autorisé à déclarer à tous les hommes quel est celui

d'entre eux qui , après lui , aura le droit d'en jouir

et d'en disposer.

>> Ces recherches , ajoute Blackstone , seraient

inutiles et fatigantes dans le cours ordinaire de la
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vie ; c'est bien assez que le genre humain obéisse

aux lois quand elles sont faites , sans rechercher les

raisons qu'on avait de les faire ; mais, lorsque les

lois doivent être considérées, non-seulement comme

un objet de pratique, mais comme une science

fondée sur la raison , il ne peut pas être inutile

d'examiner plus profondément les élémens et les

bases de ces constitutions positivesdela société(1 ) . »

Après un tel début , on s'imagine ques'imagine que Blacks-

tone va exposer, en effet, d'une manière philoso-

phique , la nature et les fondemens de la propriété ;

mais il n'en fait rien. Il se met à la suite de Grotius

et de ses disciples ; il monte à la création du monde ;

il prend un passage de la Bible , et, à l'aide de ce

passage , il explique la formation de toutes les pro-

priétés..

Enfin , arrive un jurisconsulte philosophe , dé-

gagé de toute espèce de préjugés , et repoussant

l'autorité des livres , des législateurs et des opinions

antiques : c'est Bentham. Il se propose de nous

faire connaître la nature et les fondemens de la

propriété , que personne avant lui n'avait bien ex-

pliqués.

<< Pour mieux faire sentir le bienfait de la loi ,

dit-il , cherchons à nous faire une idée nette de la

propriété. Nous verrons qu'il n'y a point de pro-

(1) Comment., b. II , ch. 1 .
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priété naturelle, qu'elle est uniquement l'ouvrage

de la loi.

» La propriété n'est qu'une base d'attente : l'at-

tente de retirer certains avantages de la chose

qu'on dit posséder , en conséquence des rapports

où l'on est déjà placé vis-à-vis d'elle .

>> Il n'est point d'image , point de peinture ,

point de trait visible qui puisse exprimer ce rap-

port qui constitue la propriété . C'est qu'il n'est pas

matériel , mais métaphysiqne ; il appartient tout

entier à la conception de l'esprit.

» L'idée de la propriété consiste dans une at-

tente établie , dans la persuasion de pouvoir retirer

tel ou tel avantage , selon la nature du cas. Or ,

cette persuasion, cette attente, ne peuvent être que

l'ouvrage de la loi . Je ne puis compter sur la jouis-

sance de ce que je regarde comme mien , que sur

la promesse de la loi qui me le garantit.

« La propriété et la loi sont nées ensemble et

mourront ensemble.Avant les lois , point de pro-

priétés ; ôtez les lois , toute propriété cesse (1 ) . »

Bentham tombe dans la même erreur que Mon-

tesquieu ; il s'imagine qu'une nation sort de son

état naturel, quand elle fait des progrès dans la ci-

vilisation; quand elle se développe en suivant les

lois de sa nature . Ayant ailleurs réfuté cette erreur,

(1) Traité de législation , t. 2 , p . 33 et 35 .
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je crois inutile de m'y arrêter ici . Si les nations

ne peuventexister qu'aumoyen de leurspropriétés ,

il est impossible d'admettre qu'il n'y a point de

propriété naturelle , à moins de reconnaître qu'il

n'est pas naturel pour les hommes de vivre et de

se perpétuer.

Il est très-vrai qu'il n'est point d'image , point

de peinture , point de trait visible qui puisse re-

présenter la propriété en général ; mais on nepeut

pas conclure de là que la propriété n'est pas ma-

térielle , mais métaphysique , et qu'elle appartient

tour entière à la conception de l'esprit .

Il n'y a pas non plus de trait ,visible à l'aide

duquel on puisse représenter un homme en

général ; parce que , dans la nature , il n'y a que

des individus, et ce qui est vrai pour les hom-

mes l'est aussi pour les choses .

Les individus , les familles , les peuples existent

au moyen de leurs propriétés; ils ne sauraient

vivre de rapports métaphysiques ou de concep-

tions de l'esprit. Il y a dans unepropriété quelque

chose de plus réel , de plus substantiel qu'une base

d'attente. On en donne une idée fausse , ou du

moins très -incomplète , quand on les définit

comme un billet de loterie , qui est aussi une base

d'attente.

•

Suivant Montesquieu et Bentham, c'est la loi ci-

vile qui donne naissance à la propriété , et il est
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évident
que l'un et l'autre entendent, par la loi ci-

vile , les déclarations de la puissance publique qui

déterminent les biens dont chacun peut jouir et

disposer. Il serait peut-être plus exact de dire que

ce sont les propriétés qui ont donné naissance aux

lois civiles ; car on ne voit pas quel besoin pourrait

avoir de lois et de gouvernement, une peuplade de

sauvages , chez laquelle il n'existerait aucun genre

de propriété. La garantie des propriétés est sans

doute un des élémens essentiels dont elles se com- ·

posent ; elle en accroît la valeur, elle en assure la

durée . Oncommettrait cependantune grave erreur ,

si l'on s'imaginait que la garantie seule compose

toute la propriété ; c'est la loi civile qui donne la

garantie , mais c'est l'industrie humaine qui donne

naissance aux propriétés . L'autorité publique n'a

besoin de se montrer que pour les protéger, pour

assurer à chacun la faculté d'en jouir et d'en dis-

poser.

S'il était vrai que la propriété n'existe ou n'a été

créée quepar les déclarations et par la protection de

l'autorité publique , il s'en suivrait que les hom-

mes qui , dans chaque pays , sont investis de la

puissance législative, seraient investis de la faculté

de faire des propriétés par leurs décrets , et qu'ils

pourraient, sans yporter atteinte, dépouiller les uns

au profit des autres : ils n'auraient pas d'autres ré-

gles à suivre que leurs désirs ou leurs caprices .
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1

Bentham et Montesquieu ne sont pas les seuls

écrivains qui ont admis , en principe, que la pro-

priété n'existe pas par les lois de notre nature.

« La propriété , a dit un auteur de notre temps ,

n'a point existé dans l'état primitif du monde , et

elle n'estpas plus inhérente à la nature humaine

que l'hérédité, (1 ) » C'est là l'opinion de Montes-

quieu sur l'hérédité comme sur la propriété ; car

cet illustre écrivain n'admettait pas que , suivant

les lois de notre nature , les enfans fussent appelés

à recueillir la succession de leur père.

Les jurisconsultes praticiens , les commentateurs

ou les compilateurs des lois civiles , n'ont pas

mieux connu que les autres l'origine et la nature

de la propriété . Pothier, quiavait un esprit si juste,

et qui portait tant de sagacité dans toutes les dis-

cussions de jurisprudence, n'a vu que ce que les ju-

risconsultes romains avaient observéavant lui . Dans

son ouvrage sur la propriété , il traite des moyens

d'acquérir, les plus usités chez un peuple barbare;

mais on n'y trouve pas un seul mot sur la manière

dont les propriétés sé forment chez les nations ci-

vilisées. Il traite , par exemple , de l'occupation ,

de la chasse , de la pêche , de l'oisellerie , des

épaves , des choses rejetées par la mer , du bu-

tin fait sur l'ennemi , des conquêtes, des prises de

(1) Institutions du droit de la nature et des gens ; par le

citoyen Gérard de Rayneval , page 96.
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corsaires , des prisonniers de guerre et de leur

rançon, en un mot , de tous les moyens exclusive-

ment estimés par une tribu de barbares ; il ne dit

rien des moyens qui enrichissent un peuple policé.

Un des écrivains de notre temps, qui s'est placé,

par ses ouvrages , au rang des premiers juriscon-

sultes , a tenté d'expliquer la nature, l'origine et les

progrès de la propriété ; mais il n'est pas allé beau-

coup plus loin que Volf et Puffendorf. Admettant,

comme un fait démontré, lesystème de J.-J. Rous-

seau sur l'état naturel de l'homme, il a pensé qu'a-

vant l'établissement de l'état civil , la terre n'était

àpersonne, et que les fruits étaient au premier oc-

cupant. Il a cru que les hommes, répandus sur le

globe, vivaient dans un état que les auteurs ont ap-

pelé communauté négative, laquelle consistait , dit-

il, en ce que les choses communes à tous n'apparte-

naient pas plus à chacun d'eux en particulier qu'aux

autres, et en ce qu'aucun ne pouvait empêcher un

autre d'y prendre ce qu'iljugeait à propos, pour

s'en servir dans ses besoins . C'est là le roman de

Grotius. L'auteur partage, au reste , l'opinion de

Bentham et de Montesquieu , et confond les pro-

priétés avec les garanties qu'elles obtiennent des

lois civiles et des lois politiques (1 ) .

(1 ) Le droit civil français suivant l'ordre du Code , par

M. Toullier, tome 3 , 40 , § 64.
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CHAPITRE XLVIII.

Des définitions de la propriété , par la puissance législative .

Des philosophes et des jurisconsultés célèbres

nous ont appris , ainsi qu'on l'a vu dans le chapitre

précédent , que la propriété n'est pas inhérente à

la nature humaine , et qu'elle ne doit l'existence

qu'à la loi civile , c'est-à-dire aux déclarations et à

la protection de l'autorité publique . Cette opinion

n'a pas été généralement partagée par les peuples

qui , après avoir fait la conquête de leur indépen-

dance , ont été appelés à donner à la puissance lé-

gislative, une organisation et des limites. Tous, en

effet , loin de reconnaître à cette puissance la fa-

culté de donner l'existence à la propriété , lui ont

imposé le devoir de la respecter et de la protéger.

On trouve à la tête de presque toutes les consti-

tutions américaines, l'énumération des divers ob-

jets qui sont, en quelque sorte , placés au - dessus

de tous les pouvoirs sociaux , et qu'il est du devoir

de chacun d'eux de respecter et de faire respecter:

de ce nombre sont la liberté des cultes , la faculté
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de publier son opinion sur toutes choses , celle de

défense personnelle , celle d'acquérir et de posséder

des propriétés et de les défendre.

Cet exemple a été suivi par la France, dans les

diverses constitutions qu'elle s'est données, ouaux-

quelles elle a été soumise depuis la révolution de

1789. Nous lisons , en effet , dans le titre des Dis-

positions fondamentales garanties par la constitu-

tion , du 3 septembre 1791 , que la constitution

garantit l'inviolabilité des propriétés , ou la juste

et préalable indemnité de celles dont la nécessité

publique , légalement constatée , exigerait le sacri-

fice . Nous y lisons, de plus , que le pouvoir légis-

latif ne pourra faire aucune loi qui porte atteinte

et mette obstacle à l'exercice des droits naturels et

civils consignés dans le présent titre , et garantis

par la constitution .

La constitution du 24 juin 1795 , la plus dé-

mocratique qu'on ait jamais faite , renferme des

dispositions semblables . Elle déclare que le gou-

vernement est institué pour garantir à l'homme la

jouissance de ses droits naturels , et elle met au

nombre de ces droits, l'égalité, la liberté, la sûreté,

la propriété. Elle définit la propriété , le droit qui

appartient à tout citoyen de jouir et de disposer

à son gré de ses biens , de ses revenus , du fruit de

son travail et de son industrie . Elle ajoute ensuite

que nul genre de travail , de culture , de commerce,
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ne peut être interdit à l'industrie des citoyens, et

garantit ainsi à chacun la faculté de former des pro-

priétés nouvelles . Enfin , après avoir fait connaître

quels sont les droits naturels que la constitution

garantit , elle déclare que , lorsque le gouverne-

ment viole les droits du peuple , l'insurrection est

pour le peuple, et pour chaque portion du peuple,

le plus sacré des droits et le plus indispensable des

devoirs .

હૈ
Ces dispositions , à l'exception de la dernière ,

ont été de nouveau proclamées par la constitution

du 5 fructidor an III ( 22 août 1795 ) . Ainsi , on

déclare, par cette constitution , que les droits de

l'homme en société sont la liberté , l'égalité , la

sûreté , la propriété. L'on définit la propriété , le

droit de jouir et de disposer de ses biens , de ses

revenus , du fruit de son travail et de son indus-

trie. Enfin , on déclare que la constitution garantit

l'inviolabilité de toutes les propriétés , ou la juste

indemnité de celles dont la nécessité publique ,

légalement constatée , exigerait le sacrifice (1) .

La constitution consulaire , du 22 frimaire

an VIII (13 décembre 1799 ) , est muette sur la

propriété en général , comme sur tous les droits

que les constitutions antérieures avaient garantis.

Il semble que les auteurs de cette constitution pré-

( 1 ) Art. 1 ,
5 et 358.

2.
24



370 DES DÉFINITIONS DE LA PROPRIÉTÉ

voyaient que bientôt ils auraient à rétablir la con-

fiscation dans le Code pénal , et qu'ils écartaient

d'avance les obstacles qui auraient pu s'opposer à

l'accomplissement de leurs projets .

Le Code civil définit la propriété , le droit de

jouir et de disposer des choses de la manière la

plus absolue , pourvu qu'on n'en fasse pas un usage

prohibé par les lois ou par les réglemens. Il dé-

clare , de plus , que nul ne peut être contraint de

céder sa propriété , si ce n'est pour cause d'utilité

publique , et moyennant une juste et préalable

indemnité (1) .

Enfin , la charte de 1814 , amendée en 1830 ,

déclare que toutes les propriétés sont inviolables ,

sans aucune exception de celles qu'on appelle na-

tionales , la loi ne mettant aucune différence entre

elles ; et que l'État peut exiger le sacrifice d'une

propriété pour cause d'intérêt public légalement

constaté , mais avec une indemnité préalable (2) .

Il résulte des dispositions qui précèdent que ,

par les constitutions de 1791 , de 1793 , de 1795 ,

comme par la charte de 1814 , on a voulu mettre

toutes les propriétés hors des atteintes qui pour-

raient y être portées , non-seulement par les par-

ticuliers , mais par les divers pouvoirs de l'État.

(1 ) Art. 544 et 545.

(3) Art. 9 et 10.
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On a voulu qu'elles fussent à l'abri des entreprises

desChambres et du roi , aussi bien que des attaques

des ministres et de leurs agens; car une constitu-

tion n'est pas moins obligatoire pour les pouvoirs

qui font les lois , que pour ceux qui les exécutent.

L'autorité publique doit donc protéger les pro-

priétés comme les personnes ; mais elle ne donne

pas l'existence aux unes plus qu'elle ne la donne

aux autres.

"

La propriété n'a pas changé de nature depuis

1789 ; et cependant on ne l'a pas toujours définie

de la même manière. En faisant l'analyse des di-

vers élémens qui la constituent , j'ai précédemment

fait voir qu'en général , les hommes désignent par

ee mot certaines choses considérées relativement

à certaines personnes , et dont la jouissance et la

disposition sont assurées à celles-ci, › par l'autorité

publique. C'est dans le même sens qué ce mot est

entendu par les lois qui garantissent à chacun la

disposition de ses biens , et qui répriment les at-

teintes qui y sont portées. Il est clair , par exemple,

que la loi qui détermine les conditions sous les-

quelles une personne peut être obligée de céder à

l'État sa propriété, pour cause d'utilité publique ,

entend, par ce mot, certains objets matériels, tels

que des fonds de terre ou des maisons. Il n'est pas

moins évident que les lois qui répriment les at-

teintes à la propriété, entendent généralement, par

24
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la même expression , des choses matérielles . Les

voleurs qui dévalisent un voyageur ne portent

atteinte à ses droits qu'en s'emparant de choses

matérielles qui sont sa propriété.

Cependant les définitions données de lå pro-

priété , soit par les constitutions de 1793 et de

1795, soit par le Code civil, la font consister, non

dans les choses dont on a le droit de jouir et de

disposer, mais dans le droit de jouir et de disposer

des choses. Cette différence dans les expressions

n'est 'pas , comme on pourrait être tenté de le

croire, sans importance. Il est facile d'observer

comment se forment , se conservent et se trans-

mettent ces choses , auxquelles nous donnons le

nom de propriétés ; mais il est moins aisé d'ob-

server comment se forment se conservent et se

transmettent ce qu'on appelle des droits . Les hom-

mes qui , chez une nation , sont investis du pou-

voir de faire des lois , n'éleveront jamais la folle

prétention d'être les créateurs des choses que nous

appelons des propriétés. On ne trouverait point

étrange qu'ils se prétendissent les créateurs de tous

les droits ; il n'est même pas très-rare de voir de

pareilles prétentions se manifester.

"

Si la définition du Code civil était admise , il

s'en suivrait que la puissance législative, et même

les simples agens du gouvernement, pourraient dis-

poser des propriétés de la manière la plus absolue,
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sans crainte d'être accusés d'y porter atteinte . Une

loi qui défendrait à une personne de semer dans

sa terre aucune espèce de grains , d'y planter des

vignes ou des arbres , d'y élever aucune construc-

tion , ou qui lui interdirait de la vendre , de l'é-

changer, de la donner , ne serait pas une atteinte

à la propriété. Ne pourrait-on pas dire, en effet ,

après qu'elle aurait été rendue, comme auparavant,

que le propriétaire a le droit de jouir et de dis-

poser de sa chose de la manière la plus absolue ,

pourvu qu'il n'en fasse pas un usage prohibé par

les lois ? Une personne pourrait donc être dé-

pouillée de presque tous les avantages de la pro-

priété , sans que la définition du Code civil cessât

d'être exacte , et qu'on eût besoin de la modifier.

Ce n'est pas seulement
par des lois que les pro-

priétés pourraient être réduites à rien , mais aussi

par des réglemens .

La définition duCode civil est tellement inexacte,

qu'elle peut s'appliquer à toute autre chose qu'à

l'objet défini , et que les gouvernemens les plus

despotiques pourraient l'adopter sans lui faire su-

bir aucune modification , et sans craindre qu'elle

leur fit éprouver aucune entrave . Un fermier , un

usufruitier , un usager , ont le droit de jouir et de

disposer de la manière la plus absolue de la chose

qu'ils détiennent à titre de ferme , d'usufruit ou

d'usage , pourvu qu'ils n'en fassent pas un usage
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prohibé par les lois ou par les réglemens . Les

Egyptiens , écrasés sous le poids des monopoles ,

peuvent, comme nous, jouir et disposer de leurs

biens de la manière la plus absolue , pourvu qu'ils

n'en fassent pas un usage prohibé par les lois et

par les réglemens de leur pacha (1).

Il ne faut pas être surpris si les hommes qui ont

tenté de donner, en quelques lignes, une définition

exacte et complète de la propriété , onttous échoué ;

une telle définition ne me semble pas possible , à

moins d'y consacrer plusieurs volumes. Il faut

ajouter que l'influence des lois romaines , des

doctrines du moyen-âge , et des erreurs de quel-

ques grands écrivains , suffisaient pour égarer les

meilleurs esprits.

Les définitions données par la puissance législa–

tive peuvent être utiles , quand elles renferment

un commandement ou une défense , ou qu'elles

ont pour objet de déterminer des actes qu'on est

tenu d'exécuter ou de s'interdire ; mais quand elles

n'ont pas d'autre objet que de faire connaître la na-

ture des choses , elles sont inutiles et dangereuses ;

(1) Une définition de la propriété , par Robespierre, pu-

bliée récemment par une société politique , a soulevé l'indigna-

tion d'un grand nombre de personnes. Cette définition n'est

pas bonne; mais elle n'est pas plus mauvaise que d'autres qu'on

adopte sans examen. Elle est fondée sur l'erreur fort répandue

que c'est la loi civile qui donne l'existence à la propriété.
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il faut les laisser à la science. En fait de doctrines,

un législateur n'a pas plus d'autorité qu'un simple

particulier , à moins qu'on ne commence par ad-

mettreen principe qu'il est infaillible.
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CHAPITRE XLIX .

Examen critique des dispositions du Code civil sur la

nature de la propriété.

Si les observations que j'ai déjà faites ne suffi-

saient pas pour démontrer que la nature et les fon-

demens de la propriété n'ont jamais été bien ob-

servés par les jurisconsultes ou par les législateurs

qui s'en sont occupés , ce qui me reste à dire, sur

ce sujet, rendrait la démonstration complète.

J'ai précédemment fait observer que partout où

l'homme n'a pas la certitude de jouir et de dispo-

ser des biens qu'il a créés ou légitimement acquis,

il ne se forme plus de propriétés nouvelles ; que

celles qui ont été anciennement créés dépérissent

plus ou moins rapidement , et que la population

s'éteint à mesure que ses moyens d'existence 'dis-

paraissent .

De là , j'ai tiré la conséquence qu'une nation ne

se conserve et ne prospère qu'en garantissant à cha-

cun de ses membres la faculté de jouir et de dis-

poser des valeurs qu'il a formées ou régulièrement
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•

acquises, et de tous les produits qu'il peut en re-

tirer, de quelque nature qu'ils soient.

Mais il arrive quelquefois qu'une chose qui ap-

partient à une personne , reçoit un accroissement

de valeur, soit par suite des travaux d'une autre

personne, soit pardes circonstancesfortuites, indé-

pendantes de toute volonté; il arrive aussi que di-

verses propriétés se mêlent ou se confondent de

manière à ne pouvoir plus être séparées.

Les jurisconsultes anciens et les jurisconsultes

modernes ont été fort embarrassés lorsque des cas

pareils se sont présentés , et qu'ils ont été appelés

à rendreà chacun le sien ; ils n'ont même pas tou-

jours su déduire les conséquences les plus simples

des principes qu'ils avaient admis sur la propriété.

Parmi les décisions qu'ils ont rendues , un grand

nombre ont manqué de justesse , et celles dont la

justesse ne peut être contestée, ont été rarement

fondées sur de bonnes raisons.

Pour donner une bonne solution des questions

qui les ont embarrassés , et surtout pour voir

le vide des motifs sur lesquels leurs décisions ont

été fondées , il suffira de bien observer la nature

des choses , et de savoir en déduire les consé-

quences qui en découlent naturellement.

Toute propriété se compose , ainsi qu'on l'a

vu, de plusieurs élémens ; en général , ce mot dé-

signe une chose ayant les qualités qui la rendent
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"

propre à satisfaire médiatement ouimmédiatement

quelques-uns de nos besoins considérée relati-

vement à une ou à plusieurs personnes qui ont la

faculté d'en jouir et d'en disposer , et garantie à

ces mêmes personnes par les dispositions des lois ,

et par la puissance publique.

Cela étant entendu, si l'on nous demandait à qui

appartiennent les fruits de tels arbres , le blé de

tel champ , le fourrage de tel pré , nous serions

peu embarrassés pour répondre; il nous semblerait

évident que le fruit produit pár une chose appar-

tient en général au propriétaire de la chose , s'il ne

aliénée.l'a
pas

7

Si l'on allait plus loin , et si l'on voulait savoir

les motifs de cette décision , nous les trouverions

dans les élémens même qui constituent la pro-

priété; nous remarquerions que la faculté de jouir

d'une chose est une des conditions essentielles de

la propriété, et qu'il n'y a pas d'autres moyens de

jouir d'une terre que d'en percevoir les fruits par

soi-même ou par la main d'autrui.

Si la même question était adressée à un juris-

consulte qui, au lieu d'observer la nature des choses,

n'aurait étudié que des livres de jurisprudence,

sa décision, qui serait la même au fond, serait, fon-

dée sur un autre motif ; il nous apprendrait que

les fruits naturels ou industriels de la terre , les

fruits civils , tels que les loyers des maisons et l'in-
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térêt des capitaux , appartiennent au propriétaire

par droit d'accession.

Mais , si nous voulions à notre tour aller plus

loin , si nous voulions savoir ce que c'est que e

droit d'accession, et pourquoi il y a un droit d'ac-

cession, plutôt qu'un droit d'attraction, de gravi-

tation ou de génération , il serait fort difficile de

donner une réponse satisfaisante.

Je fais cette observation, d'abord, parce qu'en

jurisprudence rien n'est plus commun que de s'i-

maginer qu'on a donné une raison sans réplique ,

quand on a prononcé un mot qui n'a point de

sens ; et, en second lieu, pourfaire remarquer qu'il

suffit de l'emploi d'une expression vicieuse , pour

rompre le fil des idées , et rendre impossible tout

bon raisonnement.

Lorsqu'ungouvernement rédige un corps delois,

et qu'il veut qu'elles soient bien entendues, il doit,

ce me semble , exposer les principes généraux sur

chaque matière, dans les termes les plus clairs pos-

sibles , et laisser aux jurisconsultes et aux magis-

trats le soin d'en déduire les conséquences , et

d'en faire l'application ; s'il se méfie de l'intelli-

gence des hommes pour lesquels ses lois sont faites,

et s'il veut lui-même déduire les conséquences des

principes qu'il a établis, il doit les donner pour ce

qu'elles sont , pour des déductions des maximes

qu'il a consacrées.
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•

• Ce n'est pas ainsi qu'ont procédé les auteurs du

Code civil, quand ils ont traité de la propriété ; ils

ort commencé par établir quelques dispositions

générales, et ils en ont ensuite présenté les dévelop-

femens comme des principes d'une nature toute

différente.

Il résulte de là que les principes généraux sem-

blent ne conduire à rien , et peuvent être consi-

dérés comme des vérités stériles , et que les con sé-

quences ne reposent sur aucune raison qu'on puisse

assigner.

Le deuxième titre du livre second du Code civil

est consacré à établir des règles sur la propriété .

Dans un premirr article , on définit la propriété :

Le droit dejouir et de disposer des choses de la

manière la plus absolue , pourvu qu'on en fasse

pas un usage prohibé par les lois ou par les régle-

mens. On déclare , parun second article, que nul ne

peut être contraint de céder sa propriété , si ce

n'est pour cause d'utilité publique' , et moyennant

une juste et préalable indemnité. Enfin, dans une

troisième , on reconnaît que la propriété d'une

chose , soit mobilière , soit immobilière , donne

droit sur tout ce qu'elle produit , et sur tout ce qui

s'y nuit , soit naturellement , soit artificiellement .

Onvoit, dans la définition de la propriété, le droit

dejouir et de disposer de la chose, et par conséquent

le droit d'enpercevoir les fruits; dans toutes les lan-
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"gues , en effet , jouir exclusivement d'une chose

c'est s'approprier les avantages qu'elle produit ;

l'article qui déclare que la propriété d'une chose

donne droit surtout ce qu'elle produit, n'est donc

qu'une amplification de l'article par lequel la pro-

priété a été définie .

Il me semble qu'après avoir admis en principe

que tout propriétaire a le droit de jouir et de dis-

poser de sa chose, et avoir expliqué que le droit de

jouir d'une chose , soit mobilière ou immobilière,

consiste dans la faculté de s'approprier tout ce

qu'elle produit , il était inutile d'ajouter que les

fruits naturels ou industriels de la terre , les fruits

civils, le croît des animaux appartiennent au pro-

priétaire ; cette explication d'une disposition fort

claire était tout-à-fait sans objet.

Cependant , si l'on croyait qu'elle était bonne à

quelque chose , il fallait la donner pour ce qu'elle

était, pour l'application d'un principe qu'on ve-

nait de poser ; après avoir dit que la propriété

d'une chose , soit mobilière , soit immobilière

donne droit sur tout ce qu'elle produit , il fallait

ajouter en conséquence , la propriété d'une terre

donne droit à tous les fruits qui en proviennent;

la propriété d'un annimal donne droit au croît ce

cet animal.

Mais ce n'est pas ainsi qu'on a procédé ; l'on a

d'abord établi quelques principes généraux sur le
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droit de propriété; puis estapparu tout à coup un

droit d'une espèce nouvelle , le droit d'accession ;

et celui-ci est bien plus considérable que le pre-

mier , si l'on en juge par le nombre des articles

dans lesquels il est développé ; le premier n'en a

xigé que trois, tandis que le second en a demandé

trente-et-un.

Du moment que le droit d'accession a paru ,

il n'est plus question du droit de propriété ; on

traite successivement : 1° du droit d'accession sur

ce qui est produit par la chose ; 2º du droit d'ac-

cession sur ce qui s'unit et s'incorporé à la chose ;

3º du droit d'accession relativement aux choses

immobilières ; 4º enfin , du droit d'accession rela-

tivement aux choses mobilières .

Il ne s'agit pas de rechercher ici ce que c'est

que
le droit d'accession , ni pourquoi l'accession

produit un droit ; les recherches auxquelles nous

pourrions nous livrer à cet égard, n'auraient pas

d'autres résultats que de nous faire voir que c'est

un mot imaginé par des hommes qui n'avaient pas

su observer la nature de la propriété , et en mar-

quer les limites.

Les dispositions relatives à ce prétendu droit d'ac-

cession peuvent être divisées en plusieurs classes .

Quelques-unes ne sont que des explications des

articles qui avaient défini la propriété ; il est bien

évident , par exemple, que les dispositions qui at-
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tribuent au propriétaire de la terre les revenus

qu'elle produit , au propriétaire d'une maison les

revenus qu'elle donne , et au propriétaire d'un

animal le croît de cet animal , ne sont que des ex-

plications des articles qui reconnaissent au pro-

priétaire le droit de jouir de sa chose et de tou

ce qu'elle produit.

Les dispositions qui déterminent les effets de la

possession , qui déclarent , par exemple , que le

simple possesseur ne fait les fruits siens que dans

le cas où il possède de bonne foi ; que, dans le cas

contraire , il est tenu de rendre les produits avec

la chose au propriétaire qui la réclame ; quele pos-

sesseur est de bonne foi , quand il possède comme

propriétaire , en vertu d'un titre translatif de pro-

priété, dont il ignore les vices , et qu'il cesse d'être

de bonne foi du moment où ces vices lui sont

connus , reposent sur des principes que je n'ai pas

exposés dans cet ouvrage , mais elles n'ont rien de

commun avec ce qu'on est convenu d'appeler droit

d'accession.

Il ne me paraît pas moins évident que la dispo-

sition qui déclare que la propriété du sol emporte

la propriété du dessus et du dessous , n'est qu'une

explication de la propriété qu'on a mal définie. Que

serait , en effet, la propriété du sol, pour celui qui

n'aurait la propriété , ni du dessus , ni du dessous ?

Quels sont les points auxquels le dessus et le dessous
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conmencent? Avoir le sol, sans dessus, ni dessous,

c'est n'avoir rien du tout ; c'est une ligne géomé-

trque , une pure conception de l'esprit.

Lorsqu'on ajoute que la personne qui a la pro-

priété du dessus et du dessous , peut faire au-

lessus toutes les constructions et plantations qu'il

juge à propos , et au-dessous toutes les construc-

tions ou fouilles qu'il jugé convenables , on explique

tout simplement les termes qui reconnaissent au

propriétaire le droit de disposer de sa chose de la

manière la plus absolue ; on commente la défini-

tion qu'on a donnée de la propriété ; le prétendu

droit d'accession n'est ici pour rien.

De ce que la propriété du sol emporte la pro-

priété du dessus et du dessous , il suit nécessaire-

ment que toutes constructions , plantations et

ouvrages sur un terrain ou dans l'intérieur , sont

présumés faits par le propriétaire à ses frais , et

lui appartenir , à moins que le contraire ne soit

prouvé.

Il est , dans le même chapitre , des dispositions

qui ont pour objet , non d'expliquer la définition

qu'on a donnée de la propriété , mais de déterminer

te qui arrive quand une chose , qui appartient à

ine personne, reçoit des mains d'une autre, une

aigmentation de valeur, ou quand plusieurs choses

appartenant à différens propriétaires , s'unissent de

manière à ne former qu'un seul tout.
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Les questions de ce genre ne peuvent embar-

rasser beaucoup les hommes qui admettent en

principe que toute valeur appartient à celui qui

l'a formée , et qu'il ne faut jamais enrichir une

personne aux dépens d'une autre. Il suit , en effet,

de là , que toutes les fois que, par ses travaux, un

individu donne un accroissement de valeur à la

propriété d'un autre , celui - ci ne doit reprendre

sa chose qu'en payant à celui-là la valeur qu'il lui

a donnée.

Si , par exemple, une personne cultive uneterre

qui ne lui appartient pas , le propriétaire n'en devra

percevoir les fruits qu'à la charge de rembourser

les frais de labours , travaux et semences , c'est-à-

dire qu'il devra payer
l'accroissement de valeur que

les travaux d'autrui auront donné à sa propriété.

L'inintelligible droit d'accession est ici tout-à-fait

étranger.

Les jurisconsultes anciens et modernes ont été

fort embarrassés , lorsqu'ils ont eu à résoudre des

questions de propriété , nées de l'union ou du

mélange de diverses choses appartenant à diffé-

rens maîtres ; si le droit d'accession n'était pas

venu au secours de quelques-uns , accompagné de

la distinction du principal et de l'accessoire , il est

douteux qu'ils fussent sortis d'embarras.

Nous allons examiner , en ne consultant que la

nature des choses , les principales questions qu'ils

2.

25



386 EXAMEN DES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL

ont résolues , et nous verrons si nous ne pouvons

arriver à des solutions plus justes , et surtout

plus faciles.

pas

Un homme fait construire une maison sur un

fonds dont il est propriétaire ; mais il emploie des

matériaux qui ne sont point à lui . Que décidera-

t-on en pareil cas ? La maison sera-t-elle démolie,

et les matériaux rendus à la personne à laquelle ils

appartenaient ? Si la maison ne doit pas être dé-

molie, appartiendra-t-elle au propriétaire des ma-

tériaux , ou au propriétaire du sol , qui l'a fait

construire ?

Le Code civil décide que c'est au propriétaire du

fonds qui l'a fait bâtir ; et qu'il paiera la valeur des

matériaux qu'il a employés et qui sont devenus sa

propriété; mais en vertu de quel droit? En vertu

du droit d'accession . Il resterait à savoir pourquoi

l'accession ne donne pas au propriétaire des ma-

tériaux la propriété des valeurs qui y sont ajoutées ;

mais on ne s'avise guère d'examiner des questions

de cette nature.

En examinant les divers élémens qui constituent

une propriété , il serait facile de trouver des rai-

sons un peu plus satisfaisantes que le droit d'acces-

sion. Un des principaux élémens qui forment une

propriété, est la valeur qui se trouve dans la chose

que nous désignons par ce nom. Or , nous avons

admis que toute valeur appartient à celui qui l'a

t

0
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créée. Une personne qui emploie des matériaux

pour construire une maison , en augmente la va-

leur de tout ce que la main-d'œuvre y ajoute . On

ne pourrait la condamner à les rendre , sans or-

donner la destruction d'une valeur considérable ;

il y aurait une double perte : celle des frais de

construction , et celle des frais de démolition . Ces

pertes ne seraient profitables pour personne ; elles

seraient un mal qui ne serait compensé par aucun

bien. On ne devait donc pas ordonner que la mai-

son serait démolie .

Mais auquel des deux propriétaires la maison

doit-elle être adjugée ? à celui des matériaux , ou à

celui qui l'a fait construire sur son fonds ? Il suffit

pour résoudre cette question , d'examiner quelle

est la décision qui produira le plus d'avantages et

le moins d'inconvéniens.

Il est certain d'abord que la maison convient

au propriétaire du sol, puisqu'il l'a fait construire,

et qu'il a eu la faculté de l'accommoder à ses besoins,

ou même à ses fantaisies ; il ne serait pas également

sûr qu'elle convientau propriétaire des matériaux :

elle a donc pour le premier une valeur qu'elle

pourrait ne pas avoir pour le second.

Il n'est presque pas possible que celui qui a fait

construire la maison , ait pris à une seule personne

tous les matériaux qu'il a employés ; il peut avoir

pris la pierre , ou la chaux , ou le bois , ou le fer,

25.
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ou la tuile ; mais il ne saurait lui avoir tout pris.

Or, si l'on fait le calcul de la valeur du fonds , de

celle de la main-d'œuvre , et des matériaux qui

n'ont été enlevés à personne , ou dont la valeur a

été payée , on trouvera que celui qui a fait faire

la construction a , dans la valeur de la maison

une part plus grande que celui auquel une partie

plus ou moins grande des matériaux appartenait.

Si donc il faut que l'un des deux paie à l'autre

la part qu'il a dans la maison, il faut laisser la nou-

velle propriété à celui qui aura le plus petit rem-

boursement àfaire . Il est probable que celui qui fait

construire une maison, a lemoyen de payer les ma-

tériaux qui lui sont nécessaires ; il ne serait aussi

sûr que le propriétaire de certains matériaux eût le

de
moyen payer la valeur de la maison à la cons-

truction de laquelle ils auraient été employés.

pas

Enfin , il en est des matériaux propres à cons-

truire une maison, comme de toutes les choses qui

peuvent être multipliées par l'industrie humaine ;

pourvuqu'on ait de l'argent pour en acheter, rien

n'est aussi facile que de remplacer ceux qu'on a

perdus . Si donc le propriétaire du fonds paie au

propriétaire des matériaux la valeur qu'ils avaient,

celui-ci pourra se procurer des choses exactement

semblables à celles dont il a été privé. Si , au con-

traire , le propriétaire des matériaux gardait la

maison , en payant la valeur qui n'est point à lui ,
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le propriétaire du fonds , par les soins duquel elle

a été construite, ne pourrait pas en avoir une autre

dans la même situation.

Il y a donc des raisons très-fortes pour que la

maison ne soit pas démolie, et qu'elle reste à celui

qui l'a fait construire, moyennant qu'il rembourse

la valeur des matériaux , et qu'il répare les dom-

mages qu'il a causés ; mais le droit d'accession n'est

rien dans la question.pour

Ce droit prétendu a conduit à une solution juste

dans le cas que je viens de supposer ; mais on se

tromperait si l'on pensait qu'il y conduit toujours.

Voici un cas qui peut se présenter plus fréquem-

ment , et où le droit d'accession me semble loin

d'être infaillible.

Un homme se croit propriétaire d'un fonds qui

appartient à une autre personne : il y fait appor-

ter des matériaux dont il a payé la valeur, et y fait

construire une maison.

Auquel des deux la propriété nouvelle sera-t-elle

adjugée ? Si nous consultons le droit d'accession ,

il nous dira que la propriété de la maison doit res-

ter au maître du sol ; mais si nous consultons le

bon sens ,
il n'est pas sûr qu'il nous donne tou-

jours la même solution .

Les jurisconsultes ont ici prévu deux cas : celui

où l'individu qui a fait construire la maison était
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possesseur du sol de bonne foi , et celui où il était

possesseur de mauvaise foi.

Dans le premier cas , ils décident que la maison

appartient au propriétairedu sol; mais qu'il est tenu

ou de rembourser la valeur des matériaux et du

prix de la main-d'œuvre , ou de rembourser une

somme égale à celle dont le fonds a augmenté de

valeur.

Pourquoi , dans ce cas , la maison appartiendra-

t-elle au propriétaire du fonds ? Est-ce parce qu'elle

lui convient mieux qu'à celui qui l'a construite

avec ses propres matériaux? Cela n'est guère pro-

bable. Il est bien sûr qu'elle convient à celui - ci ,

puisqu'il l'a faite ; mais il ne l'est pas du tout qu'elle

convient à celui-là.

La maison serait-elle adjugée au propriétaire du

sol , par la raison que le sol a plus de valeur que

la maison? Cela peut arriver quelquefois ; mais cela

n'est pas commun.

Une maison d'une valeur immense peut être

élevée sur un terrain presque sans valeur . Suppo-

sons que le cas arrive : un riche propriétaire fait

bâtir un château sur l'un des confins de sa terre où

il a une belle vue. Lorsque le château est construit,

il est constaté que le sol sur lequel il se trouve ap-

partient à un homme sans fortune. Quel sera le

parti que cet homme pourra prendre ?

Il n'en est que deux : il faudra qu'il paie la
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valeur du château , ou qu'il abandonne son fonds

sans indemnité. Il ne pourra demander ni la sup-

pression du bâtiment , ni le paiement du sol sur

lequel il aura été élevé . Cela n'est guère conforme

au bon sens ,
à la justice ; mais c'est ainsi que l'or-

donne le droit d'accession , consacré par l'art . 555

du Code civil.

Un autre exemple fera mieux comprendre en-

core combien il importe de consulter toujours la

nature des choses , et de ne pas se laisser dominer

par des mots qui souvent n'ont aucun sens.

Supposons qu'un homme possède un terrain

dont il se croit réellement propriétaire , quoique

sa possession ne réunisse pas toutes les conditions

que la loi demande pour qu'il soit réputé de bonne

foi ; car il peut y avoir bonne foi dans le vrai sens

du mot , quoiqu'il n'y ait pas bonne foi dans le

sens légal.

Supposons , dis-je , que cet homme qui se croit

mal à propos propriétaire , fasse construire un

bâtiment sur le terrain qu'il croit lui appartenir :

à qui appartiendra la propriété de ce bâtiment et

du sol sur lequel il est établi ?

il

Le propriétaire du sol a deux partis à prendre :

peut demander la suppression du bâtiment sans

indemnité , ou bien il peut le retenir ; mais , dans

ce dernier cas , il doit rembourser la valeur des

matériaux et le prix de la main-d'œuvre.
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Qu'un bâtiment d'une valeur de cinq cent mille

francs ou d'un million soit construit sur un ter-

rain d'une valeur de dix ou douze mille francs ,

comme cela arrive souvent dans une grande ville ;

qu'unemanufacture qui fournira desmoyens d'exis-

tence à un village entier, soit élevée sur un terrain

propre à servir de pâturage à quelques moutons ;

mais que le capitaliste qui aura fait construire le

bâtiment ne soit pas propriétaire du sol , et qu'il

ne réunisse pas toutes les conditions requises pour

être réputé de bonne foi , toute la propriété nou-

vellement créée devra être détruite , sans qu'il en

reste le moindre vestige , si le propriétaire du sol

le veut ainsi .

Le fabricant , sa famille , ses créanciers , les ha-

bitans du pays qu'il faisait exister , seront peut-être

ruinés : n'importe , le sol n'eût-il qu'une valeur de

cinquante francs , le propriétaire sera satisfait .

On peut dire, sans doute , que cette disposition

a été dictée par un sentiment profond du respect

qu'on doit à la propriété ; mais il y a ici deux pro-

priétés en conflit : l'une , que nous supposons de

la valeur de cent cinquante ou de deux cents francs,

et l'autre , que nous supposons de cinq cent mille

francs ou d'un million . Or, détruire une valeur

d'un million de francs , en faveur d'une valeur

de deux cents francs , est une singulière manière

de respecter la propriété.
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Ajoutons qu'il pourrait arriver que la propriété

de cinq cent mille francs ou d'un million , fût

affectée au paiement de créances dues à des mi-

à des femmes ou à d'autres personnes fort

innocentes de la prétendue mauvaise foi de celui

qui aurait fait construire le bâtiment .

neurs ,

Mais ce n'est pas tout : supposons que le pro-

priétaire du sol soit honnête homme , et qu'il

veuille retenir le bâtiment , au lieu d'en demander

la suppression ; quelle est la valeur qu'il devra

payer pour en rester propriétaire ?

Il ne suffira pas de payer la valeur actuelle ; il

faudra qu'il paye tout ce qu'il aura coûté en ma-

tériaux et en main - d'œuvre. Si , par exemple, le

bâtiment ne valait que cinq cent mille francs , et

qu'il eût coûté un million , le propriétaire du sol

ne pourrait le retenir qu'en payant un million. Il

n'en serait pas ainsi dans le cas où le constructeur

du bâtiment serait réputé de bonne foi : dans ce

cas , le propriétaire du sol aurait le choix de payer

les matériaux et la main-d'œuvre , ou la valeur ac-

tuelle du bâtiment. Or , conçoit - on que la mau-

vaise foi du constructeur du bâtiment prive le

propriétaire du sol d'une faculté qu'il aurait dans

le cas où il y aurait eu bonne foi ?

Il est vrai que si la loi le prive de la faculté de

garder le bâtiment , en en payant la juste valeur ,

elle l'autorise à le faire supprimer sans indemnité,
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et qu'elle lui donne ainsi le moyen de faire capi-

tuler son adversaire ; mais on ne saurait voir dans

tout cela ni raison ni justice.

Les diverses questions de propriété auxquelles

peuvent donner naissance les modifications que

font subir les fleuves et les rivières aux héritages

qui les bordent , sont résolues par le droit d'ac

cession. En traitant ces questions, dans un des cha-

pitres qui précèdent , j'ai fait connaître les véritables

motifs des solutions qui en ont été données.

C'est aussi par le droit d'accession que le Code

civil résout la question de savoir à qui appartien-

nent les pigeons , lapins et poissons qui passent

dans un autre colombier , garenne ou étang ; il

décide qu'ils appartiennent au propriétaire de ces

objets , pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par

fraude et artifice .
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CHAPITRE L.

Du mélange de propriétés mobilières appartenant à différens

maîtres.

Si le droit d'accession a jeté dans l'embarras

les jurisconsultes qui l'ont imaginé ou adopté ,

quand ils en ont fait l'application à des propriétés

immobilières , il a fait naître des difficultés bien

plus graves quand ils ont voulu l'appliquer à des

propriétés mobilières.

Quand il est question d'immeubles , il est facile

de voir quelle est , entre deux choses , celle qui va

s'ajouter à l'autre ; s'il s'agit , par exemple , de pro-

noncer sur la propriété d'une maison construite

sur le fonds d'autrui , on ne peut pas mettre en

doute si ce sont les matériaux qu'on a placés sur

le fonds , ou si c'est le fonds qu'on a placé sous les

matériaux. Il y a là un fait évident que l'homme

le moins intelligent est capable de reconnaître ; ce

fait , il est vrai , ne devrait avoir qu'une bien faible

influence sur la solution de questions de propriété ;

mais on conçoit cependant que les jurisconsultes

lui aient donné une certaine importance.

Mais, lorsque des choses mobilières se réunissent
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pour ne former qu'un seul tout , ou qu'une per-

sonne fait une chose nouvelle avec une matière qui

appartient à une autre personne , quel est celui des

deux propriétaires au profit de qui le droit d'ac-

cession se prononcera? S'il s'agit, par exemple d'un

couteau , est-ce la propriété du manche qui entraî-

nera la propriété de la lame , ou la propriété de

la lame qui entraînera la propriété du manche par

droit d'accession ? Si, d'un bloc de marbre qui ne

lui appartient pas , un sculpteur fait une belle

statue , à qui , du statuaire ou du propriétaire du

marbre , appartiendra le nouvel objet produit? Si

le blé de mon voisin se mêle au mien , auquel des

deux appartiendra le mélange? Les questions de

ce genre ont fort embarrassé les jurisconsultes

romains ; et lorsque les jurisconsultes modernes les

ont abordées , ils ont eu bien de la peine à dé-

couvrir des principes propres à en donner la solu-

tion.

Il semble qu'aucune question n'a paru plus dif-

ficile à résoudre aux jurisconsultes de Rome , que

celle de savoir à qui l'on doit adjuger une chose

qu'une personne a faite avec une matière dont une

autre avait la propriété. Les uns pensaient qu'il

fallait l'adjuger au propriétaire de la matière , at-

tendu que , sans matière , il ne peut pas exister de

forme ; les autres estimaient qu'il fallait l'adjuger

à celui qui avait donné à la matière une forme
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nouvelle , attendu qu'il n'y a point de matière sans

forme.

Justinien se plaçant entre les deux sectes , n'a-

dopta l'opinion ni de l'un ni de l'autre . Si la ma-

tière , dit-il , peut être réduite à sa première

forme , la chose doit être adjugée au propriétaire

de la matière ; si elle ne peut pas y être réduite ,

la chose appartientà l'auteur de la nouvelle forme.

Quant à la question de savoir quel est l'intérêt des

parties , ou quelle est celle des deux qui a la plus

grande part dans la valeur de la chose produite,

Justinien ne s'en occupe pas plus que les juriscon-

sultes entre lesquels il vient interposer son autorité,

et sa décision n'est ni moins arbitraire , ni moins

absurde que les leurs .

Le nouvel objet fabriqué se compose-t-il d'une

matière fusible , d'or , d'argent , de bronze , de fer

ou d'acier? Il appartient au propriétaire de la ma-

tière , quelque grande que soit d'ailleurs la valeur

que l'artiste lui a donnée. Se compose-t-il de bois,

de marbre, ou de toute autre matière qui ne peut

pas être rendue à sa première forme , il faut l'ad-

juger à celui qui l'a fabriqué. Un artiste fait une

statue équestre du plus grand prix avec du bronze

dont il n'a pas la propriété ; c'est le propriétaire

de la matière auquel on adjugera l'ouvrage. Un

autre transforme une pièce de bois en une paire

de sabots , et il devient ainsi propriétaire de la
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matière. Quel était le fondement de cette décision ?

Justinien lui-même n'aurait su le dire .

Les rédacteurs du Code civil ont rejeté les sub-

tiles et puériles distinctions des jurisconsultes ro-

mains ; mais comme ils n'avaient pas , sur l'origine

et la nature de la propriété , des idées plus claires

que celles de leurs prédécesseurs , il ne leur a pas

été possible de découvrir des principes généraux

applicables à toutes les questions qui pourraient se

présenter . L'embarras dans lequel les a jetés le

droit d'accession , relativement aux choses mobi-

lières , se manifeste dès le premier article du cha-

pitre.

« Le droit d'accession , disent-ils , quand il a

pour objet deux choses mobilières appartenant à

deux maîtres différens est entièrement subor-

donnéaux principes de l'équité naturelle . Les règles

suivantes serviront d'exemple . »

Pourquoi le droit d'accession est-il subordonné

aux principes de l'équité naturelle, quand il a pour

objet des choses mobilières , plutôt que lorsqu'il a

pour objet des choses immobilières ? Ces prin-

cipes, bons pour résoudre les questions auxquelles

certaines propriétés peuvent donner naissance , se-

raient-ils mauvais, quand il s'agit de résoudre les

questions que font naître des propriétés d'un autre

genre? Les propriétaires de fonds de terre seraient-

ils au-dessus des principes de l'équité naturelle ,

a

TO
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et faut-il que les règles de la justice ne soient

applicables qu'aux propriétaires d'objets mobi-

liers ?

Les rédacteurs du Code civil ont donc voulu

que ce qu'ils appellent droit d'accession fût su-

bordonné aux principes de l'équité naturelle, dans

les cas seulement où il a pour objet deux choses

mobilières appartenant à deux maîtres ; ils ont

voulu qu'il cessât d'être subordonné à ces princi-

pes , toutes les fois qu'il aurait pour objet des

choses immobilières , ou une chose immobilière et

une chose mobilière.

Mais , puisqu'ils admettaient , dans certains cas ,

des principes supérieurs au droit d'accession ; puis-

que ces principes doivent servir à résoudre les

questions auxquelles donne naissance le mélange

de diverses propriétés appartenant à différens maî-

tres , pourquoi ne les a-t-on pas clairement indi-

qués ? Etaient-ils moins clairs ou plus difficiles à

trouver que le droit d'accession , auxquels on dit

qu'ils sont supérieurs? c'est parce qu'on n'avait

des idées bien claires , soit sur l'origine , soit

sur la nature des propriétés.

pas

Ne pouvant énoncer clairement les principes

dont les magistrats auraient à faire l'application ,

les rédacteurs du Code ont tenté de leur donner au

moins des exemples. Les règles suivantes , ont-ils

dit , serviront d'exemple au juge pour se détermi-
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ner dans les cas non prévus , suivant les circon-

stances particulières.

Cette manière de s'exprimer est loin d'être

exacte. On peut bien dire et l'on dit même sou-

vent qu'un exemple sert de règle ; mais on ne peut

pas dire, en droit , qu'une règle servira d'exemple

pour juger des cas différens de ceux qu'elle a dé-

terminés . Si les cas à juger sont les mêmes qu'on a

prévus , la règle n'est pas un exemple, elle est une

loi ; s'ils sont différens , la règle n'apprend plus

rien ; elle n'est pas même un exemple ; il faut re-

courir à d'autres principes.

Par les règles qu'il donne comme exemples , le

Code civil décide que , lorsque deux choses appar-

tenant à différens maîtres , qui ont été unies de

manière à former un tout , sont néanmoins sépa-

rables , en sorte que l'une puisse subsister sans

l'autre , le tout appartient au maître de la chose

qui forme la partie principale , à la charge de

payer à l'autre la valeur de la chose qui a été unie;

et l'on entend par la partie principale celle à la-

quelle l'autre n'a été unie que pour l'usage , l'or-

nement et le complément de la première. Si néan-

moins la chose unie était beaucoup plus précieuse

que la principale , et si elle avait été employée à

l'insu du propriétaire , celui-ci pourrait demander

quela chose unie fût séparée , pour lui être rendue,

même quand il pourrait en résulter quelques dé-



APPARTENANT A DIFFÉRENS MAITRES . 401

gradations de la chose à laquelle elle aurait été

jointe.

Si de deux choses unies pour former- un seul

tout , l'une ne peut point être regardée comme

l'accessoire de l'autre , celle-là est réputée princi-

pale qui est la plus considérable en valeur, ou en

volume , si les valeurs sont à peu près égales.

*Si un artisan ou une personne quelconque a

employé une matière qui ne lui appartenait pas ,

à former une chose d'une nouvelle espèce , soit que

la matière puisse ou non reprendre sa première

forme , celui qui en était le propriétaire a le droit

de réclamer ce qui en a été formé , en rembour-

sant le prix de la main-d'œuvre. Cependant, si la

main-d'œuvre était tellement importante, qu'elle

surpassât de beaucoup la valeur de la matière em-

ployée , l'industrie serait alors réputée la partie

principale , et l'ouvrier aurait le droit de retenir

la chose travaillée , en remboursant le prix de la

matière au propriétaire.

*

送

Lorsqu'une personne a employé en partie la

matière qui lui appartenait , et en partie celle qui

ne lui appartenait pas , à former une chose d'une

espèce nouvelle , sans que ni l'une ni l'autre des

deux matières soient entièrement détruites, mais de

manière qu'elles ne puissent pas se séparer sans

inconvénient , la chose est commune aux deux pro

priétaires , en raison, quant à l'un , de la matière

2.
26
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qui lui appartenait ; quant à l'autre , en raison à la

fois de la matière qui lui appartenait, et du prix de

sa main-d'œuvre

i

J

2 job su

1

Lorsqu'une chose a été formée par le mélange

de plusieurs matières appartenant à différens pro-

priétaires , mais dont aucune ne peut être regardée

comme la matière principale , si les matières peu-

vent être séparées , celui à l'insu duquel les matières

ent été mélangées , peut en demander la division.

Si les matières ne peuvent plus être séparées sans

inconvénient , ils en acquièrent en commun la pro-

priété dans la proportion de la quantité , de la

qualité et de la valeur des matières appartenant à

chacun d'eux. Sila matière appartenantà un des pro-

priétaires , était de beaucoup supérieure à l'autre

par la quantité et le prix , le propriétaire de la ma-

tière supérieure en valeur pourrait réclamer la

chose provenant du mélange , en remboursant à

l'autre la valeur de sa matière. Lorsque la chose

reste en commun entre les propriétaires des ma-

tières dont elle a été formée , elle doit être licitée

au profit commum 19 Jions , patel iup 9in iup 9 itsat

Dans tous les cas , où le propriétairesɖe la ma-

tière qui a été employée à son insula former une

chose d'une autre espèce , peut réclamer la pro

priété de cette chose , ila le choix de demander la

restitution de sa matière en même hature, quan

tité poids , mesure et bonté ouvaleur . Polibing

de
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Ceux qui ont employé des matières appartenant

à d'autres , et à leur insu , peuvent aussi être con-

damnés à des dommages-intérêts, s'il y a lieu , sans

préjudice de poursuites extraordinaires , s'ils se

sont rendus coupables de quelque délit.

་

On a vu , dans le chapitre précédent, que lors-

qu'il s'agit de choses immobilières , le Code civil

distingue le possesseur de bonne foi de celui qui

n'est pas de bonne foi, dans le sens légal . Nous ne

trouvons pas ici la même distinction : la position

de celui qui fait usage de la matière d'autrui pour

composer une chose nouvelle , sachant que cette

matière ne lui appartient pas, n'est pas plus mau-

vaise , si , d'ailleurs , il n'a commis aucun délit ,

qu'elle ne le serait s'il avait cru être propriétaire

de la matière dont il a fait usage . Dans les deux

cas , il doit payer la valeur de la matière dont il

s'est servi et payer les dommages - intérêts qu'il a

causés ; mais il ne doit rien au-delà . S'il a commis

un délit , il doit en être puni , soit par une amende ,

soit autrement ; mais sa bonne foi ne peut nuire ,

ni sa mauvaise foi profiter au propriétaire de la

matière .

Dans l'examen des questions qui peuvent naître

de l'union de plusieurs choses appartenant à dif-

férens maîtres , ou du travail exercé par une per-

sonne sur une matière qui appartient à une autre ,

il est quelques principes qu'il faut nejamais perdre

3

26.
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de vue , si l'on ne veut pas courir le risque de

s'égarer.

ment reçue

Il faut , par exemple , ne jamais oublier que

toute personne est propriétaire de la valeur à la-

quelle elle donne naissance , ou qu'elle a régulière-

de la part du propriétaire pour en jouir

et en disposer ; que, si des choses appartenant à dif-

férens maîtres ont été unies pour n'en former

qu'une seule , sans le concours de leurs volontés ,

et si elles peuvent être séparées , sans qu'il en ré-

sulte aucune destruction de valeur pour personne,

il faut rendre à chacun ce qui lui appartient ; que

si elles ne peuvent être séparées sans qu'il en ré–

sulte une destruction de valeur, il faut , en général,

adjuger la chose à celui qui l'a formée , comme étant

celui à qui elle convient le mieux , ou du moins à

celui qui, pour avoir la chose , a le moins à payer

à l'autre ; que , dans aucun cas , il ne faut ordonner

une destruction de valeur, qui ne serait pas suivie

d'un avantage au moins équivalent ; que celui qui

a commis un délit doit en porter la peine , mais

que nul ne doit s'enrichir aux dépens d'un autre ,

ou être appauvri par le fait d'autrui .
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CHAPITRE LI.

Des diverses manières dont une propriété peut être partagée.

UNE propriété peut devenir commune à plusieurs

personnes par suite d'une multitude de circon-

stances : il ne s'agit pas ici de savoir quels sont les

événemens qui peuvent la rendre commune ; il

s'agit seulement d'observer comment elle peut être

divisée ou démembrée , et de déterminer les suites

naturelles que doit avoir la division.

Un des principaux élémens de toute propriété

est la puissance qu'elle a de nous procurer certaines

jouissances , de satisfaire quelques uns de nos be-

soins : c'est par là qu'elle est surtout appréciée. Or

il n'est aucun genre d'utilité qui ne puisse être

commun à plusieurs personnes , et qui ne soit sus-

ceptible d'être divisé entre elles .

Une chose qu'on ne saurait partager matérielle-

ment, sans en détruirepresqueentièrementla valeur,

telle qu'un cheval , une montre , une statue ou un

tableau, peut cependant être commune à plusieurs

personnes, et, dans la pratique, rien n'estplus facile

que de s'en partager les avantages.

Pour déterminer les diverses manières dont une
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propriété peut être partagée , il faut distinguer si

elle est susceptible de produire des fruits , comme

un champ, un pré, une vigne , ou si naturellement

elle n'en produit aucun , comme une statue ou

une pierre précieuse .

.

Si elle est susceptible de produire des fruits ,

comme une terre , les diverses manières dont on

peut s'en partager les avantages, sont pre sque infi-

nis : on peut faire le partage de la terre , des fruits,

du temps de la jouissance , du fermage . Si l'on

partage la terre , on peut diviser la superficie et la

profondeur , de manière que chacun ait une part

du dessus et du dessous . On peut aussi la diviser

de manière que l'un ait la superficie , jusqu'à une

certaine profondeur , et que l'autre ait le dessous

pour y faire des constructions ou des fouilles. On

peut la partager encore de manière que l'un en ait

tous les produits , et que l'autre n'en retire qu'un

avantage spécial , comme un droit de vue , un pas-

sage, un aqueduc , un égout .

Si, desa nature, une chose est indivisible , comme

un cheval , un tableau , une statue , il y a plusieurs

manières de s'en partager les avantages : on peut

diviser le temps de la jouissance , c'est-à-dire que

chacun des propriétaires peut en avoir la posses-

sion entière pendant un temps déterminé ; on peut

la louer, et se partager le prix du loyer ; on peut la

vendre, et en partager la valeur .
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Il n'estpas possible de déterminer ici les diverses

manières dont toutes les propriétés peuvent être

partagées ; car il faudrait, pour cela, faire l'énumé

ration des diverses espèces d'utilité qui peuvent se

rencontrer dans chaque chose , et rechercher

comment chaque espèce d'utilité peut être

divisée il me suffit de faire observer qué la

part qu'on a dans une propriété, est en raison de

l'utilité qu'on est en droit d'en retirer.

:

vol.

Lorsqu'une chose appartient à plusieurs - per-

sonnes , chacune d'elles , disons-nous, est proprié-

taire de la part d'utilité qui lui revient; cette part

est pour elle une véritable propriété. Cependant ,

les parts qui reviennent à chacun des co-proprié-

taires prennent souvent différentes dénominations ;

ilimportede les remarquer , parceque nous sommes

naturellement portés à croire que les choses chan-

gent de nature , toutes les fois qu'elles changent de

noms . Cette erreur est si commune, queles hommes

qui rédigent des lois ne savent pas toujours l'évi- -

ter : on en verra bientôt la preuve. {

*

2

Une propriété appartient , je suppose , à deux

personnes. Voulant la partager , elles conviennent

que l'une en aura la jouissance exclusive pendant

vingt années , et qu'à l'expiration de ce terme ,

l'autre en aura , à perpétuité , la jouissance et la

disposition . Du moment que cette convention

est accomplie , chacune des deux parties a sa part
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de la chose , et cette part est pour elle une pro-

priété dont elle peut disposer comme bon lui

semble. Elle peut la vendre , l'échanger, la donner

comme toute autre espèce de propriété .

la

Il n'est pas impossible que celui des deux pro-

priétaires qui , pour sa part , a pris la jouissance

exclusive de la chose, pendant un nombre d'années

déterminée , ne soit mieux partagé que celui qui

doit avoir plus tard le fonds en mêmetemps que

jouissance . S'il s'agit , par exemple , d'un objet dé-

terminé qui périt nécessairement par l'usage ,

comme un cheval , un meuble ou même une mai-

son, celui qui a la jouissance pendant un certain

nombre d'années , a une part plus considérable

que celui qui n'a que la nue-propriété. Il en serait

de même s'il s'agissait d'une terre ou d'un capital :

une jouissance de trente années consécutives , par

exemple , serait de beaucoup préférable à la nue-

propriété.

Lorsqu'une chose se trouve ainsi partagée entre

deux personnes de manière que l'une en a la jouis-

sance exclusive pendant un nombre d'années dé-

terminé, et que l'autre doit en avoir la jouissance et

la disposition également exclusives , quand le temps

pendant lequel le premier doit jouir est expiré, on

donne le nom d'usufruit à la part dévolue au pre-

mier , et le nom de nue-propriété à la part dévolue

au second .
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personne

Mais il ne faut pas perdre de vue qu'un usufruit,

lorsqu'on le considère relativement à la

à laquelle il appartient , est une véritable propriété,

ou , si l'on aime mieux , une part considérable

d'une de ces choses que nous désignons sous le

nom de propriétés ; l'usufruitier a le droit dejouir

et de disposer de cette part commebon lui semble,

pourvu qu'il ne porte aucune atteinte aux droits

de son copropriétaire.

Toutes les choses qui ont une valeur quelconque

sont susceptibles d'être divisées de manière que

l'un des propriétaires en ait la jouissance exclusive

pendant untemps déterminé , et que l'autre en ait

la jouissance et la disposition perpétuelles à l'expi-

ration de ce temps. Les objets qui se consomment

par le premier usage qu'on en fait , comme le blé,

le vin , le bois de chauffage , ne sont pas moins

susceptibles que les autres de ce genre de division.

Celui auquel l'usufruit de choses de ce genre est

déféré , est tenu , non de les conserver, mais d'en

rendre de même nature et de même valeur, à l'ex-

piration du temps fixé pour la jouissance.

L'usufruit de choses qui se consomment par le

premier usage qu'on en fait , n'est pas moins pré-

cieux qne celui d'une maison, d'une terre oud'une

somme d'argent . La personne à laquelle il appar-

tient a deux manières d'en jouir : l'une de les alié-

ner et de placer à intérêt le prix qu'il en a reçu ;
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l'autre, de les consommer, et d'économiserainsi les

revenus dont elle aurait été obligée de faire la dé-

pense.L'usufruit d'une somme de vingt millefrancs

pendant vingt ans, aurait infiniment plus de valeur

que la nue-propriété de la même somme ; car il

donnerait à l'usufruitier vingt fois mille francs , et

de plus l'intérêt composé.

Les auteurs du Code civil ont tenté de donner

la définition de l'usufruit ; mais ils n'ont pas mieux

réussi que dans leur définition de la propriété. Sui-

vant eux, l'usufruit est le droit de jouir des choses

dont un autre a la propriété , comme le pro-

priétaire lui-même , mais à la charge d'en conser-

ver la substance.

Cette définition empruntée , en partie , au droit

romain, renferme deux erreurs palpables (1). L'u-

sufruit est un démembrement , une fraction de la

chose que nous appelons propriété , et cette frac-

tion est plus ou moins considérable relativement à

ce qui reste , selon que la durée de la jouissance

doit être plus ou moins longue. Il résulte de là que,

lorsqu'une chose est divisée entre deux personnes ,

de manière quel'uneen a , pendant un temps donné,

la jouissance exclusive, et que l'autre doit en avoir,

à l'expiration de ce temps , la jouissance et la dis-

(1) Ususfructus estjus alienis rebus utendi fruendi , salvá

rerum substantiâ. Instit. , lib . II , tit. IV, in princ.
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position exclusives et perpétuelles , aucune des

deux n'en a actuellement la propriété complète.

Toutes les deux ont en réalité une fraction plus ou

moins grande de la propriété.

Il ne faut pas oublier que, suivant la nature des

choses, comme suivant la définition du Code civil ,

le droit de jouir et de disposer d'une chose , est

au nombre des élémens essentiels de toute pro-

priété . Mais, si le droit de propriété renferme né-

cessairement le droit de jouir d'une manière ex-

clusive , il n'est pas vrai de dire que l'usufruit est

le droit de jouir d'une chose dont un autre a la

propriété. Ce serait dire , en d'autres termes, que

l'usufruit est le droit de jouir exclusivement d'une

chose dont une autre personne a le droit de jouir

de la manière la plus absolue : ce serait affirmer

l'existence simultanée de deux droits qui s'excluent.

La propriété , en donnant à ce mot le sens que

les auteurs du Code civil y ont attaché , renferme

tous les droits qu'une personne peut avoir sur une

chose ; il renferme, par conséquent, tous ceux qui

peuvent appartenir à un usufruitier. Si l'on en

extrait le droit de jouir de la chose pendant un

certain nombre d'années , elle n'existe plus telle

qu'elle a été définie, elle peut n'avoir presque plus

de valeur. L'usufruit d'une maison, pendant un

siècle , par exemple, serait une portion de la pro-

priété tellement considérable, qu'on donnerait peu
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dechose de ce qui resterait . Il n'est donc pas exact

de dire que l'usufruit est le droit de jouir d'une

chose dont unautre a la propriété, c'est-à-dire a le

droit de jouir et de disposer d'unemanière absolue.

La secondepartie de la définition est moins claire,

et n'est pas plus exacte que la première. On dit que

l'usufruit est le droit de jouir d'une chose , à la

charge d'en conserver la substance . Mais qu'est- ce

qu'on entend par ce mot? L'idée desubstance n'est-

elle pas plus obscure que le mot qu'on a prétendu

définir ? Substance vient de sub stare, être dessous,

mais sous quoi ? Sous les qualités des corps, dont

nos sens sont frappés. Et qu'est-ce qui se trouve

sous ces qualités ? Personne ne saurait nous l'ap-

prendre ; aucune secte philosophique ne s'est ja-

mais chargée de nous l'expliquer . Nous ne con-

naissons des choses que les qualités sensibles ; nous

ne savons pas et nous ne saurons jamais quelle en

est la substance, ni même s'il y a une substance.

Il n'est pas exact de dire , d'ailleurs , que l'usu-

fruitier soit toujours obligé de conserver la sub-

stance de la chose dont il a l'usufruit , et qu'il ne

soit tenu à rien de plus. Quand un usufruit est

établi sur des comestibles , sur du blé , du vin ,

de l'huile , du fourrage, ou même sur une somme

d'argent, l'usufruitier n'est pas obligé de conserver

la substance de ces choses . Il ale droit d'en jouir et

d'en disposer de la manière la plus absolue ,
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comme s'il en avait la propriété ; il n'est tenu

qu'à rendre, à la fin de l'usufruit , des choses de

même nature et de même valeur. On peut avoir

l'usufruit d'un cheval ou d'une rente viagère ; si

avant l'expiration du temps fixé pour la durée de

l'usufruit , l'animal vient à périr ou la rente à s'é-

teindre , quelle est la substance qu'on devra con-

server ? Celui qui réduirait en lingots des bijoux

d'un grand prix , en conserverait la substance ; et

cependant il excéderait les droits qui lui sont at-

tribués .

On voit , par ces observations , et par celles que

j'ai faites précédemment sur la manière dont la

propriété a été définie , combien il est difficile ,

en législation , de donner des définitions exactes

de choses très-compliquées. Ces définitions sont

d'autant plus dangereuses , qu'elles disent pres-

que toujours plus ou moins qu'on n'a voulu dire ,

et qu'elles compromettent l'autorité de la puis-

sance législative . Il est, sans doute, aupouvoir d'un

législateur de donner ou de défendre certaines ac-

tions ; mais il n'est pas en son pouvoir de chan-

ger la nature des choses. S'il en donne une défini-

tion inexacte , il n'a pas plus d'autorité que n'en

aurait un particulier qui tomberait dans l'erreur.

T

Un usufruit , n'étant en réalité qu'un démem-

brement de certaines propriétés , peut être établi

par tous les moyens dont on peut faire usage pour

3
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transporter ces propriétés d'une personne à une

autre. Il est évident , par exemple , que celui qui

peut vendre, échanger , donner ses propriétés ,

peut les partager de manière qu'une personne en

ait l'entière jouissance pendant un temps déter-

miné, et qu'à l'expiration de ce temps une autre

personne en ait la jouissance et la disposition . Il

n'est pas moins évident qu'on peut mettre à cette

jouissance toutes les conditions qu'on juge conve-

nable, pourvu qu'elles n'aient rien de contraire aux

bonnesmœurs ou auxprohibitions faites par leslois.

Enfin , il est également incontestable qu'on peut

l'établir sur toute espèce de biens , meubles ou

immeubles . Cette puissance d'un propriétaire sur

les choses qui lui appartiennent, est reconnue par

la définition même qu'on a donnée de la propriété ;

la faculté de disposer des choses de la manière la

plus absolue , emporte nécessairement la faculté

de les partager comme on juge convenable.

"Il est des cas où les lois attribuent à certaines

personnes la jouissance temporaire ou l'usufruit '

de certaines choses , tandis qu'elles en attribuent à

d'autres la disposition et la jouissanceà, l'expiration

des droits accordés aux propriétaires c'est ainsi

qu'elles donnent, pour un temps, aux pères et mères

l'usufruit des biens de leurs enfans mineurs.Les

auteurs du Code civil ont pensé, en conséquence i

qu'il était nécessaire de déterminer clairement les

C

C

C

* 1
1

I

*
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droits et les obligations de l'usufruitier , et les cir-

constances qui mettraient fin à l'usufruit . Toutes

les fois qu'un usufruit est constitué par la loi

c'est la loi elle-même qui en détermine la durée

et qui règle les obligations et les droits de l'usu-

fruitier. Toutes les fois , au contraire , qu'un

usufruit est établi par une convention particu-

lière , par une donation ou par un testament ,

l'acte qui l'établit, en règle les conditions , et fixe.

le temps auquel il doit finir. La loi n'intervient

que pour régler les cas non prévus par le titre

constitutif : elle fait l'office d'un acte auquel les

parties s'en seraient rapportées. y e

Les droits de l'usufruitier , quand il n'existe

pas de conditions contraires , consistent à jouir

de toute espèce de fruits , soit naturels , soit in-

dustriels , soit civils ; à jouir , de plus ; des droits

de servitude , de passage , d'alluvion , et générale-

ment de tous les droits attribués au propriétaire ;

il peut en outre , jouir , comme le propriétaire ,

des mines et carrières qui sont en exploitation à

l'ouverture de l'usufruit , en se soumettant aux

conditions prescrites par les lois ; mais il n'a aucun

droit aux mines et carrières non encore ouvertesj

ni aux tourbières dont l'exploitation n'est point

encore commencée , ni au trésor qui pourrait être

découvert pendant la durée de l'usufruit: pl

On entend par fruits naturels , les produits
>
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spontanés de la terre , et le croît des animaux ;

les fruits industriels sont ceux qu'on obtient par

la culture ; les fruits civils sont le prix des baux

à ferme, les loyers des maisons , les intérêts des

capitaux placés , les arrérages des rentes.

Les fruits naturels et industriels , pendans par

branches ou par racines au moment où l'usufruit

est ouvert , appartiennent à l'usufruitier . Ceux

qui, au moment où l'usufruit finit , sont dans le

même état , appartiennent au propriétaire. Il n'y

a lieu , ni dans le premier cas , ni dans le second,

à aucune récompense de part ni d'autre des la-

bours et des semences. Mais aussi les droits de l'u-

sufruitier , ni ceux du propriétaire , ne sauraient

pórter préjudice à la portion de fruits acquise au

colon partiaire , s'il en existait un au commence-

ment ou à la cessation de l'usufruit .

Les fruits civils , quelle qu'en soit la nature ,

s'acquièrentjour parjour, et appartiennent à l'usu-

fruitier, à proportion de la durée de son usufruit .

Ainsi , quand même les prix des baux à ferme ,

les loyers des maisons , les intérêts des capitaux ,

ne seraient pas exigibles au moment de la cessa-

tion de l'usufruit , l'usufruitier aurait droit à une

part proportionnée à la durée de sa jouissance :

aurait droit à un quart , si l'usufruit n'avait,

que trois mois , et à la moitié s'il avait eu six ,

mois de durée. L'usufruitier d'une rente viagère a

il
y

duré

3
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ledroit d'en percevoir les arrérages , et n'est tenu

à aucune restitution .

Si l'usufruit comprend des choses dont on ne

peut faire usage sans les consommer , comme l'ar-

gent, les grains , les liqueurs , l'usufruitier a le

droit de s'en servir , à la charge d'en rendre, en

même quantité , de même qualité et valeur , ou

leur estimation , à la fin de l'usufruit . S'il com-

prend des choses qui , sans se consommer de

suite , se détériorent peu à peu par l'usage ,

comme le linge , les meubles meublans , l'usu-

fruitier a le droit de s'en servir pour l'usage auquel

elles sont destinées , et n'est obligé de les rendre, à

la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se trou-

vent , non détériorées par son dol ou par sa faute.

Si l'usufruit comprend des bois taillis , l'usu-

fruitier est tenu d'observer l'ordre des coupes ,

conformément à l'aménagement ou à l'usage con-

stant des propriétaires , sans indemnité toutefois

en faveur de l'usufruitier ou de ses héritiers

pour les coupes ordinaires , soit de taillis , soit

de baliveaux , soit de futaie , qu'il n'aurait pas

faites pendant sa jouissance . S'il comprend des

bois de haute futaie , l'usufruitier profite encore ,

toujours en se conformant aux époques et à l'usage

des anciens propriétaires pour les parties mises en

coupes réglées , soit que ces coupes se fassent pé-

riodiquement sur une certaine étendue de ter-

2.
27
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rain , soit qu'elles se fassent d'une certaine quan-

tité d'arbres pricdistinctement sur toute la sur-

face du domaine.

Dans tous les autres cas , l'usufruitier ne peut

toucher aux arbres de haute futaie ; il peut seule-

ment employer , pour faire les réparations dont il

est tenu , les arbres arrachés ou brisés par acci-

dent ; et s'ils ne suffisent pas pour les réparations

nécessaires , il peut en faire abattre, après en avoir

fait constater la nécessité avec le propriétaire.

L'usufruitier peut prendre dans les bois, des

échalas pour les vignes ; il peut prendre aussi

sur les arbres , les produits annuels ou périodiques,

en se conformant à l'usage du pays ou à la cou-

tume des propriétaires , ainsi que les arbres frui-

tiers qui meurent , et ceux qui sont arrachés ou

brisés par accident , à la charge de les remplacer

par d'autres ; enfin , il peut s'approprier les arbres

qu'il peut tirer d'une pépinière sans la dégrader ,

en se conformant à l'usage des lieux pour le rem-

placement.

L'usufruitier peut jouir de son usufruit par lui-

même , le donner à ferme , ou même le vendre ,

ou le céder à titre gratuit ; il est seulement

tenu , s'il le donne à ferme , de se conformer ,

pour la durée des baux , et les époques où ils

doivent être renouvelés , aux règles établies par le

Code civil pour le mari, à l'égard des biens de sa
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femme ; c'est-à-dire , que les baux qu'il fait pour

un temps qui excède neuf années , ne sont, en cas

de cessation de l'usufruit , obligatoires pour ceux

auxquels appartient la nue-propriété , que pour le

temps qui'reste à courir, soit de la première période

de neuf ans , si les parties s'y trouvent encore ,

soit de la seconde , et ainsi de suite , de manière

que le fermier n'ait que le droit d'achever la jouis-

sance de la période de neuf ans où il se trouve (1 ) .

La personne à laquelle appartient la nue-pro-

priété, ne peut, par son fait , ni de quelque ma-

nière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier ;

mais aussi l'usufruitier , de son côté, ne peut ré-

clamer aucune indemnité pour les améliorations

qu'il prétendrait avoir faites , quand même la va-

leur de la chose aurait été augmentée ; il est au-

torisé seulement à enlever les glaces , tableaux ou

autres ornemens qu'il aurait fait placer , à la

charge de rétablir les lieux dans leur premier

état.

étéSi les obligations de l'usufruitier n'ont pas

déterminées par l'acte qui constitue l'usufruit ,

elles consistent à prendre les choses dans l'état où

elles sont ; à faire dresser , avant son entrée en

jouissance , et en présence du propriétaire , ou lui

dûment appelé , un inventaire des meubles et un

(1) Code civil , art. 595 et 1429.

27.
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état des immeubles sujets à l'usufruit , et à fournir

caution de jouir en bon père de famille .

Une caution ne peut cependant être exigée des

pères et mères ayant l'usufruit légal des biens de

leurs enfans , du vendeur ou du donateur sous

réserve d'usufruit , ni de l'usufruitier qui en a été

dispensé par l'acte sur lequel ses droits sont fon-

dés.

Si l'usufruitier ne peutpas on ne veut pas donner

caution, les immeubles sont donnés à ferme ou mis

en séquestre ; les sommes comprises dans l'usufruit

sont placées ; les denrées sont vendues , et le prix

en est également placé ; les meubles qui dépéris-

sent par l'usage , si la personne à laquelle est dé-

volue la nue-propriété l'exige, sont aussi vendus ,

et le prix en est placé comme celui des denrées ;

néanmoins, les juges peuvent, sur la demande de

l'usufruitier, ordonner qu'une partie des meubles

nécessaires pour son usage lui soit délaissée, sous sa

simple caution juratoire , à la charge de les repré-

senter à l'extinction de l'usufruit .

Lorsque les immeubles sont donnés à ferme ,

ou mis en séquestre , et que le prix des objets mo-

biliers est placé faute de caution , les droits de

l'usufruitier se réduisent à percevoir les intérêts

des sommes placées et le prix des fermages. Le

retard de donner caution ne le prive pas des
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fruits auxquels il a droit ; ils lui sont dus du mo-

ment que l'usufruit est ouvert.

Les grosses réparations , telles que celles des

gros murs et des voûtes , le rétablissement des

poutres et des couvertures entières , celui des

digues et des murs de soutènement et de clôture

aussi en entier , sont à la charge de la personne à

laquelle appartient la nue- propriété ; toutes les

autres sont considérées comme réparations d'en-

tretien , et sont mises , en conséquence , à la

charge de l'usufruitier ni l'un ni l'autre ne sont

tenus de rebâtir ce qui tombe de vétusté , ou ce

qui est détruit par cas fortuit.

:

Les charges annuelles , qui , dans l'usage , sont

considérées comme charges des fruits , telles que

les contributions, sont supportées par l'usufruitier;

quant à celles qui sont imposées sur la propriété

pendant la durée de l'usufruit, la personne à qui

la nue -propriété appartient est obligée de les

payer ; mais l'usufruitier doit lui tenir compte des

intérêts : si celui- ci en fait l'avance , il peut en

demander le remboursement à la fin de l'usufruit.

La rente viagère ou pension alimentaire léguée

par un testateur , est à la charge du légataire uni-

versel de l'usufruit dans son intégrité , et du léga-

taire à titre universel de l'usufruit, dans la propor-

tion de sa jouissance , sans aucune répétition de.

leur part.
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L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu

des dettes auxquelles le fonds soumis à l'usufruit

est hypothéqué s'il est forcé de les payer ,
il a

son recours contre le débiteur, à l'acquit duquel il

a fait le paiement (1) .

L'usufruitier universel ou à titre universel , et

celui à qui la nue-propriété appartient , contri-

buent au paiement des dettes de la succession de

la manière suivante la valeur du fonds sujet à

usufruit est estimée , et la contribution aux dettes

est en raison de cette valeur . Si l'usufruitier con-

sentà avancer la somme pour laquelle le fonds doit

contribuer , le capital lui en est restitué à la fin

de l'usufruit , sans intérêt . S'il ne veut pas faire

cette avance , la personne à laquelle appartient la

nue-propriété a le choix , ou de payer cette somme,

et d'en exiger l'intérêt de l'usufruitier pendant la

durée de l'usufruit , ou de faire vendre jusqu'à due

concurrence une partie de la chose sur laquelle

l'usufruit est établi .

Si la propriété donne naissance à des procès ,

l'usufruitier n'est tenu que des frais de ceux qui

concernent la jouissance , et des condamnations

auxquelles ils peuvent donner lieu ; les frais et les

condamnations qui peuvent être la suite des autres

sont à la charge de la nue-propriété . Il faut re-

(1) Voyez art. 120 du Code civil.
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marquer cependant qu'un procès dans lequel la

propriété entière serait mise en question , affec-

terait en même temps la nue-propriété et l'usu-

fruit. Les parties intéressées devraient donc y con-

tribuer en raison de leurs intérêts .

L'usufruitier est tenu de dénoncer à la personne

à laquelle appartient la nue-propriété les usur-

pations commises sur son fonds pendant la durée

de l'usufruit ; s'il ne remplit pas cette obligation ,

il est responsable des conséquences que ces usur-

pations peuvent avoir , comme des dégradations

qu'il aurait lui-même commises.

Si un animal sur lequel l'usufruit est établi périt

sans la faute de l'usufruitier , celui-ci n'est tenu ,

ni d'en payer l'estimation , ni d'en rendre un au-

tre . Il en serait de même si un troupeau périssait

entièrement , par accident ou par maladie , sans

la faute de l'usufruitier ; seulement , dans ce der-

nier cas , l'usufruitier serait tenu de rendre compte

des cuirs ou de leur valeur . Si le troupeau ne pé-

rissait pas entièrement , l'usufruitier serait tenu

de remplacer , jusqu'à concurrence du croît, les

têtes des animaux qui auraient péri .

L'usufruit s'éteint par l'expiration du temps

pour lequel il a été constitué ; par la mort natu-

relle ou civile de l'usufruitier ; par la réunion sur

la même tête de la qualité d'usufruitier et de pro-

priétaire ; par la perte totale de la chose sur la-
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quelle l'usufruit est établi ; par le non - usage du

droit pendant trente ans ; enfin , par la renoncia-

tion de l'usufruitier.

L'usufruit peut cesser aussi par l'abus que l'usu-

fruitier fait de sa jouissance , soit en commettant

des dégradations sur le fonds , soit en le laissant

dépérir faute d'entretien . Si l'extinction en est

demandée pour une de ces deux causes , les créan-

ciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans la

contestation pour la conservation de leurs droits ,

et offrir la réparation des dégradations commises ,

et des garanties pour l'avenir . Les juges peuvent ,

suivant la gravité des circonstances , ou pronon-

cer l'extinction absolue de l'usufruit , ou n'or-

donner la rentrée du propriétaire dans la jouis-

sance de l'objet qui en est grevé, que sous la charge

de payer annuellement à l'usufruitier , ou à ses

ayans-cause, une somme déterminée, jusqu'à l'ins-

tant où l'usufruit aurait dû cesser.

L'usufruit qui n'est pas accordé à des particu-

liers, mais à des corps collectifs , ne dureque trente

ans , si la durée n'en est pas autrement fixée par

le titre constitutif. S'il est accordé jusqu'à ce qu'un

tiers ait atteint un âge fixé , il dure jusqu'à cette

époque, quand même ce tiers serait mort avant

d'avoir atteint l'âge déterminé.

L'usufruitier peut toujours renoncer à son usu-
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fruit ; mais ses créanciers ont le droit de faire an-

nuler la renonciation faite à leur préjudice.

Si une partie seulement de la chose soumise à

l'usufruit est détruite , l'usufruitier conserve ses

droits sur ce qui reste . Si l'usufruit n'est établi que

sur un bâtiment , et si ce bâtiment est détruit par

un incendie ou autre accident , ou s'il s'écroule

de vétusté , tous les droits de l'usufruitier sont

éteints ; celui-ci n'a rien à prétendre , soit sur le

sol , soit sur les matériaux. Cependant , l'usu-.

fruitier jouirait des matériaux et du sol , si le bâ-

timent faisait partie d'un domaine sur lequel

l'usufruit serait établi .

La vente que fait de ses droits la personne à la-

quelle la nue-propriété appartient, ne produit

aucun changement dans les droits de l'usufruitier

lequel continue de jouir de son usufruit , à moins

qu'il n'y ait formellement renoncé.

Il peut arriver qu'un propriétaire , au lieu de

partager sa propriété de manière que , pendant un

temps , une personne en ait la jouissance exclusive,

et qu'à l'expiration de ce temps , une autre per-

sonne en ait la jouissance et la disposition abso-

lues , la divise de manière qu'un particulier , pens

dant un temps déterminé , puisse en faire usage

pour ses besoins personnels et pour ceux de sa fa- ›

mille , et que tous les autres avantages que la chose

peut produire, appartiennent à un tiers. Ce mode
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de jouissance prend le nom de droit d'habitation ,

quand il s'applique à une maison , et le nom d'u-

sage , quand il s'applique à tout autre immeuble.

Les droits d'usage et d'habitation s'établissent

et s'éteignent de la même manière que l'usufruit.

Les personnes auxquelles ils appartiennent sont

tenues , comme les usufruitiers , avant d'entrer en

jouissance, de donner caution, et de faire des états

et inventaires. L'étendue de ces droits est déter-

minée par le titre même qui les a établis , c'est-à-

dire par la volonté des parties.

Si le titre constitutif n'en détermine pas l'éten-

due, et n'en fixe pas les conditions , ils sont réglés

ainsi qu'il suit celui qui a l'usage des fruits d'un

fonds ne peut en exiger qu'autant qu'il lui en

faut pour ses besoins et ceux de sa famille ; il peut

en exiger pour les besoins des enfans qui lui sont

survenus depuis la concession de l'usage.

Celui qui a un droit d'habitation dans une mai-

son, peut y demeurer avec sa famille , quand

même il n'aurait pas été marié à l'époque où le

droit a été constitué ; mais aussi il ne peut rien

exiger au-delà de ce que demandent les besoins de

sa famille. Si l'usager absorbe tous les fruits "du

fonds , ou s'il occupe la totalité de la maison ,

est assujéti aux frais de culture , aux réparations

d'entretien , et au paiement des contributions ,

comme l'usufruitier. S'il ne prend qu'une partie

il
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des fruits , ou s'il n'occupe qu'une partie de la

maison , il contribue au prorata de ce dont il

jouit.

L'usager et celui qui a un droit d'habitation ,

doivent jouir en bons pères de famille ; ils ne peu-

vent ni céder ni louer leurs droits .

STA
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CHAPITRE LII.

Du démembrement d'une propriété, pour le service ou l'utilité

d'une autre propriété.

Si l'on peut démembrer ou partager un immeu-

ble , de manière qu'une personne en ait la jouis-

sance pendant un temps déterminé , et qu'à l'ex-

piration de ce temps , une autre personne en ait

la jouissance et la disposition perpétuelles, on peut

la démembrer aussi dans la vue d'augmenter la

valeur ou l'utilité d'un autre immeuble apparte-

nant à un maître différent. Un propriétaire , par

exemple, peut renoncer à élever aucun bâtiment

sur son terrain, ou à y planter des arbres , afin de

conserver une belle vue à une propriété voisine ; il

peut accorder un passage sur son champ pour le

service d'un autre champ ; on donne le droit d'y

faire passer un cours d'eau pour arroser d'autres

propriétés .

Lorsqu'une propriété immobilière est ainsi dé-

membrée pour le service ou l'utilité d'une autre

propriété de même genre , appartenant à une autre
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personne, ondonne le nomde servitude à la charge

qui pèse sur la première ; l'héritage auquel la ser-

vitude est due, prend le nom d'héritage dominant ;

celui qui la doit, prend le nom d'héritage servant.

Les auteurs du Code civil ont distingué trois

genres de servitudes : celles qui dérivent de la si-

tuation naturelle des lieux ; celles qui sont établies

par des dispositions législatives , et celles qui sont

établies par le fait ou la volonté des propriétaires .

. Ils mettent dans la première classe l'assujettisse-

ment des fonds inférieurs envers ceux qui sont plus

élevés , à recevoir les eaux qui en découlent natu-

rellement , sans que la main de l'homme y ait con-

tribué. Ils déclarent, en conséquence, que le pro-

priétaire inférieur ne peut élever aucune digue qui

empêche cet écoulement, et que le propriétaire su-

périeur ne peut rien faire qui le rende onéreux.

S'il est vrai , comme le Code civil le déclare ,

qu'une servitude soit une charge imposée sur un

héritage pour l'usage et l'utilité d'un héritage ap-

partenant à un autre propriétaire , on n'est peut-

être pas très-fondé à mettre au rang des servi-

tudes l'obligation dans laquelle se trouve le pro-

priétaire d'un fonds , de laisser couler l'eau qui

descend des lieux supérieurs , à moins qu'on ne

mette en principe que c'est dans l'intérêt d'une

certaine classe de propriétés que les lois de la gra-

vitation ont été faites . Nous voyons ici la défense



430
DU DÉMEMBREMENT D'UNE PROPRIÉTÉ

faite aux propriétaires de certains fonds de se cau-

ser mutuellement aucun dommage : il est interdit

aux uns de nuire aux propriétaires inférieurs , en

rendant plus malfaisante l'eau qui coule de leurs

héritages ; il est interdit aux autres de nuire aux

propriétés supérieures , en mettant des obstacles à

cetécoulement . Mais cette réciprocité d'obligations,

qui tend à conserver à chacun la pleine jouissance

et la libre disposition des choses qui lui appartien-

nent , constitue-t-elle, à proprement parler, une

double servitude? Y a-t-il des propriétés démem-

brées pourleur usageou leur utilité réciproques? Les

obligations qui sont des conséquences nécessaires

de la nature des choses , doivent-elles être mises

au rang des servitudes? je ne saurais le penser.

Le droit qu'on reconnaît à un propriétaire d'u-

ser à sa volonté de la source qu'il a dans son héri-

tage , celui de se servir de l'eau courante qui le

borde ou le traverse, ne sont pas non plus des ser-

vitudes . Quand une chose est commune à plusieurs

personnes , comme les chemins publics et les

cours d'eau , l'usage qui appartient à chacune

d'elles, n'est pas une servitudes pour les autres .

Le droit de clore son héritage , que le Code

civil a mis également parmi les servitudes qui dé-

rivent de la situation des lieux , n'est pas plus une

servitude le droit de fermer la porte de saque

maison. L'obligation réciproque de concourir au
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bornage de sa propriété , quand le propriétaire

voisin l'exige , me semble de même avoir été mise

mal à propos au rang des servitudes ; c'est tout

simplement un moyen de prévenir les usurpations ,

et de garantir à chacun ce qui lui appartient.

'Le Code civil ne reconnaît à un propriétaire le

droit d'user de la source qu'il a dans son fond ,

que sauf le droit que le propriétaire inférieur pour-

rait avoir acquis par titre ou par prescription. Il

ajoute que la prescription , dans ce cas , ne peut

s'acquérir que par uue jouissance non interrompue

pendant l'espace de trente années , à compter du

moment où le propriétaire du fonds inférieur a

fait et terminé des ouvrages apparens destinés à fa-

ciliter la chute et le cours de l'eau dans sa propriété.

Une servitude qui ne peut s'acquérir qu'au moyen

d'une possession de trente ans , et d'ouvrages ap-

parens constatant qu'on a possédé à titre de pro-

priétaire , ne dérive pas essentiellement de la si-

tuation des lieux . La disposition législative qui l'é-

tablit aurait dû, par conséquent , être placée dans

un autre chapitre.

Les auteurs du Code civil ont mis dans le chapitre

relatif aux servitudes établies par la loi , une mul-

titude de dispositions qui n'ont rien de commun

avec les servitudes, et qui n'ont pas d'autre objet

que de résoudre des questions de propriétés . J'en

ai fait l'observation ailleurs , en parlant des limites
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qui résultent pour chaque propriété , des propriétés

qui l'environnent.

Ils déclarent d'abord que les servitudes établies

par la loi ont pour objet l'utilité publique ou l'uti-

lité communale , ou l'utilité particulière , comme

si ce caractère n'était pas commun à tous les genres

de servitudes qu'on a établis; comme s'il était plus

licite de dégrader une grande route ou un canal ,

en donnant aux eaux qui descendent des lieux su-

périeurs, une force inaccoutumée, quede dégrader

une propriété particulière ; comme si les proprié-

taires inférieurs , qui sont tenus de laisser couler les

eaux des fonds supérieurs , quand ces fonds appar-

tiennent à des particuliers , avaient le droit de les

inonder au moyen de digues , quand ils appar-

tiennent à des communes ou à l'État !

Les servitudes établies par la loi pour l'utilité

publique ou communale , ont pour objet , suivant

le Code civil , le marchepied le long des rivières

navigables ou flottables , la construction ou répa-

ration des chemins et autres ouvrages publics ou

communaux. On a pu voir dans les chapitres re-

latifs à la propriété des cours d'eau , à la propriété

des chemins publics , et aux lois rendues à diffé-

rentes époques sur ces matières , en quoi consistent

les servitudes de cette espèce.

J'ai précédemment fait observer que toutes les

propriétés immobilières sont limitées les unes par
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les autres , et j'ai démontré que les limites qu'elles

se donnent réciproquement , n'ont rien de commun

avec les servitudes proprement dites. Chacun ne

peut , en effet , jouir et disposer des choses qui lui

appartiennent , que sous la condition de respecter

dans les autres des droits qui sont égaux aux siens :

mon voisin a le droit de jouir et de disposer de son

champ, comme j'ai le droit de jouir et de disposer

du mien. Si donc une loi nous interdit de nous

nuire mutuellement par l'usage ou la disposition

de nos héritages , elle n'a ni pour objet , ni pour

effet , de consacrer une propriété à l'usage ou à

l'utilité d'une autre . Les deux propriétés restant

égales , quant aux droits et aux obligations des pro-

priétaires , il n'y a ni héritage servant, ni héritage

dominant ; on ne peut pas dire, par conséquent ,

qu'il y a servitude de l'un au profit de l'autre . Les

auteurs du Code civil , ainsi que je l'ai déjà fait

remarquer en parlant des limites qu'imposent à

chaque propriété les propriétés dont elle est envi-

ronnée (1) , ont donc commis une grave erreur,

quand ils ont classé parmi les servitudes établies

par la loi, les obligations ayant pour objet d'empê-

cher que des propriétaires dont les héritages se

touchent , ne se nuisent mutuellement, au moyen

de plantations , de constructions ou de fouilles.

(1 ) Tome I , chap. XXVI , page 467 .

2.
28
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Il existe souvent, entre deux héritages limitro-

phes , des choses qui sont utiles à l'un et à l'autre,

telles que des haies , des fossés , des murs. Si ces

choses sont communes , il en résulte pour les pro-

priétaires des droits et des obligations réciproques ;

mais cette communauté n'engendre aucune servi-

tude . Toutes les fois , en effet , qu'il y a égalité de

droits et d'obligations , et qu'un des deux héritages

n'est pas en partie consacré à l'usage et à l'utilité

de l'autre , il n'existe de servitude pour aucun. Il

n'y a pas, non plus, de servitude , par le seul fait

qu'une haie , un fossé , un mur de séparation , ap-

partient à un des deux propriétaires . C'est donc

sans aucun fondement que les auteurs du Code

civil ont placé dans le chapitre relatif aux servi-

tudes établies par la loi , une multitude de dispo-

sitions relatives à la mitoyenneté des haies , des

murs ou des fossés de séparation .

les
Il n'y a de véritables servitudes établies par

lois , que celles qui pèsent sur les propriétés situées

aux environs des places de guerre , des postes mi-

litaires , des forêts nationales , et de quelques

villes closes pour la perception des droits d'octroi ,

et celles qui sont accordées aux propriétaires de

fonds enclavés , pour arriver jusqu'à la voie pu-

blique.

Toute personne qui peut aliéner une propriété

immobilière, peut la soumettre à une charge , dans
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l'intérêt d'une propriété appartenant à un maître

différent , pourvu que les services auxquels il la

soumet, n'aient rien de contraire à l'ordre public.

Lorsqu'une propriété est ainsi assujétie à une

autre par la volonté du propriétaire , les droits et

les obligations qui résultent de cet assujétisse-

ment , sont déterminés par l'acte même qui les

établit. Le Code civil ne les règle que dans les cas

qui n'ont pas été prévus par le titre constitutif.

On a divisé les servitudes en plusieurs classes :

celles qui sont établies pour le service ou l'utilité

d'un bâtiment sont dites urbaines , même quand

le bâtiment est situé à la campagne ; celles qui

sont établies pour le service ou l'utilité d'un fonds

de terre, sont dites rurales , même quand le fonds

de terre auquel elles sont dues est situé dans l'in-

térieur d'une ville .

On a aussi distingué les servitudes continues

des servitudes discontinues ; on a mis dans la classe

des premières, celles dont l'usage est ou peut être

continuel , sans avoir besoin du fait actuel de

l'homme , comme les conduites d'eau , les égouts ,

les vues ; on a placé dans la seconde, celles qui ont

besoin du fait actuel de l'homme pour être exer-

cées, comme les droits de passage , de puisage , de

pacage et autres semblables.

Enfin , on a distingué les servitudes apparentes

des servitudes non apparentes ; on a mis parmi les

28.
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premières, celles qui s'annoncent par des ouvrages

extérieurs , tels qu'un acqueduc , une fenêtre , une

porte; on a mis au nombre des secondes , celles

qui n'ont pas de signe extérieur de leur existence ,

comme la prohibition de bâtir sur un fonds , ou

de bâtir au-delà d'une certaine hauteur .

:

La distinction faite par les auteurs du Code

civil , entre les servitudes rurales et les servitudes

urbaines , ne les a conduits à rien dans la pra-

tique aussi n'en est-il plus question du mo-

ment qu'elle a été faite ; elle était donc inutile.

Les autres distinctions avaient uniquement pour

objet de déterminer comment les unes pourraient

s'établir ou s'éteindre ; car toutes ne sont pas ,

égard , assujéties aux mêmes règles .

à cet

Les servitudes continues ou apparentes, peuvent

être acquises par des titres ou par la possession de

trente ans ; les servitudes continues non apparentes,

et les servitudes discontinues , apparentes ou non

apparentes , ne peuvent s'établir que par titres ;

celles-ci ne peuvent pas être acquises même par la

possession immémoriale.

Cependant , lorsque deux héritages ont appartenu

au même propriétaire , la destination du père de

famille vaut titre ; et il y a destination du père de

famille quand la personne à laquelle les deux

priétés ont appartenu , a mis les choses dans l'état

duquel résulte la servitude.

pro-

1
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Si le propriétaire de deux héritages entre les-

quels il existe un signe apparent de servitude , dis-

pose de l'un des deux , sans s'expliquer sur la

servitude , elle continue d'exister activement ou

passivement en faveur ou à la charge du fonds

aliéné. Celui qui accorde une servitude accorde

par cela même tous les droits nécessaires pour en

faire usage ; s'il donne , par exemple, le droit de

puiser de l'eau à sa fontaine , il est censé donner le

passage nécessaire pour y arriver .

Le titre constitutif des servitudes qui ne peuvent

pas être acquises par la prescription , ne peut être

remplacé que par un titre récognitif de la servi-

tude , émané du propriétaire du fonds asservi .

Lepropriétaire de l'héritage auquel une servitude

est due, a droit de faire à ses frais tous les ou-

vrages nécessaires pour en user et pour les con-

server ; mais il ne peut exiger que ces ouvrages

soient faits aux frais du propriétaire du fonds ser-

vant , à moins que le contraire n'ait été formelle-

ment stipulé. Dans ce dernier cas , le propriétaire

de l'héritage par lequel la servitude est due , peut

s'affranchir de cette charge , en abandonnant le

fonds assujéti , au propriétaire du fonds auquel

la servitude est due.

#

Si l'héritage au profit duquel la servitude est

établie vient à être divisé , la servitude reste due

pour chaque portion , sans néanmoins que la con-
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dition du fonds assujéti soit aggravée ; si , par

exemple, il s'agit d'un droit de passage , tous les

copropriétaires sont obligés de l'exercer sur le

même endroit .

Le propriétaire du fonds qui a un droit de ser-

vitude , ne peut en user que suivant son titre , sans

pouvoir faire , ni dans le fonds qui doit la servi-

tude , ni dans le fonds à qui elle est due , de chan-

gement qui aggrave la condition du premier. De

son côté , le propriétaire du fonds par lequel la

servitude est due , ne peut rien faire qui tende à

en diminuer l'usage, ou à le rendre plus incom-

mode. Il ne peut , par exemple, changer l'état des

lieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans

un endroit différent de celui où elle a été primiti-

vement assignée . Néanmoins , si cette assignation

primitive était devenue plus onéreuse au proprié-

taire du fonds assujéti , ou si elle l'empêchait d'y

faire des réparations avantageuses , il pourrait of-

frir au propriétaire de l'autre fonds un endroit

aussi commode pour l'exercice de ses droits , et

celui-ci ne pourrait pas le refuser.

Les servitudes cessent quand les choses se trou-

vent dans un tel état qu'on ne peut plus en user ,

elles revivent si les choses sont rétablis de manière

qu'on puisse en faire usage. Néanmoins , l'extinc-

tion serait définitive , si la cessation avait duré

pendant trente années ,



DANS L'INTÉRÊT D'UNE AUTRE PROPRIÉTÉ .
439

Les servitudes s'éteignent, en outre, par la réu-

nion dans la même main, de l'héritage qui la doit,

et de celui à qui elle est due , et par le non-usage

pendant trente ans. Les trente ans commencent à

courir , selon les diverses espèces de servitudes ,

ou du jour où l'on a cessé d'en jouir , lorsqu'il s'a

git de servitudes discontinues , ou dujour où il

a été fait un acte contraire à la servitude , lors-

qu'il s'agit de servitudes continues. Le mode de la

servitude peut se prescrire comme la servitude

même.

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est

établie appartient à plusieurs par indivis , la jouis-

sance de l'unempêche la prescription à l'égard de

tous. Si, parmi les copropriétaires , il s'en trouve

un contre lequel la prescription n'ait pu courir ,

comme mineur , il aura conservé le droit de tous

les autres.

Il peut arriver que , par suite de quelque acci⇒

dent naturel , le chemin qui conduit dans une pro-

priété soit détruit, et que le propriétaire , pour y

arriver, n'ait pas acquis le droit de passer sur les

héritages voisins. Toutes les fois qu'une propriété

se trouve ainsi enclavée , le propriétaire qui n'a

aucune issue sur la voie publique , peut réclamer

un passage sur le fonds de ses voisins pour l'ex-

ploitation de son héritage , à la charge d'une in-

demnité proportionnée au dommage qu'il doit
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occasionner. En pareil cas , le passage doit régu-

lièrement être pris du côté où le trajet est le plus

court du fonds enclavé à la voie publique , à moins

qu'en le prenant d'un autre côté , il ne soit moins

dommageable à celui sur le fonds duquel il est

accordé. Le droit à une indemnité pour le passage

peut s'éteindre par la prescription comme toutes

les autres créances...

Des jurisconsultes ont prétendu que la partie

du Code civil dans laquelle les principes sur les

servitudes sont exposés , n'était pas complète ; ils

auraient voulu qu'elle fût beaucoup plus étendue.

Il me paraît évident , au contraire , que le titre de

ce code, relatif aux servitudes ou services fonciers ,

est trop étendu , parce qu'on y a fait entrer un

grand nombre de dispositions qui appartiennent

à d'autres matières . Si l'on mettait , dans l'étude

et dans l'enseignement du droit , plus de logique

" et surtout de méthode qu'on n'y en met ordinaire-

ment, on verrait que, pour bien résoudre les ques-

tions qui se présentent sur chaque sujet , il suffit

de connaître un petit nombre de principes. Un

législateur ne doit pas faire l'office d'un juriscon-

sulte ; il doit clairement établir sur chaque matière

les principes qui doivent la régir ; mais, quand il

les a proclamés , il n'a nul besoin d'en faire le com-

mentaire.

Pour trouver la solution de la plupart des ques-
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tions auxquelles les servitudes peuvent donner

naissance , il suffit d'en bien connaître la nature

et l'objet ; il ne faut que se rappeler qu'une servi-

tude n'est que le démembrement d'une propriété

immobilière, pour le service ou l'utilité d'une autre

propriété du même genre. Tout propriétaire qui

établit une charge sur son héritage , pour le ser-

vice ou l'utilité d'un héritage appartenant à une

autre personne, aliène, par cela même, une fraction

de sa propriété ; il abandonne , en partie , le droit

d'en jouir ou celui d'en disposer. La part de pro-

priété dont il se dépouille, devient une partie in-

tégrante de l'héritage pour le service ou l'utilité

duquel l'aliénation est faite ; celui-ci s'accroît de

tout ce qui est perdu par celui-là ..

De là résultent les droits et les obligations réci-

proques des propriétaires des deux héritages . Pour

déterminer l'étendue de ces droits et de ces obli-

gations , il n'y a pas d'autres règles à suivre que

celles qui servent à résoudre toutes les questions de

propriété. Chacun des deux propriétaires paie les

frais d'entretien qu'exige la chose qui lui appar-

tient ; chacun jouit et dispose comme il l'entend

de sa propriété , pourvu qu'il ne porte aucune at-

teinte à celle de son voisin . La servitude étant une

fraction ou un démembrement de la propriété sur

laquelle elle est établie , s'éteint lorsque cette pro-

priété périt : la partie ne saurait exister quand le
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tout est anéanti . Ayant uniquement pour objet le

service ou l'utilité d'un autre fonds , elle s'éteint

également quand un fonds n'existe plus ; car il n'y

a pas de service à rendre à ce qui n'a plus d'exis-

tence. Pouvant être créée par les moyens à l'aide

desquels une propriété se transmet d'une personne

à une autre , elle peut être abolie pår les mêmes

moyens.

Les démembremens de propriété, qui ont pour

objet de créer des servitudes , ayant généralement

lieu par l'effet de la volonté des propriétaires , il

s'ensuit que la plupart des questions auxquelles les

servitudes donnent naissance , ne peuvent être

résolues que par une bonne interprétation des

actes qui les ont établies . Il faut donc s'en rappor-

ter, à cet égard, aux règles suivies pour l'interpré-

tation des conventions ou des autres actes au

moyen desquels les propriétés se transmettent

d'une personne à une autre.
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CHAPITRE LIII.

De la classification des propriétés , ou de la distinction des

biens.

pro-AYANT Vu quels sont les élémens dont les

priétés sont généralement composées , et quelles

sont les diverses manières dont elles peuvent être

partagées, il reste à examinercomment elles doivent

être classés , et comment elles l'ont été, soit par les

jurisconsultes , soit par les législateurs .

Il n'existe dans la nature que des individus ;

les espèces , les genres , ne sont que des concep-

tions de notre esprit ce sont des méthodes aú

moyen desquelles nous rendons nos études plus

faciles , et donnons à notre langage plus de préci-

sion et de généralité .

En désignant par un seul mot, tous les indivi

dus entre lesquels il existe un grand nombre de

points deressemblance, ou des qualités communes,

nous pouvons donner à nos affirmations et à nos

raisonnemens une généralité qui serait impos

sible sans l'emploi de ce moyen.
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Si l'on ne divisait pas en espèces et en genres

les individus qui existent dans la nature, il n'y aurait

pas de science possible ; on ne connaîtrait que des

faits individuels dont on ne saurait tirer aucune

conclusion générale .

Mais quel peut être , dans la science de la légis-

lation , l'objet des classifications ou de la division

en diverses espèces , des choses ou des personnes ?

Est-il de faciliter l'observation de toutes les qualités

particulières qui se trouvent dans les personnes

ou les choses , qu'on divise en plusieurs classes ?

Non , sans doute si l'on classait les propriétés par

les différences ou par les points de ressemblance qui

existent entre elles , on formerait un nombre infini

de genres et d'espèces , et ces divisions ne seraient

d'aucune utilité.

L'objet pour lequel on divise , en législation ,

les choses ou les personnes en diverses classes , est

de soumettre à certaines règles ou à certaines dis-

positions législatives , les choses , les personnes.ou

les actions qui ont un certain nombre de points

de ressemblance : c'est ainsi , par exemple , qu'on

divise en genres et en espèces les actions punis-

sables , afin de soumettre aux mêmes peines , les

personnes qui les commettent ; c'est encore ainsi

qu'on divise les personnes en diverses classes , afin

de pouvoir soumettre les unes à des règles qui ne

conviendraient pas pour les autres.

•
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Il ne suffit pas , pour former une classe particu-

lière de propriétés , qu'elles soient l'objet d'une

disposition spéciale d'une loi ; car, si cela suffisait,

il faudrait faire un nombre immense de divisions .

Il n'est , en effet , presque aucun objet propre à

satisfaire quelqu'un de nos besoins , sur lequel la

puissance législative n'ait cru devoir prendre quel-

que mesure. On a fait des lois sur les forêts , sur

les mines , sur les vignes , sur les boissons , sur les

tabacs , sur le salpêtre , sur la poudre à canon , et

sur une multitude d'autres choses . On ferait ce-

pendant une très-mauvaise classification dans un

code de lois , ou dans un traité général de législa-

tion , si l'on disait que les propriétés immobilières

se divisent en vignes , en forêts , en mines , en

champs ou en prairies.

Il y a deux manières de considérer les choses

auxquelles nous donnons le nom de propriétés , en

elles-mêmes ou dans leur nature , et dans les rap-

ports qu'elles ont avec une certaine classe de per-

sonnes . Si nous les considérons en elles-mêmes ,

nous n'avons pas à nous occuper de tous les points

par lesquels elles se ressemblent , et de ceux par

elles different ; il nous suffit d'observer les qualités

qui influent sur l'ensemble de la législation . Nous

devons négliger les autres , même lorsqu'elles ont

été l'objet de lois spéciales .

La manière dont il convient de classer les

où

pro-
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il

priétés dépend de la matière dont on s'occupe : si

un homme traite de la police , il pourra les consi-

dérer sous le rapport de la sûreté , de la salubrité ,

de la rareté , de l'abondance ; s'il traite des impôts,

pourra les considérer dans les rapports qu'elles

auront avec les revenus publics ; il pourra distin-

guer celles qui sont imposables de celles qui ne le

sont pas , et faire des premières autant de divisions

qu'il y aura d'impôts différens .

Nous n'avons à nous occuper ici que de légis-

lation générale : toutes les propriétés sont de notre

domaine; mais nous ne devons les considérer que

dans les rapports qu'elles ont avec l'ensemble des

lois . Si , en les considérant sous un point de vue

général, nous trouvons qu'il existe, entre les unes

et les autres, des différences tellement marquées ,

qu'elles dominent l'ensemble de la législation , et

influent sur la plupart des lois qui régissent les

propriétés , nous sommes obligés d'en former di-

verses classes , afin de pouvoir désigner par un seul

mot, celles qui doivent être soumises aux mêmes

règles, Si les différences qui nous frappent n'ont

aucune influence sur la législation générale , si

elles n'exigent que quelques dispositions spéciales

pour des cas déterminés , elles ne suffisent pas pour

motiver une classification particulière , quelque

grandes que soient d'ailleurs ces différences .

On voudra bien ne pas perdre de vue qu'il ne
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Les jurisconsultes romains avaient divisé les cho-

ses en ungrand nombre de classes . Ils distinguaient

d'abord celles qui sont dans notre patrimoine, de

celles qui n'y sont pas , division qui comprenait

tout ce qui existe dans l'univers. Dans la pratique,

cette distinction ne pouvait être d'aucune utilité.

Ils avaient fait une autre division qui compre-

nait l'universalité des choses : ils avaient mis d'un

côté toutes les choses corporelles , et de l'autre les

choses incorporelles , telles que les droits et les

obligations.

Une troisième division renfermait quatreclasses :

les choses communes au genre humain , les choses

publiques ou nationales , les choses appartenant à

des villes ou à des corporations , et enfin les choses

appartenant à des particuliers.

Une quatrième division comprenait les choses sa-

crées ou appartenant à la religion , les choses reli-

gieuses ou consacrées aux morts , les choses saintes
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ou placées sous une protection spéciale des lois ,

telles queles portes des villes , les murs , les forti-

fications.

Une cinquième division renfermait les choses

fongibles , c'est-à-dire qui se consomment par le

premier emploi qu'on eu fait , telles que nos ali-

mens , et les choses non fongibles , telles que des

maisons .

Enfin, ils avaient divisé les choses en meubles et

en immeubles : cette dernière classification a été

conservée chez toutes les nations.

Unjurisconsulte philosophe , qui a rendu d'im-

menses services à la législation , Jérémie Bentham ,

a proposé de classer d'une nouvelle manière les

choses qui tombent sous l'empire des lois ; mais il

semble avoir oublié, dans sa classification , le prin-

cipe d'utilité qui l'a dirigé dans la plupart de ses

recherches .

Toutes ses divisions sont fondées sur la nature

même des choses ; mais cela ne suffit pas pour les

faire admettre il faudrait de plus qu'elles fus-

sent appropriées à la science pour laquelle elles

sont faites, et c'est là ce qui leur manque.

:

Bentham divise d'abord les choses en naturelles

et en artificielles. Les premières , suivant la défini-

tion qu'il en donne , sont celles auxquelles leurs

noms respectifs peuvent convenir dans l'état où

elles se trouvent, lorsqu'elles sortent des mains de
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la nature, avant que
d'êtres modifiées par l'indus-

trie humaine , telles que les productions animales

ou végétales. Les secondes sont celles qui ne peu-

vent acquérir leurs appellations respectives qu'en

vertu des qualités que leur donne l'industrie hu-

maine, telles que des meubles, des vêtemens .

L'auteur de cette division reconnaît que les deux

classes se touchent par une infinité de points , et

que la ligne par laquelle on les séparera , sera le

plus souvent arbitraire ; mais cela n'empêche pas

qu'il ne soit persuadé de la nécessité de cette classi-

fication dans un bon code civil ; il l'a croît indis-

pensable, ne fut-ce que pour avoir la paix.

On a eu la paix , quoique cette décision n'ait pas

étéadmise, et quand la guerre a eu lieu, cen'est pas

parce que les choses n'avaient pas été classées en

choses naturelles et en choses artificielles . Descho-

ses ne doivent former une classe particulière, ainsi

queje l'ai déjà fait remarquer, que lorsque les qua-

lités qui sont inhérentes à leur nature , exerçent

quelque influence sur les dispositions générales

des lois . Or, la circonstance qu'une chose est na-

turelle ou artificielle , n'influe en aucune manière

sur l'ensemble de la législation ; les lois sous l'em-

pire desquelles sont placés le blé, la laine, les fruits

qui composent la récolte d'un fermier, ne sont pas

différentes des lois sous l'empire desquelles setrou-

vent les draps d'un fabricant ou la farine d'un

2
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meunier ; et si les choses artificielles doivent

être régies par les mêmes dispositions que les cho-

ses artificielles , à quoi bon les distinguer les uns

des autres dans la science de la législation ?

La seconde division de Bentham est celle que les

lois de tous les pays ont admise ; elle classe les

choses en meubles et en immeubles; mais elle n'est

pas motivée. On en verrra bientôt l'importance

et lá nécessité.

Les divisions des choses en employables et en

consumables , en simples et en complexes , et quel-

ques autres que le jurisconsulte anglais a cru

devoir adopter , ne sont pas moins inutiles que

celle qui les distingue en naturelles et en artifi-

cielles . Une glace , un vase , un flambeau, sont des

choses simples ; une pendule , une montre , sont

des choses complexes ; mais quelle est l'influence

que ces différences peuvent exercer sur un code

civil , sur un code pénal ou sur un code de procé-

dure? La division à laquelle Bentham attacha le plus

d'importance , est celle qui distingue les objets en

sensibles et ou insensibles ; suivant lui , cette divi-

sion dont les romanistes ne se sont pas occupés ,

vaut toutes les autres. Je ne saurais partager cette

opinion; la distinction dont il s'agit ici , n'est pas

moins inutile dans un traité de législation que la

plupart de celles dont j'ai précédemment parlé .

Les Anglais ont pensé qu'ils devaient réprimer ,
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par des peines de police , les cruautés gratuites

exercées sur certains animaux, et particulièrement

sur les animaux domestiques . Les dispositions

qu'ils ont prises à cet égard , sont très sages , et

devraient être adoptées partout ; car nulle part des

actes de cruauté ne devraient être tolérés , surtout

à l'égard des animaux qui nous rendent les plus

grands services , et qui , à cause de cela , sont

constamment exposés à la brutalité des hommes.

Mais il ne suffit pas , je l'ai déjà fait observer ,

qu'une chose soit l'objet d'une loi spéciale , pour

qu'il soit bon d'en faire une classe à part dans un

code général. Admettons qu'une loi réprime les

cruautés gratuites exercées sur certains animaux ;

cette répression exigera sans doute un petit nombre

de dispositions dans un code de police ; mais la

circonstance de la sensibilité ou de l'insensibilité

des choses sera sans influence sur les autres parties

de la législation . Pour s'en convaincre , il suffit de

parcourir les dispositions des divers codes qui

existent parmi nous ; non seulement on ne sent

pas la nécessité d'une telle division , mais il est

impossible de trouver un seul cas où il serait bon

d'en faire usage. Elle est d'autant moins admissible

qu'il est une multitude d'êtres sensibles qu'il serait

ridicule de placer sous la protection des lois .
མ་

*

Plusieurs jurisconsultes avaient divisé les choses

quisont l'objet de la législation, en biens corporels,

29.
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et en biens incorporels. M. Toulier adopte cette

division comme la meilleure; il la considère comme

la plus générale , la plus exacte, la plus propre à

faire connaître la véritable nature des choses. Cette

opinion meparaît peu fondée: il y a, ce me semble,

d'utilité à mettre dans une classe toutes les cho-

ses ou toutes les propriétés ; et à mettre dans une

autre , les droits et les obligations. Cette classifi-

cation n'exerce aucune influence sur l'ensemble des

lois , et par conséquent elle est au moins inutile.

peu

3

Il ne faut pas perdre de vue , en effet, que l'objet

principal de toute division , est de simplifier le

travail de l'esprit , ou de donner plus de concision

au langage, en désignant un grand nombre de

choses , à l'aide d'un seul mot ; c'est ainsi par

exemple qu'au moyen du mot immeubles on désigne

les bois, les champs, les prairies, les vignes, les mai-

sons et beaucoup d'autres choses , et qu'au moyen

du mot meubles on désigne un nombre de choses

encore plus grand. Mais , quand on fait des divi-

sions inutiles , on ne rend pas les idées plus claires;

au contraire , on les obscurcit ; au lieu de simplifier

le travail de l'esprit , on le complique ; on le rend

plus difficile . Toute division inutile doit donc être

repoussée .

J'ai déjà fait observer qu'il y a deux manières

de considérer les choses , en elles-mêmes , et ab-

straction faite des personnes à qui elles appar-
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tiennent , et dans les rapports qu'elles ont avec

ceux qui les possèdent.

Quand on les considère en elles-mêmes , et par

les qualités inhérentes à leur nature , la classifica-

tion la plus simple et la plus naturelle , celle dont

l'influence se fait sentir dans presque toutes les

parties de la législation, est celle que les auteurs

du Code civil ont adoptée, celle qui range toutes

les propriétés et tous les biens , sous les dénomina-

tions de meubles et d'immeubles.

1

Ces dénominations sont d'autant mieux choi-

sies qu'elles indiquent les principales différences

qui existent entre les choses , et qu'elles motivent

ainsi , du moins en partie , les différences des

règles auxquelles elles sont soumises . On désigne ,

en effet, par le mot meubles, toutes les choses qui

sont mobiles de leur nature, ou qu'on peut trans-

porter d'un lieu à un autre sans les dégrader. On

entend, au contraire par le mot immeubles, toutes

les choses qui , de leur nature , sont immobiles

et qu'on ne saurait déplacer sans les détruire ou

du moins leur faire subir des dégradations consi-

dérables . Les différences qui existent entre ces deux

genres de biens, sonttrès-nombreuses, et l'influence

s'en fait sentir sur les principales branches de la lé-

gislation ; aussi cette classification est admise par

toutes les nations policées, et elle exerce partout à

peu près la même influence .
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Voici quels sont les points principaux sur les-

quels ces deux genres de biens diffèrent, et qui

ont exigé pour les uns , des dispositions ou des rè-

gles qu'on n'a pas crues nécessaires pour les autres .

Les meubles, comme le mot l'indique , peuvent

être aisément déplacés sans dégradation ; les im-

meublés, comme le mot l'indique encore , ne peu-

vent être déplacés.

En général , les meubles de même espèce se

ressemblent , et peuvent être difficilement distin-

gués les uns des autres ; les immeubles , au con-

traire , occupant toujours la même place, et ayant

des limites déterminées, ne peuvent jamaisêtre con-

fondues, même avec ceux qui sont de même espèce .

Les meubles sont très-variés dans leurs espèces ,

le nombre en est en quelque sorte incalculable; les

immeubles sont au contraire très-peu variés dans

leurs espèces; ce sont des fonds de terre ou des bâti-

mens.Les biens meubles se produisent et se consom-

ment avec plus ou moins de rapidité ; il est , au

contraire , de la nature des immeubles d'être

durables , et en quelque sorte indestructibles.

La plupart des biens meubles soumis à l'ac-

tion de l'industrie humaine subissant des trans-

formations continuelles , les immeubles peuvent

recevoir quelques modifications ; mais l'identité

peut en être toujours constatée.

Les meubles passent rapidement d'une main à
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une autre ; cette circulation rapide est une condi-

tion essentielle de l'existence de la société ; les im-

meubles, au contraire, restent long-temps dans les

mêmesmains.Lesmeubles peuvent être aisément en-

levés, soustraits, cachés, sans qu'il soit possible de les

retrouver, ou de les reconnaître si on les retrouve;

les immeubles, au contraire, ne sont pas suscep-

tibles de soustraction ; on peut en dérober les

titres ou les falsifier , mais la chose reste toujours

en évidence.

Ces nombreuses différences sont inhérentes à la

nature des choses ; elles sont indépendantes des vo-

lontés humaines . Or , il suffit qu'elles existent par

elles-mêmes', et qu'il ne soit pas au pouvoir des

hommes de les faire disparaître , pour que l'in-

fluence s'en fasse sentir sur les principales branches

de la législation . Leur existence étant dans la na-

ture des choses , elles ont , en législation , des con-

séquences que les nations sont obligées d'accepter,

comme elles sont tenues de se soumettre aux lois

de la gravitation .

Aussi , devons-nous remarquer que cette distinc-

tion des biens , en meubles et en immeubles , se

trouve dans les lois de toutes les nations policées ,

et que les différences qui existent entre les uns et

les autres sont suivies partout à peu près des mêmes

conséquences. Les dénominations ne sont pas ,

est vrai , les mêmes dans tous les pays ; les Anglais,

il
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par exemple , appellent propriété personnelle, ce

que nous appelons biens meubles , et propriété

réelle , ce que nous appelons biens immeubles ; mais

la différence n'est que dans les termes , elle n'est

pas dans la classification.

que
J'ai dit les différences qui existent , par la

nature des choses , entre les meubles et les immeu-

bles , exercent une certaine influence sur les prin-

cipales branches de la législation ; s'il s'agit , en

effet , de minorité , d'interdiction , de mariage , de

divorce , de vente , d'échange , de louage , de gage ,

d'hypothèque , de procédure , de compétence , de

saisie , de possession , de prescription , les immeu-

bles sont soumis, sur un grand nombre de points,

à des règles qui ne sont pas applicables aux biens

mobiliers , et ceux-ci , d'un autre côté , sont soumis

à des dispositions qui ne s'appliquent point aux

immeubles.

Il me serait facile de faire voir que les différences

qui se trouvent dans les lois , sont des conséquences

nécessaires des différences qui existent dans la na-

ture des choses ; mais cette démonstration nous

conduirait trop loin , car elle exigerait l'examen

d'une partie considérable de nos lois civiles , de nos

lois de procédure , et même de nos lois politiques ;

cet examen d'ailleurs serait étranger à la nature de

cet ouvrage.

Le Code civil , après avoir déclaré que tous les
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biens sont meubles ou immeubles , ajoute que les

biens sont immeubles , ou par leur nature , ou par

leur destination , ou par l'objet auquel ils s'appli-

quent. Il met au rang des immeubles par leur na-

ture , les fonds de terre et les bâtimens , les moulins

à vent ou à eau , fixés sur piliers et faisant partie

du bâtiment ; les récoltes pendantes par les racines,

et les fruits des arbres non encore recueillis , les

coupes ordinaires des bois taillis ou des futaies

mises en coupes réglées , tant que les arbres n'ont

pas été abattus . Les tuyaux servant à la conduite

des eaux dans une maison ou autre héritage , sont

considérés comme faisant partie des objets auxquels

ils sont attachés , et sont mis , par conséquent , dans

la classe des immeubles.

les

Il est des choses qui sont meubles par leur na-

ture , et qui sont soumises par nos lois et par celles

de presque tous les peuples , aux mêmes disposi-

tions que les immeubles auxquels elles sont atta-

chées. Le Code civil, par exemple, déclare que

animauxquele propriétaire du fondslivreaufermier

et au métayer, pour la culture, estimés ou non, sont

censés immeubles , tant qu'ils demeurent attachés

au fonds par l'effet de la convention. Il dispose

de plus que les objets que le propriétaire du fonds

y a placés pour le service et l'exploitation de ce

même fonds , sont immeubles par destination.

L'on considère donc comme immeubles par des-
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tination, lorsqu'ils ontétéplacés parle propriétaire,

pourleservice et l'exploitation du fonds, les animaux

attachés à la culture , les ustensiles aratoires , les

semences données au fermier ou colon partiaire ,

les pigeons des colombiers, les lapins des garennes ,

les ruches à miel , les poissons des étangs , les

pressoirs , chaudières , alambics , cuves et tous

les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges,

papeteries et autres usines, les pailles, engraiset tous

les effets mobiliers que le propriétaire a attachés

au fonds , pour y demeurer à perpétuité.

Le propriétaire est censé avoir attaché à son

fonds des effets mobiliers à perpétuelle demeure ,

quand ils y sont scellés en plâtre ou à chaux ou à

ciment , ou lorsqu'ils ne peuvent être détachés

sans être fracturés ou détériorés , ou sans briser

ou détériorer la partie du fonds à laquelle ils

sont attachés . Les glaces d'un appartement, les ta-

bleaux et autres ornemens sont considérés comme

mise à perpétuelle demeure , lorsque le parquet

sur lequel ils sont attachés fait corps avec la boi-

serie. Quant aux statues, elles sont considérées

comme immeubles lorsqu'elles sont placées dans

des niches pratiquées exprès pour les recevoir ,

encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture

ou détérioration .

Le Code civil met au rang des immeubles par

l'objet auquel ils s'appliquent , l'usufruit des choses
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immobilières , les servitudes ou services fonciers ,

et les actions qui tendent à revendiquer un im-

meuble.

Il est des peuples qui ne soumettent pas tous

les biens mobiliers attachés à des immeubles aux

lois par lesquelles ces mêmes immeubles sont ré-

gis . Dans le canton de Vaud , par exemple , le

Code civil a été adopté ; mais on a jugé convenable

de supprimer les dispositions de l'article 524 , qui

considèrent comme immeubles par destination, les

objets que le propriétaire d'un fonds y a placés

pour le service et l'exploitation de ce fonds.

Il serait difficile de dire si ces dispositions ont

été rejetées , parce que la rédaction en a paru vi-

cieuse , ou parce qu'elles ont paru mauvaises . II

était possible de faire quelques légers reproches

à la rédaction ; on pouvait croire qu'il était peu

conforme à la nature des choses , de mettre dans

la classe des immeubles , des chevaux , des pigeons

et des lapins; mais si l'expression manquait d'exacti-

tude , rien n'était plus facile que de la corriger ;

il suffisait de dire que, quoique ces divers objets

fussent meubles par leur nature ,leur nature , ils seraient con-

sidérés comme faisant partie des immeubles aux-

quels ils seraient attachés .

Je dois faire remarquer ici que rien n'est plus

commun que de rencontrer dans les lois de pres-

que tous les peuples, ce qu'on appelle des fictions,
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c'est-à-dire des suppositions mensongères imagi-

nées pour soumettre certaines choses à des règles

faites pour des choses différentes. C'est ainsi , par

exemple, qu'après avoir établi certaines disposi-

tions pour les immeubles , et des disposi-

tions différentes pour les meubles , on dira

que des lapins sont réputés immeubles , afin de les

soumettre aux règles qui régissent les fonds sur

lesquels ils sont placés . Des fictions ou des men-

songes de ce genre pouvaient être nécessaires aux

jurisconsultes romains , qui n'avaient pas la puis-

sance de changer des lois qu'ils trouvaient malfai-

santes , et dont ils voulaient éluder l'application ;

mais un législateur n'a pas besoin de faire mentir

les faits pour prescrire ce qui lui paraît juste.

Les auteurs du Code civil , au lieu de diviser les

immeubles en trois classes et de dire que les biens

sont immeubles par leur nature , par leur destina-

tion ou par l'objet auquel ils s'appliquent , au-

raient mieux fait de laisser à chaque chose sa dé-

nomination naturelle, et de déclarer ensuite dans

quels cas certains ' objets mobiliers ne pourraient

pas être séparés des fonds auxquels ils auraient

été attachés, ou seraient régis par les lois faites.

pour les immeubles ; mais il ne s'agit pas ici que

d'un vice de rédaction , et ce vice n'est très-

dangereux .
1

pas

Une question plus importante est celle de sa-
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voir s'il est bon

qui sont meubles

que,
dans certains cas, des choses

par leur nature , soient consi-

dérées comme faisant partie des immeubles

auxquels elles sont attachées , et qu'elles soient

régies par les mêmes lois.

Pour résoudre cette question, il faut d'abord

observer que les dispositions qui soumettent des

choses meubles par leur nature , aux mêmes règles

que les immeubles , ne portent aucune atteinte à

la faculté qu'a toute personne de jouir et de dis-

poser de ses biens comme elle juge convenable ;

tout propriétaire peut disposer de ses propriétés

quelle qu'en soit la nature, sans être arrêté par

des classifications.

Les dispositions qui considérent certains objets

mobiliers comme faisant partie des immeubles

auxquels ils sont attachés , n'ont que deux effets

légaux ; le premier est de dispenser un proprétaire

qui disposede ses biens, d'une multitude d'expli-

cations pour faire connaître sa volonté. Celui qui

donne , vend, échange ou hypothèque un im-

meuble , sait d'avance qu'il aliéne ou qu'il en-

gage, s'il ne manifeste pas une volonté con-

traire, les objets qu'il y a placés pour l'exploiter.

Cela n'empêche pas qu'il ne puisse , dans l'acte

d'aliénation , diviser sa propriété comme il juge

convenable ; donner à une personne la terre et à

une autre les capitaux consacrés à l'exploitation .
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Le second effet des dispositions qui considèrent

certains objets qui sont meubles par leur nature ,

comme faisant partie des fonds auxquels ils sont

attachés, est d'empêcher que les créanciers d'une

personne, pour obtenir leur remboursement , ne

fassent saisir et vendre les objets qui servent à l'ex-

ploitation d'unfonds, àmoins qu'ils ne fassent sai-

sir et vendre en même temps l'immeuble auquel

ils sont attachés .

Les inconvéniens qui résultent d'une telle pro-

hibition ne sont pas très - considérables ; ils se ré-

duisent à diminuer, relativement à quelques per-

sonnes, le crédit des propriétaires de fonds de terre .

Lorsqu'on ne peut obtenir le paiement d'une dette

peu considérable, qu'au moyen d'une saisie d'im-

meubles d'une grande valeur , on prête moins vo-

lontiers que lorsqu'on a la faculté de faire saisir des

biens mobiliers , et de proportionner la saisie à la

créance dont on veut obtenir le paiement ; mais le

mal qui peut résulter de là mérite à peine d'être

compté, quand on le compare aux fâcheux effets

que produirait le système contraire .⠀⠀⠀

L'importance de toute propriété est toujours en

raison de sa valeur ou des services qu'elle peut

rendre; tout ce qui diminue la valeur détruit done

une partie de la propriété . Or, lorsque deux choses

ont été faites l'une pour l'autre , et qu'elles ne sont

utiles qu'au moyen des services qu'elles se rendent,

I
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on ne peut les séparer sans qu'il résulte de leur sé-

paration une perte plus ou moins considérable . Si

l'on séparait , par exemple , les pièces dont se com-

pose la montre la plus parfaite , et si l'on essayait

de les vendre séparément , on ne trouverait per-

sonne qui voulût les acheter ; elles n'auraient au-

cune valeur . Il en serait de même des pièces des

machines les plus considérables et les plus pré-

cieuses ; celui qui vendrait séparément les diverses

partiesdont unemachine àvapeur ou unnavire sont

composés , n'en obtiendrait pas un prix beaucoup

plus élevé que
s'il vendait des matériaux bruts.....

Il suit de là qu'on ne peut séparer des choses

qui tirent de leur union une grande partie de leur

valeur, sans détruire inutilement une partie de la

propriété ; si des choses qui valaient six mille francs,

par exemple , quand elles étaient unies , ne valent

que la moitié de cette somme quand elles sont sé-

parées, il est clair que la séparation équivaut à la

destruction gratuite d'une propriété qui vaudrait

trois mille francs.

Il est, sans doute , moins difficile de remplacer

les objets nécessaires à l'exploitation d'une ferme ,

quand on possède des capitaux suffisans , que les

pièces qui manquent à une montre ; mais , dans

un cas comme dans l'autre , il y a nécessairement

une destruction de valeur ; séparer les fourrages,

des animaux qu'ils sont destinés à nourrir; les en-
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grais et les instrumens aratoires , des terres qu'ils

doivent fertiliser ; les pigeons, de leur colombier ,

c'est rendre ces choses improductives , c'est en di-

minuer considérablement la valeur.

Une ferme , comme tout autre grand établisse-

sement d'industrie , n'est productive qu'au moyen

de chacune des choses qui sont consacrées à la

production ; il suffirait quelquefois d'enlever une de

ces choses, dans certaines circonstances,pour arrêter

l'action de toutes les autres ; la saisie des semences

ou des instrumens aratoires , ou des animaux de

labour, ou des fourrages , ou des engrais , pourrait

avoir pour effet de tout paralyser ; ce serait comme

si l'on opérait la saisie d'une des roues d'une voi-

ture.

Le mal qui en serait la suite, ne se bornerait pas

à causer au propriétaire une perte considérable , il

s'étendrait sur le fermier et sur sa famille , et sur

une multitude d'ouvriers qui seraient privés de

travail et de tout moyen d'existence ; il s'étendrait

même sur une partie plus ou moins nombreuse de

la société , puisque les produits nécessaires à sa con-

servation seraient moins considérables.

Il y avait donc des raisons très-puissantes pour

considérer comme faisant partie d'un immeuble,

les objets mobiliers que le propriétaire y a atta-

chés , soit pour le rendre productif, soit pour en

accroître la valeur. Toutes les fois qu'il s'élève des
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doutes sur la question de savoir si une chose mo-

bilière de sa nature , doit être considérée comme

faisant partie d'un immeuble , il suffit d'examiner

si elle est ou si elle n'est pas nécessaire pour le

rendre propre à l'usage auquel il est destiné. La

question peut être également résolue par l'examen

de l'influence que doit produire la séparation sur

la valeur des deux choses. Si elles ne peuvent être

séparées sans qu'il en résulte , pouren résulte , pour l'une ou pour

l'autre , une destruction plus ou moins considérable

de valeur , il est bon qu'elles restent unies.

:

Suivant le Code civil , il y a deux sortes de meu-

bles les uns sont tels par leur nature; les autres

le sont par la détermination de la loi . Nous pou-

vons encore observer ici qu'il aurait été plus rai-

sonnable de ne mettre au rang des meubles que

les choses qui sont mobiles par leur nature. On au-

rait pu déclarer ensuite qu'elles étaient les choses qui

seraient régies par les dispositions faites pour cette

espèce de biens.

Le Code civil met dans la classe des choses qui

sont meubles
par leur nature , les corps qui peu-

vent se transporter d'un lieu à un autre , soit qu'ils

se meuvent par eux-mêmes , comme les animaux,

soit qu'ils ne puissent changer de place que par

l'effet d'une force étrangère, comme les corps ina-

nimés. La grandeur ou le prix des choses qui sont

mobiles de leur nature , n'empêchent pas qu'elles

2 . 30
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ne soient mises dans la classe des meubles. On y

place donc les bateaux , bacs , navires , moulins et

bains sur bateaux , et généralement toutes usines

non fixées par des piliers , et ne faisant point partie

de la maison . On y place aussi les matériaux pro-

venant de la démolition d'un édifice , et ceux qui

scnt assemblés pour en construire un nouveau ,

tant qu'ils n'ont pas été employés par l'ouvrier

dans une construction .

Le Code civil considère comme meubles , par la

détermination de la loi , les obligations et actions

cui ont pour objet des sommes exigibles ou des

effets mobiliers , les actions ou intérêts dans les

compagnies de finance , de commerce ou d'indus-

trie , à l'égard de chaque associé seulement , et tant

que dure la société ; les rentes perpétuelles ou via-

gères , soit sur les particuliers , soit sur l'État. Les

actions ou intérêts dans les compagnies de finance ,

de commerce ou d'industrie , sont considérées

comme meubles , même lorsque des immeubles

dépendans de ces entreprises appartiennent aux

compagnies (1 ) .

En divisant en deux grandes classes , enmeubles et

(1 ) Toute rente établie à perpétuité pour le prix de la vente

d'un immeuble , ou comme condition de la cession à titre oné-

reux ou gratuit d'un fonds immobilier , est essentiellement

rachetable. Il est néanmoins permis au créancier de régler les
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en immeubles, toutes les choses qui peuventtomber

sous l'empire des lois , les auteurs du Code civil ne

pouvaient pas changer le langage, et obliger les ci-

toyens à donner aux termes un sens différent de

celui qu'ils étaient dans l'habitude d'y attacher .

Or , dans la pratique ordinaire des affaires , on ne

donnejamais au mot meubles un sens aussi étendu

que celui qu'il a dans la classification générale

des biens. Il a donc fallu prévoir que ce terme

aurait, dans un grand nombre de cas, un sens plus

restreint .

Aussi , d'après les dispositions du Code civil , le

mot meuble employé seul , soit dans une loi , soit

dans les dispositions d'une personne , sans autre

addition ni désignation , ne comprend pas ce qui

fait l'objet d'un commerce ; il ne comprend pas

non plus l'argent comptant , les pierreries , les

dettes actives , les livres , les médailles , les instru-

mens des sciences , des arts et métiers , le linge de

corps , les chevaux , équipages, armes , grains ,

vins , foins et autres denrées .

Les mots meubles meublans comprennent les

meubles destinés à l'usage et à l'ornement des ap-

clauses et conditions du rachat. Il lui est aussi permis de

stipuler que la rente ne pourra lui être remboursée qu'après

un certain terme , lequel ne peut jamais excéder trente ans :

toute stipulation contraire est nulle. Code civil , art. 530 .

30.
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partemens , comme tapisseries, lits , siéges , glaces ,

pendules , tables et autres objets de cette nature ;

ils comprennent, en outre, les tableaux, les statues,

les porcelaines qui font partie du meuble ou de la

décoration d'un appartement ; ils ne comprennent

pas les collections de tableaux qui peuvent être

dans des galeries ou pièces particulières .

L'expression biens-meubles celles de mobilier

ou d'effets mobiliers , comprennent généralement

tout cequi est censé meuble, d'après les règles pré-

cédemment établies. La vente ou le don 'd'une

maison meublée ne comprend que les meubles

meublans. La vente ou le don d'une maison, avec

tout ce qui s'y trouve , ne comprend pas l'argent

comptant, ni les dettes actives et autres droits dont

les titres y sont déposés . Elle comprend tous les

autres effets mobiliers, quelle qu'en soit la nature.

Après avoir divisé les choses en les considérant

dans leur nature, on les a divisées en les considérant

dans leurs rapports avec les diverses classes de per-

sonnes à qui elles appartiennent . On a fait , par

exemple , une classe des biens qui sont la propriété

d'une nation ; une autre de ceux qui appartiennent

à des villes , à des communes ; une autre de ceux

qui appartiennent à des particuliers ou à des fa-

milles . On s'est fondé, pour faire ces distinctions ,"

sur ce que les propriétés qu'on a ainsi divisées, ne

sont pas soumises aux mêmes règles . Ce motif au-
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rait dû faire pousser la division plus loin ; elle

aurait dû faire distinguer les propriétés qui appar-

tiennent à des mineurs , decelles qui appartiennent

à des majeurs ; celles qui appartiennent à des

femmes placées sous la puissance maritale , de

celles qui appartiennent à des personnes entière-

ment libres .

Une grande partie des biens qui appartiennent à

une nation ou à une commune , sont de la même

nature que ceux qui appartiennent à des particu-

liers ; les propriétés d'un mineur ne diffèrent en

rien , par leur nature, des propriétés d'un majeur .

Si , sur quelques points , toutes ne sont pas sou-

mises aux mêmes dispositions législatives , cela ne

tient pas à la nature des choses ; cela tient aux dif-

férences qui existent dans la capacité des personnes .

Ce n'est donc qu'après avoir traité des personnes

qu'on peut avoir à s'en occuper.
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CHAPITRE LIV.

Des idées rétrogrades contre la propriété. Conclusion.

J'AI tenté de donner, dans cet ouvrage, des idées

exactes des propriétés qui sont la base de notre

existence ; mais je suis loin d'en avoir donné des

idées complètes . La faculté de disposer des choses

est un des élémens essentiels de toute propriété ;

et, dans tous les pays policés , on a cru néces-

saire de donner à cette faculté des limites et des

règles. On ne peut donc se flatter de connaître

parfaitement le sujet que j'ai traité, que lorsqu'on

possède la connaissance de ces règles et de

ces limites . Cela même ne suffit pas ; il faut savoir

de plus quels sont les divers moyens à l'aide des-

quels une chose peut être acquise et devenir la

propriété de telle ou telle personne.

Pour avoir une connaissance entière de la pro-

priété, il est donc nécessaire de connaître presque

toutes les branches de la science du droit ; car la

plupart ont pour objet de régler ou de limiter la

faculté de jouir et de disposer des choses qui nous

appartiennent. Je fais cette observation , afin qu'on

ne s'imagine pas qu'on peut, à l'aide d'une défi-
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nition, acquérir la connaissance des choses qui ,

pour être bien connues , exigent de longues

études. L'explication d'un des termes de la défi-

nition donnée par nos lois , du mot disposer , a

donné naissance à un nombre de volumes suffi-

former une bibliothèque.sant pour

Si j'ai laissé beaucoup de choses à dire sur le

sujet que j'ai traité ; si je n'ai parlé ni des règles

ni des limites données à la faculté de disposer, ni

des divers moyens à l'aide desquels on peut se

dépouiller de ses biens pour en investir une autre

personne; si même je me suis abstenu de faire

mention de quelques moyens à l'aide desquels on

peut acquérir le titre de propriétaire , c'est parce

qu'il ne m'était pas possible d'aller plus loin avant

d'avoir traité des personnes , et des rapports

qui existent entre elles.

que

Un homme qui vit au sein d'une nation civi-

lisée , n'est pas un être isolé comme une pyramide

au milieu d'un désert ; il tient, par une multitude

de liens, aux êtres de son espèce qui l'environnent .

La puissance qu'il exerce sur les choses dont il est

propriétaire , est toujours plus ou moins limitée

par les obligations qui lui sont imposées , soit par

sa propre nature , soit par les conventions qu'il a

formées , soit par les institutions de la nation à

laquelle il appartient. La protection dont il jouit

pour ses biens et pour sa personne , exige elle-
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même qu'il ne puisse se dépouiller de ses proprié-

tés , qu'en suivant certaines règles . Il est donc né-

cessaire , avant que de traiter des diverses ma-

nières dont on peut disposer de ses biens , et de

parler des limites mises à cette faculté, d'avoir fait

connaître quels sont les rapports qui unissent les

hommes entre eux.

Les jurisconsultes romains et la plupart des ju-

risconsultes modernes ont pensé qu'avant de trai-

ter des choses qui sont l'objet de la législation , il

convenait de traiter des personnes . Je n'ai point

partagé cette opinion ; j'ai cru qu'avant de parler

de la manière dont les familles se forment , et des

obligations qui résultent de leur formation , je

devais faire connaître les choses qui composent la

base de leur existence. La plupart des obligations

qui existent entre les hommes , n'ont une impor-

tance réelle que parce qu'elles affectent les choses

au moyen desquelles ils se conservent. Si l'on s'oc-

cupe des devoirs réciproques qui résultent de l'asso-

ciation conjugale, soit pour les époux, soit pourles

pères et mères , soit pour les enfans, on s'aperçoit

qu'il est toujours question demoyens d'existence . Il

est impossible de parler de tutelle , d'interdiction ,

de divorce, de séparation de corps, et de ne pas

s'occuper des propriétés des mineurs , des inter-

dits, des époux séparés. Les dispositions dont le

principal objet est la conservation des biens , tien-
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nent même souvent la place la plus considérable

dans les lois qui semblent ne se rapporter qu'aux

personnes. Enfin, il n'est pas un homme doué d'un

peu de prévoyance qui ne songe , avant que de

former une famille nouvelle , à s'assurer les

moyens de la faire exister. Il fallait donc s'occuper

des propriétés avant de traiter des personnes.
que

Je ne terminerai point cet ouvrage sans faire

quelques observations sur certains systèmes dont

l'objet était de déplacer les propriétés, et de fonder

la société sur des bases nouvelles. Je m'étais d'a-

bord proposé de soumettre ces systèmes à un exa-

men rigoureux et détaillé ; mais je n'ai pas tardé à

m'apercevoir que ce projet n'était pas exécutable.

J'y ai donc renoncé ; je dois en dire les raisons.

Les fondateurs ou les propagateurs de ces sys-

tèmes ont tenté de persuader au public, et peut-

être ont fini par se persuader à eux-mêmes qu'ils

avaient laissé bien loin derrière eux les hommes

les plus éclairés de leur siècle et ceux du siècle

dernier ; enivrés par l'esprit de secte ou de prosé-

lytisme, ils ont traité les savans les plus distingués

de leur temps avec un dédain et un orgueil tout-à-

fait propres à imposer à la partie la plus ignorante

de la multitude.

Cependant , il est impossible de lire ce qu'ils ont

écrit sans s'apercevoir aussitôt que , bien loin

d'être plus avancés que leur siècle, ils sont de beau-
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coup en arrière ; que non seulement ils n'ont rien

vu , rien observé par eux-mêmes , mais qu'ils ne

connaissent même pas les premiers élémens des

sciences dont ils ont la prétention de s'occuper ;

que, s'ils parlent des hommes les plus distingués

qui ont écrit sur ces sciences , ils ne les ju gent que

sur ouï-dire , et comme de jeunes séminaristes

jugent les philosophes dont la lecture leur est in-

terdite ; c'est-à-dire qu'ils se bornent à reproduire

des préjugés vulgaires qui feraient rougir un

homme doué de la moindre instruction.

Quand on examine avec un peu d'attention ces

merveilleuses découvertes , qui devaient mettre un

terme à toutes les calamités dont le genre humain

est affligé , on n'y trouve qu'un assemblage bizarre

d'idées empruntées à des époques de barbarie , à

des sectes religieuses que le temps a détruites , à

quelques - uns des philosophes les moins religieux

du XVIIIe siècle , et à des écrivains de notre âge.

Ce mélange , fait sans intelligence , par des imagi-

nations désordonnées , méritait de subir la destinée

qui semble réservée à tout ce qui choque le sens

commun; il devait se montrer sous l'appareil des

formes religieuses , et c'est , en effet , le sort qu'il a

éprouvé .

Comment aurait-il été possible de soumettre de

pareilles conceptions à un examen sérieux et mé-

thodique ? N'aurait-il pas fallu pour combattre des
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idées formées dans des temps d'ignorance et de

barbarie , reproduire les faits et les observations

devant lesquels ces idées ont disparu ? N'aurait-il

pas fallu refaire , ou pour mieux dire copier les ou-

vrages qui ont porté certaines sciences au point où

nous les voyons ? Quand des esprits arriérés ou ré-

trogrades viennent nous présenter , comme des

nouveautés , des erreurs surannées , il n'y a qu'un

moyen de leur répondre : c'est de les renvoyer à la

lecture des écrivains auxquels les sciences doivent

les progrès qu'elles ont faits .

Si j'avais voulu réfuter les écrits des hommes

qui se sont imaginé qu'il était en leur puissance

de faire mettre en commun toutes les propriétés ,

et d'établir la société sur des bases nouvelles , je

n'aurais pas été seulement obligé de reproduire des

faits et des raisonnemens qui sont connus de tous

gens un peu instruits ; je n'aurais pu me dis-

penser de rappeler ce que j'avais moi-même écrit ,

il y a plusieurs années, dans l'ouvrage dont celui-ci

forme la suite .

les

On sait , par exemple , qu'il y a , pour les peu-

plades barbares qui veulent passer de la vie no-

made à la vic agricole , un état de transition qu'il

est impossible d'éviter . Toutes les forces doivent

se réunir pour mettre la terre en culture ; et comme

y a communauté dans le travail , il y ajouissance

commune des produits. Cet état était celui dans.

il
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lequel se trouvaient , au rapport de Tacite , plu-

sieurs des tribus qui peuplaient les forêts de la

Germanie, quand les légions romaines y portèrent

leurs armes. C'était également celui d'un certain

nombre de peuplades qui habitaient les forêts de

l'Amérique septentrionale , quand les Européens

allèrent s'emparer de ce pays. Plusieurs sectes re-

ligieuses , et particulièrement les Jésuites du Para-

guay, avaient adopté un pareil genre de vie.

Si j'avais voulu combattre ici ce système de com-

munauté , qu'on nous a présenté comme une in-

vention merveilleuse , et qu'on a même tenté de

mettre en pratique , il ne m'aurait pas été difficile

de démontrer qu'un pareil système , s'il était per-

manent , ne serait guère moins contraire à la na-

ture de l'homme , que l'esclavage le plus abrutis-

sant ; qu'il aurait pour résultat, non une égalité de

bonnes habitudes et de bien-être , mais une égalité

d'ignorance , de paresse , de misère et de vices ;

qu'il détruirait toutes les affections de famille , et

qu'il ferait descendre la masse de la population au

niveau des esclaves de nos colonies ; mais comment

prouver cela , sans reproduire les observations que

j'avais faites ailleurs , en réfutant le même système

que l'abbé Raynal avait aussi trouvé admirable (1 ) ?

Montesquieu ayant prétendu que , si un père

(1) Traité de législation , tome IV, liv. 5 , chap. 23.
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était tenu de nourrir ses enfans , il n'était pas

obligé de leur laisser sa succession , d'autres écri-

vains du dernier siècle allèrent plus loin ; ils pré-

tendirent qu'il serait bon que les biens qu'un

homme laisserait en mourant, rentrassent dans la

masse des biens publics , et fussent distribués aux

familles les plus pauvres, ou employés à récompen-

ser les vertus, à encourager les talens ; ils voulaient

de chacun fût en raison de son mé-
que

rite.

la
part

« Un homme qui a terminé sa carrière , disait

Raynal , peut - il avoir des droits ? En cessant

d'exister , n'a-t-il pas perdu toutes ses capacités ?

Le grand être , en le privant de la lumière , ne lui

a-t-il pas ôté tout ce qui était une dépendance à

ses volontés dernières , peuvent-elles avoir quel-

qu'influence sur les générations qui suivent ?

Non. Tout le temps qu'il a vécu, il a joui et dû

jouir des terres qu'il cultivait . A sa mort elles ap-

partiennent au premier qui s'en saisira et qui vou-

dra les ensemencer. Voilà la nature...

» Entre les différentes institutions possibles sur

l'héritage des citoyens après leur décès , ajoute

Raynal, il en est une qui trouverait peut-être des

approbateurs. C'est que les biens des morts ren-

trassent dans la masse des biens publics , pour

être employés d'abord à soulager l'indigence ,

après l'indigence , à rétablir perpétuellement une
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égalité rapprochée entre les fortunes des particu-

liers ; et , ces deux points importans remplis , à

récompenser les vertus , à encourager les ta-

lens (1). »

Les hommes qui , après nous avoir annoncé

que les philosophes du dix-huitième siècle étaient

venus uniquement pour accomplir une œuvre de

destruction ; que leur règne était passé , et que le

temps des fondateurs était enfin arrivé , se sont

avisés de remettre en question le droit des enfans

de succéder à leurs pères , n'ont donc pas eu

d'autre mérite que de paraphraser les conceptions

les moins sensées des écrivains qu'ils avaient l'air

de dédaigner ; ils ont reculé de plus d'un demi-

siècle , pour se donner un air de nouveauté ; l'é-

poque de l'histoire humaine la plus fertile en expé-

riences et en grandes découvertes , a donc passé

devant eux sans être aperçue.

Si j'avais voulu combattre, dans cet ouvrage ,

les erreurs empruntées à l'abbé Raynal , sur le

droit des enfans de recueillir les biens que leurs

parens laissent en mourant, je n'aurais pu me

dispenser de faire voir que l'esprit de famille est

une des principales causes de la production et de

la conservation des richesses ; qu'un homme, pour

(1 ) Raynal, Histoire philosophique des établissemens des

Européens dans les Deux-Indes , tome VIII , liv. 6 , pages

245-247-
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assurer l'existence de ses enfans , se livre à des

travaux et s'impose des privations qu'aucun autre

sentiment ne saurait obtenir de lui ; que les fa-

milles contractent des habitudes conformes à

leurs moyens d'existence , et que si les richesses

d'une personne ne devaient point passer à ses des-

cendans, elle devrait habituer ses enfans aux priva-

tions les plus dures , et leur en donner l'exemple ;

qu'elle ne pourrait , par conséquent retirer, pres-

que aucun avantage réel de ses propriétés , même

de son vivant ; enfin , qu'une nation chez laquelle

les enfans seraient exclus de la succession de leurs

parens , descendrait , en très-peu d'années , beau-

coup plus bas que ne sont descendus les habitans

de l'Egypte sous la domination des Mameloucks ,

les Grecs sous la domination des Turcs.

Mais , pour donner une démonstration complète

de ces propositions, j'aurais eu besoin de rappeler

une multitude de faits et d'observations que j'ai

rapportés dans le Traité de législation, pour ex-

pliquer la décadence de plusieurs peuples qui sont

tombés du faîte de la prospérité , dans la misère

et la dégradation les plus profondes ; je n'aurais pu

me dispenser de reproduire une multitude de vé-

rités que la science de l'économie politique a dé-

montrées de manière à les mettre hors du domaine

de la contestation ; enfin , il eut été nécessaire de

rechercher et d'exposer quelles sontlesloisde notre
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nature, qui président à la formation et à la con-

servation des familles.

Cette nécessité d'exposer les élémens d'une

science qu'il n'est pas permis à une personne bien

élevée d'ignorer , de rappeler des vérités que j'ai

déjà suffisamment démontrées , et de traiter une

matière qui doit faire l'objet d'un autre ouvrage ,

ne me permettait donc pas de réfuter ici les er-

reurs empruntées à l'abbé Raynal ; j'ai dû , par

conséquent m'en abstenir.

Quelques écrivains, en observant ce qui se passe

au sein des nations les plus civilisées, ont cru s'a-

percevoir que , chez la plupart d'entre eiles , il

y a deux classes de personnes dont l'existence

n'est pas
fondée sur les mêmes moyens; ils ont

cru voir qu'une partie de la population , et c'est

la plus nombreuse , vit au moyen des produits de

son travail, de ses capitaux , de ses terres , tandis

que l'autre n'existe qu'au moyen des richesses

qu'elle se fait livrer par la première, sous des noms

divers ; cet état leur a paru vicieux , et ils ont cru

qu'il serait possible d'en établir un meilleur ; il

leur a semblé que, dans une société bien organisée,

l'État ne devait payer les services qui lui sont ren-

dus, qu'en raison de leur valeur.

Nos modernes réformateurs , dénaturant cette

pensée , ont aussi divisé la société en deux classes ,

ils ont également trouvé mauvais qu'une partie de
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la population existât aux dépens de l'autre; mais

ils ont mis dans la classe qui vit aux dépens de

toutes les autres, les familles qui n'existent que par

les revenus de leurs terres ou par les produits de

leurs capitaux; ils ont pensé que ces familles d'oi-

sifs devaient être supprimées, et que leurs capitaux

et leurs terres devaient être adjugés aux hommes

les plus capables de les faire valoir.

Le système emprunté à l'abbé Raynal était la

négation partielle de la propriété ; celui-ci en est

la négation complète. Dans le premier, on accor-

dait au propriétaire la jouissance viagère ; il n'y

avait spoliation que pour ses enfans ou pour les

autres membres de la famille . Dans le second , la

jouissance, même temporaire , n'est pas admise ;

tout propriétaire doit être dépouillé de ses biens ,

du moment qu'il se présente un homme plus ca-

pable que lui de les faire valoir.

Si je ne pouvais pas faire voir, dans ce Traité, les

vices des deux précédens systèmes , il m'était en-

core moins permis de melivrer à l'examen du troi-

sième. Comment raisonner , en effet , avec des

hommes qui n'ont jamais pu comprendre qu'il ne

`saurait exister d'industrie sans capitaux , et que les ,

capitaux ne se forment que dans les pays où la

jouissance et la disposition en sont assurées ? Pour

m'en abstenir, je n'avais pas seulement les raisons

que j'ai déjà fait connaître : il en existait une beau-

2.
31
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coup plus grave. Quel que soit le sujet dont on

s'occupe , il est un moment auquel toute contro-

verse doit cesser : c'est celui où l'on commence à

mettre sérieusement en doute si les idées qu'on ré-

fute sont du domaine de la logique ou de celui de

la thérapeutique .

On a prétendu que les inventeurs , ou , pour

mieux dire , les paraphraseurs de ces divers sys-

tèmes , avaient au moins rendu un service , en ce

qu'ils avaient appelé l'attention des hommes éclai-

rés sur le sort des classes les plus nombreuses et les

plus pauvres de la société . C'est une erreur ; si ce

mérite , qui est très-grand , pouvait être attribué à

un seul homme , il appartiendrait incontestable-

ment à Jérémie Bentham ; car c'est lui qui le pre-

mier a donné pour règle fondamentale de toutes

les institutions , l'intérêt général de toutes les classes

de la population. Quelques-unes de ses idées , il est

vrai , semblent avoir influé sur la formation des

systèmes dont je viens de parler ; mais elles ont

été si défigurées et si mal appliquées , qu'il semble

qu'on n'ait pas eu d'autre dessein que de les tra-

vestir, et de les rendre absurdes ou criminelles .

Si les systèmes qu'on a imaginés sur la propriété

n'étaient adressés qu'à des personnes douées d'un

peu d'instruction , et habituées à réfléchir, ils méri-

teraient peu qu'on s'en occupât, car ils ne sauraient

faire beaucoup de mal ; mais exposés devant des
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hommes qui ne possèdent aucune connaissance ,

qui n'ont ni les moyens , ni le temps de réfléchir,

et qui ne peuvent se procurer qu'avec beaucoup de

peine de faibles moyens d'existence , ils ne sont pas

sans danger ; le moindre mal qu'ils puissent pro-

duire est de donner aux classes les plus nombreuses

et les moins aisées de la population, des espérances

qui ne sauraient se réaliser ; de leur faire considérer

la spoliation des familles qui , par leurs travaux

et leurs économies , ont acquis quelque fortune ,

comme un moyen sûr et légitime de mettre un

terme à leur misère , et de porter ainsi le trouble

et l'inquiétude parmi les hommes qui n'ont pas
des

vues assez élevées pour connaître toute l'étendue

de la puissance qui protège les propriétés.

Les fausses espérances qu'on cherche quelque-

fois à donner à la partie de la population la

moins intelligente et la plus énergique , peuvent

être employées comme un levier à l'aide duquel on

se flatte d'ébranler un pouvoir qu'on a dessein de

renverser ; mais ce levier est plus dangereux en-

core pour ceux qui tentent d'en faire usage , que

pour les hommes contre lesquels il est employé. Il

est impossible de le mettre enjeu, sans rallier aussi-

tôt autour du gouvernement toutes les classes de la

société, qui se croient menacées dans leurs moyens

d'existence ; et quand ces forces sont unies , il n'est

rien qui puisse les surmonter . Si de pareils moyens

31.
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avaient un moment de succès , les hommes qui les

auraient mis en usage, ne jouiraient pas long-temps

de leur triomphe ; ne pouvant réaliser les espé-

rances qu'ils auraient fait naître, ils seraient battus

avec les armes qu'ils auraient employées , et dont

ils auraient d'avance proclamé la légitimité.

Il est des personnes qui , sans attaquer les pro-

priétés , voudraient au moins assurer à la partie la

plus pauvre de la population , une plus grande part

dans les produits annuels qui composent les reve-

nus d'un peuple. Le sort de presque toutes les

classes de la société s'est amélioré par le seul effet

des progrès de la civilisation ; et il y aurait de la

témérité à prédire ce qui arrivera dans des temps

plus ou moins éloignés. Je doute cependant qu'il

soit possible de produire , par des moyens artifi-

ciels , c'est-à-dire par des mesures législatives , une

amélioration prompte et sensible dans le sort des

hommes qui vivent des produits de leur travail de

chaque jour.

Il n'est au pouvoir d'aucun gouvernement d'é-

lever d'une manière permanente le taux des salaires .

Un agriculteur , un fabricant , peuvent , pendant

quelques jours, payer le travail au-delà de ce qu'il

leur produit. Le premier peut , dans un moment

donné, dépenser la valeur de dix mesures de fro-

ment pour faire produire la valeur de huit ; mais

il serait bientôt ruiné , si une telle opération se re-
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nouvelait souvent. Le second peut aussi , dans

certaines circonstances , faire le sacrifice de cinq

francs , pour obtenir une marchandise qu'il ne sau-

rait vendre plus de quatre. Il n'est pas de puis-

sance qui pût lui imposerun tel sacrifice d'une ma-

nière permanente , à moins de rendre sa fortune

inépuisable , et de lui ouvrir une source de revenus.

L'autorité publique ne saurait donc intervenir dans

la fixation des salaires , sans porter atteinte à la

propriété du maître ou à la liberté de l'ouvrier .

Or, tant que le taux des salaires sera soumis aux

lois dela concurrence , il subira l'influencede toutes

les variations du commerce et de la population.

S'il était possible que tout à coup le prix , en nu-

méraire , de la main-d'œuvre fût doublé dans tous

les pays , que la journée qui vaut trois francs en

valût six , le sort des classes laborieuses ne serait

pas plus heureux. Les revenus d'une nation , c'est-

à-dire la quantité d'alimens et de vêtemens qui

sont créés toutes les années , ne sont pas illimités .

Tout ce qui se produit se consomme ; mais il n'y

a pas moyen de consommer au-delà de ce qui se

produit ; on ne peut augmenter la part de l'un ,

que sous la condition de diminuer d'autant la

part d'un autre . Il n'existe pas , en effet , de

puissance qui ait le moyen de faire consommer

un grain de blé au-delà de celui qui a été produit.

Si donc il arrivait que tout à coup le prix de toutes
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les journées fût doublé , quelles en seraient les con-

séquences ? On verrait arriver sur le marché la

même quantité de denrées , le même nombre d'a-

cheteurs ayant les mêmes besoins , et les mêmes

moyens de les satisfaire . Il n'y aurait rien de changé

dans la position de personne : la concurrence des

acheteurs éleverait le prix de toutes choses au ni-

veau du prix de la main -d'œuvre. Il serait même

fâcheux qu'elle n'eût pas ce résultat ; car, si elle ne

l'avait pas, les premiers qui seraient pourvus , af-

fameraient les derniers qui se présenteraient.

Il est vrai que cet accroissement du prix nominal

de la main-d'œuvre pourrait avoir pour effet d'o-

pérer quelques retranchemens sur les consomma-

tions des classes qui vivent des revenus de leurs

terres , de leurs maisons , de leurs capitaux . Mais

il ne faut pas s'exagérer les avantages qui résulte-

raient de là, pour les classes les plus laborieuses et

les moins aisées. Quand les classes les plus riches

de la société sont obligées de réduire leurs dépenses ,

ce n'est pas sur les choses de première nécessité

qu'elles font porter la réduction . La concurrence

resterait donc la même relativement à ces choses ,

et, par conséquent , il n'y en aurait pas une plus

grande abondance pour les classes les plus nom-

breuses .

Quand on compare le nombre des familles qui

possèdent une fortune considérable , au nombre
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de celles qui vivent du produit de leurs travaux , et

qui ne possèdent que les moyens rigoureusement

nécessaires pour exister, on s'aperçoit que le pre-

mier est infiniment petit , comparativement au se-

cond; la spoliation des riches au profit des pauvres,

sijamais elle pouvait s'effectuer , pourrait bien avoir

pour résultat de condamner les premiers à la des-

truction : mais elle n'apporterait à la condition des

seconds qu'une amélioration faible et momentanée,

et serait suivie , même pour ceux-ci , des consé-

quences les plus désastreuses .

Qu'on ne se méprenne pas sur le but de ces ob-

servations ; elles n'ont pas pour objet dedémontrer

qu'il n'y a rien à faire dans l'intérêt des classes

qui n'existent qu'au moyen de leur travail , et

qu'un gouvernement n'a point à s'occuper d'elles ;

elles tendent seulement à faire voir qu'on n'a

rien de bon à espérer d'un déplacement forcé des

richesses ; qu'il n'est pas possible d'accroître les

revenus des personnes qui vivent des produits de

leur travail , en diminuant les revenus des per-

sonnes qui vivent des produits de leurs terres

ou de leurs capitaux, sans porter atteinte à la

propriété ; que les atteintes de ce genre sont

encore plus funestes pour les classes ouvrières

que pour les autres ; que les capitaux ne sont pas

moins nécessaires à la production que le travail ;

qu'il n'est pas de leur nature d'être immobiles;



488 DES IDÉES RÉTROGRADES

qu'ils fuient toujours les pays dans lesquels ils

sont menacés ; et que , quand ils disparaissent ,

la population dont ils alimentaient l'industrie ,

ne tarde pas à être moissonnée par la misère et la

famine.

Si ces observations sont incontestables , et l'ex-

périence de tous les siècles et de tous les pays en

a rendu la démonstration évidente , il s'ensuit

que les classes de la population qui vivent des

produits de leur travail de chaque jour , n'ont

jamais eu d'ennemis plus dangereux que les

hommes dont les systèmes menacent tous les genres

de propriétés , et particulièrement celles qui ser-

vent d'aliment à l'industrie et au commerce. Ces

systèmes , si le bon sens public n'en avait pas fait

une prompte justice , auraient suffi pour amener

les désordres les plus graves, et pour plonger dans

une détresse sans exemple toutes les familles dans

l'intérêt desquelles on prétendait les avoir ima-

ginées.

Mais si l'autorité publique n'a point à se mêler

de la manière dont les produits annuels d'une

nation se répartissent entre les hommes qui con-

courent à les former, à moins que ce ne soit pour

protéger chacun dans la jouissance et la disposi-

tion de ses biens , il ne s'ensuit pas qu'elle soit

impuissante pour adoucir le sort des classes les

plus nombreuses et les moins aisées ; elle peut
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pro-leur assurer une plus grande part dans les

duits de l'industrie , soit par la diminution , soit

par un meilleur emploi ou par une répartition

plus équitable des charges publiques ; elle peut

délivrer l'industrie et le commerce des entraves ou

des impôts mal assis , qui en arrêtent l'essor ;

elle peut faciliter l'enseignement , et concourir

ainsi au bien-être des classes les plus pauvres , par

le développement de leur intelligence et le perfec-

tionnement de leurs mœurs.

L'emploi de ces moyens ne dépouillera per-

sonne des fruits de ses travaux ou de ses écono-

mies ; et , loin de faire déserter les capitaux , sans

lesquelles aucune industrie ni aucun commerce

ne sauraient exister , il appellera les capitaux qui

ne trouveront point ailleurs les mêmes garan-

ties .
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dans ses terres, d'y défendre la pêche qu'avec le consentement

du baron et du vavasseur . I, 267 .

LOUIS XII. Il considère l'imprimerie, découverte de son temps,

comme une utile et grande découverte. II , 134.

-

LOUIS XIV. Ses mesures pour la conservation des forêts.

I, 136.

les
par- Il n'ose combattre les usurpations commises

seigneurs sur les rivières non navigables. 276.- Les dis

positions de l'ordonnance de Louis XIV, de 1669, sur les eaux

et forêts , ont été empruntées en grande partie au réglement

de Charles VI , du mois de février 1415. 327. Il s'attribue

implicitement le pouvoir de conférer le droit de travailler.

II, 133.

LOYSEAU. Son opinion sur la propriété des chemins publics .

I, 381 .

-

M.

-

MANUSCRIT. La propriété d'un manuscrit n'est garantie à celui

qui en est l'auteur , que par les principes généraux du droit

sur la propriété. II , 192. - Les conditions mises à la garan-

tie de la propriété littéraire , ne sont pas applicables aux ma-

nuscrits. 192. La question de la propriété des manuscrits

est insoluble, ou ne peut être résolue que d'une manière ab-

surde , pour ceux qui ne voient , dans la propriété littéraire ,

qu'un monopole. 164 .
1

-

MARAIS . De la loi sur le desséchement des marais qui appar-

tiennent à des particuliers ou à des communes. I , 455. — Ob-

jet de la loi qui prescrit le desséchement des marais . 455.

- Tous les intérêts engagés dans les questions de desséche-

ment des marais ne sont pas garantis par la loi du 16 sep-

tembre 1807. 458. Quels sont les intérêts engagés dans le

desséchement des marais. 456. Mesures qui doivent pré-

céder le desséchement d'un marais . 459.

-

MARINE MILITAIRE. Opinion d'Arthur Young à ce sujet, I , 253 .

- Voy. Forêts.

MARQUE. La marque adoptée par un fabricant (pour distinguer

les produits de son industrie, est sa propriété. Les lois la lui

garantissent. II, 24.

MATIÈRE. Embarras des jurisconsultes romains sur la question

de savoir laquelle de la matière ou de la forme doit avoir la
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prééminence dans les questions de propriété. Décision ab-

surde de Justinien . 396. II , Voy. Propriété immatérielle.

MÉLANGE. Du mélange de propriétés mobilières appartenant à

différens maîtres. II, 395.

-

-

MER. Les mers ne sont pas susceptibles d'être acquises par oc-

cupation. Quelle en est la raison . I. 41. Elles sont au

nombre des choses communes à tous les hommes. 66.

Toutes les nations maritimes considèrent comme faisant par-

tie de leur territoire national , une certaine étendue de mer.

363.- Jusqu'à quel point s'étend la domination de chaque

peuple sur les mers qui environnent son territoire . Opinion

des jurisconsultes à cet égard . 364. Nécessité de déter-

miner par des lois jusqu'à quel point s'étend l'empire d'une

nation sur les mers qui bordent son territoire . 368.

Les Anglais se sont quelquefois attribué l'empire de la

mer qui environne leur territoire , jusque sur les côtes op-

posées. 369. Conséquences qui résultent de l'attribu-

tion qu'un peuple se fait d'une partie de la mer qui borde

son territoire. 370. Voy Bynkershoec , Rivage , Selden,

Vattel.

Spong

-

--

-

-

MÉTHODE. Motifs pour lesquels l'auteur de cet ouvrage a traité

de la propriété avant que de traiter des personnes. II , 472.

MEUBLES. Ce qu'on entend par ce mot. II , 455. — Pour quels

motifs des objets mobiliers sont soumis aux mêmes règles

que les immeubles . II , 461. Voy. Classification.

MINES. De la propriété des richesses souterraines , et des limites

qui en résultent pour les propriétés de la surface. I , 408. -

Les travaux qui convertissent un terrain inculte en propriété

privée , n'exercent aucune influence sur les richesses miné-

rales . 409. En Angleterre , le principe que la propriété

du sol emporte celle du dessus et du dessous , ne reçoit pas

d'exception pour les mines . 410 . - Le principe de l'occu-

pation ne peut pas , sans danger , s'appliquer aux richesses

minérales . 412. Par la nature des choses , les mines font

partie du domaine public . 413. Il est difficile pour

une nation , de tirer parti des mines que son territoire ren-

ferme. 416.. Lois rendues sur les mines. 417. Défi-

nition des mines. 420. · Vices de la loi du 21 avril 1810 ,

sur les mines. 425. Difficulté de tracer des limites entre

-

-

-

--

-
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la propriété de la surface , et la propriété de la mine qu'elle

couvre.427. Voy. Turgot.
-

MINIERES. Ce qu'on entend par ce mot. I , 420. Quoique les

minières appartiennent aux propriétaires de la surface , elles

ne peuvent être exploitées sans autorisation. 423.

MITOYENNETÉ. Signes auxquels on reconnait la mitoyenneté ,

ou la non-mitoyenneté d'un mur , d'un fossé , d'une haie.

I, 472. Quels sont les droits et les obligations qui résul-

tent de la mitoyenneté d'un mur , d'une haie , d'un fossé .

473.

MONOPOLE . L'établissement d'un monopole est une atteinte aux

propriétés . II , 257.-Voy. Invention , Propriété littéraire ,

Usurpation.

91 .
―

MONTAGNES. Les grandes montagnes sont les limites les plus

naturelles du territoire de chaque nation. I , Funestes

effets produits en divers ,' pays sur les rivières , par le déboise-

ment des montagnes. 198. Destruction des forêts des

montagnes , avant la révolution. Effets de cette destruction .

205. - Voy. Déboisement , Fleuves , Rivières.

-

MONTESQUIEU. Il ne parle de la propriété qu'accidentellement

dans son Esprit des lois . Il adopte les opinions de Grotius .

II, 358. Voy. Familles.
―

MOULINS. Voy. Usines .

MOYENS D'EXISTENCE . Tout moyen d'existence qui ne porte au-

cune atteinte à la personne ou à la sûreté d'autrui , et qui ne

blesse en rien la morale , est la propriété de celui qui en est

l'auteur. II , 17 . Ce qu'il faut entendre par cette expres-

sion. Dans quel sens il est vrai de dire qu'en tout pays la

population s'élève au niveau de ses moyens d'existence.

341.

·➖

MURS. Voy. Mitoyenneté.

N.

NATIONS. Le genre humain , en se divisant en grandes fractions ,

se conforme partout aux divisions que la nature a fait subir à

ses moyens d'existence. I, 139. Moins la civilisation est

avancée , plus le genre humain se divise en petites fractions.

91. Causes naturelles qui divisent le genre humain en

grandes fractions . 92. Voy. Disposer , Territoire.

-
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NAVIGATION. La loi du 30 floréal ( 20 mai 1802 ) établit un

droit de navigation sur les fleuves et rivières navigables . I ,

294. Les droits de navigation perçus sur une rivière navi-

gable doivent être employés à l'entretien ou à l'amélioration

de la même rivière. 295. Voy. Bassin , Charles VI,

Halage.

Noм. Le nom et la renommée d'une personne sont pour elle

une propriété dont elle seule a droit de recueillir les avan-

tages. II , 193.

NOTES . Les notes faites sur un ouvrage que tout le monde a le

droit d'imprimer , sont la propriété de l'auteur. II , 203.

NOUVELLE-HOLLANDE . Voy. Colonisation.

0.

OBLIGATION. Voy. Usufruitier.

OCCUPATION. Ce qu'on entend par ce mot. Elle est un moyen

d'acquérir la propriété. I , 29.- Elle n'enrichit personne chez

une nation civilisée. I , 29. —Pourquoi toutes les nations l'ont

admise comme moyen d'acquérir les choses . 30. Elle

est le premier fondement de la propriété . 31. L'industrie

humaine ne peut s'exercer que sur des choses qui ont été ac-

quises primitivement par occupation. 32. Elle est le

premier titre des nations à la propriété du territoire sur lequel

elles sont placées . 34. Les jurisconsultes n'ont pu l'ex-

pliquer d'une manière satisfaisante. 35.
Elle ne tire pas

――

-

sa force d'une convention faite entre tous les peuples. 36.

-Quels sont les motifs qui l'ont rendue respectable aux yeux

detoutes les nations .37.-Il n'y aurait pas de progrès possible

si elle n'était pas respectée. 38.-Elle est une des lois de notre

nature . Démonstration de cette vérité. 39. - Elle a été ad-

mise en fait , long-temps avant que d'avoir été consacée par

aucune disposition législative. 44. Elle est soumise à di-

verses règles , selon qu'elle est considérée dans les rapports

de particulier à particulier , ou dans les rapports de nation

à nation. 44. Doctrine des jurisconsultes romains sur

l'occupation. 45. Disposition du Code civil sur l'occu-

pation. 46. Elle est admise en principe par les Anglais

et par les Anglo-Américains. 46. Les choses égarées ne

sont pas susceptibles d'occupation. 47. Différence entre

-

-

――

-
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-

l'occupation et la possession. 47.-Le principe de l'occupa-

tion des choses matérielles appliqué aux découvertes faites

dans les arts. II , 29. Il n'y a point d'analogie entre un

procédé industriel , et un objet matériel dont on peut acqué-

rir la propriété par occupation. 3o . Voy. Blackstone ,

Mer, Mines, Territoire.

-

OBSTACLES. Quels sont les obstacles que présente , même aux

nations civilisées , l'appropriation des fonds de terre, dans des

contrées sauvages . I , 162. Voy. Déboisement.

ORDONNANCE DE 1669. Ses dispositions sur les rivières navigables .

I, 277. — Voy. Rivières .

ORIGINE. Voy. Propriété.

OUVRAGES DRAMATIQUES. Le décret du 6 juin 1806, qui détruit

la liberté de l'art dramatique , étend les droits garantis aux

auteurs. II, 147.

OUVRAGES POSTHUMES . Comment se conserve la propriété des ou-

vrages posthumes. II , 152.

OUVRIERS. Effets de la concurrence sur les classes qui vivent de

salaires . II , 349. · Les classes qui vivent des produits de

leur travail de chaque jour, ne sont pas moins intéressées que

les autres au respect des propriétés . 350 .

-

P.

PARTAGE . Des diverses manières dont une propriété peut être

partagée. II, 405. Quand une propriété est partagée de

manière que , pendant un certain temps , une personne en a

la jouissance, et qu'à l'expiration de ce temps , une autre per-

sonne doit en avoir la jouissance et la disposition per-

pétuelles , la part de la première prend le nom d'usufruit.

407.

-

PÉAGES. Les seigneurs établissent des péages sur les fleuves

comme sur les rivières . I, 270. Les péages sur les rivières

sont abolis par les lois des 15 mars 1790 et 25 août 1792.

I, 288.

PÊCHE . Le droit exclusifde pêche , dont les seigneurs jouissaient ,

est aboli par le décret du 25 août 1792. I , 289 .
La liberté

de pêcher sur les rivières navigables est abolie par la loi du

14 floréal an x (4 mai 1802) . 293. La pêchedes rivièresnon

navigables n'appartient pas aux communes; elle appartientaux

-
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A

-

propriétaires riverains . 299. Quelles sont les eaux dans les

quelles la pêche est exercée au profit de l'État. 307. —La

pêche des rivières non navigables appartient aux propriétaires

riverains jusqu'au milieu du cours de l'eau. 307. - Quand

une rivière non navigable est rendue navigable , la pêche ap-

partient à l'Etat , qui doit indemniser les propriétaires rive-

rains qui en sont privés . 3o8. Les règles établies pour

la pêche s'appliquent à toutes les rivières. 308. Motifs

pour lesquels la pêche des rivières non navigables est exclu-

sivement accordée aux propriétaires riverains. 329. Voy.

Louis XIV , Rivage.

―

PERFECTIONNEMENT . Voy. Brevet d'invention .

PERSE . Dispositions empruntées à la Perse sur la garantie des

propriétés. II, 315.

PERSONNES . Les personnes sont intimement unies aux choses.

Elles s'identifient avec elles. I , 19 .

PHILIPPE IV. Il règle la pêche de toutes les rivières , grandes et

petites . I, 267.

PHILIPPE VI . Rend une ordonnance sur les eaux etforêts , le

29 mai 1346. I, 268.

PLAGIAT. Ce qui le constitue. II , 201 .

PLANTATIONS. Voy. Routes.

-

-

POPULATION. Elle est nécessairement stationnaire dans l'état sau-

vage. Elle ne peut s'accroître que par la culture. I , 153 .

Chacune des classes de la population s'accroît en raison des

moyens d'existence dont elle dispose. II , 343. Les classes

de la population qui vivent du travail de leurs mains, s'ac-

croissent plus rapidement que celles qui vivent des produits

de leurs terres ou de leurs capitaux . Raisons de ce phénomène .

344. Voy. Moyens d'existence.

POSSESSION . Voy. Occupation .

POTHIER. Il traite la propriété comme s'il n'avait étudié

lois d'un peuple barbare. II , 365 .

POUVOIR. Voy. Droit.

PRÉJUGÉS. Voy. Propriété.

PRINCIPE. Voy. Brevet d'invention , Invention.

que
les

PRISES D'EAU. Un arrêté du 19 ventôse an vi abolit le droit de

former des prises d'eau dans les rivières navigables , établi par

la loi du 27 septembre 1791. I , 292. Les propriétaires ri-

verains peuvent former des prises d'eau dans les rivières non
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navigables . Conditions mises à l'exercice de cette faculté. I ,

304. Voy. Rivières.

PRIVILEGE. Voy. Péche , Rentes .

PRODUCTIONS LITTÉRAIRES. Différences qui existent entre les pro-

ductions littéraires et les autres produits de l'industrie hu-

maine. II, 188. Influence de ces différences sur les lois re-

latives aux compositions littéraires. 190. Voy. Commerce,

Distribution, Garantie.

--

PROMESSES. Des promesses ne sont pas une garantie , quand il

n'existe, au-dessus de celui qui en est l'auteur, aucune puis-

sance qui ait la force et la volonté de les faire respecter .

II, 271.

PROPRIÉTAIRES. Voy. Rivières.

-

--

-

--

PROPRIÉTÉ. Elle est produite par l'industrie humaine . I , 56 .

Elle est estimée en raison des services qu'elle peut rendre.

58. - Le travail est le principe de toutes les propriétés.

60. - Elles sont des choses destinées à satisfaire , média-

tement ou immédiatement , nos besoins , dans l'ordre naturel

de la production ou de la transmission , 85. - Il y a trois

moyens principaux d'acquérir des propriétés. Quels sont

ces moyens. 117. Les jurisconsultes imbus des doctrines

du droit romain ou du droit féodal , n'ont pas su comment

expliquer les propriétés acquises par le travail. II , 131 .

Des rapports qui existent entre l'accroissement des pro-

priétés et l'accroissement des diverses classes de la population.

341. Lesidées les plus élémentaires sur la propriété sont au

nombre des premièrs qui se forment dans l'intelligence hu-

maine. 352. Pour avoir des idées complètes sur la pro-

priété, il serait nécessaire de connaître presque toutes les

branches de droit. 470. Des opinions des jurisconsultes

sur l'origine et la nature des propriétés . 352, Le devoir de

respecter les propriétés est imposé à la puissance législative ,

par la plupart des constitutions américaines. 367. Toutes

les constitutions faites en France depuis 1789, à l'exception

de celle du 22 frimaire an VIII, imposent également au pou-

voir législatif l'obligation de respecter les propriétés, 368 .

Ce qui arrive quand des valeurs, appartenant à différentes

personnes , sont réunies dans une chose. -Comment on peut

rendre à chacun le sien. 384. Quelles sont les règles

qu'il convient de suivre , quand des choses , appartenant à

-

Ding

-

--

2 . 33
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différens maîtres , s'unissent pour n'en faire qu'une seule.

404.

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. Quels sont les pays dans lesquels on peut

en observer la formation. I , 219. — Moyen de juger quelles

-¿sont les propriétés territoriales auxquelles l'industrie humaine

a donné naissance en Europe. 122. Comment on peut

juger de la valeur donnée à des fonds de terre par l'industrie

humaine. 123. - Quelle est , en divers pays , la valeur des

fonds de terre. 126. - Ressources que la terre fournit à

l'homme , quand elle est abandonnée à sa fertilité naturelle .

130. Obstacles que présente l'appropriation des fonds de

terre , dans l'état sauvage . Comment ces obstacles sont sur-

montés. 144. L'appropriation d'un fonds de terre par la

la culture, n'est pas une usurpation. Preuve de cette proposi-

tion. 148. Effets de l'appropriation d'un fond de terre

sur toutes les parties de la population. 148. — Effets qu'elle

- Effetsproduit sur la valeur des terres non cultivées . 151 .

qu'elle produit sur l'accroissement de la population. 153.

- Comment se forment les propriétés immobilières chez les

nations civilisées. Elles ne sont pas des usurpations. 155.

En Angleterre , le roi est considéré comme le propriétaire ori-

ginaire de toutes les terres. 315. -Des limites . qu'imposent

à chaque propriété , les propriétés dont elle est environnée.

467. Les propriétés étant limitées les unes par les autres ,

nul ne peut faire de la sienne un usage qui nuirait à celle

d'autrui . 467. - Conséquences qui résultent de ce principe

relativement aux arbres , aux puits et fosses d'aisances placés

Les droits.
sur les limites d'une propriété. 468.

propriétaires ont sur les propriétés , étant égaux entre eux ,

sont limités les uns par les autres. 239. - De quelle manière

les droits des propriétaires sur leurs propriétés se limitent

les uns les autres . 240. Les propriétés qui consistent en

fonds de terre , ne nous sont généralement utiles que parce

qu'elles sont la source d'où sortent toutes les propriétés mobi-

lières. 13. De quelques lois particulières sur la jouissance

et la disposition des propriétés . 247. Voy. Accession, Allu-

vion , Analyse, Appropriation , Bentham , Blackstone , Che-

mins publics , Choses , Classification , Code civil , Déboise-

ment, Définition, Démembrement, Disposer, Eau, Esclavage,

Féodalité, Fonds de commerce , Garantie , Grotius , Habita–

-

-

-

- que
les
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tation, Idées rétrogrades , Industrie, Inventions , Jouir, Li-

mites , Lois civiles , Marque , Mélange , Mer, Mines , Mono-

pole, Montesquieu , Moyens d'existence , Nom , occupation,

ouvriers, Partage, Population , Pothier, Rayneval , Rentes ,

Rivages, Romains, Servitudes , Systèmes , Toullier, Usage,

Usufruit, Usurpation .

PROPRIÉTÉ IMMATÉRIELLE. Il est , chez les nations civilisées , des

propriétés qui ne sont fixées dans aucune matière. Quelles sont

ces propriétés. II , 17. Les propriétés de ce genre se for-

ment par les mêmes moyens , et exigent les mêmes sacrifices

que les autres. 22.

-

PROPRIÉTÉS INDUSTRIELLES. De quelques espèces de propriétés

commerciales ou industrielles. II , 16 .

7 -

-

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE . Des fondemens et de la nature de cette

propriété. II , 88.- Questions qu'elle présente à résoudre. 89.

-Onconfondmal à propos la propriété d'un ouvrage littéraire

et la propriété des idées qu'il renferme . 89. — Quels sont les

élémens divers qui constituent un ouvrage littéraire. 91.

L'imprimeur ou le libraire qui réimprime ou qui vend l'ou-

vrage d'autrui , ne le donne pas comme une conception sortie

de son esprit. 92. La puissance qu'a toute personne

de faire réimprimer l'ouvrage d'autrui , ne prouve rien

contre l'existence de la propriété littéraire. 95. — On

trouve , dans la propriété littéraire , les élémens essentiels

qui se rencontrent dans les autres propriétés. Démonstration

de cette proposition . 95. — Elle se forme de la même ma-

nière que les autres. Démonstration de cette vérité. 96.-

La propriété littéraire , pour être garantie , n'avait pas besoin

d'autres principaux que ceux du droit commun. 104...

Les statuts relatifs à ce genre de propriété ont été considérés

en Angleterre , non comme ayant créé les droits des auteurs ,

mais comme en ayant limité la durée. 104. — Des causes

qui ont privé les compositions littéraires, des garanties accor-

dées aux autres propriétés. III . Quels sont les intérêts

qui s'opposent à ce que les propriétés littéraires soient garan-

ties. 114. La propriété littéraire n'a jamais été com-

plètement garantie. Elle a été réduite à une jouissance tem-

poraire dans les pays où elle a été le mieux protégée. 120 .

Objections contre une garantie complète de la propriété

littéraire. 120. Examen des objections faites contre la-

-



516 TABLE DES MATIÈRES.

1

-

-

garantie de la propriété littéraire . 124. En Angleterre, les

universités qui ont acquis des propriétés littéraires , en ont la

jouissance perpétuelle. 129. Des lois relatives à la garantie

des compositions littéraires. 131.-Le Parlement anglais , par

un statut de 1710 , fixe à vingt-cinq ans le terme pendant le-

quel un auteur aura le privilége de faire vendre son ouvrage.

136. Le Parlement anglais veut que le prix des exemplaires

des ouvrages
littéraires soit fixé par des commissaires. 137.

-Par deux statuts , l'un de 1801 , et l'autre de 1814 , le par-

lement anglais étend les droits garantis aux auteurs. 140 .

-Les Etats-Unis adoptent en partie les lois anglaises sur la

propriété littéraire . 141. -Un édit du 26 août 1686 dé-

fend d'imprimer et de mettre en vente tout écrit pour lequel

on n'aura pas obtenu un privilége. 143. Depuis 1789

jusqu'au 24 juillet 1793 , la propriété littéraire, à l'exception

des ouvrages dramatiques , ne jouit en France d'aucune ga-

rantie. 145. La loi du 13 janvier 1791 garantit pour un

temps , aux auteurs d'ouvrages dramatiques , la jouissance de

leurs ouvrages. 146. Loi des 19 et 24 juillet 1793 sur la

propriété littéraire. 149. Le décret du 5 février 1810

-

LELL

--

-

-

LINA

- La loi doit-

étend les droits garantis aux auteurs . 152. Comparai-

son entre les lois de France, d'Angleterre et des Etats-Unis

sur la propriété littéraire. 161. La protection accordée

aux auteurs de compositions littéraires , est en raison inverse

de l'utilité de leurs travaux. 165. Différences qui exis-

tent entre les garanties données à la propriété littéraire et les

monopoles. 172. Toute personne a droit de traiter un

sujet déjà traité par d'autres écrivains. 205.

elle garantir à un écrivain la propriété d'un ouvrage contraire

aux bonnes mœurs ? 208, Voy. Abrégé, Blackstone , Contre-

façon, Godson, Lakanal, Leçons publiques, Lettres missives,

Lois, Manuscrit, Notes, Plagiat, Ouvrages dramatiques , Ou-

vrages posthumes, Traduction.

PROPRIÉTÉS MOBILIÈRES . De quelle manière les propriétés mobi-

lières se forment , et comment elles se distribuent entre ceux

qui les produisent. II , 1. Effets salutaires queproduit, pour

les classes ouvrières , la formation de propriétés mobilières . 11 .

PROPRIÉTÉS PUBLIQUES . Parties du territoire national qui ne

peuvent être converties en propriétés privées , et qui restent

publiques. I, 181

-
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PUISSANCE. Voy. Garantie.

Q.

QUESTIONS. Les questions sur la propriété ne peuvent être bien
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